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PRÉFACE 

1. - CONFRONTATIONS NÉCESSAIRES 

Les défenseurs d'Esterhazy, les souscripteurs 
en l'honneur d'Henry, Quesnay de Beaure­
paire et à sa suite les Coppée et les Lemaître, 
avaient répété que la Chmnbre criminelle de la 
Cour de cassation avait soumis les anciens 
ministres de la guerre, les généraux et les 
officiers, et tout particulièrement le général 
Mercier, le général Roget et le capitaine Cuignet, 
à une véritable torture. La publication de l'En­
quête a donné le plus éclatant démenti à ces 
assertions. Elle nous a appris que ces témoins 
avaient pu débiter leurs dépositions tout à l'aise, 
puis les dicter, les revoir et les eorriger. Aucun 
d'eux n'a été soumis à l'épreuve que les Anglais -
appellentla « cross-examination ». La Ch.ambre 



YI PRÉFACE 
1 

cri'minelle n'a pas usé du procédé de la confron­
tation directe, ct, loin de chercher à mettre les 
témoins dans l'embarras, elle n'a relevé ni 
Mercier ni Boisdeffre, quand ils ont refusé de 
répondre sur la question de la communication 
des pièces secrètes au p1·ocès Dreyfus et lui ont 
dénié le droit de la leur poser. · 

Dans les pages qui suivent, j'ai essayé de faire 
les ·confrontations qui n'ont pas eu lieu, de 
rapprocher les dires des diver.s témoins sur 
chaque personnage et sur chaque fait. J'ai voulu 
dégager, par une analyse méthodique, les 
parties essentielles de l'enquête. Ce travail sera 
un mémento pour tous ceux qui l'ont lue. 1..1 est 
indispensable à tous ceux qui, n'ayant pas le 
temps de l'étudier par eux-mêmes, veulent 
cependant 1&. connaître, afin de juger l'affaire 
Dreyfus en connaissance de cau.se. 

II. - ROBERT MACAIR~ EN UNIFORME 

Cette histoire semble machinée pour justifier 
la conception d'Orrnuzd et d'Arhiman, des Ams­
chaspands et des Darvands, des génies du bien 
et du mal. Avec Mercier, de Boisdeffre, Goose} 
Henry, du Paty de Clam, Lauth, Pauffin de 
Saint-Morel, Gribelin, Besson d'Ormescheville 
et Ra vary, Roget et Cuignet, Billot, Cavaignac, 
Zurlinden et Chanoine: flanqués de Drumont et 
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de Déroulède, soufflés dans l'ombre par le P. du 
Lac, n~us assistons à la pl us étrange sarabande 
de criminels et de grotesques groupés autour 
d~ ce Robert Macaire en uniforme dont Ibels a 
si bien retracé l'immortelle silhouette. 

La valeur de ces hommes ? ils la donnent 
eux-mêmes dans leurs dépositions. L'embarras 
de tous n'est dissimulé par l'audace d'aucun : et 
à certains moments, on voit agir ces ministres, 
ces généraux, ces officiers, comme des bandes 
de cambrioleurs : ils se mang>ent les uns les 
autres. Roget et Cuignet prononcent contre du 
Paty de Clam un réquisitoire tel que ses amis in­
voquent Zola pour sa défense (v. Cha p. IlL § 3). 

Ils sont condg,mnés aux aveux les plus humi­
liants et à des mensonges qui les constituent · 
en état permanent de faux témoignage. Quand 
Cavaignac et Roget viennent affirmer l'authen­
ticité du procès-verbal des aveux d'Henry, ils se 
déshonorent sans persuader personne. Les aveux 
sont du 30 août, Henri est mort le 31 ; le' procès 
verbal èst du 3 septembre. Chacun se demande 
ce que le misérable a pu dire aux généraux de 
Boisdeffre et Gonse qui assistaient à l'interro- , 
gatoire, au ministre qui le dirigeait. Est-ce 
qu'ils n'avaient pas tous fait usage de son faux·? 
Est-ce que C.0nse ne lui avait pas donné à la 
fin d'octobre l896 le dossier secret à l'aide du­
quel il l'avait confectionné? Est-ce que lorsque 
le 2 novembre ils rava~~nt eu en leur posses­
sion, Boisdeffre et Ganse n'avaient pas eu soin 

1 ~ 
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de le dissimuler à Picquart? D'où venaient donc 
ces manœuvres ~ Est-ce que Esterhazy, q.ui 
àvait une bonne raison pour savoir que cette 
lettre de Paniz.zardi ne pouvait être qu'un faux 
puisqu'il y était question de Dreyfus et non 
de lui, n'avait pas prévenu le général de 
PelÜeux de .J'imprudence· que de Boisdeflre 
et lui avaient commise? Est-ce que du Paty 
de Clam qui, d'après Cuignet, est le principal 
auteur du faux, n'avait pas prévenu Cavaignac 
avant le 7 juillet 7 est-ce que le capitaine 
Guignet n'avait pas informé Cavaignac le 
14 août, de la découverte matérielle du faux? 
Est-ce que Cavaignac n'avait pas gardé le 
silence jusqu'au 30 août, après le conseil d'en­
quête devant lequel Esterhazy n'avait pas été 
aussi muet qu'on l'avait espéré ? Est-ce que 
tous ces faits ne prouvent pas qu'il y a eu de la 
part de ces hommes non pas une crédulité 
aveugle, mais une complicité, sinon matérielle 
pour chacun, du moins morale? 

Cette complicité se manifeste encore quand 
le général Billot, qui cependant savait qu'Ester­
hazy était « un bandit )) , recevait en silence les 
lettres du 2~1 et du 25 octobre, donnait ordre à 
son chef de cabinet, le général de Torcy, de lui 
accuser réception « du document libérateur », 
sans ouvrir d'enquête sur ce que signifiait cette 
machination; quand,' après avoir pris connais­
sance de trois lettres écrites au Président de la 
République, le .menaçant de faire appel à l'Em-
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pere ur d'Allemagne, au lieu de verser ces docu­
ments à l'instruction et d'en faire arrêter !,au­
teur, il se prêt~it complaisamment à toutes les 
manœuvres de collusion destinées à faire 
acquitter oelui qui n'osait dissimuler ni la simi­
litude de son écriture avec le bordereau ni ses 
rapports ave(~ Schwarzkoppen (v. Chap. 1). 

Roget, Cuignet, dénoncent du Paty de Clam : 
et celui-t:!i se cramponne à de Boisdeffre, à 
Gonse, à Cavaignac, en regrettant de n'avoir 
pqint conservé par devers lui de « document 
libérateur>>. Il prend le même système qu'Ester­
hazy qui n'a qu'une phrase : cc J'ai agi par 
ordre >>. 

Celui-ci pose pour un automate, d'abord 
manœuvré par Sandherr, puis par Billot, de 
Boisdeffre, Gonse, Henry, du Paty : et ils ne 
peuvent nier qu'ils lui ont choisi bOn avocat, 
Mo Tezenas; que le Ministre de la guerre donnait 
à cet avocat pour collaborateur, son gendre 
M. Wattinne, substitut du Procureur de la Répu­
blique ; qu'ils l'ont fait couvrir par le général 
de Pellieux; qu'ils ont assuré son acquittement 
et l'ont entouré d'égards. 

Le Conseil d'enquête, le 27 août, présidé par 
le général Fromentin, considère que le drôle, 
commanditaire d'une maison de passe, n'avait 
pas commis de faute contre l'honneur ; que cet 
officier signataire dés lettres au général Billot 
et au Président de la République n'a v ait pas 
commis de faute contre la discipline ; et le 
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général Zurlinden trouve que, s'il est coupable 
d'inconduite, ce n'est qu'une peccadille qui ne 
vaut qu'une mesure disciplinaire. 

Esterhazy s'est indigné à bon droit. qu'on le 
frappât pour un senlblable prétexte alors que 
du Paty de Clam recevait chez lui Mme Pays à 
qui l\tP16 la marquise du Paty donnait des 
poignées de mains pour le compte de l'Etat­
Major. 

Ils voient les preuves de la culpabilité d'Ester­
hazy et de l'innocence de Dreyfus se multiplier: 
ils abandonnent en route les plus compromis 
d'entre eux; ils se regardent avec mépris les uns 
les autres et cependant, ils n'ont qu'une haine: 
celle de Picquart. 

lis veulent lui faire expier leurs infamies. 
~ Henry a commis un faux, Zurlinden et Chanoine 
accusent Picquart de faux, et ils présentent un 
petit bleu falsifié. Seulement les faussaires de 
l'Etat-Major sont aussi étourdis que canailles: la 
surcharg-e est faite avec de l'encre au bois de 
càmpêche et cette encre spéciale est celle dont 
Lauth s'est déjà servi pour renforcer une lettre 
du petit bleu au moment où il a été photographié. 
Pendant que tout ce drame se déroule, Picquart 
est en prison, sur l'ordr·e de Cavaignac, depuis 
l~ 13 juillet 18D8. On l'a livré à un juge d'ins-

' truction, le capitaine Tavernier, amené tout 
exprès de ~/I n rse ille. On a vu les m3gistrats de 
la Chambre des mises en accusation venir au 
secours de du Pat. y de Clam. Les nationalistes du 
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sabre et de la robe ont fait ce rêve étrange : 
opposer à la réhabilitation de Dreyfus la con­
damnation de Picquart l 

Ill. -LA S)URCE SURE 

Cette conception est le produit tout naturel 
de la méthode des officiers que nous avons vus 
paraître dans cette allaire. 

Tous méprisent ce prernier moyen d'info'rma­
tion: << D'oùviennent les documents sur lesquels 
vous fondez votre conviction?» Ils répondent 
« d'une source sûre », mais impure et mysté­
rieuse. Picquart nous apprend que ·« le service 
des papiers avait été dénoncé à la fin de 1893 
ou au commencement de 1894 aux intéressés 
par la maîtresse d'un agent, la femme Milles­
camp >L On n'a interrogé cette femme ni en 
1894 ni en 1897. La Cour de cassation a respecté 
le mystère de cette source sûre et impure. C'est 
trop de discrétion à l'égard de cet indiscret. 

Cependant les officiers de l'Etat- Majo1~ sont 
bien obligés d'avouer que l'on peut introduire 
des pièc~s sans certificat d'origine au ministre 
de la guerre: le faux Henry en est la preuve. 

Le général Merc~ier parle de l'espion modèle, 
candidat anonyme au prix ~1ontyon, cc jouissant 
d'une confiance exceptionnelle », qui a apporté 
la pièce D ... et le bordereau ; et naturellement il 
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ne donne pas son nom. Ce type, l'amant de la 
femme Millescamp, selon toute probabilité, 
nous paraît si extraordinaire qu'en dépit de 
Fenimore Cooper, nous avons de la méfiance. 

Ce que nous savons de Lemercier Picard, 
dont la mort tragique reste· mystérieuse, n'est 
point de nature à la dissiper. Du Paty de Clam, 
déclare (page 59) que Décrion avait une véri­
table fabrique de faux et Guénée, qui entend 
l'é·lucalion comme le Neveu de Rameau, a fait de 
son fils un arliste en faux. 

Quant à Guénée lui-.mêrne, c'est un sceptique 
qui ne se donne même pas la peine de chercher 
des renseignements et de les falsifier ; il en 
invente tout simplement. Si par aventure il 
invoque une référence, il présente un M. de B., 
cc immensément riche et qui n 'a pas reçu de 
rémunération particulière ». Picquart répond 
que cet espion du grand monde est un rasta­
quouère à qui il a donné 1200 frnncs pour le 
récompenser « d'avoir dit à Henry que les 
attachés militaires étrangers avai_ent accès au 2e 
bureau >>. A en juger par ce prix, le taux des 
renseignements insignifiants nous paraît élevé. 
Il est vrai qu'Henry transforme le r8nseigne­
ment au procès en disant <c qu'il tenait d'une 
personne honorable qu'un officier du zo b_ureau 
trahissait, et cet officier, le voilà)> ! ajoutait-il eu 
montrant Dreyfus >). 

« On pouvait croire, dit Picquart, que laper­
sonne avait dénoncé Dreyf,Is, ce qui n'était pa~ 
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. vrai ». Guénée confirme que « cette personne 
ne lui a rien dit de Dreyfus ni avant ni après la 
condamnation ». 

Nous arrivons à constater que ces officiers du 
bureau des renseignements valaient moins que · 
leurs espions puisqu'ils dénaturaient leurs 
dépositions : et leurs défenseurs continuent, 
comme l'a prouvé le général Roget par son 
propre exemple. 

Ce seraient les agenls qui représenteraient la 
vertu au minislère de la guerre, tandis que 
nous verrions les chefs de bureau des renseigne­
ments, disqualifiés comme le colonel Vincent, 
faussai res comme Henry, des officiers de l'Etat­
Major faussaires comme du Paty de Clam, des 
généraux menteurs comme Boisdeffre et Gonse. 
C'est un singulier déplacement pour l'honneur 
de l'armée. · 

Dreyfus aura servi à démontrer une fois de 
plus que · la condition essentielle d'une preuve 
judi~iaire est son origine et que la publicilé est 
la première garantie d'une bonne justice. 

IV . - LE HUIS CLOS ET LES SECR~TS 

Si Dreyfus avait subi son instruction devant 
un avocat; si l'acte d'accusation de Bessond'Or­
~escheville avait dû être lu en public, jamais 
Dreyfus n 'eût été condamné, ni même accusé; 
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le P. du Lac n'aurait point poussé Boisdeffre 
à engager des poursuites contre lui pour 
fermer à jamais l'Etat-Major aux juifs et les 
éliminer de l'armée, opération préliminaire 
à l'élimination des protestants, des francs­
maçons, des libres penseurs et des simples 
laïques. 

Quand Le Siècle a publié, le 7 janvier 1898, le 
rapport de Besson d'Ormescheville, la cause 
était entendue pour tous les gens de bonne foi. 
Elle l'était si bien que de Pellieux, fidèle à ses 
habitudes le mensonge, a dit au Procès Zola 
qu'il était tronqué ; et M. le con sei lier Bard a 
réfuté ce mensonge en le lisant sut' le texte de 
ma brochure : La Révision du procès Dreyfus, 
texte qu'il avait collationnt'•. 

Quand M. Mazeau se déshonore, par son en­
quête sur la Chambre criminelle, le capitaine 
Cuignet y dit, le 23 janvier, que « la bonne foi 
d-'une administration étrangère à eelle de la 
g·uerre était, à ses yeux, compromise dans 
l'instance ouverte pour la revision du procès 
Dreyfus». Le garde des sceaux lit cette déposi­
tion devant ses collègues le 3 février. M. Del­
cassé exige des explications. 

Le capitaine Cuignet regrette-t-il ses paroles? 
Non. Il regrette « d'avoir vu rendre publique, 
en dehors de son fait, la phrase qui avait motivé 
la demande d'explications. » Accuser à huis 
clos devant des magistrats qui devaient être 
saisis de la revision: voilà ce qu'entendait le ca-
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pitaine Cuignet. Nous comprEmons facilement 
qu'il regrette la publicité donnée à son accusa­
tion. Mercier aussi regrette la publicité donnée 
à son dossier secret. 

M. Cbamoin _et Cuignet étaient chargés, l'un 
gardant l'autre, de porter le dossier secret à la 
Chambre crirninelle. Il était très dangereux, car 
s'il contenait trois parties, l'une d'elles était 
consacrée aux faux, eomme l'a expliqué le ca­
pitaine Cuignet, trouvant tout naturel qu'on 
leur eùt réservé un compartiment. 

Chose admirable! M. de Freycinet, qui a dit 
lui-même à la Chambre que tous ces terribles 
secrets étaient des contes bons pour les lecteurs 
de J udet, se prêtait à cette comédie destinée à 
entretenir les superstitions de ces naïfs; M. Du­
puy semblait vouloir continuer à persuader aux 
millions de Français et d'étrangers capables de 
se faire une opinion par eux-mêmes, que le 
deuxième bureau de l'Etat-Major est un sanc-' 
tuaire où se pratique un culte ésotérique que 
nul profane ne doit connaître sous les peines 
les pl us terribles. 

Quand le Figaro peut se procurer , l'enquête 
de la cour de cassation et en commence la 
publication, on le perquisitionne. Quoique per­
quisitionné, il continue. 

M. Arthur Meyer déclare qu·' « il est impos-
sible que ce scandale continue >> ; M. Jules 
Lemaître bredouille quelque cho3e d'inconlpré­
hensible dans l'Écho de Paris ; les nationalistes 



XVI PRÉFACE 

manifestent une fois de plus leur amour de la lu .. 
mière en réclamant d'énergiques éteignoirs. 
Le tribunal condamne le Figaro à 500 francs 
d'amende : et nous avons une nouvelle preuve 
que les vieux errements de l'instruction secrète, 
du huis-clos, les vieilles traditions de rinquisi­
tion, dont n'a pu encore s'affranchir notre lé­
gislation, sont désormais incompatibles avec 
notre état social et les moyens d'action de la 
presse. Les faits actuels nous montrent un nou­
veau recul de la civilisation sacerdotale et mi­
litaire dev~nt la civilisation scientifique et in­
dustrielle. Malgré tous les efforts des jésuites 
et de leurs diciples galonnés, l'autorité des af­
firmations fait place à la discussion des faits. 
La justice subjective et mystér•ieuse s'efface de­
vant la justice objective et lumineuse : et on 
rit des précautions prises pour rimpression en 
cachette, avec incinération des épreuves, de 
quatre-vingts exem plairès revêtus d'un double 
numéro, scellés et rescellés comme s'ils avaient 
contenu des dangers autres que celui de lavé­
rité. On ne prend plus au sérieux les prome­
nades, sous la garde du général Chamoin et du 
capitaine Cuignet, des dossiers secrets qui 
avaient dû être livrés à la Cour de cassation et 
dont nous connaisson~ maintenant le néant, 
comme nous avons connu en 1898, après quatre 
années, le néant des accusations formulées 
contre Dreyfus. 
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V. - LA MÉTHODE 

Tous ces officiers, les uns sortis de l'Ecole po­
lytechnique, les autres de Saint-Cyr, d'autres 
de ·l' Ecole supérieure de guerre, ont prouvé 
que s'ils ont appris toutes sortes de choses, 
ils ignorent les plus essentielles ; quelques no-
tions de méthode. ' 

Le capitaine Cuignet s'est fait mettre en non 
activité pour avoir poussé jusqu'à l'impudence 
cette thèse originale : la culpabilité de Dreyfus 
est en raison directe du nombre des faux qui · 
ont été établis pour la prouver. 

Cependant comme cette formule pouvait sou­
lever quelques protestations devant la Chambre 
criminelle, le capitaine Cuignet a dédaré qu'il 
fondait sa conviction sur trois ordres de faits 
ou de documents qu'il classe dans l'ordre de 
l'importance qu'ils ont à ses yeux : 

fo Les aveux. 
2o La discussion technique du border(' ~! u. 
3° Ce qu'on est convenu d'appeler le dossier secret. 

Je me demandais quel était l'ordre d'impor- · 
tance adopté par le capitaine Cuignet. Mais il 
nous le dit plus loin : 

Dans mon esprit, le dossier secret ne venait qu'en troi­
sième ligne parmi les charges qui me paraissent établir 
la culpabilité de Dreyfus. 
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Alors la preuve capitale de la cu~pabilité de 
Dreyfus, pour le capitaine Cuignet, ce sont les 
aveux; des aveux cachés à tout le n1onde par 
le capitaine Lebrun-Renaud ; enregistrés de la 
manière suivante dans son rapport : Rien à si­
gna(er 1 dont il n'y a de trace écrite que dans la 
feuille détruite d'un calepin également détruit; 
des aveux si bien dissimulés pendant trois ans 
qu'ils sont un oLjet de mépris pour tous ceux 
qui, sans parti pris, se donnent la peine d'y 
réfléchir une minute (voir Chap. HI et Chap. IV). 

Quand on voit les in ventions des accusateurs de 
Dreyfus, les mises en scène de du Paty de Clam, 
de Pellieux, de Boisdeffre, la fabrication des 
faux par les uns, l'acceptation de ces faqx in­
vraisemblables par . les autres, on se demande 
avec épouvante quels sont les procédés qu'ils 
emploient pour la défense du pays. Ces hommes 
compliqués, inquiets et irrités manquent de 
tout sang-froid : qu'elle serait donc leur atti­
tude sur un champ de bataille'? Ils se montrent 
non seulement capables d'une crédulité, digne 
de pèlerins de Lourdes, mais ils s'imaginent que 
les autres auront une crédulit8 égale à la leur. 

Le chef de l'État-Major, le général de Bois­
deffre et le général de Pellieux, commandant 
le département de la Seine, produisent triom­
phalement le faux Henry que tous les hommes 
habitués à un peu de méthode reconnaissent 
immédiatement pour un faux. Giry et moi, 
nous étions à ce moment l'un à côté de l'autre 
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à la Cour d'assises, et nous dîmes en même 
temps : - Mais c'est un faux! c'est leur effon­
drement dans l'odieux et le ridicule l 

Comment ne réfléchissaient-ils pas qu'il y 
avait au moins un homme qui savait que 
c'était un faux : l'attaché militaire à qui ils 
l'attribuaient. Le miracle, c'est qu'il n'y ait pas 
eu dès le jour même une protestation diploma~ 
tique qui aurait exposé la France à la guerre, 
ou à une humiliation dont )a honte eût été dou­
blée de ridicule. Les généraux de Boisdeffre, de 
Pellieux, les hommes de l'État~Major, le minis~ 
tre de la guerre, Cavaignac, ont jeté là France 
dans cette alternative : et nous n'y avons 
échappé que parce que les gou vernernen ts italien 
et allemand ont pris le parti de laisser débattre 
cette affaire entre Français, après a voir fait des 
déclarations que connaissait M. Hanotaux, que 
connaissait le général Billot, que devait con .. 
naître M. Méline : et comme p,ar làcheté envers 
les nationalistes et les antisémites, plutôt que de . 
faire justice, ils ont préféré abandonnèr la 
France aux pires dangers et la livrer au mépris 
et à la risée du monde civilisé, ils sont flétris 
à jamais. 

VIl. - LIMITE ET CARAC'dmE DES COMPLICITÉS 

Devant tous les révisionnistes de la veille, 
comme.eeux du le,ndemain, se pose le problème 
suivant ; 
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-Si Dreyfus avait été légalement et juste­
ment condamné, pourquoi Henry, du Paty de 
Clam, Gonse_, B,oisdeffre, ~tc., auraient-ils cou- 1 

vert Esterhazy en se solidarisant avec lui jus­
qu'au crime? 

Pourquoi tous ces efforts contre Dreyfus en 
faveur d'un misérable qui suinte Finfamie par 
tous les pores'? 

Pourquoi les cinq 1ni nistres de la guerre se 
sont-ils précipités au secours d'Esterhazy et 
s'acharnent-ils contre Picquart'? 

Alors beaucoup de personnes oublient aussi 
·complètement que les généraux et que les offi­
ciers_, engagés dans cette affaire, la règle de 
méthode formulée ainsi par Auguste Comte : 
construire toujours l'hypothèse la plus simple 
avec l'ensemble des renseignements obtenus. 

Elles retournent contre eux les procédés de 
ces généraux et de ces officiers. Ils ont abusé du 
mot: « secrets ». L'imagination des lecteurs de 
romans-feuilletons se met à la recherche des 
secrets que cache leur obstination. Esterhazy, 
H~nry ne leur suffisent pas. Ils vont plus haut; 
ils généralisent les complicités de respionnage, 
et ils y englobent le chef de l'État-Major, le gé­
néral de Boisdeffre . 
. Nous devons nous garder d'imiter ces pro· 

- cédés. · 
L'hypothèse la plus simple, c'est que Mercier, 

poussé comme je l'ai prouvé (voir Dreyfus et 
Esterhazy p. 3) .. et comme il l'avoue naïve-
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ment, par la peur de la Libre-Parole, de l'b~tran­
sigeant, du Petit Journal, de 1'Eclai1· et par l'es­
poir de jouer au Boulanger, s'est acharné à 
faire condamner Dreyfus; et Boisdeffre, Gonse, 
tout leur entourage ont été complices de l'illé­
galité de la communication des pièces secrètes. 

Ils avaient cru que leur acte resterait ense­
veli d'ans le mystère de la condamn~tion de 
Dey fus. 

Puis ils se sont aperçus que si la condamna­
tion de Dreyfus avait été illégale et injuste, il 
y avait des hommes qui en demanderaient la 
revision. Alors _ils ont appris que l'art. 166 
du Code pénal qualifiait de forfaiture « tout 
crime commis par un fonctionnaire dans 
l'exercice de ses fonctions », que ce crime en­
traînait la dégradation civique qui comporte 

~ cinq ans de prison (art. 34 et 35 du Code pé­
nal); ils ont vu avec épouvante l'écroulement 
de leur carrière; et pour couvrir leur crime 
de '1894, généraux et officiers de l'État-Major se 
sont fait les complices du véritable espion 
Este~hazy; ils se sont rendus et se rendent 

_ encore solidaires du faux Henry ; ils ont fabri­
qué le faux contre Picquart; ils produisent une 
fausse traduction de la dépêche de Panizzardi du 
2 novembre '1894, faite en mai 1898, par du 
.Paty de Clam et Henry àvec le concours plus ou 
moins actif du général Gonse. 

Ils ont sacrifié la sécurité nationale à leur sé­
curité personnelle. 
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VI. - NÉCESSITÉ D'UNE SANCTION 

Si les hommes, qui sont au gouvernement 
et au parlement, laissaient de pareils agisse- . 
ments sans sanction effective, ils comn1ettraient 
un acte de faiblesse pire que tous ceux qui ont 
déshonoré tous les hommes politiques depuis 
le mois d'octobre 1897. 

L'impunité ne serait pas de la générosité, ce 
serait de la lâeheté. Dans une République, 
obligée de concilier la coexistence d'un ré­
gime de discussion et d'une nombreuse armée, 
généraux et officiers doivent savoir qu'ils ne 
constituent pas un pouvoir : qu'ils ne sont que 
des fonctionnaires, subordonnés au pouvoir 
législatif qui paye les dépenses de l'armée, et au 
pouvoir exécutif dont ils sont les agents. 
Tant pis pour les coupables qui ont oublié leurs 
devoirs militaires: ils doivent apprendre à leurs 
dépens que ce n 'est pas impunément qu'en 
voulant faire servir aux pires besognes les forces 
mises à leur disposition dans l'intérêt na­
tional, ils se sont rendus coupables de haute 
trahison. 

Un commerçant, qui aurait administré sa 
maison de commerce, comn1e Mercier , Billot, le 
général (le Boisdeffre et autres ont administr'é 
les services dont ils étaient chargés, serait 
poursuivi pour banqueroute frauduleuse et 
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envoyé au bagne. Chacun doit apprendre que 
les uniformes, les étoiles et les galons ne sup­
priment pas la responsabilité des individus. 

28 mai 1898. 

P. S. - Depuis que cette préface a été écrite 
trois faits se sont produits. 

Du Paty de Clam a été arrêté pour crime de 
faux et d'usage de faux. 

Esterhazy a · renouvelé le 2 juin l'aveu qu,il 
était l'auteur du bordereau. (Voir son auto­
graphe. Siècle du 8 juin. 

Le 3 juin, la Cour de cassation a rendu son 
arrêt après le remarquable rapport de M. Bal­
lot-Beaupré, le superbe réquisitoire de M. Ma­
nau et la plaidoirie si complète de Me Mornard. 
Je n'ai qu'un mot à y ajouter : c'est que l'arrêt 
constate le crime de forfaiture commis par les 
généraux Mercier et de Boisdeffre. 

Qu'ils soient militaires ou civils, les minis­
tres et les hauts fonetionnaires sont tenus au 
respect de la loi. Leur reconnaître le droit de 
commettre impunément des crimes, ce serait 
proclamer pour eux le droit à l'anarchie. 

Y. G. 
8 juin 1899. 
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L'AHRltT DE LA COUR DE CASSATiON 

A l'unanimité, toutes Chambres réunies, la 
Cour de cassation a rendu l'arrêt suivant. 

M. Fabreguettes avait soutenu la thèse de la 
revision sans renvoi qui a réuni 22 voix contr~ 
24. 

L'ARRÈT 

- La Cour, 
Ouï M. le président Ballot-Beaupré dans son rapport, 

M. le procureur général Manau dans ses réquisitions, et 
Me Mornard, avocat de _Mme Da·eyfus, ès quali té interve­
nant ses conclusions ; 

Vu l'article 445 modifié par la loi du ter mars 1899; 
Vu l'arrêt du 29 octobre 1898 par lequel la Chambre 

criminelle a ordonné une enquête et déclaré recevable 
en la forme la demande tendant à la revision proposée 
d'Alfred Dreyfus , condamné le 22 décembre 1894 à la 
peine de la déportation dans une enceinte fortifiée et à 
la dégradation militaire pour crime de haute trahison ; 

Yu les procès-verbaux de ladite enquête, lesquels sont 
JOints au dossier ; 

Sur le moyen tiré de ce que la pièce secrète, « Ce 
canaille de D ... » aurait été communiquée au conseil de. 
guerre: 

Attendu que cette cotnmunication est 
prouvée à la fois par la déposition du 
président Casin1ir-Pe••ièr et par celles des 
géné1•aux l\lercier et de Boisdefl"re eux­
mêmes; 



PRÉFACE xxv 

Que, d'une part, le président Casimir-Perier a déclaré 
tenir du général Mercier qu'on avdit mis sous les yeux· 
du conseil de guerre la pièce contenant les mots : << Ce 
canaille de D ... », regardés alors comme désignant 
Dreyfus ; 

Que, d'autre part, les généraux Mercier et de Bois­
delire, invités à dire s'ils savaient que la communicalion 
avait eu Jieu, ont refusé de répondre el qu'ils l'ont ainsi 
reconnu implicitement ; 

Attendu que, par la révélation, postérieurement au 
jt:!gement, de la comnu1nication aux juges 
d'un docutuent qui a pu produire sur leurs 
esprits une in1pression décisive et qui est 
aujourd"hui considéré comn1e inappJi.o. 
cable au condam~é constitue un fait nouveau de 
nature à établir l'innocence de celui-ci ; 

Sur le moyen concernant le bordereau ; 
Attendu que le crime reproché à Dreyfus consistait 

dans le fait d'avoir livré à une puissance étrangère, ou 
à ses agents, des documents intéressant la défense 
natio11tale, con fidenliels ou secrets, dont l'envoi avait été 
accompagné d'une letlre-missivA ou bordereau non dutée, 
non signée et écritP sur un papier pelure filigrané au 
canevas apt·ès fabrication de rayures au quadrillage de 
quatre millimèlres en chaque sens ; , 

Attendu que cette lettre, base de l'accusation dirigée 
contre lui, avait été successivement soumise à cinq 
experts chargés de corn parer l'écriture avec la sienne et 
que trois d'entre eux, Charavay, Teyssonnières et Bertil· 
lon la lui av1ient attrib11ée; 

Que l'on n'avait d'ailleur·s ni découvert en sa posses­
sion, ni trouvé qu'il eût employé aucun papier de cette 
espèce et que les recherches faites pour en trouver du 
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pareil chez un certain nombre de marchands en détail 
avaient été infructueuses; 

Cependant qu'un échantillon semblable, bien que de 
format diflérent, avait été fourni par la maison Marion, 
marchand en gros, cité Bergère, où J'on avait déclaré 
que le modèle n'était plus courant dans le commerce. 

Attendu qn,en noventbre 1898 l"enquète 
a révélé rexistence et amené la saisie de 
deux lettres sur papier pelure quadrillé, 
dont l'authenticité n"est pas douteuse, 
datées rune du 17 avril t 892, rautre du 
17 aoîd 1894, celle-ci contemporaine de 
l'envoi du bordereau, toutes deux étna­
nant d'un autre officier (ltlÏ, en décem­
bre '1897, avait expressétnent nié s"èlre 
jamais servi de papier calque. 

Attendu, d'une part, que trois experts commis par [a 
Chambre criminelle, les professeurs de l'Ecole des 
chartes, Meyer, Giry, Molinier, ont été (raccord 
pour affirmer que le bordereau était écrit 
de la tuétne tnain que les deux lettres sus­
visées et qu"~l. letn•s conclusions Charavay 
s'est rattaché, apt•ès e:xan1en de cette éct·i­
ture qu"en 1894 il ne connaissait pas; 

Attendu, d'autre part, que trois experts égalemenl 
commis, Putois, Choquet, président honoraire de la 
Chambre syndicale du papier et des industries qui le 
transforment, et Marion, marchand en gi'Os, ont cons­
taté que, comme mesm·es extérieures et mesures de 
quadrillage, comme nuance, épaisseur, transparence, 
poids et collage, comme matières premières employées 
à la fabrication, le papier du bordereau présentait les 
caractères de la plus grande similitude avec celui notam­
ment de la lettre du 17 août 1894; 
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Attendu que ces faits, inconnus du conseil de guerre 
qui a prononcé la condamnation, tendent à démon­
trer que le bordereau n~aurait pas été 
écrit par Dreyfus ; 

Qu'ils sont de nature par suite à établir l'innocence 
du condamné ; 

Qu'ils rentrent, dès lors, dans les cas prévus dans le 
paragraphe 4 de l'al'licle 4.43 , et qu'on ne peut les 
écarter en invoquant des faJts également 
postérieurs au jugetnent, comme les propos 
tenus le 5 janvier 189t, par Dreyfus devant le capitaine 
Lebrun-Renaud. 

Qu'on ne saurait, en efret, voir dans ces 
propos un aveu d~ culpabilité, pui~que, 
non seulement ils débutent Jlat~ une pro­
testation d 'innocence, tuais qu'il n"est Jlas 
possible d'en fixer le texte exact et cont­
plet par suite des différences existant 
entre les déclarations successives du ca­
pitaine Lebrun-Renaud et celles des autres 
témoins; qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter davantage 
à la déposition de Depert, contredite par celle du direé­
teur du Dépôt qui, le 5 janvier 1895, était près de 
lui. 

Et attendu que, par application de l'article .{.4.5, il 
doit être procédé à de nouveaux débats oraux. 

Par ces motifs, et sans (JU"il ~oit besoin 
de statuer sur les autres ntoyens; 

Casse et annule le ju:,:;entent de con­
damnation rendu le 22 décent bre t 894 
contre Alfred Dreyfus par .le premier 
Conseil de guerre du gouvernetnent mili­
taire de Paris, et renvoie l'accusé devant le Conseil 
de guerre de Rennes, à ce désigné par délibération 
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·spéciale prise en chambre du Conseil, pour être jugé 
sur la question suivante : 

«Dreyfus est-il coupable d'avoir, en 1894, provoqué 
des machinations ou entretenu des intelligences avec 
une puissance étrangère ou un de ses agents, pour l'en­
gager à cornnwllre des hostilités ou entreprendre la 
guerre con Ire la France ou pou_r lui en prol'urer les 
moyens, en lui livrant les notes el documents renfermés 
dans le bordereau. J) 

Dit que le présent arrêt sera imprimé et transcrit sur 
es registres du premier Conseil de guerre du gouverne­

ment militaire de Paris, en marge de la décision an­
nulée. 

LES ~ÉQUlSITIONS 
de 

M. MANAU, procureur général 

L'arrêt de ]a, Cour est précédé sur les affiches 
des réquisitions écrites du procureur général 
Ma nan, qui sont ainsi conçues: 

M. le procureur général près la Cour de cassation ex­
pose que de.s pièce3 du' dossier, et notamment de 
l'enquête à laquelle il a été procédé par la chambre 
criminelle et par les chambres réunies, ressortent les 
faits sui,Tants qui résument les éléments principaux de 
la demande en revision du jugement du conseil de 
guerre en dale du 22 décembre 1894, condamnant 
Dreyfus à la déportation et à la dégradation pour crime 
de trahison. 

Les voici : 
1 o Le faux Henry rendant suspéct le témoignage sen­

sationnel fait par Henry devant le conseil de guerre ; 
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2° L:1 date du mois d'avril assignée au bordereau à 

renvoi des documents produits tant dans le procès 
Dreyfus que duns celui d'Esterhazy, c'est-à-dire qui a 
servi de fondement à la çondamnalion de l'un et à l'ac­
quittement de l'autre. Attendu qu'aujourd'hui celle dale 
est reportée au mois d'août 1894, ce qui enlève au juge 
ment de 1894 toute base solide; -

3° La contradiction manifeste de l'expertise du procès 
Dreyfus et de celle du procès Esterhazy, la divergence 
de conclusion des experts ayant pour résultat de dépla­
cer la majorité de l'expertise de 1894 ; 

4° La similitude absolue avec le papier pelure sur le­
quel est écrit le bordereau el du papier pelure ayant 
servi à Esterhazy pour deux -lettres éct·iles en 1892 el 
1894· par Esterhazy el reconnues par lui; 

5° La preuve absolue résultant pour Esterhazy de ce 
fait qu'il a assisté aux manœuvres d'août à Châlons, 
en 189-i-, et d'autres documents de la cause que c'est lui 
qui a pu écrire cette phrase du bordereau : « Je vais 
partir en manœuvres », tandis qu'il résulte d'une cir­
culaire officielle de mai 189ft-, non produite au procès 
Dreyfus, que Dreyfus n'est pas allé à ces manœuvres ni 
à d'autres postérieures et qu'il ne pouvait pas ignorer 
qu'il ne partirait pas; et qu'il n'a pas pu écrire cette 
phrase; 

6° Les rapports officiels de police non produits aux 
débats en t894, établissant que, contrairement aux ren­
seignements fournis pat· Guénée et retenus par l'accu­
sation comme arguments moraux, ce n'était pas Drey· 
fus qui fréquentait les cercles et qu'il y avait eu confu­
sion de nom; 

7° La scène qui s'est pi'Oduite dans le cabinet de 1\L Ber­
lulus et qui justifie les présomptions les plus gra\·es sur 
les agissements coupables d'Henry et d'Esterhazy ; 
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8° La dépêche de 1~\:14 sur le sens de laquelle tout le 
monde est d'accord aujourd'hui, non produite au procès 
de 1894· se référant à une autre dépêche et d'où il ré­
sulte que Dreyfus n'avait eu aucune relation avec la 
puissance étrangère visée dans cette dépêche ; 

go Les documents officiels qui établissent que Dreyfus 
n'avait aucune relation directe ou indirecte avec aucune 
puissance étrangère ; 

10° Enfin, les protestations el les présomptions graves 
d'innocence, les pièces restant au dossier établissant que 
Dreyfus n'a jamais avoué et n'a pu avouer; 

Et attendu que, aux termes de l'article 443 du Code 
d'instruction criminelle, la revision peut être demandée 
au cas où un fait nouveau viendrait à se produire ou à 
se révéler, ou lorsque les pièces inconnues lors des dé­
bats sont produites ou représentées par des faits de 
nature à les établir ; 

Etant donné qu'il y a faits nouveaux et pièces nou­
velles; que c'est donc Je cas de les connaître et de casser 
le jugement du 22 décembre 1894. 

Par ces motifs et vu les articles ... 
Hequiert qu'il plaise à la Cour : 
1° Admettre les faits nouveaux et pièces nouvelles 

comme étant de nature à établir l'innocence de Dreyfus; 
2° Déclarer au fond comme légalement justifiée la 

demande en revision du jugement du Conseil de guerre 
en date du 22 décembre 1894 ... , casser et annuler ledit 
jugement; 

Et renvoyer la cause de Dreyfus en l'état d'accusé 
devant tel Conseil de guerre qu'il lui plaira de désigner. 

27 mai 1898. 
Signé : .MANAU. 
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Esterhazy a été l'officier d'ordonnance du général Gre­
nier pendant deux ans en 1872 ct 187~L Le général 
Grenier n'a eu qu'à s'en louer. Esterhazy était très sé­
duisant, il était fort au courant de toutes les questions 
militaires. << Il parle tou tes les langues de l'Europe, dit 
M. Grenier, il est au courant de toutes les inventions et 
de toute la science moderne. » 

Voilà, au point de vue de sa capacité. Au point de vue 
ùe ses origines , Esterhazy a le droit de traiter la France 
comme un pays étrangèr : car, s'il est le fils d'un géné­
ral français, ayant perdu son père et sa mère de bonne 
heure, il fut élevé par un parent d'Autriche, sans en­
fants, lequel le fit entrer ~l l'école militaire clc \Viener­
Neustadt (aux environs de Vienne, en Autriche); il en 
sortit oHicier de cavalerie, prit part, en cette qualité, à 
la campagne de 18GG, en Italie, ct reçut un coup de 
lance dans la poitrine à Custozza. Je dois dire quo les re­
cherches faites à Vienne pour retrouver son nom à 
l'école militaire ont été infructueuses . Esterhazy a dù 
se constituer de faux antécédents à l'étrnnger. 

M. Grenier continue en disant qu'Esterhar.y quitta 
l'armée autrichienne, fut admis comme sous lieutenant 
de la Légion d'Antibes, parmi les zouaves du pape, et 
assista à la bataille de Mentana. 

Il vint alors en France et fit demander' par son oncle, 
général de division, à l'Empereur, de l'admettre avec son 
grade dans la légion étrangère. 

Il obtint ce grade, d'abord à titre étranger, puis à 
titre français. Il Iit la campagne 18'70-7'1 (armée de la 
Loire) , et passa ensuite lieutenant dans un régiment 
d'infanterie de ligne. 

L'homme que les nationalistes aYaient pris pour leur 
héros aurait donc été élevé hors de France et fait partie 
d'une armée étrangère. Nous avons l'antithèse complète. 
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LeP. Dn Lac ne pouvait trouver mieux : faire condam­
ner un juif innocent ü la place d'un zouave du pape cou­
pable. Le devoir de tous les journaux déricaux était de 
~e porter garants d'Esterhazy. 

« Cet !tomme instruit. au courant üe toutes les juven­
tions ct cie la science moderne n, était une de ces sédui­
santes canailles, qui semlJlent échappées au théùtre ro­
mantique. 

M. Grenier a conservé un resle de sympathie pour 
lui : et il excuse sa manière d'agir par l'état de santé 
d'Esterhazy, fils de tuberculeux et tulJerculenx lui­
lJl(\me. l! llit que, vers 1894-189:>, il reparlait« inces­
samrneut de ses lettres ù M"'" de Houlancy >> écrites 
quatorze ans auparavant. 

Il cli~ait alors tout haut, cc qu'anparamnt il <~crivait 

confidentiellement. Il portait ü l'arm(Sc Iranraise et ü la 
France une haine <l'autant plus féroce qu 'iln'avnit à ac­
cuser crue lui-même Jes d(~boires qu'il avait pu 'é]1ron- · 
ver. 

Il avait mangé plusieurs héritages. ll escroquait sa 
femme ù. propos de remploi dotal. l\L Grenier pari~ déjà 
« d'une aHaire désagréable >) qui doit MT'e au Paln.is de 
Justice. 

ll a fuit du chantage dun:'; la presse tt 1\Sgard de 
NI. Berger, président de la Dette ottomane, qui anüt été 
son chef pendant la campagne de Tunisie. 

Dans le duel Crémieu-Foa, voici CJUe] a été son rùlc, 
d'apri~s M. Grenier. 

Rencontrant mon beau-frère, André Crémieux, Je capi­
taine, rnc de Provence, il lui offrit avec insistance ù'ètre 
son témoin duns son duel avec M. Drumont. 

Esterhazy prit nnc part prépondérante (lans cette d(~plo­
rable histoire. C'est lni qui a (lonné à mon boau-frèl'e , 
Ernest Crémieu-Pou, Le conseil de puhlicr le procès-verbal 
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du duel Lamaze, publication d'où est résultée la mort du 
capitaine Mayer et la disqualification d'Ernest Crémieu-J1,oa. 

Dans sa déposition faite en Cour d'assises dans la pour­
suite contre Morès, à la suite de la mort du capitaine Mayer, 
Esterhazy ne dit pas un mot du conseil qu'il avait donné, 
ne prit aucune part de la responsabilité qu'il a,·ait en­
courue. 

Nous trouvons là les procédés jésuites ; Esterhazy 
offre à M. Crémieu d'être son témoin contre Drumont: 
et en rn ème temps, il est ami de Drumont. c· est toujours 
le système de l'introduction elu traître dans la place, le 
procédé de la collusion. 

L'ancien zouave pontifical conseillait à Crémieu-Foa 
un acte qui porterait atteinte à sa considération : et il 
était l'ami de Drumont, de Morès, de Guérin. Ces rela­
tions remontaient au moins au printemps ùe 1892, cc 
qui n'em11êchc point Drumont de déclarer qu'il ne con­
naissait pas Esterhazy avant qu'il ne lui apportùt l'ar­
ticle Dixi 1 

J'avais cu, il y a à peu près un an, l'intention de pu­
blier un recueil des mensonges des adversaires de la 
rc~ision. Je reculai devant la tâche, ne trouvant aucun 
éditeur qui voult'tt se charger d'une aussi lourde publi­
cation. 

Tl. - Sa 1·éputation. 

Esterhazy était-il incon11u au ministère de la guerre •t 
Pas du tout. 

MM. de Montebello, Grenier, Giovanninelli, Jules · 
H.oche sont mis en mouvement par Esterhazy pour être 
attaché au ministère de la guerre à Paris. Quand on en 
parle au général Billot, il s'indigne contre les protee-
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tem·s de cc ce vilain monsieur, de celte canaille, de ce 
gredin, de ce bandit >>. 

Cependant quand le général Billot reçoit les lettres de 
chantage des 23 et 25 octobre 1897, il ne les verse pas à 
l'instruction. 

Quand il reçoit « le document libérateur >>, le 14 no­
vembre 1897, il en fait faire un aimable accusé de ré­
ception par son chef de cabinet, le général de Torcy ! 

Pourquoi clone ce respect et cette discrétion à l'égard 
de « ce bandit>) 6? Pourquoi Gonse a t-il fait tous ses 
efforts pour le couvrir '? 

HI. -Fausse Citation à l'Ordre dujo1ü·. 

La déposition du général Guerrier est courte : elle 
constate tout simplement qu'Esterhazy s'était attribué 
faussement une citation à l'ordre du jour de l'armée. 

« Le ministre a ordonné la radiation de la citation. >> 

Cela se passait en 1896, Billot connais~ait ce faux : 
Boisdeffre aussi, Gonse aussi, de Pellieux aussi, Ra­
vary aussi et ils l'ont dissimulé au Con seil de guerre qui 
a eu à juger Esterhazy. 

Il est vrai qu'Esterhazy, détaché avec un bataillon 
emprunté au 135• de ligne pour concourir il la for­
mation du 1 •·· régiment de marèhe, commandé par le 
colonel Corvisard, avait trouvé le moyen de se faire citer 
à l'ordre du jour du régiment par le colonel Carcauade 
qui était tranquillemBIÜ à Cholet, à propos de l'insigni­
fiant combat d'El Arbaïn, et; par prodige, l'affaire ayant 
eu lieu en Tunisie le 30 août, la citation de Cholet est 
du t er septembre. 

Voici ce qu'en dit le général Guerrier dans sa lettre 
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du '.23 tnars 1890 aH premier président de la Cour de 

cassation. 

La prc~tendue pièce .iustificative de la citation à l'ordre de 
l'armée (ordre du régiment , signé : Carcanade) est un docu­
ment sans valeur et aurait dù ètre annulée, ayant Né éta­
blie par une autorité qui n'avait pas qualité pour le faire et 
a, dans cette circonstanee, outrepassé ses pouvoirs. 

En . outre le document original a été trouquc et (alsifié 
pour les besoins de la cause : le nom de la ville où !"ordre 
a pam, Cholet, a été supprimé et la date en a ete changee . 

. Au conseil de guerre de '18!)8, on ne porta que des 
notes élogieuses. Voici ce que dit ü cc sujet le général 
Guerrier. 

Je sais 1rès bien qnc, par une haùileté qui reste ponr moi 
inexpliquée, ce sont les notes de la feuille d' inspection éta­
blie l'n mcl'i J8.96, portant encore mention do 1a citation à 
l'ordre de l'armée, qui ont été publiées et mème produites 
devant le conseil de guerre de janvier 1898, mais cela n'em­
pôrhe pas qu'il y en ait eu d'antres postérieures d'une année. 

Le général Guerrier est hien naïf en disant : << par une 
habileté qui reste ponr moi incxplicruée >> , de Pellieux et 
Ravary dissimulèrent la note suivante du général Guer­
rier. 

E.?;trait de la feuille de notes d'inspection de 18 97. 

N'a pas fait ùe serviee depuis les tlernières mancemTcs. 
laisse à désirer au point de vue de sa vie privée; a été, 
d'autre part, l'olJjet de plusieurs réclamations ; va être mis 
en non activité pour infirmités temporaires en attendant la 
retraite. 

Si!;né : GuEil.RIEt:. 
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IV.- L'ignorance d'Esterhazy d'ap1·ès le géné1·al 
Roget. 

7 

En dépit des notes élogieuses que l'on a lues au con­
seil de guerre qui a acquitté Esterhazy, le général Roget 
le présente comme étant d'une remarquable ignorance. 
Si M. Grenier exagère sa science, le général Roget exa­
gère son ignorance dans le bnt de prouver qu'il était in­
capable d'écrire le bordereau. 

ll parle d'une cc lettre de lui adressée, en juillet 189n, 
au capitaine Le Rond et clans laquelle il elit une véritable 
hérésie sur le tir des obus allongés de 90. >> 

.J'ajoute, dit le général ltoget, que le comrmmdant Es­
terhazy, major au 74c, en garnison à Houen en 1894, y 
voyait presque tous les jours, au cercle militaire, le capitaine 
Boone, qui commande actuellement une batterie à Versailles; 
que jamais Esterhazy ne lui a posé de questions sur l'al'lille­
rie. 

Le général Rogct ne s'est pas dit qu'il était devenu 
moins discret en 189~ qu'il ne l'était en 1894, puisqu'il 
écrivait au capitaine Le Ronel pour lui demander des 
renseignements tandis qu'il n'en. avait jamais demandé 
au capitaine Boone. Etrange! 

Esterhazy, au~si, major du 74c régiment, n'aurait ja­
mais eu la moindre idée relativement aux troupes de 
couverture et il aurait ignoré complètement que cc quel­
ques modifications seraient apportées dans le nouveau 
plan >> • Pour faire cette démonstration, le général Rogct 
raconte des histoires de conflits de bureau, où, ni Dreyfus 
ni Esterhazy n'ont rien à v.oir : mais cela tient de la 
place et permet de dire aux badauds : - Quelle formi­
dable déposition ! Elle est écrasante. 
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Oui, par le poids du rien . 
. Quant à la << modification aux formations de l'artille­

rie )) , le général Roget déclare qu'Esterhazy l'ignorait. 
Mais au moment où le général Roget parlait, il ne savait 
pas qu'Esterhazy avait assisté sur sa demande et à ses 
{1·ais, au mois d'août 1894, aux manœuvres du camp 
cle Châlons où ees nouvelles formations avaient été 
essayées! 

V. - Le 1•apport du colonel J(e,·drain et le conseil 
d'enquête. 

Esterhazy finit par être traduit devant un conseil d'en­
quête les 24 et 27 août 1898. 

Le rapporteur, le colonel Kerdrain, évidemment, 
n'était point un ennemi du conunamlant Esterhazy. Il se 
montee sévère à l'égard de M"'• de Boulancy parce que 
certaines des lettres que lui avait adressées le Uhlan ont 
été publiées. Il croit à l'expertise de cet illustre trio Va­
rinard, Couart et Belhomme, qui déclaraient que la lettre 
du Uhlan était une imitation courante et à main levée de 
l'écriture elu commandant Esterhazy ; cependant, il se 
montre un peu sévère à l 'égard d'une autre lettre de 
même style et reconnue exacte par le commandant. Il 
parle enfin de trois lettres écrites par le commandant 
Esterhazy les 29, 31 octobre et 5 novembre 1897 au 
Président de la République. Il n'en donne pas le texte, 
mais il ajoute : « Jamais cet officier n'aurait dû avoir la 
pensée de pàreilles menaces au premier magistrat de 
France. » 

On cueille cette autre phrase : 

« Tout deenièrement encore, au cours d'une entrevue que 
lui avait. accordée M. le généra] commandant le département 
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ile la Seine (de Pellieux), H manifesta son intention de peser 
sur l'esprit· de ses chefs pae des peocédés inavouables. » 

Il s'agit de son entrevue du 3 juillet 1898 à la suite de 
laquelle il essaya d'assommer Picquart d'un coup de 
gourdin. J ... e gépéral de Pel1ieux lui avait sans doute re­
proché son inaction. Satisfait de lui, le général de Pellieux, 
dans su déposition, a opposé une dénégation à l'alléga­
tion du colonel I\erdrain. 

Enfin, le colonel Kerdrain est bien obligé d'entrer dans 
quelques détails sur les relations du commandant avec 
l\tP 1

" Pays : la substitution du nom de celle-ci sur les rôles 
des co:Itributions on décembre 1897 ; les affaires de 
proxénétisme d'Esterhazy, commanditaire pour ~,000 fr. 
d'une maison de rendez-vous; nous apprenons que « sa 
correspondance lui était adressée au Jockey-Club ». 

Si estompés qu'ils aient été dans le procès-verbal, les 
interrogatoires du commandant, de du Paty de Clam, du 
général de Pellieux confirment les récits qu'Esterhazy 
avait faits dans le Daily Chronicle, qu'il a confirmés dans 
sa déposition, et prouvent la collusion commise par les 
généraux de Boideffre, Gonse, le général de Pellieux et 
la complicité de du Paty de Chim. 

VI. -Le sauveta_qe d'Esterhazy. 

Dans la déposition d'Esterhazy, nous retrouvons les 
faits connus : lettre « Espérance J> envoyée par du Paty 
de Clam a?fèS délibération avec Gonse et Henry pour 
prévenir Esterhazy. Il l'a reçue le 18 octobre, dit-il; (( on 
lui avait prescrit de elire le 20 )) . Pourquoi~ du Paty de 
Clam s'était enquis de l'adresse le 1.6 : et il s'était en­
quis de cette adresse sur les indications (lu colonel Ber-

f• 
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tin qui avait informé Billot et l'IÜat-i)tajor des desseins 
de Scheurer-Kestn er. 

Arrivée rue de Douai. 
Le lendemain matin, visite de Gribelin. Gribelin a dit 

dans sa déposition qu 'il s'était borné à remettre la lettre. 
Esterhazy dit qu'il lui donnait un rendez-vous immédiat 
au squm;e Vintimille. La version d'Esterhazy doit être 
exacte. Chacun cherche, en ee moment, à atténuer son 
rôle, GriLelin comme les autees. Mais Gribelin a tort de 
vouloir sc faire passer pour un simple planton. n était 
un homme de confiance ct, en dehors de la lettre, il 
était chargé d'un message verbal, destiné à rassurer Es­
terhazy et à lui expliquer le rendez- vous du soir ü l'angle 
du réservoir des eaux de la Yanne, en face du parc de­
Montsouris. 

Esterhazy y trouva trois personnes, tlu Paty de Clam 
avec une fausse barbe, Gribeliu avec des lunettes bleues , 
et, dans une voiture, Henry qui sc dissimula à cette 
première entrevue, mais qui venait pour s'assurer qu'elle 
avait bien lieu. 

Le lendemain matin, au cimetière 1\foutmartre, tlu 
Paty de Clam se fit conna:ître et lui dicta une demande . 
d'audience au ministre de la guerre et des noteE: sur cc 
qu 'il devait dire. Le mèmc jour Esterhazy trouYa denmt 
sa porte , clans une voiture, le colonel Henry. 

Le colonel llen•·y était un de mes cnuun•a•les : 
j'avais été avec lui depuis près de vingt an s an service de~ 
renseignements, peu de temps après la création de cc ser­
vice; j'y étais comme lieutenant, et Henry y était également 
avec le nH~me grade et le môme emploi que moi ; je l'avnis 
l"eHt h·ès fl•étluemment deJmis. 

Henry me elit alors très hrièvement de ne pas me tour­
menter; que toul cc que m'avait dit le colonel du Paty était 
parfaitement exaet, et que , en haul lieu, on savait très bien 
tout ce qu'il en était et qu'on était. résolu ü me ùHendl'e à · 
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outrance contre ce qu'il appelait (( des abominables ma­
nœuvres». 

Esterhazy est informé que le général Millet, directeur 
de l'jnfanterie, le recevra par ordre du ministre de la 
guerre. Le général Millet parut surpris du récit d'Es­
terhazy. De bonne foi~ nous aimons ù le croire. Il lui 
conseilla de le faire par écrit et de l'envoyer au ministre. 
C'était cc que voulaient du Paty de Clam et Henry. Dès 
le soir même, du Paty de Clam lui dicta la lettre au mi­
nistre. 

Cette lettre m 'a été dict<~e mol à mot. 
Elle contient une série <l'explications convenues, et on m'a 

donn<~ le texte pour que je l'approuve, ainsi que le prescrit 
nne note de la main du colonel du Paty (.Tc vous dépose ce 
texte qui m'a (~té donn<\ et je vais vous déposer la note). 

YII. - Le rôle de Boisdeffte. 

Voici où les personnalités de Boisdoffre et de Gonse 
apparaissent dans tout leur relief. 

Pourquoi cette lettre au ministre de la guerre~ Du 
Paty llc Clam le dit nettement à Esterhazy : 

En n1ômo temps, le colonel du Paty mc disait : « Le mi­
Histre ne peut pas faire autrement que de saisir le gèneral 
de Boisdef{I'C de .cette lett1·e, alo·rs nous allons 1narchcr >>. 

Le lendemain, au bureau de poste <le la rue du Bac, en 
face du Bon Marché, le colonel Henry me prévint que legé­
néral de Boisdeffre n'avait pas encore reçu <le .M.. le général 
Hillot communication de ma lettre. 

J'insisle sm· ce fait, pareo que .si le colonel !Jenl'y était in­
('onne que le gënëml cle Boisileff're n'avait pas ëtL: p1'cvemt par 
le ministre de la lettre que j'avais ccï'itc à ce derrâer, 'i.l n'avait 
]Hl en Nre a1'erti que par le a1'nùal cle Boiscleff're, attendant 
donc l'effet de ma lctlTe, et pal' conséquent en connaissant 
l'envoi. 
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Le général de Boisdeffre ne peut rien répondre à cette 
déduction d'Esterhazy: et cette déduction a pour point 
initial l'envoi de sa lettre au ministre de la guerre. Le 
lendemain de Boisdeffre n'a pas encore connaissance de 
la lettre. Henry reproche au ministre sa négligence ha­
bituelle. Alors on est paralysé. Jl faut que le général rle 
Boiscleffre ait un prétexte pour parler au ministre. 

Le soir, je vis le colonel du Paty sur l'esplanade des In­
valides, et il me dit : 

- Il est décidé que vous allez écrire au général de Bois­
deffre directement, votre lettre permettra alors au général 
de Boisdeffre d;irrtervenir personnellement et fie parler au 
ministre de la lettre que vous ave:t adressée à ce dernier. 

De Boisdeffrc, Gonsc, Roget, Cuignet ont dit à la com­
mission d'enquête qu'ils avaient interdit à du Paty de Clam 
de continuer ses relations avec Esterhazy. - Oui, relations 
directes, du Paty de Clam le reconnaît aussi. Elles deve­
naient trop dangereuses, en se prolongeant. Mais Ester­
;hazy explique très hien ce qui sc passe en reproduisant 
ee bout de conversation de d~1 Paty de Clam : 

-Les grands chefs se préoccupent d'avoir avec vous des 
moyens de communication qui ne soient pas dévoilés, parce 
qu'il est probable que vous ètes filé ; étant donné tout ce qui 
se prépare, il seraH préf•~rable d'avoir, au besoin, une trans­
mission indirecte. Le g6néral de Boiscleffre a pensé au mar-
quis de Nettencourt, vott·e beau-frère'. -

Esterhazy sc méfia Lle son beau-frère, il proposa 
l\'1"' 6 Pays qui fut agréée et sou cousin Cln~istian qui a 
confirmé la vérité de ce récit. Es! erhazy ajoute que du 
Paty « le présenta un soir à nue dame qu'il croit inutile 
de nommer, et qui a également servi d'intermédiaire il 
diverses reprises. 1> Elle a d•5.ih N•~ suffisamment dési-
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gnée comme la marquise du Pat y de Clam. Les relations 
ont continué : elles ont continué plus tard non seulement 
entre Boisdeffre et Gonse et Esterhazy, mais elles ont 
continué entre le ministre de la guerre, le général Billot, 
et Esterhazy par l'intermédiaire de qui ? du propre gen­
dre du ministre de la guerre, M. vVattinne, substitut du 
Procureur de la République et à qui, tôt ou tard, un 
garde des sceaux ou une commission, chargée d'une en­
quête parlementaire, demandera quelques explications 
sur sa manière de comprendre son devoir ·de magistrat. 

VIII. - Billot, Boisdej[1·e et Ganse. 

Cependant ils avaient peur, ils ne marchaient pas au 
gré d'Henry dont Esterhazy reproduit les propos, 

---:- Tous ces gens-là ne marchent pas; Méline et Billot et 
tout le gouvernement sont pris par l'approche des élections 
et par les voix qne représentent Ml\L Scheurer-Kestner, Itei­
nach, etc., etc. 

Il fut mème très violent; je ne répéterai pas les termes 
militaires avec lesquels je fis chorus ; il termina en me di­
sant: 

- Si on ne met pas la baïonnette dans le derrière de tous 
ces gens-là. 

Il me dit en me quittant : 
-- Sabre à la main ! Nous allons charger ! 
Ceci se passait la veille de ma première lettre au Prési­

dent de la République, c'est-à-dire le '28 octobre. 

Du Paty de Clam dicte alors ~t Esterhazy sa première 
lettre : pas de réponse. 

Il lui dicte alors la seconde menaçant de livrer le do­
cument libérateur et d'en appeler à l'empereur d'Alle­
magne. 

Voici les extraits de ces lettres. 
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IX. -Les· lett1·es au Président de la République. 

La première lettre, dictée par du Paty de Clam, con­
tient le passage suivant : 

Mes précautions sont prises pour que mon appel vienne à 
mon chef de blason, au suzerain de la famille Esterhazy, à 
l'empereur d'Allemagne. Lui es~ un soldat, il saura mettre 
l'honneur d'un soldat- même ennemi - au-dessus des 
mesquines et louches intrigues de la politique. Il osera par­
ler haut et ferme, lui, pour défendre l'honneur de dix géné­
rations· de soldats. A vous, Monsieur le Président de la Ré­
publique, de juger si vous eleve:~; me forcer à porter la 
question sur ce terrain. Un Esterhazy ne craint rien, ni per­
sonne, sinon Dieu. Rien, ni personne ne m'empêchera d'agir 
~ommc je le dis, si on me sacrifie. 

Que pensent de cette lettre les nationalistes qui incar­
naient l'honneur de la France et le patriotisme dans le 
commandant ~ 

Les deux autres contiennent l'histoire de cette inven­
tion idiote et ignoble : celle d'une femme qui, par 
haine de Picquart, aurait livré à Esterhazy un docu­
m'êJ?t volé par Picquart à une légation et qu'elle lui au­
rait soutiré. 

Voici comment ce système est présenté clans la se­
c.onde lettre : 

Cette pièce a eté volée dans une legation étmngè1·e par le 
colonel Picqua1·t, et est des plus comp1·omettantes pou1· cm·­
taines personnalites diplomatiques. Si je n'obtiens ni appui 
ni justice, et si mon nom vient à être prononcé, cette pho­
tographie, qui est en lieu sûr, à l'étranger , sera 'immédiate ­
_ment publiée. 

Dans la troisième, il élève la voix et il crie : 
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Cc qui est un danger pow· mon pays parce que .~a publicu­
tion m 'ec le fac-simile de l'ecrituTe forcera la France à s'hu· 
rnilicr ou à faire la IJHCJTe. 

Esterhazy continue. 

Celle-ci produisit son ·effet, et je fus informé que Le Pr(':­
dent de la République était intervenu personnellement pour 
demander ce que voulaient elire ces lettres si insolentes ; et 
on m'a nH\me dit, it ce moment, que c'est à l'intervention du 
Président de la ltépublique qu'avait été dù un ordre relatif 
au colonel Picquart en Tunisie. 

M. Félix Faure avait donc communique ces lett?·es mr 
général Billot et sans doute à M. Méline~ Alors pO?u­
quoi le général Billot ne les a-t-il pas ve1'sées au dos­
sie!' d'Estm·hazy? PouJ•quoi les a-t-il dissi1nulées ainsi 
que les lettres que lui avait adressées Esterhazy? Ce 
mystère prouve sa connivence avec BoisdcHre et Gonse. 
Il a craint que ces lettres ne provoquassent des ques­
tions dangereuses ct il se borna à faire convoquer Es-' 
''torhazy par le général Saussier. Esterhazy était toujours 
bien informé. 

J'avais été prévenu que je serais convoqué chez le géné­
ral Saussicr par le colonel Henry. 

Alors article Di::r: i remis par Esterhazy à la Lib1·e Pa­
role (Voir le Siècle <lu 24 avril), espèce d)acte d'accusa­
tion contre Picquart qni <lévoilait ses auteurs. Puis en­
voi du document libérateur au ministre de la guerre : le 
document : ce canaille de D ... 

Esterhazy dit qu' c< il n 'avait pas matériellement cc 
document, mais qu'ille connaissait>). Qui lui en avait 
donné r,onnaissanee '? Il refusa de r(~pomlre, Jlli:IÎS il dit : 
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I~e document, par sn nat ure même, appartient aux dos­
siers secrets existant au servicr des renseignements el dont 
sont responsables le sous chef d'Etat-Major, le chef fle ser­
vice et le chef d 'Etat-Major général. 

Par conséquent, il ne pouvait tenir ce document que 
du chef de service, tout au moins, c'est-i\-dire de son 
ami Henry, très probablement a Y cc le consenlcmen t fle 
Gonse et de Boisdeffre. 

- Cc document m'es t remis, pour Nre annexé à ma let­
tre, le 14, par le colonel dn Pat y , le tout ~t remis sous tl'oi~ 
enveloppes, que j'ai caehelées de mon sceau, pnr moi , an 
cabinet du ministre. 

Comment ((n'avait-il pas naturellement ec document )) 
puisqu << 'il lui est remis ;?. >) 

Esterhazy continue. 

Le ministre de la guerre m'uccm;e rt~ception en des termes 
éontenns dans le document en date du 'iG novemlll'e, que .ie 
vous dépose. 

C'est une lettre aimable du général Torcy , chef du 
cabinet elu ministre de la guerre. 

Le ~m, j'annonce an Président de la HépublilJUC que .le sni~ 
détenleur de ce document. 

Après le général DilloL, le Pré~illent Félix Faure : et 
Esterhazy se donne lui-wèrnc la peine de signaler 
l'étrangeté de l'attitude de tonf-; ces hommes : 

J'annonce que je vais êtt·c accusé fln ceimc de haute tm­
bison ; j'annonce que je suis dt~tentenr de ce document ; .ie 
m 'en sers, ou plutôt on me fait m'en ser·vir eomme d'une 
anne ct pendant quinze jon1·:; , où je suis censé t'~II'C en réa-
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li té possesseur de cette pièce, on ne m'inquiète pas, on ne 
me demande aucune justification sérieuse ; on ne me de­
mande même pas la production de cette pièce ; et, quand je 
la remets, le cabinet du ministre de la guerre lui-même m'en 
accuse réception, non pas en discutant mon affirmation qu'il 
m'a été remis par une femme inconnue, mais en admettant 
même, sans discussion, l'existence de cette femme. 

Esterhazy reste en liberté et il ne sera pas dit, au cours 
de l'enquête de Pellieux, dans le rapport Ravary, au · 
Conseil de guerre, un mot des lettres d'Esterhazy au 
ministre de la guerre et au Président de la République. 
Il ne sera parlé que du document libérateur, et Ravary 
considérera que sa remise par Esterhazy au ministre de 
la guerre est un acte d'héroïsme! Et personne ne s'en 
étonne, pas plus que de la Dame Voilée. 

X. - Le Général cle Pellieuœ. 

La lettre de Mathieu Dreyfus dénonçant Esterhazy est 
connue le HL Tous se pressent autour de lui pour lui 
porter secours. Le général de BoisdeHre envoie son chef 
de cabinet, le commandant Pauffin de Saint-Morel, con­
fier le drapeau de la France à Rochefort. 

Esterhazy est informé que le général de Pellieux est 
chargé de l'enquête. Son cousin Christian et Mme Pays 
tiennent Esterhazy au courant des résultats qui, com­
muniqués d'abord par de Pellieux à Boisdeffre et à Gonse, 
et ne pouvant être communiqués qu'à eux, étaient ré­
pétés à Henry et à du Paty de Clam qui les transmet­
taient à Esterhazy. 

Or les résultats de cette enquète ne me sont régulièrement 
transmis qu'avec l'indication, sous forme de prescription, de 
ce que je dois flire lorsque je suis interrogé. 
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Je revois tous les jours des prescription:- écrites, souvent 
plusieurs fois par jour, et je transmets rnoi-n:lême des ob­
servations et des remarques destinées à répondre aux com­
munications qui me sont faites . 

·J'avais reçu l'ordre de hrùler ces notes au fur et à mesure 
de leur réception; j 'en ai donc ùrùlé i,eaucoup. 

Fort heureusement, et sans m 'en rien dire, M"'c Pays en a 
mis de eolé plusieurs. 

En voici une (déposée et jointe tt la déposition) qui était 
dnns les papiers remis au concierge; c'est nne note que le 
colonel du Paty a reconnu venir de lni. 

IL ajoute que toutes les dépositions faites elevant legé­
néral de Pellieux étaient Iaites d'accord aYec lui: et que 
sont donc de pareils procédés, sinon des procédés de 
collusion "? 

Esterhuzy reprend : 

Cette note établit aussi que, même devant le gt~néral de . 
Pell.ieux ct malgré les engagements pris, le colonel du Paty 
était obligé de signaler que Jlf. le géniTal de Doiscleffre était. 
au courant des 1'ela.t1'ons des officiers placés sous ses orclrcs 
avec moi. 

Esterhazy sc présente comme une sorte d'automate 
sans volonté . Il agit « par ordre >>. C'est une attitude 
dont le grotesque ferait éclater de rire dans un Yuude­
ville. Le général de Pcllieux conclut qu'il n 'y a pas lieu 
d'informer. Parbleu ! mais « j'ai reçu, dit ·Esterhazy, 
l 'ordre de demander à passer en Conseil de guerre >>. Il 
obéit pour avoir l'air de faire obéir la justice à ses désirs. 

Esterhazy oublie cle nous elire pourquoi il s'est mon­
tré si ému quand il a rct)ll la lettre « Espérance )) et 
pourquoi il s'est mmltr'é si docile ü l'égard ùes hommes 
à ~ausses barbes ct à lunettes bleues qui lui donnaient 
des rendez-vous mystérieux. S'il n'anlit eu rien à 

craindre ni ü sc reprocher, aurait-il si exactement obéi 



ESTEHHAZY ET SES DI::FE?\SEURS 19 

ü toutes les manœmTes auxquelles on le soumettait 't 

XL - Les g1·ands chefs. 

:Pen<lant l'instruction Ra vary, mômes procédés que 
pendant l'enquête Pel1ieux. 

Je recevais journellement des instructions formelle::; sur 
cc <1ue je devais dire. Une fois où, pour ob<'~ir à l\f" Tézcnas 
(quL il. cette époque, ne savait pas ce qui se passail), j'avais 
faiL une démarche de mon chef, je fus vm·lemeut rappel(~ ü 
l'oe<lrc. 

Tous les jours également, j 'étais prévenu, et de la marche 
de l'inslruction, et <le cc que je <levais dire, toujours par les 
mt\mes personnes, soit 1e colonel Henry, soit le colonel du 
Paty; mais il est hien tlvident que ces communications sur 
les détails journnlie1·s de l'instmction n 'Haient pas faites ü 
ees offieiers, qui n'étaient considérés absolument que comme 
des témoins ; elles daient faites rw chef' cl'Et:at-Major, ou 
plus pl'obablcmcJll rw sous-chef' d'Jj'tat-JllajoJ' pow· le chef 
d'Rtat-!llajor. 

Tout Je reste fle la déposition d'Esterhazy confirme la 
connivence des généraux de Boisdeffre et Gonse avec 
lni; c'est le ministère de la guerre qui elwisit son aYo­
cat , ::\1" Tézenns. 

Le procl.~s Esterhazy a lieu dans des condiliuns qui 
établissent nettemrnt la collusion. Esterhazy est ac­
quitté. Doue la famille Dreyfus sera privôc des llloyen~ 
dr revision que lui donne le paragraphe 2 de l'arlicle 
11· :~ rln Code d' Insttuction criminelle . Il ne restera que 
le paragraphe 4, qui fait dépendre l'ouverture de la 
rcYision de la décision du garde des sceaux. 1/Etat­
Major croit ayoir cause gagnée. 

Le procès-Yerbal du conseil d'Enquête continue : 

Survient alor~ la lc11n; de l\L Zola. I.;Elat-:Major culrc de 
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suite en relations directes ave<: Me Tézcnus, que du Paty 
voyait déjit; mais visiblcmcnl il n 'agissait pas en son nom 
propre. l..e gendre du général Billot (M. \Vattinne, ~ubstitul 
du procureur de la llépublique) est venu de la pa•·t du mi­
nistre voir Me Tézcnas pour sc concerter avec lni, et il fui­
sait dire en même temps an commandant de 1lrmandet· sa 
retraite. 

Le général ThéveneL y allait aussi et on nous a llll~me 
aHirmé que le général Billot s'y était rendu lui-mème. 

Pendant le procès Zola, l'Etat-Mnjoe était très inquiet 
de ce que dirait Esterhazy. Alors, prétend-il, le général 
de PelJieux lui dit tout haut : <1 Vous vous tairez >> ; 

et Esterhazy, toujours docile pel'inde ac cadave1·, répon­
dit: 

- C'est bien, mon général. 
Il est probable qu'il reconnaissait aussi que l'Etat­

Major lui donnait un excellent conseil. 
Après le proci'1s Zola, << il voulait provoquer Clemen­

ceau ou Reinach ». L'Etat-Major l'invita à provoquer 
Picquart << à qui il ne pensait pas du tout )) . 

Le général Gonse en a parlé à :Me Tézenas ; le général de 
Pellicux me l'a dit à moi et Ilenry , que j 'avais été voit·, m'a 
dit textuellement cette phrase : 

- Tous les cabots de la boite (c'est-à-dire lons les géné­
raux de l'Etat-Major) attenrlco.t que rous marchiez :-ow· f>ic­
qum·t. 

Je rt~pondis que ça m'était égal et erne, pui squ'il le dési­
mit, j'allais me battre avec lui. 

On lui procure un témoin. I.e colonel ParL'S et un 
autt·c officier de l'Etat-Major vont chez le commandant 
Sainte-Marie . qui avait été juge suppléant au Conseil de 
guerre qn i avait acquitté Esterhazy. 
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Ces officiers lui dirent tle venit· voit· le général Gonse, qui 
J ui renouvela cette invitation. 

A ce propos, je dois dire que j'ai rencontré le comman­
dant de Sainte-Marie (anmomentdemonConseil d'enquête), 
qui m'a rappelé ce fait et aJouté que le général Gonse Jui 
avait dit : 

-Je vous demande de sen·ir· de témoin à EsterhazY. 
mais ne racontez pas cette démarche que j'ai fait faire. 

Henry vient dire aussi à. Esterhazy qu'il fallait un 
officier de l'armée nationale : et il lui dé.signhit le colonel 
Bourguignon. 

Il me prescrivait dep1e trouYer le lendemain, à telle heure, 
h tel endroit, pour me rendt·e avec lui chez le général. 

Le yëneml, ici , était le oënéral Ganse che::. lequel nous 
allâmes etf'cctivcmcnt le lcrulenwin matin. 

Les généraux s'intéressaient décidément à Esterhazy 
et soignaient son duel en même temps qu'ils soignaient 
la presse : car « la grande muette >> a terriblement 
bavardé depuis ces ùernièrcs années. Esterhazy dit : 

Le ministre' de la guerre rl-solnt de faire faire une cam­
pagne active dans la presse. 

C'est moi qui fus chargé d'are l'intermédiaire, et la preuve 
de ce que j'avance se trm1ye dans le dossier du Conseil d'en­
quête (déposition de M. de Boisandré1. 

J'ai, du reste, amené chez M. le général ùe Pellienx ùe 
nombreux journalistes, pm·milesquels je cite ceux du Soù·, 
de l'Echo de Paris, de la Libre Parole, ùe la Patrie, de l'In­
transigeant, du Gaulois, etr. 

Le général de Pellienx a rrconnu la vérité de cette 
allégation. 

Esterhazy affirme ens_uite qu'il avait .(( la promesse de 
n'être pas lâché par l'Etat-Major, le général de Pellieu:-c 
ayant tui-nuJme déclaré qu'il ne le ldchetait pas. >> 
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Et ~1. do Boisandr<~, rédacteur de la Diln·e Parole , dit 
naïvèmcnt : 

Esterhazy avait élé considéré par la presse comme le <lé­
légw~ de ses chefs. Il est très d(1nné qu'après s'en ôtre servi, 
on l'abandonne : « Aussi la presse, ùil-il , est. humiliée <le 
voir maintenant fléll'ir celui qui a été accrédité anprès 
d'elle. 1> 

Mais Cavaignae vint. Il crut avec ltogot q uïl fallait 
jeter du lest, et il connnença par Esterhazy. Il a fallu 
continuer par Henry ct du Paty de Clam. Cüpendant 
Esterhazy fait un paralldc entre lui eL le cousin du mi­
nistre, et il se plaint d'avoir été t::acrifié. 

Lorsque j'ai établi que je n'en étais pas l.'aulmiL', M. Ca­
vaignac a trouvé que l'auteur n'en <~ tait pas Jnmissahlc ; ct 
lot·sque M. le génél'Ul Zurlindcn a succéd<) à M. Cayaig nac, 
il a jugé que ce la ne méritait qu e la mise en non-activité 
par retrait <l'emploi , par décision ulinistérielle, et sans , 
rnèmn faire ]msscr l'autour devant nn Conseil d'enquête ; 
non pas que j'entende récriminer contre la mesm·e moins 
sévi~ rc que celle qui m'a ft·nppé, <lont n été puni M. le colonel 
du Paty. 

Du reste, Esterhazy, la bonne âme, tt·uuYe qnc du 
Paty de Clam a été auss i injustement happé que lui­
même. 

Xli. -:- li n peu d'Inconduite. 

Si un auteur dranuüique, un romancier anlit imaginé 
une scène telle qne celle qni s'est jouée cleYant le con­
seil d 'enquête, le lecteur le plus crédule aurait crié à 
l'invraisemblance. n aurait reproché tl l'auteur de pous­
ser tt la charge. Si ce t auteur drmnalif[llC ou co roman-
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cier avait ajouté qu'à l'unanimité le conseil d'enquête 
avait décidé que commanditer une 1naison de passe, 
qu'ètre coutumier d'escroqueries ne constituaient pas 
une faute contre l'honneur; qu'écrire trois lettres com­
minatoires au Président de la République en le mena­
çant de l'intervention d'un sou verain étranger ne consti­
tuait pas une faute grave contre la discipline, il n'y a 
pas un civil qui n'cùt crié : - C'est impossible! 

Cependant cela est : et le général Zurlinden, gouver­
neur militaire de Paris, écrivait au ministre de la guerre : 

Le résultat esl négatif pour deux questions ct affirmatif 
- mais seulement à la majorité de trois voix contec deux 
- pour la question de l'inconduite habituelle. 

En se rapportant au x usages de l'armée, il y aurait donc 
lieu d'user d'indulgence à l'égar<l du commandant Esterhazy; 
ou de sc contenter d'une punition disciplinaire, la non-acti­
vité par eclrail d'emploi. 

Dans le cas où vous voudriez néanmoins prononcer la 
réforme de eet orJieier supérieur, jt~ mc permets d'émettre 
l'avis que le rapport ao~ompagnant le déerct de réforme 
devrait spéeifier loyalement que la réformP est prononcée 
pour inconduite halJiluelle, le conseil tl'enqude ayant re­
poussé les questions tle fautes eo•lt•·c la discipline on 
contre l'honneur. 

Général Z unLINDEN. 

XIII. - Les rappo1'ls d'Ester kaz IJ et de 
8clucaJ•zkoppen 

On sait que Je tél(Sgraphc transmet i:t Paris, dans des 
tubes pneumatiques, des cartes tél{~grammcs fermées 
qu'on appelle habiluellcmcnt : « un petit 1Jlcu. » 
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En avril18üG, le même agent, qui avait remis le bor . 
clereau au ministère de la guerre, remet à M. le corn · 
mandant Picquart, alors chef de bureau des renseigne­
ments, une carte-télégramme, un « petit· blen n dé­
chiré en beaucoup de morceaux. M. Picquart le confie 
au commandant Lauth pour le restaurer. Par lui-même, 
ce petit papier n'avait pas de valeur. En voici le texte : 

(< .T'attends avant tout une explication plus dé taillée que 
celle que vous m'avez donnée, l'autre jour, sur la question 
en suspens. En conséquence, je vous prie de me la donner 
par écrit, pour pouvoir juger si je puis continuer mes rela­
tions avec la maison R ... ou non. 

cc M. le commandant EsTERnAzY, 

« 27, l'Ue de la Bienfaisance, Paris. )) 

Ce petit papier, s'il eût été saisi à la poste ou chez le 
commandant Esterhazy, aurait pu être insignifiant : ce 
qui constituait sa valeur, c'est qu'il avait la même ori­
gine que le bordereau. Ce n'était pas une preuve : c'était 
un indice qui poussa le commandant Picquart à faire 
une enquête. 

Un agent déclara qu' « un officier supérieur, ûgé d'en­
viron cinquante ans, fournissait ü une puissance étran­
gère tels ou tels documents >) . « Or, ces documents, 
dit le colonel Picquart, étaient pL'écisérnent ceux dont 
m'avait parlé le camarade à qui je m'étais adressé, lors­
flue j'avais découvert la carte-télégramme. » Le colonel 
Picquart demanda au colonel ùu régiment où servait 
Esterhazy de lui fournir des exemplaires de son écriture 
Comparés avec le bordereau et mis sous les yeux de 
M. Bertillon, celui-ci ùit aussitôt au colonel Picquart : 
« C'est l'écriture du bordereau. >> 

La découverte du « petit bleu >> a été jugée si grave 
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par tous les officiers acharnés ·à sauver Esterhazy, les 
Golonels Henry, du Paty de Clam, le général de Pellieux, 
le Lommandant Havary, que, pour en atténuer la portée, 
ils ont accusé le colonel Picquart de faux. Cependant, 
cette dépêche n'a rien d'extraordinaire puisque, dans sa 
lettre au ministre de la guerre du 2:> octobre 1807 Este· 
rhazy dit : 

Mes rapporls peu fréquents, mais très ouverts avec le co­
lonel de SchwaL'zkoppen, I[Ui a. connu mes parents ù 
1\arlshacl. 

Entre parenthèses, le colonel de Schwarzkoppen a 
raconté qnïl n'était jamais allé à Karlsbad. 

J'avais si peu tt mc caehet· que fai été i\ l'amhassadc à 
plusieurs reprises eu nniforme ! 

1l ajoutait : (( pour rendre service à mon colonel. >) 

On a négligé d'interroger le colonel pour s'informer 
de la nature de ces services. 

La lettre adressée au premier président de la Cour 
1le cassation, le 1:1 janvier 18üü, contient le passagc 
HÜvant : 

.l'ai ca avec un auent dnwger penûant di,c-huit mois en­
,,·,·oll, de 18.91 à /895, h la demanùe du colonel Sunllherr, 
du seryjce des renseignements, que j'avais connu en Tu­
nisie, des ·mpJJOI'ts que j'aurais precises devant vous, si 
:i 'avni;;; Né relevé du seeret professionnel. 

Yoilü l'aven des rapports d'Esterhazy avec Sclnvarz­
koppen ; Picquart avait--il donc besoin de falsifier « le 
petit bleu )) qui c~t nne simple .constatation de ces 
rapports '? 

2 
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Le président de la Cour clc cassa Lion lui rappelle 
celle lettre. Il se borne ü répomlre : 

Que la Cour me croie ou ne rnc er·oic pas, elle est la mnl­
lresse. 

J'cspét'<.Üs cependant que mes chefs auraient une aull'e 
attitude; mais ils sont plus faits pour ètre capitaines mar­
chands de galiote, sur les canaux <le la Ilollan<l e, que capi­
taines de gens fle guerre, et quaJI(l vient la tempèlc, il::­
jetlent les pelits pour sauver' les gr'os. C'est leue a[l'airP. 

;1 e ne veux encore rien dire. 

Il invoque l'autorité d'] lenry ~t l'appui de sa thèse ; 
mais Henry est mort et serait-il vivant qu'il manquerai 1 
ü'autorité. 

Esterhazy a répondu qu'il eontinucrait ü se taire, ct il 
s'est laneé en récriminations clc divers genres contre le 
commandant 'Veil, contre i\1. Bel'tuh1s, contre .Iules 
Hoche, contre le colonel Curô. 

Le co1tmwndant Esterhazy. -.le n'ai rien h ajouter . 

11 n'a rien à ajouter, parbleu! parce que sa thèse est 
aht)unlc. Il ne peut essayer de donner le change qu'en 
restant dans nn Yaguc ténéln·cnx. 

XlV. - Digne d'Escoba1·. 

Quant au bordereau, si sa réponse ne lui a pas ét1~ 
soufflée par le P. Du Lac, cclui-ei a d.lt y applaudir 
avec tous les tlisciples d 'Escobar. 

Le pni.c;irlent. - Que vonvez-vous nous dire en cc qui 
concerne le llordct'cau q 
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Le commandant Esf e1·ha::.y. - .Le premier Conseil df' 
guerre l'a attribué à Dreyfus ; h~ tleuxième Conseil nt• 
me l'n pus ntb•ilmé:; onu dédaré qu'il n'était (tUS dt.~ 

moi. 
Le prcsùlcnt. - Cependant, vous avez vous-mùmc, dans 

certains documents qui ont {·ilS saisis chez 1\Jm" Pays, llarn 
rcconnuitrc que l 'écriture du bordereau ava.it élé calqu{·c 
par Dreyfus sur votre écrilure '~ 

Que voulez-vous <liri..~ par lù '? 
Le commandant Estcrha:::,y. - J ... n ttuestion du h01·de­

re:n1 est une de t~elles ttni ont été Jugées JUW le 
Conseil de gne•·•·e dt.~ 1 s~•s; j'estime ne JtU!ii :n·oh· 
à t•t'•t•muh·t~ ;t t•eUe f(Ut~s•ion. 

ll ne nie pas ètrc l'autenr du bordereau : il s'en i·éfèrc· 
à la chose jug(·e. 

XV. -L'Identité du papier. 

Quant à l'identité du papier de lleux ùc ses lettres et 
du bordereau, le drôle la reconuait de la manière sui­
vante : 

Le pré8ùlent. -- .Je vous reprt~sente une leltrc datée clc 
Courbevoie dut 7 avril 18!12, signée de votre nom et adres­
sée pm vous au sieur Rieu, laillcur, :21, rue ltichelicn. 

La rcconnaissez-yous '? 
Le commandant Rsterha::.y. - Oui , je reconnais ce tte 

Le i tr<" . 
/Je président. -- - .k Yous en soumels une seconde datc~e de 

Houcn du 17 aot'd 18!H, égaJcment signée tlc vous, et qui a 
~~té saisie chez M·' Cané, lmissict·. 

La reconnaissez-vous '? 
Le commandant E.stcrha .~y. - Oui, je crois que celle lettre 

est de moi. 
Le prcsiclcnt. - Ces deux lettres sont écrites sur du 

papier pelure quadrill<;. 
Elles ont- été sonm1srs 1t l'exa men <l e troi s expert~, ([Ui sc-
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sont expliqués dans un mppol't cu date du 2G novem.IJL·e 
1898, des conclusions duquel je voU:s donne leeture, conclu­
sions dont je consigne ci-après le résumé : « La pièce (lite 
du bordereau, la lettre <lu J 7 aoùl 1894 et la lettre du 17 
avril 1892 nous prést~ntent les · c:wnctèr•es tle la t•lus 
grande similitude. " 

A vez-vous quelques ohservulions i'.t présenter sm œ 
rapport~ 

Le commandant Esterhazy. -En ce qui concerne cc point, 
.ie m'en •·éfère aux déclarations de mes leltres, c'est-à­
tlh·•~ :mx tleux ,jugements tlt~!IO Conseils tic gum·r·c. 

Ainsi Esterhazy a reconnu 11ue les deux lettres étaient 
de lui. lllui était diflicile de le nier, car elles portaient 
leurs preuves avec elles. Mais que leur papier soit iden­
tique i':t celui du bordereau, Esterhazy ne s'en inquiète 
pas. Il a pour lui les deux jugements des Conseils 
de guerre. Il s'y tient, et il a bien raison, i:t son point 
de vue. 

Il déclare maintenant que cc papier est très commun ; 
autrefois on mettait à la charge tle Dreyfus qu'il ôtait 
introuvable. 

X VI. - Contradictions. 

Esterhazy prétend qu'il n'a jamais déclaré être l'au­
teur elu bordereau, et il nic les propos que lui a prètés 
M. Strong. 

Esterhazy lui aurait dit que pour assurer la condam­
nation de Dreyfus, le colonel Sandherr nvàit dit à 
lui, 1\sterhnzy, d"écrirc le bordei·eau et 
•tn!)il - l'avnit écrit snns ,déguiser son éct•i­
hn·e. 
· :M. Strong ajoute : 

(< r.orsqu"an Conseil de g·nerre on avaU 
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l'Cllrésenté à l~sterhnzy non point son 
œuyre, n•ais Je déealquc, il avait pu sans 
ntenti•· fléclarer que ce qu~on lui n1onb•ait 
n'était point de sa nutin. )) 

M. Chindwlle déclare l'avoir entendu dire à un 
groupe de quatre ou cinq personnes pendant le procè::; 
Zola, à un moment où il était exaspéré en voyant les 
officiers lui tourner le dos : «Eh bien t oui, je l'ai écrit. )> 

En refusant de se reconnaître l'auteur du bordereau, 
malgré l'éYidence, Esterhazy infirme son prétendu rùle 
de contre-espion. Il aurait pu sc déclarer l'aliteur du 
bordereau ct prétendre qu'il l'avait écrit d'accord avec 
Saudherr ct Henry: tous les deux étant morts, aucun 
n'aurait pu le démentir ; mais il avoue ses rapports, 
pendant dix-huit mois, avec Sclnvarkoppon, et il ne' se 
reconnait pas l'auteur du horJ.ereau. Son système de 
J.éfense n'est pas plus logique que les systèm11s de Bois­
ùeffre, de Gonsc, d'Henry, de du Paty, de Clam et des 
autres oificiers, ct des ministres de la guerre qui veulent 
maintenir la condamnation de Dreyfus. Comme eux,· 
il voudrait prouver la co-existence de faits contra­
dictoires. Ceux qui croient aux miracles les admet­
tent. Mais Esterhazy n'est un personnage miracu­
leux que pour les lecteurs du Petit Journal et de la 
Croix. 

XVII. - Les angoisses d'Esterhazy. 

Le 10 novembre 1896, le Malin publie le fac simile du 
bordereau. Esterhazy fut sans doute préveù.u, car voici 
cc que raconte Picquart. 

Estel'hazy, qui était à. la campagne, revint ù Paeis. 
~fon agent remarqua en lui une gt·andc agitation. 

2'* 
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L'agent le vit couril' tlans les ru es, sous une pluie ha1 -
tanlc, sans parapluie, sc rendant presque tonjour.·s ehez \Yeil 

L'agent me dH un soir : « Il es t vert, il doit être aceull-. J 

Picquart est éloigné du ministère le Hi novembre. 

XVIII. - Visites d'Esler!ta z:y ù l'ambassade 
cl' A llema gne. 

1\-L Desvernine, eommissaire spécial de police, th'ta­
ché un ministèr e de la guetTe, a été chargé par le 
colonel Picquart, entre le t··r c t le 10 avril 1.8r.J(i , llr 
prendre des renseignements sur Esterhazy . 

Mauvai ses affaires d'Esterhazy; relations d 'Estcrhazs 
« aYec certaines personnes bien connues sur la place de 
Paris )) ; r éception de lettees portant le timbre Llo Bùle . 
de la Haye, de Spa; conversation avec l'ancien sem·é­
tairc d'Esterhazy, 1\Iulot, qui lui dit elu' << il a copié tant 
de ehoses >>qu'il no peut se souvenir ti Î le .L1ianuel de ti·i' 
est du nombre : tels ~ont les faits ac(JUÏs par cotte sur­
n~illance d'Esterhazy. 
· l\1. Dcsvernin e ajoute <xuc jamai Pic<Jnnrt « ne l'a 

chargé d'nue opération quelconque ü la poste. )) · 
M. Desvcrninc connait <[llatl'o visites tl'E :::;Lerhazy i't 

l'ambassatle d 'Allemagne . ll confirme lrr Yisite du 
23 octobre 1897 dan s laqu elle , après avoir <! 1:!~ prévenu 
par la dépt~che « Espérance )) , il alla tl'ouver SclnYarz­
Jwppen ct lui demanda, 1m revolver au poing, d'aller 
dire à 1\l"'c Dreyïns qu'H avait cu des rapports avec 
Drcyl'us . Il res ta , dit M. Desvenlille, de trois h eures~~ 

<.tuatre heures à l 'arnbas:::;ade, puis se rendit au Crédit 
Foncier , ü la P atrie((', Mülcvoye I) ct enfin se tit con­
duire rue ùc Médicis, sans .indicalio11 de maison. De là , 

il se rendit a Mont~m1ri!' , ct il rcl·ournc ensuite tt rmn­
bassadc . 
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\·oici une nouvelle confirmation de la scène qui avait 
été racontée flans le Récit d'un Diplomate publié par le 
Siècle, le 4 avril tHUH, et la déposition de Casella publi,~e 
par le Sü!éle, le 8 avril. 

SeulemeHt, elle est aggravée par un récit publié par 
Luce dans les Droits de l'homme du 8 mai '1809. Du 
Paty de Clam, llenry et Grj]Jelin avaient « arnH; >> 
Esterhazy de la manil·rc suivante : 

Le service ll'cspionnagP de la ~. S. avnil appris les rela­
lions <le Sc!tvçarzkoppcn avec une dame X. Du l'aty fnl 
chargé par ses chefs d'organiser l'entrevue de Montsom·is, 
pour donner au Uhlan, qui l'ignorait totalement, le nom de 
M"' 0 X, afin rlc ponvoir fair'· chanter Seh"\varzkoppen. -Et 
le lendemain, cl' ordre de ses supérieurs , Esterhazy, l'homme 
de l'Elat-.Major, alla voir Selnyarzkoppen ct youlut le Jorcer 
ü déclarer 'lue Dreyfus avait trahi avec lui, en le menaçn.nl, 
:-;'il n 'olJéis!"ait pns , de pulJlicr le nom de Mme :X. 

Yollà, dit Lux, eonunent cela a été su : 

Ccci a étt'· su parœ que ::)ehwarzkoppen a immédiatement 
averti Mme X ... que l'Etat-J\ilajor, par l'intermédiaire d'Ester­
hazy, avait von ln ohlenir de lui, et de cette mani(~re, la dé­
marche que l'on sait auprès de l\tfin" Dreyfus, et parce que. 
ensuite, Jllm " .\ ... a rr!rd1~ cllc-nu?mc (:c (ad 1t Zola. 

XIX. - l lne copie cC. fusil. 

Le commandant Curé dit qu'Esterhazy avait fait copier 
par un planton <<un document intéressant une question 
de tir d'actualité. >>M. Ecalle, dessinateur en bijouterie, 
raconte qu'étant soldat au 'j 4c de ligne, en février ou 
mars t8UG, Esterhazy lui avait fait copier les rnoclèlcs 
d'tm fusil. M. Etalle m-ait dù , sc faire aider par un de 
ses amis, l\1. Bousquet. 
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XX. -Le géné1·al de Galliffet. 

Le général de Galliffet parle de la manière suivante 
de la situation rcspecti ve d'Esterhazy et de Picquart au 
moment ott ce dernier, au mois de féYrier 18U8, passait. 
devant le conseil cl'enquète. 

L'animosit.~ contre Pjcquart dai! grande tt ce moment, 
autant qu'était orand l'intrh't:t qu'un portait â Estcrha:::.y. 

Ce « grand intérêt qu'ils portaient à Esterhazy >> 

montre le degré de perspicacité de ecs officiers et Lle 
ces généraux. Admettons que cc ne soit pas fâcheux: au 
point de vue de l'honneur de l'armée, il en reste nne 
cCl'tainc méfiance au point de vue de la perspicacittS des 
oHiciers <:rui partageaient cette opinion. 

Le généml de Galliffet put Iacilement s'en convaincre. 

Au mois de mai 18!:18, le g'~nél'al anglais Talbot - I.JUÏ 
avait 1Sté, comme colonel, atlach'~ militaire en France pen­
tlant six ans, ct avec qui ;l'étais en eelation depuis de 
longues années- est venu mc voir à. son retour d'Egypte, 
et m'a tlit : << Mon général. je ne sais rien 1le l'affaire 
Dreyfus. Pendant tout le temps que j"ai ~~t<~ employé en 
France, je ne l'ai jamais connu ; mnis je suis étonn(~ tlc 
voir le commandant Esterhazy eu lil;Jerl(•. parce que nous 
tous, attachés militaires en France, nous savion!i> 
qu'an·ec un ou deux billeC.s de ') ,000 f'a·auu~s lt~ cmn­
matulant Estea·buzy nous JWOmu·nit les a·enseigne­
Olents que nous ne pouvions 'nous pt·oc11rer directement an 
ministère. 

Le général ltoget lui-mème n'a point Esterhazy en 
grande estime. 

Parlant de son séjour au service des renseignements 
en 1.876 ct 1877, il dit ': 
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J'estime qu'il n'y a pas fait autt·e chose que de disposer 
peut-ètrc des fonds secrets pour son usage personnel. 

Tiens ! ces choses-lit se font donc "? 
Du reste, cela ne nuisit en rien à son avancement, 

eonune disait Pothey, dans le Capitaine Régnier. « Il a 
quitté le serYice en passant capitaine. >> 

Le général Hoget déclare qu'au poinl de vue « des 
éléments moraux tirés de la vic privée d'Esterhazy (vie 
dissipée, dettes, affaires véreuses, etc,) il n'est l1élS dé 
fendable; )) Esterhazy est-il « de bonne foi? >> C'est 
douteux. Dix lignes plus has, Roget dit qu'« il est en 
partie de bonne foi. )) 

XXI. -Les eonfidénces de ..L1P 1
" Pavs à 1.1. Bei'tulus. 

<< Au point <le vue privé, Esterhazy n'est pas défen­
dable, » a ayoué le général Roget : et c'est cepen­
dant lui qu'avec Billot, Boisdeffre, Gonsc, Cavaignac, 
et Lebrct, etc., il s'acharne it défendre. Merveilleuse lo­
gique! 

l\1. llertulus le Yoit, et Esterhazy reconnaît qu'<< il a 
inspiré. documenté le rédacteur des articles parus dans 
la Libre Parole, les 15, 1G et 17 novembre 1807 et 
signés : << Dixi. >> En réalité, il lui ont été fournis par 
du Paty de Clam et il s'est borné .i't les remettre à Dru­
mont. 

Le 12 juillet, l\I. Ber lulus fait une perquisition chez 
la fille Pays et l'arrête, ainsi r1u'Estcrhazy. 

La fille Pays, dans tm moment d'abandon, qu'elle ne 
retrouva plus, après nue conférence avec son avocat, 
M. Tézenas, fait des confidences tt. M. Bertulus. 

Et, sans que je l'aie interrogée, elle commença, avC'c la 
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,-olnhilité féminine, ü nw rq1l'oelwe de ravoit· anêll~e. 

s'empressant fl'ajouter que :;;,i j'avais youln lui <~viter Sainl-:­
La:r.are, elle nùmt·ait volontiers dit tonte la vél'ilf··. 

Elle sé mit aloes à mc parler de du Paty 1le Clam, me 
disant : C'est moi qui ai f'ait le tlflri..rmmme « Spaan:a n, 

111a i.' je ne suis pm11' rien rlan., le tdl.";)?'anunc << Blanche >> : 

t ~ clui-lti Teuanlc du Paty. 
Ce qu'el1o mc disait lü était d'une gt·:witc! telle , qne je lui 

fis l'emarquer combien il était regrettable qu1~ nous fussions 
attendus à la Santé, et .ie lui <lis : (Juanrl nom scroHs m·­
rivl!s, rous mc ?'épdterc::, toul cela. 

En descendant l'escaliel' menant tlcs cahinèls d'in~lrnc­

tion an poste des gar<les, la fille Pays m'interpella à haut<· 
voix, devant les agents ct les gardes, et mc dit : (Juand 
alle>FOW> m·1·êtcr du Paty? 

M. Bertulus, après son instl'uctiou, eon elut ù la Ji 11 de 
sa déposition : 

En ce qui touche la lettre signée Rspàancc, ,ie n'ai au­
cune preuve. 

En ce qui louche les télégrammes Blanche et Spenm:::.a, 
j'ai la coaviction profonde- basée sur les élémcn ts les plus 
indiscutables - que le télégramme Spemn::.a a été ,fabriqué 
par la demoiselle Pays ; que le télégramme Blanche a été 
[abriqué par du Paty, ct que vValsin-Esterhazy a : 

fo Eté le complice de la fahricalion frauduleuse de Cl'S 

(leux: télégrammes pae ai<k f't assistanoc; 
2" l<'uit sciemment nsage de 1·es d1~11x télégrammes Jaux. 
Quant aux lett1'CS rlt~ lrl /)rune 'roilà·, .f'atfi?·mc IJUC Chri.<;tian 

n to11jours nettement 1'Cr~omw de1·ant moi qu'il était l'wtteur 
rte deit;c de (;CS lett.t' cs. 

Henry faussaire, tln Paty faussaire, Esterhazy faus­
saire, Yoilà du eôté de l'l~lal-Ma.ior. 

Comparez vos hommes cl comparez les nôtres ! 
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XXII. -La ,qm·de impériale. 

Balzac a Iait Vm.ttPin. )Jais vraitncn t cc n'est qu·uu 
petit personnage à côté d'Esterhazy. Il est complet. En 
présence elu juge d'instruction, « H profita de ec qu'il 
anlit sou porlefcnillc en main pour essayer Ile ini re 
disparaître une lettre anonyme. )) 

« Procès-verbal a (té dressé de l'incident. )) 
On reconstitue le brouillon d'une lettre : - C'est la 

lettre que j'ai écrite an général de BoisdeUrc, dit lt~ 

commanLlaut Esterhazy . 
.A propos de deux autres tlocumcnts, il répondit : Ce 

sont des notes destinées ù un géne1·al. Il ne dit pa~ 
quel géw'ral. 

Partout on Yoit la preuve tle la collaboration de 
l'État-~Jajor et d 'Esterhazy. 

Unan<l jr~ montrai à Esterhazy deux mérnoircs, l'tin 1h ~ !a 
main de _Mc Jcanmairc, l'autre d'une main inconnue - lllt'­

moircs dai1:" lesquels il était dit ([UC , pOUL' COnjurer la I~H-­
tastropllC 1pü se préparait, il élaiL indispensaùlc de poser ia 
question sw· le terru.in pu.trioLiqnc, de rcnn~rser au ])esoi 11 

le minis tère, et d'obtenir IJllC le gt~né L·al de Roisdeffre s1 ~ rtt : t­

Hlfcslùl. à l'audience. 

Esterhuzy déclara qn 'mw copie avait été Ciwoy,;e (t 

J'lhat-:Major. Le général de Boisdcffre << sc manile~La )) 
en cautionnant le faux Henry exhibé par le génL·rnlllc 
Pellieux. 

Henry et .lunck vinrent pae deux fois, de la Jmrt cln 
ministre de la guerre, chcrchci' une pièce dans le do:-;Aier 
Esterhazy. Ils cherchèrent, üherchl~rent ct ne tr01.1Yi~rent 
pas. Apri'~s leur üôpart, M. Berlulus 1lcmanùa ft ~un 

g t·eHier: 
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Quelles pii!ces pcuvcul-ils bien chercher? 
Alors Esterhazy me répondit: Oh! je sai.~ lden ! lis cher­

chent la garde impériale, mais ils ne l'auront ]WS; elle e .~t en 
lieu sth·. 

En sc servant tle celte expression garde impériale, 
Esterhazy faisait allusion à une pièce qu'il considérait 
comme sa suprèmc sauvegarde, du moins je le suppose. 

M. Bertulus ajoute : 

J'ai su, depuis, par une demoiselle Bat·Lier, cl ceci ù l'oc­
casion de l'information actuellement ouverte contre Es­
tm·hazy pour escroquerie, que cette pièce, le soir de ma 
perquisition, se trouvait dans le fond d'un képi d'Es­
terhazy; que j'ai eu ce képi en main, que j'en ai ouvert la 
coiffe, mais que je n'ai pas été jusqu'à oser enlever le car­
tonnage du fond, et que c'était là, tlans cc cartonnage que 
se lt·ouvait la yarde imperiale. Lu demoiselle Barbier a ajouté 
que, pendant que j'avais ce képi en main, la tlemoiselle Pays 
a presque failli se trouver maL 

Que pouvait hien être cette « garde impériale? )) Une 
lettre d'un haut personnage? La correspondance chiffrée 
avec Henry dont l\1. Hertulus a la grille? Esterhazy 
nous l'apprendra pmll.-ètre un jour. 

XXIII. - En manœum·es. 

Esterhazy se trahit même dans ses [aux. Il écrit !lem:: 
lettres dans lesquelles il demande des seeours d'argent à 
la maisoi1 Rothschild, ct dans l'une d'elles il a soin de 
reproduire sa locution favorite: Je pars en nwnœum·es. 

Il y a une autre lettre signée de M. de Beauval qui est 
nn autre faux ... d'Esterlwzy. l\'I. Bcrtulus elit : 

Elle établit, ü mon Sl'ns, d'une façon in(liscuta]lle, que la 
lettre signée de BcmlYal cl communiquée it MM. de Roth-
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schild n'est pas de la main de M. (Le lleauval, qui m'a 
écrit hier. 

L'examen, d'ailleurs le plus superficiel, ne laisse aucun 
doute sur la main qui a éc'l'it za , première lettre signee de 
Beauval : c'est evidemment celle d'Esterhazy. 

J'appelle surtout l'attention de la Cour sur la lettre du 
29 juin 1894, dans laquelle on lit ces mots : Au mom ent (le 
partir en manœuvres. 

Qu'est-ce que pense 1~ général Roget, et de l'expres­
sion et de la date de cette lettre? 

XXIV. - Le cousin Chr-istian et M 11
e Pays. 

Le chef · d'œuvre d'Esterhazy, c'est l'escroquerie à son 
cousin Christian : et à quel moment? Cet homme à à 
se défendre contre l'accusation d'un acte de trahison. · 
Cela ne le trouble pas assez pour qu'il n'escroque pas 
une somme de 33,000 francs à son cousin Christian, 
en lui persuadant que, ((par ses relations avec Rothschild, 
il lui ferait rapporter de gros intérêts. >) 

De novembre 1897 jusqu'à la fin du premier procès Zola, 
Christian-Esterhazy, comprenant que \ 'Valsin-Esterhazy 
n'avait pu s'occuper d'autre chose que de la défense de son 
honneur, et admettant parfaitement que, dans ces circons 
tances terribles, son cousin ne pùt frayer avec les Rothschild, 
Christian, dis-j,e, s'était tu, n'avait demandé aucun compte. 

Mais la cl'ise finie, Christian demanda qu'on commençât 
à s'occuper sérieusement de ses intérêts financiers. 

'Valsin-Esterhazy lui répondit <l 'abord par des faux­
fuyants ; Christian prit peur, se rendit à la maison .de 
Rothschild, et là apprit qu'il n'existait aucun compte au 
nom de \Valsin-Esterhazy. 

Il demanda des explications à son cousin, et cynique­
ment celui-ci lui répondit qu'il s'était lancé dans des opé­
rations de bourse malheureuses, que ses 33,000 francs 

3 
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étaient perdllS, qu'il n'avait jamais rien déposé ü La 
banque cie MM. de llothschihl. 

Cet aveu dessilla les yeux de Christian-Esterhazy; il sc 
demanda si ce qu'il avait entendu dire contre \Valsin-Es­
terhazy n'était pas vrai. 

Car, chose admirable ! pend<nll qu'il mangeait l'ar­
gent de smr cousin, Esterhazy l'employait tt écrire des 
lettres anonymes à M'"" de Boulancy et à d'antres per­
sonnes, ct ~t servir d'intermédiaire entre du Paty et lui. 

Esterhazy semblait croire que son cousin ne s'aperce­
vrait .iamais de son egcroqucrie, et lui serait toujours 
dévoué pour le remercier de l'avoir ruiné. 

D'après la déposition de M"'" Gérard, sa concierge, Je 
mémïge Esterhazy ct ::W 1

" Pays, dite ~1argot quatre doigts, 
racoleuse elu .l'l1[oulin-Houge, était admirable. l\I 11

e Pays 
était toute d<~vont~c au corimumdant, quoirp10 de temps 
en temps, il lui flanquttt des volées de coups de canne. 
Elle avait << des amis JJ ù qui elle faisait faire des courses 
pour le commandant. Elle comptait parmi eux un séna­
teur, l\L Garan de Balzan, ancien gr1:tnd électeur d'André 
LelJon ct Iéroœ Hnlionalisle. 

Esterhazy ct l\P~e Pays llinaienl de temps en temps 
dans la loge ct l\l 11

r Pays y rac~ontait, <lans des moments 
ù'alJamluu, qu'Esterlwzy était l'au teur elu hon1crcau. 

M11
r Pays allait en courses chez du Paty üe Clam ct 

1\1'" 0 la Inarc1uisc lui faisait le meilleur accueil ct lui 
üon11ait des lJoignées de mains. 

XXV. - Ester·ha:::y a.1enl du syndicat. 

Depuis le procl.~s de -1898, on a découvert des lettres 
sur papier pelure ülcntii[UC ü celui elu bordereau. 

Le g(~néral Jlogcl est surpris que « ces pièces soient 
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restées introuvables jusqn'ü présent, ct .il me <lcman<lc si 
Estulwzy ne l e.~ a pas faites ap1'i'S coup. C'est une simple 
hyputlt.t;se, il en cum·icnt. )) 

Oui, simpl e hypothèse : car ces pièces sont. an­
thentiqnées pur les nfl"nil•cs :utXlJnelles 
elles se rapporten1:. Mais ou Yoit Je procédé. Le 
général ltoget affirme, sur quoi ? Oh t sur co qu'il 
affirme, r ien de plus. 

·Ailleurs, il fait donner un cerlifiqat à Esterhazy, pur 
qui '? par :\L Bcrtnlus qui aurait dit : « Au point do vue 
de la trahison, il n 'y a rien! )) 

Qu'est -cc r1ui garantit ce propos? Il est Yrai que , 
comme cantion, le g<Snéral Uogct y ajuulc le capitaine 
Junck, <lui ne \llut guère mieux. Et Hl-dessus, le gé­
néral R ogct s '(~ cri e triomphant : 

Co ::;cul propos de M. Bcrtnlns en ce lte cü·cm1slance <lé­
molit entièrement l 'échafmHlagc qu'il a é<lifiu ponr corser 
les inl'ùmes calomnies <le Joseph H.cinach. 

Du res le, Es terhazy ne compte plns pour le généeal 
Rogct. l\faintcuant, « Esterhazy es t :.:,n agent du syn­
dicat. )) 

N'a-t-il pas déclaré ,1evant le Conseil <l'ClHJW~ le qu'on 
lui aueait oHert 600 000 Jeancs pour sc d<~e1arcr l 'auteur 
du bordereau ct 1 :)0 000 francs i't l\1"' 0 Pays '·! 

Et le général Hogct continue : 

Je sni ::; pcr.sna<lé qu'il re<.:oit de l'argent pom· faire · to11s 
ces mensonges , s:ms que je pui sse dire par fJni, ni dans 
quetbul. 

Le g(•w'i ral ll<~ Pcllicüx , lui , r este ferme clans sa ioi 
en Esterhazy. Jl <l soin, relalin~mcnt it l'cntrcnle du . 
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3 juillet dont avait parlé le colonel Kerdrain, de dire 
cc qu'il ne croit pas à l'intention du commandant Es­
terhazy de faire cl/anter l'État-J11.ajo1'; )) et s'il est 
convaincu que les juifs ont offert GOO 000 francs à Es­
tm·hazy, il est stn· que celui-ci les a réellement refusés. 

Esterhazy est allé à Londres, a essayé de vendre des 
documents, a pratiqué le système de donner et de re­
tenir, a eu un procès dont il a chargé un des solicitors 
les plus discrédités de Londres, se laisse interviewer, 
nie le lendemain ses interviews. 

Esterhazy fait du chantage, bat monnaie des pièces 
qu'il a pu garder, en menace l'1~tat-l\1ajor. Il entre en 
pourparlers avec Laguerre qui manquait à l'affaire, et 
qu'il 11rend pour un délégué de MM. Dupuy et Lebret. 
Il fait formuler par M. Cabanes ce qu'il avoue ôtre le 
minimum de ses légitimes prétentions pour se taire ou 
pour céder des papiers qu'il n'a peut-être pas. Il con­
tinue de prouver qu'il était cligne cl'ôtre le fournisseur 
des attachés militaires étrangers. Drumont ct Itochefort 
doivent Nre bien fiers de leur ancien pensionné. M. Sa­
batier continuera d'affirmer que l'Eclair représente 
l 'armée, et Judet incarnera le patriotisme dans l'homme 
qui se souhaitait « capitaine de Uhlans sabrant (les 
français, dans Paris pris d'assaut ct livré au pillage 
de 100000 soldats ivres. >> 



CHAPITRE II 

DU PATY DE CLA11 ET L'ÉTAT-lllAJOR 

1. La modestie de du Paty. - Il. Les pièces secrètes et le Com­
mentaire. - III. Le sauvetage. d'EsLherluu:y. - IV. :Men­
songes et aveux. - V. nu Paty et Tezenas. - VI. Les accu­
sations de Hogct ct de Cuignet. - VII. Le général ltogct et 
Cuignet contre Du Paty de Clam. - Vlii. Du Paty le faus­
saire. - IX. Les Dénégations de Du Paty. - X. Les lamen­
tations de Du Pat y. 

I. -La modestie de d'tt Paty. 

A entendre cc pauvre du Paty de Clam , clans sa dé­
position du 12 :ianvier 189ü, il a été chargé üe l 'affaire 
Dreyfus, à son corps défendant. On lui dit qu'il a publié 
les ai:ticles de l'Eclair des 10 ct Hi septembre 18~G. -­
« Comment ! répond-il, ces articles ont été écrits par un 
agent provocateur et destinés à p'réparer la riposte de 
Bernard Lazare 1 » Il ajoute: «L'auteur de ces indiscré­
tions, a tlit le général c~onse, ne pouvait être quelqu'un 
appartenant à la section de statistique? >> Et ce quelqu'un, 
qui est-il ? Il n 'a pas osé prononcer le nom de Picquart. 
Il se horne à l'insinuer. 

Mais passons. Cc sont là ùes feintes que du Paty de 
, Clam voudrait faire prcwlre pour des parades : malhcu-
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rcnsemcnt il est trop découvert pour que tout coup ne 
porte pas. 

Main le nant qnc üu Paty, ü'accusatcur, est dcYcnu 
accusé, il sc montre fort troublé. 

n. - L es pièces secTètes et le COJ???nentai1'C . 

D'aborcltln Paty <le Clam 1ùJuit au silence ceux qui 
·Cf;Saicraient de contester encore la communication des 
pii'~ces secrètes au conseil de guerre et il confirme cmn­
plètcment la lettre adressée par le colonel Picquart ù 
:M. Sarrieu le 15 septembre 18D8, t1ans lnque1l e il disait 
que «sous le pli fermé remis entre les mains dn président 
du conseil de guerre se trouvaient: un pli contenant : 
1" les qnn tre pii'~œs que j'ai indiquées dans mon mé­
moire ; '.2° le commenlail'e écrit par du Paty. U n'y a 
pas de cloute à ce sujet. >) 

Du Paty do Clam tlit en effet : 

Il est exact que le colonel Sandherr m'a prié d'écrire une 
nole sons ses yeux, cL avec sa collaboration, en vne d'établir 
ln concordance entre certaines pièces qu'il m 'a montrées. Le 
colonel Sanùhcn m 'a pris cette note, j'ignore ce qu'il en a 
fait. 

Ce fait a ch\ sc passer au commencement de décembre 1894. 

Qu'est-ce que cette note '~ elle était destinée tL com­
menter les pièces communiquées en secret an conseil de 
guerre. Cne fois que ces ])ièces eurent servi à l'usage 
auquel elles étaient destinées, elles devaient être brillées. 
Le général de Boisdeffre s'donna deYant Picrpmr·t fLUe 
cet ordre n 'eù t pas été exécuté. Depuis , la note tle ùu 
Paty de Clam a ét(~ détruite; qu'importe, du Paty de 
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Clam reconnait qu'il avait ec1~it le commentaire qui 
accompagnait le dossier secret. 

Il reconnaît que (( les pièces énumérees pm· le colonel 
Picquart (a isaient pm·tic de celles qui ont passé sous 
ses yeu.;:: . >> Et il ajoute ayec ses réticences habituelles : 
« Le nom de Dreyfus n'a pas été écrit par moi dans cette 
note, autant que je puis m'en souvenir». 

III. -Le sauvetage d'Esterhazy. 

Du Paty de Clam se montre tri'·s prudent quand on 
lui demande pourquoi il s'est précipite~ au secours d'Es­
terhazy. S'il avait la conviction que Dreyfus avait été 
justement ct ll~galement condamné, pourquoi donc cette 
sollicitude ü l 'égard du Uhlan °t 

Quand le lieutenant-colonel Bel'tin apprend en oc­
tobre à l'Etat-major que Scheurer-Kestncr va essayer 
d'arracher Dreyfus cle son tombeau, du Paty de Clam 
« ne croit pas pouvoir laisser étrangler Esterhazy sans 
défense, ni le laisser s'affoler. >> 

cc Kons l'avons récon[orté de notre mieux, >> dit-il. 
car elu Paty üe Clam n'était point seul. 

Il ajoute : « Pour Esterhazy, c'était le suicide ou la 
fuite, ct il fallait éviter l'un et l'autre. >> Pourquoi clone 
cette alternative, si Esterhazy n'était point coupable ~ 

Du Paty de Clam ne prend pas ganlc tt cette question. 
Le suicide ou la fuite eùt constitué un fait nouveau : 
faire ùcquitter Esterhazy supprimait le cas de r~vision 
prévu par le paragraphe 2 de l'article 44a : la condam­
nation d'un autre accusé pour le même fait. Et voilà à 
quoi travaillaient du Paty de Clam, Henry, Grlbelin, en 
vertu tles ordres ùc de Boistlcffre et de Gonsc, quoique 
celui-ci ait essayé de les désavouer plus tard. 
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Mais de même qu'Esterhazy dit : « J'ai été l'homme 
de l'Etat-Major >), du Paty de Clam afiirme qu'il n'a 
rien fait -de son propre mouvement : 

Mes relations avec Es.terhazy ont été connues de certains 
membres du gouvernement, elles ont été Jl1'awquées, con­
nues, utilisées pm· rnes chef~, notamment pm· le géné1·al 
Ganse. 

Le général Gonse est ennuyé des histoires de du 
Paty et il le désavoue, mais, par une fùcheuse coïn­
cidence, il est obligé de faire l'aveu suivant : 

Le colonel du Paty a travaillé avec moi ·depuis fin oc­
tobre, 1897 jusqu'au mois de janvier 1898. 

Or, cette période est celle des fausses dépêches, des 
rencontres avec lunettes bleues et fausses barbes, des 
lettres au ministre de la guerre et au Président de la 
République, de toute l'instruction elu procès Esterhazy 
et de la période préparatoire du procès Zola. Gonse rend 
justice aux sentiments de du Paty, mais il veut avoir été 
étranger à ses actes . . 

Question posee par un (:anseille1·. - Le colonel •lu Paty 
nous a déclaré avoir obéi, dans cette affaire, 1t des considt~­
rations d'ordee sup•~rieur dont il Lui était impossible de 
rendre compte ù La Cour. Quel sens donnez- vous à ces pa-­
roles ~ 

-te général Ganse . - Ce~ paroles me paraissent absolu­
ment incompréhensibles, ct je . ne sais à quoi n a voulu 
:faire allusion. 

II a sans doute mis encore, poÙr cette occasion, sa fausse 
l)arbe ! 

Le général Gonse est dur pour la fausse barbe de du 
Paty. JI devrait ménager un peu plus l'homme ü qui 
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l'Etat-Major et les jésuites ont ch'1 la condamnation de 
Dreyfus. Le traiter de menteur comme Roget, plaisanter 
sa fausse barbe, comme Gonse, c'est le déconsidérer, et 
cette déconsidération rejaillit sur le procès de 1894. 

Dans sa déposition elu 29 avril 1899, M. du Paty de 
Clam précise la part de sauvetage elu général Gonse. 

Aux environs elu 20 octobre 1897, le général Gonse 
est venu le chercher. Il lui affirma sa conviction de 
l'innocence d'Esterhazy. Il connaissait bien quelques­
uns de ses écarts de conduite, mais il n'y attachait au­
cune importance. Le général Gonse lui aurait tenu ce 
langage : 

IL fan! sauver Esterhazy ... 
Il le faut pour éviter des difficultés diplomatiques qui 

seraient terribles, d'où pourrait résulter la guerre : et la 
guerre en cc moment serait désastreuse, ajouta-t-il, car les 
cadres de mobilisation sont en voie de réfection, les anciens 
ne fonctionnent plus, les nouveaux ne sont pas prêts, l'ar­
tillerie n'est pas en état; le 120 court étant toujours à 
l'étude, nous n'avons pas de canons. 

Henry, ajoute du Paty, appuie vivement les affirma­
tions ... qui clone elisait qu'Henry était un officier inca­
pable et ignorant 6? Le général Gonse se. servait de son 
autorité et du Paty de Clam s'inclinait devant elle. 

Ce sous-chef d'Etat-Major qui n'a qu'une peur : celle 
de la guerre et qui déclare qu'avec les milliards que nous 
avons consacrés à l'armée, il n'y a rien, nous inspire 
des ré11exions qui seront à reprendre plus tard. Mais du 
Paty de Clam négligea de lui demander pourquoi la cul­
pabilité d'Esterhazy aurait pu provoquer (< des diffi­
cultés diplomatiques )) . 

Du Paty de Clam n'a pas été curieux en ne lui deman­
dant pas quelques explications sur ce point. Il vauclrait 
cependant la peine d'être éclairci. 
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Le général Ganse voulait-il dire qu'Esterhazy ayant 
élé le véritable espion, les Allemands pourraient se 
fù.cher, si on en faisait la démonstration "t 

Ajoutait-il que, par peur de cc méeontentement, il 
était nécessaire de ma~ntenir l 'innocent h l 'ile tlu Diable 
ct de sauver Esterhazy ~ 

Si cc ne sont pas là les arguments que donnait Ganse, 
quels étaient-ils donc ~ El si le général Ganse dmmail de 
tels arguments, appuyés par Henry, il montre qu'il est 
capnblc de toutes les lùchetiSs et de to11 tes les imbéciJités . 

Alors Ganse dislribuc les rùles ü PauHin ùc Saint­
Morel, à Gribclin, à du Paty. 

Le i rr mai , devant les Chambres réunies de la Cour 
de Cassation, 

du Paty reconnaît avoir donné tt Estcrhaz)r l'article 
Dixi dirigé contre Picquart ct dicté les lettres au Prési­
dent de la llépublique. lVlais elu Paty ajoute : 

C''cst à la suite d"une courérencc a"·ec 
Je ~;énérnl Gonsc_, celui-ci AUTORISÉ et 
COUVJ~ ltT par le général de Boisdefrre_, 
()U'H fut décidé (Jn"_Estcrhazy adresset·nit 
à li. Félix l"anre les lettres fJUC lui dicte­
rnit l\1. du Pat y. 

Voici les procédés de chantage, d'intimidation ~t l',~gard 

du Président de la République dont se sont rendus cou­
pables le chef ct le sous-chef de l'Etat-Major de l'armée. 
Il s ont fait écrire au chef de l 'Etat en le menaçant d'en 
appeler i\ l'Empereur d'Allemagne ! Voilà la dénoncia­
tionforntidablcque lance , contre ces généraux , elu Paty 
de Clam ; quelle iclt''c se faisaient-ils donc et llc leurs 
devoirs et elu patrioti sme et du respect rrn'ils devaient 
au chef de l'Etat ? Et quel cl'imc aYaient-ils donc ü sc 
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reprocher à l'égard de Dreyfus pour avoir recours à de 
pareils procédés afin de sauver Esterhazy ? 

Devant le conseil d'enquête, du Paty de Clam avait 
trmlYé que cette rnanière de défendre Esterhazy par la 
meJrmcc de l'étranger, est un peu excessive pour un offi­
cier. Il avait essayé de nier la paternité au moins d'une 
de ces lettres. Esterhazy lui elit d'un ton comminatoire : 

- Je liens ù ce que Le lieulenant-colonel dise qui me l'a 
dictée. 

D11 Paty rle Clam. - ;\h! je n'en sais rien ... Voudriez­
vous <lire que c'est moi g 

Esterha:y. --Dites la vérité. 
Du Paty de Clcun. -- Ce n'est pas moi. 

Alors J'interrogatoire subit quelques oscillations. Du 
Paty clc Clam avoue qu'il a corrigé l'article Di:à, qu'Es­
terhazy a agi avec le concours d'oHiders de l'armée ac­
tive. Puis ille ramène ~.t la lettre : 

- Vous avez approuvé l'eùvoi tle cette lettre? 
Du Paty de Clam. - Oui, el je lui en ai ilmmr; la carcasse; 

mais après avoir lu ln lettre, j'mi ai blâmé la rédaction. 
Estcrha::.y. - - -r-.'Inis rlites 1lonc la térité, cltlcs 1lonc com­

ment ces lettres ont été dictëcs. 
Du Paty de Clam. -· Je dis ce que je sais. 
_Le President. - Esl-ce vous qui avez inspiré celle qui· 

contient les menaces '? 
Du Paty (le Clam. - Il m'a parlé en effet <le l'écrire. 
Le J>rcsùlcnt. -Vous ne snve:t: pas qui l'a tlicl<;e g 

Du Paty cle Clam. - Non. -
.Le Prcsùlent à Esterha::.y. - Où ont-elles c~tt~ écrites 7 

Esteducy. - Une dcl'rière le pont Caulaincourt; une 
antre an pont des Invalides; la troisième, je ne sais plus 
où; je les ai (·erites au crayon sous la diclée de quelqu'un, 
je les ai recopiées lranquillemenl chez moi. 

Le Presùlcnl à Estcrha::y. - Savez-vous si du Paty con­
naît ce quelqu'un g 

Estel'lw:y. - Oui, le colonel le sait ... 
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Du Paty d~ Clam essaye encore de se dérober. Il s'em­
brouille dans sa dénégation, et enfin il en arrive à l 'aveu: 

Le Présiclent. - En résumé, vous aidiez le commandant 
Esterhazy . Est-cc sur votre initiative ~ 

Du Paty de Clam. - Je ne veux pas le dire devimt 
Esterhazy. 
, Le President. - Esterhazy ment-il en disant que la lettre 
lui a été dictée~ 

Dn l'aty de Clam. - IL NE ;~mNT PAS •.• ou plu tût ... .m RETIRE 

CE QUE J'Ar DIT. 

Este1'hazy. - J 'affirme que l'article m 'a été apporté tout 
écrit et que les lettres m'ont été dictées. · 

Du Paty de Clam. - Je suis sùr qu'il ne ment pas en ce 
qui co1we·1'1W l'ar ticle . Quant aux lett1·es, je ne sais pas ... je 
n'ose pas confirmer le elire du commandant, .JE NE ms PAS LE 

CONTRA TUE . 

C'est une scène de comédie féroce, où on voit s'étaler 
les pires des sentiments. Du Paty de Clam est poursuivi 
de mensonge en mensonge jusqu'à ce que, acculé, il soit 
obligé d'avouer. 

Esterhazy raconte alors ce qu'on a su plus tard : les 
rendez-vous au parc de Montsouris, au square Vinti­
mille, avec elu Paty de Clam déguisé avec une fausse 
barbe, Henry et GriJJelin avec ses lunettes bleues; les 
communications par l'intermédiaire de M''" Pays et de 
Christian Esterhazy, etc. 

Du Paty de Clam s'embrouille clans ses mensonges 
devant la chambre criminelle de la Cour de cassation, 
(12 janvier) comme il s'était embrouillé devant le conseil 
d'enquète. Du Paty de Clam ne veut pas du tout d'abord 
être l'auteur de la lettre signée « , Espérance )) , qui a 
averti Esterhazy du danger qui le menaçait. Il déclare 
qu' « il a ignoré jusqu'au 23 octobre 1897 qu'il eùt ja­
mais été question d'Esterhazy au ministère do la 

guerre"· 
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Or, un conseiller lui fait observer que le général Ro­
get a dit à la Chambre criminelle de la Cour de cassation 
qu'il avait la certitude que la lettre du 20 octobre qui 
prévenait Esterhazy était de du Paty de Clam. Il a dit 
que «,vous étiez allé, le 1G octobre, au service des ren­
seignements, que vous aviez demandé l'adresse d'Ester­
hazy. >> 

Alors ce pauvre elu Paty de Clam barbotte comme un 
chien qui se noie. Il renonce à sa date. 

A une date que y'c ne puis préciser, mais qui detra rem­
placer, dans toutes leurs dépositions antdrieuTcs, celle du 
23 octobre ... 

Pourquoi cette date du 23 octobre~ On se rappelle de 
la visite d'Esterhazy chez Schwarzkoppen, (ch. I, ~ 12) 
et on comprend l'importance qu'il y attache. 

Et il continue à nier la lettré « Espérance » .•• 

On trom·e les relations directes de du Paty de Clam 
avec Esterhazy trop compromettantes. Alors ils ont re­
cours aux intermédiaires connus, l\'(mc Pays, Christian 
Esterhazy et Mc Tézenas. 

N'avez-vous pas eu des relatjons avec son avocat, l\{c Té­
zenas, et ce, de l'avis, et peut-t.'~tee 'mL1me de l'ordre cle vos 
chefs'! 

Le lieutenant-colonel du Paty. - Oui. 
Le p1·csùlent. - Dans quel but et sur quel ordec alliez­

vous chez lui'!' 
Le lieutenant-colonel du Paty. - Pour garder le contact 

avec Esterhazy. Le génerat Ganse m'a prié, plusieaTs fois, de 
roir 11fe Tczenas. 

Le président. - Le general Ganse ne vous a-t-il pas remis, 
ù ce ·moment, un article destiné à ét?·e publié et qui devait 
Mre, je le crois, Leansmis à Mc Tézcnas ~ 

Le lieutenant-colonel du Paty. - J'ai, en effet, été chargé 
une fois - postérieurement au procès Estherhazy - de 
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porter un mticlc qu'une imlispositim.i m'a empôché de 
porter chez M" Tézenas. Il n 'a pas été publié. Il est resté en 
mu possession. 

Alors elu Paty de Clam fait aussi son Eslerhazy. Il a 
gardé l'article. 

Le president. - Cet article n 'existerait-il pas encore nu­
.iourd'hui ? ~e serait- il pas à ÜL'Uxclles ~ Et comment y · 
serait-il arrivé ~ 

Le lieutenant colonel (lu Pray. - Cet w·ncle c~ciste encore, 
ct je n'ai ]Jas ri rlire oir j'ai Cl'll rlecoir fe mettre. 

Pourquoi a-t-il conservé ayec soin cet article ? est-co 
pour s'en serYir contre Gonse '? a-t-U Yonlu aYoir aussi 
son document libérateur << et sa garde ÜnJ1ériale ? )) 

VI. - Les accusations de Cuignet el cle Roget. 

Du Paty de Clam répète, au commencement, dans le 
milieu ct à la fin de sa <lépositio11, des phrases comme 
celle-ci : 

<< Du mois de jan vier 189J à la fin (L'octobre 1897, 
j'ai fait mon sctTice au bureau des opérations mili­
taires. » Et pendant ce lemps , il est demeuré étranger il 
tout, il n'a rien YU ni con nu. 

Du Pat y de Clam commence par se < l<Sfendre des rela­
tions d'intimité que le capitaine Cuignct lui prètait avec 
Henry. L'aristocrate reparait. Quoi! faire de cet officier 
de fortune non titré un commensal ! Entendez bien qu'il 
n'a d6jeuw) chez M. le marquis qu'une fois en quatre 
ans. 

Puis sur lo point de terminer, il répète : << J'ai cessé 
presque aùsolumcnt Llo voir Jo colonel Henry du prin­
temps 1~!.H:i ü 1897 )) . 



~I. du Paly <le Clam clonno des dates singuli ères : à 
un endeoit, il elit qu'il a connu le faux Henry le 11 sep­
tembre 'JSüG; qu'il l'a yu deux fois, le 10 septembre 18B~ 
ct it la fin tle ü~ 'Tier 18B8 . Or , le faux é tait-il écrit en 
i 8ü;) '? Il n'a été fabriqué qu e dan s l'automne de '18üG. 
Cc n'est qu'après le 2 noYembre que Picquart a enLemlu 
parler tl c la pièce mystérieuse et ùécisive qu'on se garda 
}jicn de lui m ontrer. 

On Yoit les eHorts que fnit du Paty de Clam pour 
<isoler d'Henry de 180~) ù la fin de 18B7, 

Du Paty üe Clam insis te au ssi pour sc dégager du faux 
Henry. 

Je <loi s <lÜ' C que cette pièce m 'a inspiré, dôs l'abord, les 
plus geavcs soupç·ons ; j'ai pCllS<) que le ~m·vice des rensei­
gnements s'<;lait lai ssé glisser un document apocr yphe; j 'ai 
fait pnet de mes cl outes au g0nérnl r.onse en fév rie r 18!)8; 
j'ai réitl"·ré l 'expression de ces doutes quelques jours après, 
en présence flu colonel Henry . 

. Je con state sans nmertnme, mni s non sans tri s tesse, qn'it 
pm·Lir rlu jour où eH présence du colonel Henry , :i 'ai signalé 
les ::;ourH:ons qu e m'inspirait ce document , j 'ai été l 'O])jc l de 
mmHeuncs dé tou enées, lendan t h mc compromettre ct tt 
m'éloigner. 

Yoilü tlu Paty de Clam Yictime qui dénonce « tlcs ma­
nœuYres détournées )) faites coutre lui à l'Etat-Major. 

Quand Cavaignac, le cousin de du Paty de Clam ar­
ri,·e au pouvoir, celui-ci rnconte qu'il demanda une uu­
diencc ù CaYuignac et qu ' il l 'obtint m·ant l'interpellation 
du 'i :iuillet. Vuid comment << l 'ami d e du Paty )) a r endu 
compte an Figaro ùc ce passage de sa déposition devant 
la Cour de cassation. 

Il essuya nloes de lni (lémontrcr, non seulement que la 
pièce PeÙicux élait un fau .'\, mais <rnïl avait aussi des 
doutes s nl' d'anlrcs pièees fai sant varlie du <lossier secret. 
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.M. Cavaignac lui répondit <c de se mêler de ses affaires )), 
Et le 7 juillet, lè ministre produisait à la tribune de la 

Chambre des députés le faux: Henry ct les autres pièces 
dont l'authenticité avait été suspectée par le colonel du 
Paty. 

Cette affirmation du colonel du Paty de Clam, formelle­
ment produite et répétée, a produit une telle émotion que 
le témoin, effrayé, a demandt~ à supprimer, dans la déposi­
tion qu'il a signée, le passage relatif à sa conversation avec 
M. Cavaignac. 

La Cour lui a donné acte de ce désir, et, après aYoir en­
registré sa d(~claration, elle a décidé de passer ce détail spé­
cial sous silence dans le procès-verbal. 

Pourquoi donc cette condescendance de la Cour"? 
Qu'importent ces cachotteries '~ Nous avons le fait. De 
Pellieux avait été prévenu du faux par Esterhazy qui 
savait que les attachés militaires, allemand et italien, ne 
pouvaient parler de fireyfus, puisque c'était lui (rui était 
le coupabl~, et par du Paty de Clam; Cavaignac avait été 
prévenu du faux par elu Paty dr, Clam. Il passe outre. 
Il le produit en en affirmant l'authenticité matérielle et 
morale. 

VII. - Le gené1'al Ro,r;et el Cuignet cont1·e du Paty 
de Clam. 

Le général Roget s'acharne à écraser qui '? du Paty de 
Clam! Comment? Du Paty de Clam, l'homme qui a en­
levé la condamnation de Dreyfus et l'acquittement d'Es­
terhazy, abandonné, honni, conspué, traité en eriminel? 
-Oui. 

Du Paty '? Mais c'est le dernier des menteurs. C'est lui 
qui << a écrit la lettre Speranza elu 20 octobre à Ester­
hazy. » Il était venu chercher son adresse le 16. Il a 
écrit à de Boisdeffre. Les télégrammes à Picquart '? Le 



DU PATY DE CLAl\1 ET L'~~TAT-l\1AJOR 53 

général Roget ne serait nullement ~~tonné que ee soit du 
Paty « qui les ait inspirés n ou envoyés. 

Le document libérateur~ « C'est la pièce canaille de 
D ... que du Paty de Clam avait gardée par devers lui 
depuis 1894. » - Comment! cet officier avait dérobé et 
gardé }JOur lui une pièce du dossier. Le général Roget 
n'y attache pas autrement d'importance. Du Paty de 
Clam est « un esprit romanesque ct présomptueux » qui 
« cher che à sauver sa 'mise petsonnelle. » 

Mais qu'est-ce que « la mise personnelle de du Paty 
de Clam ;? >> C'est la condamnation de Dreyfus et l'ac­
quittement d'Esterhazy. 

Comment le général Roget ne s'aperçoit-il pas qu'en 
traitant ainsi ses alliés, il prouve que la cause qu'il dé­
fei)d est une cause perdue 1 

Pourquoi donc la défeiu.l-il ~ ille dit naïvement quand 
il déclare que s'il attaque Esterhazy et du Paty, c'est 
parce << qu'ils ont voulu compromettre l'Etat-Major ))' 
ou plutôt comme il le dit lui-même cc les deux chefs de 
l'Etat-Major : Gonse et de lloiscleffre. >> 

Mais pourquoi Gonse et de Boisdefire sont-ils compro­
mis ? Pourquoi ~ Sinon parce qu'ils ont pris part aux 
manœuvres qui ont abouti tt la condamnation de Drey­
fus et à l'acquittement d'Esterhazy? 

Le géneral H,oget n'oublie, dans son travail de sauve­
tage, que ce point essentiel : - Pourquoi ont-ils besoin 
d'être sauvés? pourquoi sont-ils en train de se noyer? 

Le général Roget déclare que cc elu Paty a tou:jours 
menti ü Cavaignac >>. Il dit que chaque fois que Cavai­
gnac lui répétait que du Paty lui avait raconté quelque 
chose, le général lloget répondait : cc Il ment. )) 

Il ajoute, pour 11rouver la sûreté des~ méthode : « Je 
n'avais d'ailleurs que des présomptions el des in­

dices. » 
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Le général llogct ne s'aperroit pas que, si du Paty 
ment toujow·s, il mentait aussi quand il (aisaii l'ins­
truction de D1·ey(us, et le titre de menteur dont il gra­
tifie le véritable au tour de la condamnation de Dreyfus, 
n'est-cc point un fait nouveau~ Henry ct du Paty de 
Clam faussaires tous les deux~ n 'c;:;;t-ce donc rien~ Qui 
donc peut tenir pour négligcalJlcs de pareilles révéla­
tions 6ç 

Voici le formidable acte tl'acc.usation aucp1Cl sc liYrc 
le capitaine Cuignet contre dn Paly de Clam 

Dn l'aty tlc Clam n'a pns la conscience netlc. 
Bien avant l'affaire Dt·eyfus, il s'est li v ré, ü l'occasion 

d'affaires privôes, ü des manreuvrcs louches ct tortueuses 
qui le montr·ent sons le jour le plus fàcheux. 

Le récit de ces marHnmTes fait l'oh.ict tl'un dossier exis­
tant actuellement ü la pré[ectme de police. 

En r.e qui concerne spécialement l 'affaire Dreyfus tlepuis 
son origine, elu Paty cle Clam s'est livré, ü son occasion, à 
des agissements répréhensilJles ; c'est lui qui, Zt l'insu de 
ses chefs, a Juil connaître ü -la presse l'arrestation de 
DL'eyfns, tenue cachée pal' le gom·emcment pendant quinze 
jonrs. 

Il a voulu ainsi forcer la main au gouvernement et avoir 
le procès. 

Il suffit de lire, pour ètee conntincu de l'exactitude de ce 
que j'anmcc, l'arlicle de l'Eclair du 10 seplcmlJre i89G inti­
tulé, cc Le lmilre >l, ct dans lequel on expliqne la genl.~se du 
procès Dreyfus. 

La personnalité de du Paty, dans cet article, est complè­
tement mise à jour. 

Dans un autt·e article de l'Eclair- qni fait suite au précé­
dent, intitulé t)galement «Le traitre >> nt paru clans le nu­
méro du Vi septembre 18fJG, du Paty cite une pièce du dos­
sier ser.ret ; il dénature , d'ailleurs, cc1te pièce ct déclare 
-qu'elle porte, au· lieu de « ce canaille rle D ... )) , « cet ani­
uwt de Dreyfus >>. 

Il ajoute que la pièce était ch iffet~C, cc qni est inexact, 
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mais ce qui est probablement une allusion ü une autre pièce 
du dossier ([Ui fut déchiffrée. 

Enfin, il insiste longuement sur ce fait que la pièce dont 
il est question dans l'article de l'Eclair porte Je nom de 
Dreyfus en toutes lettres ; l'auteur fait ressortir l'impor­
tance de cette circonstance ct fait remarquer CJu'elle 
augmente considérablement la gravité des charges relevées 
contre Dreyfus. 

Or, la pièce ne porto pas le nom de Dreyfus en toutes 
lettres ; elle ne porte que : Cette canaille de D ... 

L'insistance. de l'auteur de l'artiele tl. déclarer que le nom 
de Drevfus existe en toutes lettres - et cela moins de six: 
semail{es avant la production du faux Henry-, constitue au 
moins une étrange coïncidence. 

Quant ù l'auteur de l'article (lu Hi septembre f89G, H est 
facile d'établir sa personnalité, puisque cet article du 1~ n'est 
que la suite de l'article du 10, et que, dans ce dernier ar­
ticle, la personnalité de du Paty est absolument mise en lu­
mière. 

Il y a autre chose encoee : 
Presque en mèmc temps que la production du faux Henry, 

esl arrivée, au ministère cle la guerre, une lettre à l'acll'esse 
de Dreyfus ; cette lettre était écrite en caractères bizarre­
ment contournés, et était signée d'un sieur vVeyler qui 
mmouçai t' à Dreyfus le mariage de sa fille ; dans les inter­
] ignes on avait écrit tt l'encre sympathique, mais en carac­
tères néanmoins assez apparents pour attirer l'attention, 
cette phrase accusatrice : 

Impossible comprendre clemù're communication. Nécessaire 
revenir à l'ancien syst1'me. Faitc.s connaître le mot Iles ar­
moi?·cs et où se trout'aicnt les documents enleves. Acteur pr1Jt à 
agir aussitôt. 

Il me J•:n·nil cca·tuin •tne (~cttc lctta·e signée Wey­
ler u été faite t•ona· :ua~anen•c•• les cluu•ges coada•e 
Ut•eyfus. J<:IJe Jli"OCèfle du Ult_~llle étal ~J'CSJU"Ït fJtiÏ a 
t•owii_~é à f•onfcctiomtea· le fnux d'lletH'Y· 

J'ai dit que celte lettre était écrite en caractères hizarre­
men t contournés ; or, cette même écriture extraordinaire, 
et (rn'il ne seml1le pas possible d'attribuer à deux per.sonnes 
distinctes, se retrouve absolument identique dans un ccr-
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tain nombre de lettres émanant de la femme voilee de l'affaire 
Esterhazy. 

On est. donc en droit d'admettre que ln femme l'oilée 
et l'anten•• de la lett••e ''T eyler sont une seule et 
tnème pm•sonne. 

Comme ln femme ,·oilée n'est auh•e que du J•nty, 
c'est donc lui qui, en septembre 18!)6, écrivait aussi la 
lettre signée 'N eyler et destinée à augmenter les charges 
eo~tre Dreyfus. 

Je crois avoir suffisamment indiqué que du Paty s-'est 
livré tl une série de manœuvres tortueuses et répréhensibles, 
contemporaines de la production du faux Henry. 

Si on ajoute maintenant que du Paly s'était fait un ami 
intime d'Henry, -chose vraiment extraordinaire, du Paty, 
brillant officier, intelligent, hautain, entiché de sa noblesse, 
se faisant l'ami intime ct recevant plusieurs fois par semaine 
à sa table le lieutenant-colonel Henry, - soldat modeste, 
d'apparences communes, peu éduqué, -l'ensemble de ces 
circonstances permet de supposer que du Paty n'était pas 
étranger au faux Henry ; et, ainsi que je l'ai dit aux diffé­
rents ministres de la guerre qui se sont succédé depuis 
M. Cavaignac, :je suis convaincu qu'une enttnête éta­
blh·ait fucilement que fln Paty est l'auteur principal 
tlu faux llen•·y. 

Quant aux mobiles, le capitaine Cuignet les indique 
fort bien. Orgueilleux, vaniteux, à la recherche de tout 
ce qui pouvait le mettre en lumière, du Paty de Clam 
avait cru trouver dans l'affaire Dreyfus l'occasion de 
remporter une victoire dont les .iésuites et tous ceux qui 
voulaient éliminer de l'armée juifs, protestants, libres 
penseurs, lui sauraient un gré qu'ils paieraient en ga­
lons ct en distinctions. « Il était au mieux avec le gé­
néral de Boisdeffre >>, dit le capitaine Cuignet. 

Lorsque l'affaire Dreyfus se produisit, c'est lui qui poussa 
à l'arrestation et qui se fit désigner comme officier de po­
lice ju1liciaire. 

Lorsque Dreyfus fut arrèté dans le bureau du générai de 
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Boisdeffre, :M. Cochefert, présent à l'arrestation, dit au gé­
néral : 

-Laissez-le-moi un temps que je ne puis fixer ; mais 
d'ici une ou deux heures, je saurai ce qu'il a dans le ventre. 

Du Paty se récria, fit remarquer que l'affaire était pure­
ment militaire ; il craignait évidemment que l'honneur de 
l'aveu lui échappû.t, et il imagina, séance tenante, la scène 
de la dictée, espérant obtenir par ce moyen les aveux de 
Dreyfus. 

Deux ans s'écoulent. Dreyfus est mal condamné. Le 
couvercle de son tombeau sc soulève. Du Paty cle Clam 
se met en avant pour « défendre son œuvre. » 

C'est ainsi qu'il fit les articles de l'Eclair <les 10 et 1ti sep­
tembre en réponse ü un article du Fiyaro du G septembre : 
cet article du Fi(fal'O était conçu clans un esprit bienveillant 
pour le condamné, et l'auteur, tout en affirmant la culpabi­
lité de Dreyfus, cherchait visiblement à apitoyer l'opinion 
sur son compte. 

D'autre part, le protagoniste de la revision <lu procès 
Dreyfus était Picquart, l 'ennemi personnel de du Paty. En 
luttant contre la revision, du Paty défendait d'abord son 
œuvre à lui, tout en attaquant Picquart. 

Au mois d'octobre 1807, surgit le vrai coupable, Es­
terhazy. 

Aussitôt, du Paty de Clam se précipite à son secours. 

Du Paty était au courant de tout ce qui s'était fait au ser­
vice des renseignements. 

ll savait la surveillance exercée contre Esterhazy et le but 
auquel tendait cette surveillance. 

En résumé, et pour revenir à la question qui a motivé ces 
explications, je crois que les mobiles de du Paty ont été, 
d 'une part, la vanité - il souffrait de voir attaquer une 
œuvre, qu'il considérait comme son œuvœ h lui (le procès 
de 1891) - tl 'autre part, la haine de Picquart et l'espoir de 
perdre ce dernier. 
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Le capitaine Cnignot fait remonter la haine de du 
Paty contre Picquart ü 180:2 poue des affaires priYées 
rclatiYcs tt la famille de Comminges. 

Quant aux relations entre du Paty de Clam et Es­
terhazy ü parLir du Hi octobre 18\Ji, le capitaine Cui­
guet confirme tout co quo nous connaissons : les lettres 
à Eslerhazy, les entroYües de du Paty de Clam, <le Cri­
belin ct d'Esterhazy, ete. 

Yoilà doue l 'homme qui, ü'après le capitaine Cnignct, 
esllc véritable auteur Llcs poursuites ct llc l 'arrestation 
de Dreyfus : un fou malfaisant capable cle tons les nctes 
ponr sa tisfaire son ambition ct son orgneil, un criminel, 
le principal antenr du faux Henry. 

Alors on attend une conelusiou naturelle : l'homme 
qu'un tel homme a fait condmunor n'est pas un cotrpa1Jlc, 
mais une Yidime. Il a ~~ té si hien condarnuô sans 
preuves que le principal autenr de sa condamnation, 
celui-lit même qui a fait le commentaire accompagnant 
les pièces secrètes, l'a trouvé si mal condamné , qu'il a 
ôpror1nS le bc:;;:oin de suppléer au défant do preuYcs de 
JS!H pa1· llcs Tanx en 18\JG . 

Si la :justice snivait son cours, du Paly de Clnm an­
rait dt'l t~trc condamné tlcpni s longtemps ponr les crimes 
qu'il a comlllis, et la révision s'impose. 

IX. - Les dénégations de Dn Pai!J. 

, Nalurcllemcnt du Paty n 'avoue pas t\trc l'auteur elu 
Jaux Henry. ll sc borne .:1 tlirc. 

Quant à l'arrnslllion lle complicité nn'c le li entennnt-colo­
JWI llc11ry fonnnlée, avec des gmllalions sn ,·antes, pm· le 
< ~o mmnntlant Cuignct sans d'ailleurs l'omht'C ll'unc ]H'CUYC, 

Je lieulonanl-colonel du Paty cons!tli_·re qn'ollc ne mérite 
<JUC lt~ U1élii'ÏS. 
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Du Paty de Clam parle comme il reprochait ~t Dreyfus 
de parler. Il aHirme :son innocence, et ü n'essa·yc d'en [aire 
la preu'.rc que par des moyens ü côté. Il s'aperçoit mtüi:­
tenant de la ùiHicuHé d'établir des preuves négatives. 

Nous n 'imiterons pas ü son égard la wmlnite qu'il a 
tenue à l'éganl de Dreyfus. lieury est peut-être capable 
d'avoir fabr iqué le faux tout seul. Cependant pourquoi 
Gonse avait-11 repris le dossier secret tt Picquart dans le 
courant d'octobre"? N'était-cc point pour permettre à 
Henry cle travailler? On peut tout soupçonner : Lau th 
revenait le 28 odobre clc la campagne pour s'entreten ir 
mystérieusement avec Henry. Et du Paty de Clam a-t-il 
été tenu rraiment en Llehors des projets d'IIe11ry? Igno­
rait-ille faux (]u 1p,. novembre JSDG "? 

. Du Paty de Clmn nic m1ssi Nre l'auteur clc la « lettre 
Espéranec )) , des lettres attribuées ü la dame voilée, 
mais ces lettres existent ; qui clone les a écrites "! Le 
capitaine Cuignet a tlit que ces lettres et le faux "\Veyler, 
devaient avoir le môme auteur et r1ue cet auteur était 
du Paty de Clam ; ct, un peu plus, du Paty de Clam, 
dans son trouhle, deviendrait l'avocat de .DeeyJus. Il clé­
clare qne le rapport qu'il adressa en 1891:, au ministère 
de la guerre, ne concluait pas ü la responsabilité. Il 
ajoute <<qu'il s'éta it contenté d 'exposer les faits!>> Alors 
c'est malgré lni r1n'on a poursuivi Dreyius ~ Il n'y est 
pour rien. C'c~t lü un fait nouveau flue nm1s sonunes 
hien a ises d'avoir appris. 

Dn Paty de Clam se défend d'avoir fabricrué le faux 
"~cyl er. ~Tais co.mmmlt sc tléfcl1cl-il? Econtcz comment 
ect oHicicr de l'Etat-:Major pade d'un des services de 
l'ELat-~lajor. 

Le colonel <ln Paly iruliqnc alol:'s cr~e Hecrion, q1li tlil' i­
f!Cail une ràitu{J/c litmlZlf'l/ctw·e r!e f'anc, a l011jours été , ainsi 
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que Guénéc, au seevice d'Henry. On pourrait chercher dans ' 
cette direction, puisque Decrion fabriquait notoirement des 
faux pour le compte d'Hem-y. 

Ainsi il y avait « une véritable fabrique de faux au 
service d'Henry. )) Ce n'est point Zola, cc n'est point 
Scheurcr-1\.cstncr, ce n'est point Trarieux, cc n)est point 
Reinach, cc n'est point moi ni aucun de ces affreux 
dreyfusards accusés (l'avoir voulu déshonorer l'armée 
(IUÎ le disons. C'est le lieutenant-colonel du Paty cl~ 

Clam! 
Du Paty de Clam ne nic aucun des faits... pour les 

autres. 
Cc n'es t point lui qui a informé la Libre Pm·ole; c'est 

Henry. Ce n'est point lni qui a porté à Sabatier, de · 
l' Eclai1·, la pièce : « Ce canaille de D ... >) qui fut 
~eproclu itc avec cette fal sification : « Cet animal de 
Dreyfus. » C'est le colonel Henry et le commandant 
PauHin de Saint-Morel, chef de cabinet de lloisdcffre, 
qui se sont acquittés de ce genre de communication; et 
le commandant ujoute : 

On a (l'aillcms leouvé un télégramme intéressant ü cc 
sujet citez )(~ commandant Esterhazy : ce télt~gramme est. 
signé Pauffiu <le Saint-Morel. 

Le capitaine Cuignet a dit que du Paty ùc Clam avait 
voulu défendre son œuvre en 1897. Le général Hoget 
a dit : « Sa mise personnelle )) . Quelle erreur! s'écrie du 
Paty de Clam, sans s'apercevoir qu'en poussant . cette 
exclamation, il l'aballÙOnne, (C Que ne J'a-t-Oll laiSSÔ 
tr·anquille ! » 



DU PATY DE CLAi\1 ET L'ÉTAT-MA.JOR 61 

X. - Les lamentations cle du Pat y. 

Le Piga;·o a publié, Llans son numéro du 2 mai, la 
Lléposition du lieutenant-colonel du Paty de C1am faite 
devant les chambres réunies de la Cour de cassation 
telle qu' << un ami du colonel >) a bien voulu l'aider à la 
reconstituer. Nous avons donc, sinon tout à [ait ce 
qu'a dit du Paty de Clam, Llu moins cc qu'il a voulu 
(Ure. 

Du Paty prend la même attitude qu'Esterhazy. Lui G? 

s'il a fait quelque chose, s'il a commis quelque infaliüe, 
ce n'est pas de sa faute. Il n'a agi que par ordre. 
« Obéissance passive» sans réflexion, sans délibération : 

. tef est le système. Du Paty de Clam prétend, comme 
Esterhazy, qu 'il n 'a été qu'une machine. Il plaiùe son 
irresponsabilité ella responsabilité de ses chefs. 

En même temps, il les accuse de mauvaise foi. 

Je n'ai pas demandé d'ordres écrits ft mes chefs : leurs 
ordres verbaux m'ont suffi. 

Le fait même que je n'ai point songé à m'armer pour 
l'avenir, quand j'exécutais les ordres qui me furent donnés, 
de·;rait plaider en ma faycur ! · 

Il regrette de ne s'être point procuré cle documents 
libérateurs el de n'm·oir point « de garùe impériale » 

qui pussent lui permettre ùe hire elu chanl<).ge à l'égard 
de Gonse, de Boisdeffre ct lle son cousin Cavaignac. 
Nous en sommes là qu'un des héros « de l'Honneur de 
l'armée » ùéclare que des grands ehefs lui ont manqué 
de parole parce qu'il ne s'était pas muni de documents 
contre eux! 

« Son ami >> dit dans ses confidences au Figaro : 

4 
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La Cour de cassation lui semble avoir compeis qu'on 
voulait faire de lui le bouc émissaire, et qu'on le su.crifiail 
surtout parce qu'il n'a pas pris, comme il l'a dit ct répété, 
la précaution de sc munir, lui aussi, de « documents libé­
rateurs. )) 

Quand on lui demande s'il sait tt qui s'applique, dans 
la lettre d'Henry, la phrase suivante : - « Tu sais 
dans l'intérêt de qui j'ai ngi. )) - M. llu Paty de Clam 
n'hésite pas à répondre : - << Henry faisait évidemment 
allusion an général ~tJ:ercicr. )) 

Un autre conseiller demande : 
- A qui pouvait penser Henry en s'écriant après son 

arrestation : Ah! les misémhlcs, ils m'ont zJcnlu! 
- Mais tt eeux qui, ü cette éporllw, l'ont torturé, aban­

donné et sacrifié, réplique M. du Paty de Clam. 

Enfin voici les derniers paragraphes de la üéposilion 
de du Paty de Clam. 

l\1. du Paly de Clam rappela qu'au moment des pre­
mières allaqucs dirigées contre lui il était alll~ se plaindre 
au cc grand chef ))' dont il avait toujours scmpuleusement 
sniYi les instrnetions. 

rr --Vous aver. agi en honnète homme ct en loyal soldat, 
lui tlGclara le général : moi vivant, je ne permettrai pas 
qu'on vous touche. )) 

- Or, a dit le colonel du Paty tle Clam ü la Cour de 
cassation, avec un sentiment de profontle tristesse, il est 
vivant el je suis sacrifié l 

1\ons ne plaintlrons point du Paty de Clam. Il est 
lùch1~ par ceux r1ui en ont fait un complice. Il a consenti 
ü joncr cc rt,lc criminel, tant pis pour lui. Dreyfus eût-il 
élé coupaLlc fJllC ses procédés resteraient inexeusahles. 
ll]1laide u1aintcnant les circonstances atténuantes. Il est 
lrop tard. Si nous le croyions rgmnd il nous dit nue lui, 
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officier d'Etat-Major, était incapable de savoir cc qu'il 
faisait, nous aurions une opinion que . notre res~ect 

pour l'armée nous ùéfcnd d'ayoir. . 
Il ne peut sc séparer de sa fausse barbe et de ses 

lunettes et il ne peut qu'atténuer sa culpabilité en 
montrant qu'il n'a. agi que par ordre. En acculant du 
Paty de Clam, Cuignet et Roget sont arrivés à décou­
vrir Gonse et BoisdeHre, qu'ils voulaient protéger. 



CHAPITRE III 

llENRY ET CAV;\IG 'AC 

1. Le rapetissement d'Henry. - IL Henry et Estherhazy. - Ill. 
Le texte dtl faux. - IV. Complices du faux. - V. De Bois· 
deffre et Gonsc . - VI. Les faux Henry. - VII. Les faux 
Cavaignac. - VIII. Cavaignac, Henry et Du Paty. 

I. -Le rapetissement d'Henry . 

Les ad versai res de la revision stylée par Mes Ployer, 
Tegenos et Wattim, ont tous adopté le même système: 
faire de Henry un personnage insignifiant, qui n'a pu 
avoir cl'iniluence s~1r la condamnation de Dreyfus, et 
montrer que son faux ne peut constituer un fait 
connu de nature à établir son innocence. 

Le général Roget essaye de Iaire toute petite la 
situation d'Henry au deuxième bureau, clans les termes 
suivants: 

Le 'commandant Henry était en sous· ordre au service des 
renseignements. Il avait au-dessus de lui le lieutenant co­
lonel Cordiee et le colonel Sandherr, qui était chef du ser­
vice. 

C'était lui qui était en rapport, et lui seul à ce moment, 
avec l'agent qui apportait les papiers au ministère. 

L'agent n'a jamais été connu que du ministre, du chef 
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d'Etat-Major général, du sous-chef de l'Etat-Major, qui 
avait la section de statistique sous ses ordres; du chef de 
cette section, eL de l'officier qui était en rapport direct avec 
cet agent. · 

Après le commandant Rollin, ce fut le commandant 
Henry, et, du temps même du commandant Henry, on 
trouva qu'il étaiL imprudent de n 'avoir qu'un seul officier 
connaissant l'agent et on en désigna un second : ce furent, 
en ce temps-là, le commandant Henry et le capitaine 
Lauth, puis le capitaine Lauth et le capitaine Yung. 

Nous saluons au passage (livers noms de connais­
sances, mauvaises du reste. 

Et plus loin, le général Roget ajoute : 

1° Je ne crois pas qu'Henry et Esterhazy aient été en re­
lations à ce moment : 

2° Henry, en sous-ord re au bureau des renseignements, 
n'ayant aucune relation avec l'Etat-Major de l'armée, ne 
connaissait certainement pas les titulaires de cet Etat­
Major et, à plus forte raison, les stagiaires ; 

3° Henry était dans l'impossibilité absolue d'inventer une 
pièce comme le bordereau. 

Le général Roget essaye d'isoler Henry dans son 
ignorance et sa petitesse. Il oublie qu'Henry a été 
nommé, après Picquart, chef du bureau des renseigne­
ments. 

;Il. - Henry et Este?~ha~y . 

Le général Roget hardiment déclare (24 novembre) 
qu'Henry n'avait jamais vu Esterhazy qu'une .fois au 
service des renseignements en 1895. Et le général Roget 
insiste tout en se contredisant . 

M. le prdsidcnl . - Savez-vous si le colonel Henry et Es-

4• 
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terhazy se connaissaient ct avaient des rapporls en­
semble Y 

Le géncral Roget. - .Te ne peux pas l'affirmer d'une 
façon absolue. Mais je ne le crois pas. 

D'après tout cc que je sais de l 'affaire et des premiers rap­
ports qui ont existé entre Henry et du Paty, je suis porté ü 
croire, d'une façon très ferme, qu'Hcm·y et Esterhazy ne se 
connaissaient pas. 

Henry n'a éte en rapp01·t, à ma connaissance, avec Este-
7'ha:y que JWStctieurement au procès Zola. 

Or, il est matériellement prouvé auj0lud1mi qu'Este­
rhazy et Henry étaient de vieux amis : qu'ils ne s'étaient 
jamais perdus de vue. Esterhazy a raconté lui-même 
qu'Henry et lui avaient été ensemble attachés de l'Etat­
Major en 1876-1877 et que depuis ils ne s'étaient jamais 
perdus de vue (V. ch. 1, ~VIII). 

La thèse du général Roget, comme toutes les autres 
est en l'air : elle s'écroule dès qu'on s'avise de la véri­
.fier. 

Sur l'ordre de la Cour, M. Jules Roche a dù remettre 
quelques lettres d'Esterhazy qui sont tout à fait dans la 
note de celles à M'"e de Boulancy. Il n'est pas content 
d'Henry, dans une de ces lettres, on y trouye la phrase 
suivante : 

Le commandant Henry, en effel, est naou débiteur 
tleJmis ·1 S 7f•; je lui ai prèté quelque argent qu'il ne m'a 
jamais rendu, qu'il mc doit encore : cela ext•li•am~ bien 
des choses. 

Esterhazy cite à M. Grenier, parmi ceux qui s'opiJo­
saient ü son entrée au ministère, Henry. 

Ül', cc matin mèmc, j'avais rencontré à la Sùrcté gene­
rale le colonel Henry, et lui ayant (Ut : \( Dounc:r. donc un 
coup d'épaule ü Esthcrhazy >> , il m'avait répondu : << Je 
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l'aide eZe tout mon pouvoù', et cela très affectueusement. » 
Je répétai le propos à Esterhazy, qui s'écria : 
« Eh bien l il ne manquerait plus qu'Henry ne fût pas 

gentil ! >> 

Henry et Estherhazy, tantôt se connaissaient, tantôt 
se reniaient. Des gens qui ont des rapports avouables 
font moins de façons. 

Du Paty de Clam dit du capitaine Cuignet : 

Il feint nussi d'ignoa•ea·Ies a•elations personnelles, 
Jtat• intea•médiah:es, ou pur eora·eslaondnnce elaHbée, 
fJUe le lieutenant-eolonelllenry u eues en octobre 
et novembre 1897, avec le commandant Es­
•erltazy. 

Voilà le capitaine Cuignet pris en flagrant délit de dis­
simulation et de mensonge par du Paty de Clam, et 
Henry remis au premier plan. 

Le général Zurlinden \a une singulière manière de 
comprendre le rôle d'Henry : 

Le bordereau, dit-il, ne peut pas être l'œuvre d'un officier 
de troupe, ni d'Esterhazy, ni d'Henry. Henry eût, d'ailleurs, 
été incapable d'écrire le bordereau; à ce moment, il ne con­
nais sait pas Dreyfus et n'aurait pu machiner un pareil do­
cument contre lui. 

Le général Zurlindcn oublie qu'Henry était au bureau 
des renseignements : et puis on n'a pas accusé Henry 
d'avoir machiné le bordereau contre Dreyfus. Il n'aurait 
pas choisi pour cette besogne son vieil ami Esterhazy, , 
ou il lui aurait dit, en tous cas, de changer son écriture. 
Le général Zurlinden montre plus loin toute la sympa­
thie qu'Henry avait pour Esterhazy quand il dit : 

Aux yeux de ses camarades, le colonel Henry n'a corn-
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mencé à s'écarter de la voie droite qu'en 1896, au momen 
où le lieutenant-colonel Picquart, est devenu chef des ren­
seignements et a voulu démontrer la culpabil-ité d'Esterhazy. 

D'après le général Zurlinden, si Henry s'est écarté de 
la voie droite, pour me servir de son euphémisme, 
c'est pour sauver Esterhazy! 

Quand le président lui demande quelle interprétation 
il donne à ces dernières paroles d'Henry adressées à sa 
femme : « Tu sais dans l'intérêt de qui j'ai agi >>, legé­
néral Zurlinden répond: 

Je pense que le per•sonnage dans l'intér·èt de (tUi 
llem·y disait avoir• agi est le commamlantEster·hazy. 
C'est, en effet, dans la lutte pom• sauvet· Esterhazy des 
manœuvres de Picquart que les camarades d'Henry ont tou­
jours pensé que lui était venue l'idée de faire son faux pour 
répondre au « petit bleu » de Picquart. 

Nous constatons. 

III.- Le tex te du faux. 

Je rappelle le texte du faux produit à la tribune par 
M. Cavaignac le 7 juillet. 

J'ai lu qu'un député interpelle sur Dreyfus. Si (ici un 
membre de phrase que je ne puis lire, dit le Jom'nal officiel) 
je dirais que jamais j'avais des relations avec ce juif. C'est 
entendu. Si on vous demande, dites comme ça, ca:r il faut 
pas que on sache jamais personne ce qui est arrivé avec 
lui. 

IV. - Complices du faux. 

Le général de Boisdeffre, comme le général Gonse, 
affirme sa foi dans le faux Henry. Le lieu~enant-colonel 
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Henry « l'apporta comme sortant de sa source habi­
tuelle ». L'es sources mystérieuses sont dangereuses. 
Mais il exagère qu~nd il dit: 

La comparaison avec d'autres pièces de même provenance 
paraissait donner une identité d'écriture et de style com­
plète. 

« Identité de style ! » ce charabia... << si jamais 
j'avais... )) Cela prouverait que jamais le général de 
Boisdeffre n'a eu sous les yeux une lettre de Panizzardi 
ou de Schwarzkoppen. Autrement il aurait compris, au 
stylP de cette lettre, qu'elle ne pouvait être ni de l'un ni 
de l'autre. 

Le général Gonse, dans sa déposition du 13 décempre 
1898, ne _semble -pas se douter un moment que cette 
pièce du 2 novmnb1·e 1896 est un faux; qu'Henry en a 
été l'auteur, qu'Henry est un faussaire, et que sa mort 
'fi-' a point supprimé son c1·ime. 

Avec une ingéniosité qui est touchante de sottise, le 
général Gonse raconte que tout le mal qu'il pensait de 
Picquart, que tout le bien qu'il p'ense d'Est~rhazy lui a 
été inculqué par Henry. C'est le 16 novembre que Pic­
quart est chassé de son poste, sous prétexte d'une vague 
mission qui le . conduit à i'Est, au Sud-Est, à Marseille, 
en Algé-rie, en Tunisie, et qui l'aurait conduit jusqu'au 
point où fut assassiné Morès, si Je général Leclercq avait. 
voulu comprendre les instructions venues de Paris ; et le 
·général ~.l-onse ose tranquillement dire : 

.u~ jour je 1'encontrai le colonel Henry dans les cours du 
m~mstère ; c'était postérieurement au 1 cr novembre, mais 
tres probablement dans les environs du 14. Je lui demandai 
comm~nt ~llai.ent les affaires de la statistique. 

Il ma reportdu qui! ça n'allait pas très bien: parce que le . 
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colonel ne s'occupait exclusivement que de l'affaire Dreyfus­
Esterhazy, et, à ce propos, il rne conseilla Lle 1'ep1'endre le dos­
sier secret du colonel, attendu qu'il trainait sur la table de 
ce dernier, et qu'en raison des visites de M. Lehlois, des in­
discrétions étaient à craindre ; c'est sur cet avis que je re­
pris le dossier, je crois, dans la journée. 

Nous savons aujourd'hui qu'Henry avait dé bonnes 
raisons de trouver mauvais que le colonel Picquart s'oc­
cupât de l'affaire Dreyfus. Le général Gonse continue à 
être de l'avis d'Henry. 

Seulement le général Gonse commet ici une erreur ex­
trêinement grave pour lui, en prétendant que c'est le 
14 novembre qu'lle.ory lui conseilla de reprendre le dos­
sier secret. 

Or, c'est vers la fin du mois d'octobre que le général 
Gonse entra un matin brusquement dans le bureau de 
Picquart, qu'illui reprit le dossier secret Dreyfus, et ne 
voulut pas fairele réc.olement des pièces, sous prétexte 
qu'il était très pressé. 

Le 30 octobre, Guénée, agent de police à tout faire, 
signe un rapport prétendant que Picquart lui aurait dit, 
au mois de septembre, qu'il cc doutait de la culpabilité de 
Dreyfus et que, quand il avait des doutes, il allait con­
sulter un vieil ami à lui. )) 

Ainsi, pendant que Picquart était encore chef du ser­
vice des renseignements, un agent subalterne de son 
service, bras droit d'Henry, faisait des rapports col).tre 
lui, rapports dont on ne lui avait jamais parlé jusqu'à 
l'instruction Ta vernier. 
· Ce rapport a dû être remis à Henry qui l'a remis . au 

général Gonse. Picquart elit avec raison : 

Or, j'attire l'attention sur les dates : le :JO octobre, 
Guénée m'accuse par écrit d'indiscrétions, et le 
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31 octobre, llen••y fabt•htne un fnux fJUÏ ne m'est 
pa~ montré, sans tloute 1•our· é~· itet• de ·nouvelles in­
dise~•étions. 

Pour moi, le ••ap1•o•·t Gnénée e!iit l'excuse prémé­
ditée de l 'incorJ'ection commise en faisant passe•· le 
faux Jlent')' (lUI'-l(eSSIIS IIIU tète. 

Le « vieil ami ))' Guénée, dans son rapport du 20 novem­
bre, le désigne plus nettement : c'est Leblois. 

Mais Guénée avait négligé, selon son habitude, de 
prendre le renseignement le plus élémentaire. Il ne s'était 
pas douté que Leblois pouvait s'absenter de Paris. Henry 
n 'avait pas pensé à lui demander de vérifier le fait de la 
présence de lVI. Leblois à Paris aux dates qu'il assignait; 
et Henry et Gribelin prétendent avoir vu Picquart assis 
avec Leblois, ayant près d'eux la pièee << Ce canaille de 
D ... » ; o•~~ Le blois avait quitté Paris Je 5 aoi.lt 
et 11e de,rait rentrer que le 7 novetubre. 

Alors , on a changé la date: Henry mettait la scène 
au mois cfoetobre; le général Gonse a fixé le 10 novem­
bre, et il avait repris le dos:;ier à Picqtta?' t à la fin 
d'oc"tobre . 

Picquart, clans sa lettre du 13 avril1899, dit : 

3a Le géné?'al Ganse dit qu'il m'a ?'epris le dossier sec1'et 
brey fus après le 1er 1W't:e ntbre 18 96 ct dans les cnvimns elu 
14- , pa1·ce qu' Ilenry lui avait dit qu'en raison des visites de 
Leblois cles indiscretions étaient à crainclr·e . 

. Le dossier secret m'a été retiré avant la fin d'octobre , sans 
q~e je puisse préciser le jour. Henry en avait besoin pour 
fmre le faux qu'il a soumis au ...,.énéral Gonsc le 2 novembre. 
J'~stime qu'il lui eùt été impos~ible de fabriquer ou faire fa­
briquer ce faux: sans avoir à sa disposition les pièces conte­
nues dans le dossier. 

Leblois, rentré à Paris le 7 novembre n'est venu me voir 
qu'une foi s. avant mon départ. C'é tait le' 10, je crois. 

Ce que ch t le général Gonsc au sujet des propos d'Hemv 
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est en désaccord avec la déposition faite par cet officier gé­
néral au procès Zola. Dans cette déposition, le général af­
firme qu'Henry ne lui a donné aucun nom (Proces Zola, 
tome 1, page 377). 

Mais reste une question à laquelle le général de Bois­
deffre n'a pas plus répondu que le général Gonse. 

Pourquoi le faux Henry, qui est parvenu au général 
Gonse le 2 nov@mbre 1.896, n'a-t-il pas été communiqué 
à Picquart, alors chef du bureau des renseignements~ 

Les généraux de Boisdeffrc et Gonse ont répondu : -
« Parce qu'il était absent à ce moment ». Si c'était vrai, 
cela 1)rouverait que le colonel Henry avait précisément 
profité de son absence pour remettre ce document : cela 
ne prouverait pas qu'il ne dût pas être communiqué à 
Picquart, alors chef elu service. 

Mais il est faux que Picquart se soit absenté à cc mo­
ment ( Lett~·e du 13 avril 1899). Le prétexte ùu général 
Gonse disparaît et la crut~stion reste. 

V. - De Boisdeffre et Gonse. 

Pourquoj n'ont-ils pas dit au lieutenant-colonel Pic­
quart, qu'ils trouvent trop préoccupé de la question 
Dreyfus : « La preuve que vous avez tort, nous l'avons» ô? 

Pourquoi n'ont-ils point essayé de l'en détourner en lui 
mettant sous les yeux cette pièce probante"? 

Ne serait-ce point parce que ce j"auJ: avait été compa'sé 
avec des f1·agments de dépêches antérieu1·es ,· que, si 
Picquart r avait VU, il aurait eu peut-être la curiosité 
de se faite ?'ep1·ésenter les dépêches déjà reçues, qu'il se 
se1·ait alors aperçu que cette pièce n'était qu'une mo­
sa'ique de dépêches antérieures, découpées et complé_ 
tées; et qu'immédiatement il aurait constaté des faux. 
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Mais si c'est cette appréhension qui a empêché les gé­
néraux ùe Boisdeffre et Gonse de montrer le faux Henry 
à Picquart, ils sa1-'aient donc c01nment il m·ait été fa­
briqué; ils savaient donc que c'était un {aux; ils étaient 
donc complices 1 

Le général Billot parla de cette pièce à Picquart qui, 
sans la voir, dit immédiatement que c'était un faux. 

4• Le général Ganse pretend que je ne lui ai jam11is dit que 
le faux Henry filt un faux, vu qu'il n'en aurait jamais dté 
question entre nous. 

J'oppose à cette affirmation un démenti formel. Quand je 
süis sorti de chez le ministre qui m'avait dit le texte ap­
proximatif de la pièce, ainsi que le prouve la reproduètion 
que j'{m ai faite à l'instruction Bertulus, le gént!ral Gonse 
m'a interrogé sur ce que m'avait dit le général llillot, et je 
ne lui ai pas caché rnon sentiment. C'es t à ce propos qu'il 
m'a répondu que quand un ministre lui disait quelque chose 
ille croyait toujours. 

Le général continue à cou.vrir Henry de toute sa sym-
. pathie. Il est informé de la lettre odieuse écrite par Henry , 
à Picquart pendant que celui-ci était . en Tunisie. Il se 
borne à lui dire : « Officiellement, je dois llgnorer >>, 

mais au fond il l'approuvait, et il continue de l'approu­
ver : car il est toujours pour Henry contre Picquart. 

Mais, d'après ce que m'avait dit Henry, en employant le 
mot enquéte (qui était certainement exagéré, attendu que 
cela voulait dire renseignements pris auprès de ses infé­
rieurs\, je compris que les agissements du colunel Picqua1't à 
la statistiqu,e avaient dépassé ce que j'avcâs .~u moi-même lm·s 
de son dépal't et les faits qui avaient motivé son envoi 'en 
mission . 

. Je demandai au commandant Henry cc qu'il voulait ,dire 

5 
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dans sa lcttt·e : jusque-lü il. ne m'avait padé (JUC vagnemrni 
des agissements du colonel Picquart. 

Je savais bien qu'il avait prononcé devunl les officiers 
sous ses m·dres des paroles compromettantes, alors que je 1w 
voulais pas le su ivre dans sa campagne, des paL'oles rommc 
cellès-ci, par exemple : 

- Ah! ils ne veulent pus marehcr, Ut-hauL Eh hien! ,ie 
leur forcerai la main ! 

Voyant. aussi qu'il y avait des su.iets gmves de ùis~-Bnli­
ments entre le colonel Picquart, le commandant Hcmy elles 
autres officiers de la statistique ... 

Et le g 1~néral Gonse tcemine sa déposition <lu ta dé­
cembre sur ces phra~cs épiques : 

Et je pensais que si le colonel Picqum·t avait en it sc 
plaimlt·e <le la réponse J'Henry, il ferait parvenir une plainte 
t'éguliüre. 

Celle plainte ne vinl jamais. 
Depuis lors, je n'ai p l i!S cnlcnLln dire qne Je (lifl'érenll sc 

soit accentué. 

Il parait que le 1:~ dt~cembrc 1808 le gt~n~~rnl Gonse 
gnore Lous les t'!véncments qui se sont déroul<~s dans le 
courant de l'année. 

V.-- Les {m.1.1: IIenr!J. · 

Le capitaine Cuiguet a eu la gloire de dt~couvrir la 
preuve malôrielle dn faux Henry, déHonelS comme lrl 
par tons les esprits critifrucs qui avaient entendu 1f's 
gtSnéranx de Pellicnx ct de Boiscleiire, le produirr. ;m 
procès Zola.. Le ca vi taine Cnignct raconte qu~il ne dt~ coH­
vrit pas scnlenu~nt, un raux, anais flenx faux: 

En pla1~ant ceLle pit.~~~e ~ous la lumièee de la lampü, je fn~ 
iumH:;diaternenL frapp(; d'une pal'ticulat•it.l; !Jizai'I'C Cfn'clle 
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>L'ésentait; les fragments de l'en-tète portant les mots : 
(( Mon cher ami », et les feagments du bas portant comme 

ignattue un nom <le convention étaient sur papiet· quadrillé 
n gris Lleuté, alors que tous les autres .fragments formant 
~ corps de lu pièce étaient quadrillés en rouge lie de vin. 

Il me parut manifeste que ces fragments de l'en-tète et de 
'l. signature ne devaient pas appartenir à la pièce avant 
:n'elle eùt été déchirée. 

Je me reportai immédiatement à une autre pièce arrivée 
.u serviee des renseignements en 1894, c'est- à-dire deux 
.ns avant lu première. Cette pièce de 1894 était également. 
erite au crayon,. bleu sm· papier identique à celui de la pièce 
te 18!)6; elle émanait ùu mème agent étranger que cette 
lemière. La pièce de 1894 pouvait servir de terme de com­
'araison pom· authentiquer la pièce de 1896. 

Or, en examinant cette pièce a1Tivec en 18 9 4 fe constatai 
'l'ceisement des anomalies du rnhnc ordre que celles déjà rele­
ées sw· la pièce dq 1896; les fragments de l'en-tète et de la 
ignuture étaient quadrillés rouge lie de vin, alors que ceux 
lu corps de la pièce étaient quadt·illés gris bleu té. 

Il me parut évident qu'il y avait, entre les pièces do 1894 
t 1896, échange de fragments de l'en-tète ct de la signa­
ure; pour cela, il fullait donc que les pièees eussent 
~té recanstitnées en mème temps. · 

J'arriYai à une conclusion e'n contradiction formelle avec 
es affirmations du chef de se•·~·iee des ••enseigne­
uents, disant que l'une des t•ièces étnit urt•hrée et 
~~·nit été ••eeonstitnée clenx uns :nant ln seeonde. 

;1e conclus que les deux pièc~s étuient des fuux. 

Le capitaine Cuignet ne nous produit pas celte pièce 
[n'Henry désignait comme étant arrivée ct avant été re­
:onsÏituée en '1894. Quelle est cette pièce? ~ 

Cette pièce semble devoir être une des quatre citées par 
~avaignac ; mais le capitaine Cuignet dit qu'elle a étô 
;crite au cruyon noir tandis qu'il vient de elire que les 
leux pièces, qui ont servi ü fabriquer le faux étaient ' 
;cTites au crayon bleu. 
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Il reste une troisième pièce qui me paraît non ~oins sus­
pecte et qui est classée sous le numét·o 371. 

Cette pièce est 'une lettre authentique, écrite au crayon 
noir, sur papier quadrillé, par l'agent n ... à l'agent A ... ; son 
texte est le suivant : 

Mon très cher arrâ, hie1· au sail', J'ai fini pm· f'aù·e appele1· 
le médecin qui m'a défendu de so·rtir. lYe pouvant donc alla 
chez vous, demain, je vous p1·ie de . veni1· chez moi dans la ma­
tinee, car D ... m'a porté beaucoup de choses très interessantes, 
et il faut partager le travail, ayant seulement dix jours de 
temps. 1'âchez donc de dire (sic) à ... que vous ne pouve:. pas 
monter. Tout à vous (Signature). 

Ce qui constitue à mes yeux le c~radèi'C suspect dè cette 
pièce, qui porte la date de mars 1894 (date du bureau des 
renseignements) , c'est que l'in'itiale D ... me parait 1'ecoutl'iJ· 
une aut1'e initiale ou lettJ·e ma;juscule qui aurait été etfacée 
à la gomme. · 

De plus, l'intervalle qui sépare cette initiale de la pt·c­
mière lettre flu mot suivànt mc parait d'une étendue abso­
lument anor'rnale, lorsqu'on se contente de mettre une initiale. 

Il me semble que cet intervalle a ùù être occupé par des 
lettres faisant suite à la lettre majuscule qui parait avoü· dt~ 
effacée à la gomme. 

De plus, les trois points qui font sui. tc à l'initiale D ... mc 
paraissent appuyés et grossis, beaucoup plus gros en tons 
cas que les points de ponctuation que l'on trouve dans le 
texte authentique. 

Enfin, en examinant cette pièce tt la loupe, il m'a paru que 
le quadrillage voisin de la lettre qui m'a semblé gommée a 
été àtteint lui-même par la gomme, ce qui me confirme 
qu'on a utilisé la gomme pom· effacer une lettre, ou un mot.· 

Il m'a semblé également, en continuant mon examen ù la 
loupe, que les points qui accompagnent l'initiale D ... recou­
vraient des lettres, dorit il m'a paru voir quelques éléments 
sans que j'aie pu reconstituer ces lettres. · 

Pour ces divers motifs, la pièce, dont l'ensemble du texte 
est authentique, m'a paru éminemment suspecte et a ~~hl 
classée dans la troisième partie. 

Enfin cette pièce portant la ùate ùe mars 1894 n'a été 
prés~ntée au général Gonse qu'en aoù tou septembre ·189G~ 
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Comme l'a constaté Reinach, elle a été antidatée de 
plus de deux ans. 

VI. - Les faux Cava~gnac. 

Des quatre pièces produites par Cavaignac : 
1 • 

1° Celle que nous ,·enons de eitea• est un faux. 
~o .. (;eUe (~anaille de D ... >> nt~ s'applique pas ~• 

Dreyfus, d'nprès Cuignet connue cl'npt•ès llenry et 
cl'a1•rès Piecaua:·t. 

3o La lroisième pièce a été falsifiée et Cfuant à 
l~initiale et quant. à la date. 

:lo l ... a quata•ième s'appelle le faux llen•·y. 

Ainsi, Cavaignac, pour .prouver, d'une manière évi­
dente, la culpabilité de Dreyfus, avait tout le dossier se­
cret à sa disposition. Il en a extrait quatre pièces. Sur 
ces quatre pièces, trois sont des faux et la seconde (no 2); 
d'après Cuignet, comme d'après Henry, comme d'après 
Picquart, ne s'applique pas à Dreyfus~ 

Comment ce fait ne frappa-t-il pas le capitaine Cuignet,, 
•tui constata lui-même la non-valeur de ces.trois ,pièces? 

Si ce fait ne frappa ni M. Cavaignac, ni le général Ro­
get, ni le capitaine Cuignet, ni tous ces .officiers et géné­
raux qui persistent à affirmer la culpabilité de Dreyfus, 
il frappe l'esprit de toutes les personnes impartiales. 

Cavaignac, dans son discours du 7 juillet, appliquait 
la pièce Canaille de ri. à Dreyfus, connue l'avait fait, en . 
1894, dans son commentaire, du Paty de Clam. 

Quant à la pièce qui a été datée mars :1894 par le bu­
reau des renseignements, que Cavaignac a lue à la tri­
~une pour en étayer la pièce « Ce canaille de D ... )) , où 
tl est question de << D ... )), qui a appbrté beaucoup 
de' clloses intéressantes )) , M. Joseph Reinach avait 
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raison de dire, dans son article du Siècle du 23 avril, 
que cette pièce n'existait pas en 18!)4 au ministère de la 
guerre . 

Il tirait cette conclusion : 
1 o Du fait que Cavaignac avait elit de cette pièce 

« qu'elle avait ,reçu l'indication ma?'S 18.94, >> tandis 
qu'il avait dit de la pièce: « Ce canaille de D ... )) q·u'elle 
est datée du 16 ar?'il 1894 ; 

2° Du fait ciue du Paty n'avait point mentionné cette 
pièce dans son commentaire des pièces secrètes, pour en 
étayer la pièce:« Ce canaille de D ... ))'ce .qu'il n'au­
rait point manqué de faire, comme le fit Cavaignac dans 
son diseours du 7 juillet 1898, s'il avait eu alors les 
pièces entre les mains. 

Voici donc une première déduction de M. Reinach 
dont Cuignet a fait une certitude : la piéce a èté appor­
tée au se1'rice des ?'enseignements postérieurement au' 
procès Dreyfus. 

VIII.- Cavaignac, I-Ienry et du Paty. 

Quelle déroute quaud le capitaine Cuignet vient faire 
part de sa découverte au général Roget et à Cavaignac ! 
Tous les deux commeneent par nier! Ce n'est pas pos­
sible 1 Comment, des faux! On .ferme les rideaux, on 
allume les lampes! Le quadrillage en gris bleuté et le 
quadrillage en rouge lie de vin apparaissent. Il faut se 
rendre à l'évidence. 

Mais que faire~ 
Carai_r1nac espùa qu'il trouverait le moyen de sttp -

p1·imer cette ten·ible révélation .. 
Car le capitaine Cuignet précise la date : 

'Cout ceci se passait le 14 aoùt 1806. 
Or, Cavaignac ne dit rien. Il ne fait part de ces clé-
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couvertes à aucun de ses collègues. Il s'en va ·au conseil 
général de la Sarthe, ott il fait voter un vœu on faveur 
de l'extermination des audacieux qui contestaient la 
culpa!Jilité do Dreyfus. Il revient. Des jours s'écoulent 
encore et cc n'est que le 30 aoùt, seize jours après 
qu'il connaissait les faits, qu il sc décida à interroger 
Henry. 

Cet interrogatoire se passe dans le cabinet du mi­
nisLrc. Que s' y est il dit~ Il n'en re,ste qu'une pièce fa­
briquée par le général Roget et Cavaignac, non signée 
par Henry, qui défie toute vraisemblance et qui est un 
mensonge ù njouter à tous les autres. 

Est-cc nous r1ui la qualifions ainsi; ·? non : c'est le ca- , 
pitaine Cnignet lui-même; car il déclare longuement 
que ce n'est point Henry qui est le véritable auteur du 
faux, mais du Paty de Clam (v. ch. II, § 8). 

Or, si le capitaine Cuignet a raison, Henry a ùù le 
dire dans cet effroyable tête-à-tète avec Cavaignac et 
Roget; il a dù dire : « Ce n'est pas moi qui ai eu l'idée 
du fanx:, c'est du Paty de Clam! Ce n'est pas moi seul 
qui l'ai fabriqué, c'est du Paty de Clam. 

Or, uon seulement du Paty de Clam étaj..t le cousin de 
CaYaignae, mais du Paty de Clam est le principal auteur 
de la condamnation de Dreyfus. Alors ce n'était pas seu­
lement Henry qui devait ôtre arrèté, c'étnit aussi du 
Paty de Clam. Quel écroulement! Cavaignac, de Bois­
deffre, Gunse et Roget ont voulu au moins sauver quel­
que chose : et voilà pourquoi Hogct a rédigé un faux 
yroci~s-verbal et pourquoi Henry, an lieu d'être envoyé 
au Cherche-Midi, a été envoyé au Mont-Valérien, et 
pourr1uoi on l'a trouvé le lendemain la gorge ouverte à 
coups de rasoir; et cette gorge béante livre passage aux 
plus effroyables suppositions. 

Si le général Roget n'est pas un élève des jésuites, il 
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est digne de l'être. Il a une façon tout ù fait délicate 
d'expliquer le faux Henry : 

Il a fait cette pièce, pour rasséréner ses chefs. Et il ne 
croyait pas commettre un si grand crime, parce que son 
acte, postérieur de deux ans au procès Dreyfus. ne chan­
geait en rien la situation du condamné lpour lui), parce 

, qu'il croyatt le malheureua:: , que la pièce ne sortirait jamais 
de son wrrice; et enfin (de cela, ~je suis sùr) parce qu'ü 
croyait ne f'aü·c que consigner par écrit la conve1·sation qui 
s'èchangeait à ce moment ent't'e les deux co1Tespondants. 

Cette dernière phrase donne un coup de sonde dans 
la psychologie du général Roget. Cependant, il dit 
qu'« il n'est pas très sûr ..qu'il n'y ait pas eu quelque 
inspirateur. )) Et quel est l'inspirateur? c'est du Paty. 

Il l'indique suffisamment da!ls le dialogue suivant : 

Gonse était avec lui chez le ministre. 
Ill. le pré-;idcnt. - Après l'arrestation d'Henry et dans le 

trajet au Mont-Valérien, il a tenu au colonel Ferry, qui 
l'accompagnait. l,e propos suivant : 

Quel ma[hpw· d'avoir 1'encontté de pareils misérables! 
De qui a-t-il voulu parler? · 
M. le oënél'al Roget.- J'imagine qu'il parlait de Picquart 

et de du Paty. 

Id le général Roget donne une interprétation qui ne 
s'accorde pas ayec la lettre qu'Henry a écrite il sa , 
femme. 

lll. le rJrésident. - Dans la ùérnière lettre écrite par 
Henry à sa femme, au Mont-Valérien, il s'exprime ainsi : 
.Te vois que tout le monde, sauf toi, va m'abandonne1·, et ce­
pemlant, tn sni~ dans l'intérêt de qui .i'ai agi. Je suis 
absolument innocent. On le sait, et tout le nwndc le saura 
plus tard, mai,c; en ce m.oment, je ne puis pà1'le1' . 
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Hetenons ces mols : « On sait dans l'intéJ•êt de qui 
j'ai agi>>. 

Le général lloget ne s'attendait pas sans doute à ce 
que ce fût sur cette lettre que sc terminerait sa déposi­
tion quand quelques minutes auparavant, il disait : 

Les chefs d'Henry, le général de Boisdeffre, parce qu'il 
ne voyait pas les services de près (sa fonction s'y opposait 
fl'ahord) ; le grinéral Gonse1

, par le scrupule d'une cons­
cience timorée, étaient, je crois, dans un état particulier 
rlevant les agissements <le Picquart. 

C'est le général Hoget lui-même qui a ainsi désigné · 
<< les misé,~ables >> qu'Henry se plaignait d'avoir ren­
contrés et à qui il pensait quand il écrivait à sa femme : 
<< Tu sais dans L'intérêt de qui J'ai a,qi. >> 

Et si le général Roget essaye de défendre Henry, s'il 
~·acharne contre Dreyfus en dépit de toutes les vraisem­
Llances, s'il essaye de couvrir Esterhazy, tout en le je­
tant par dessus bord, en compagnie de du Paty de Clam, 
c'est pour essayer de sauver de Boisdeffre, Gonse, Mer­
cier, et ceux qui se sont solidarisés avec eux : et 

1 

on 
peut dire aussi de lui, ce qu'il dit, dans son vocabulaire 
de joueur e~ parlant de du Paty de Clam : « Il ve1.û 
sauver sa mise personnelle! >) 

Quand on demande à du Paty de Clam fil'il sait à qui 
s'applique, dans la lettre d'Henry, cette phrase : -
<< Tu sais dans l'intérêt de qui j'ai agi >>. - M. du Paty 
de Cla1r1- n'hésite 1 pas à répondre : - << Henry faisait 
évidemment allusion au géneral Mercier. >> 

Un autre conseiller demande : 
-~· qui pouvait penser Henry en s'écriant après son ar­

restatiOn : .-\ h! les misérables, ils m'ont pe1·du! 
-~ais à ceux qui, à cette époque, l'ont torturé. a:Oan­

donne ~t sacrifié, réplique M. dü Paty de Clam, en pensant 
nux memes et à·lui-mème. 



CHAPITHE IV 

HEiŒY ET BERTULl.:S 

I. L'Entrevue de Btl1e. - IL Henry devant M. Bertulus. - III. 
, Roget et Henry. -TV. Question à Gonse et Billot. -V. Le 

témoignage d'Henry. 

I. - L'enlt·evue cle Bâle. 

D'autres faits sont encore ù la charge d'Henry. Pic­
<.[uart raconte de la manii~re suivante un épisoùe qui 
prend le titre d'Entrevue de Bâle. Elle eut lieu le 
6 aoù t 18û6 . 

. Te fus avisé vers le commencement de juillet, par le com­
mandant Pau[fin de Saint-Mor"el, qu'un agent étranger dé­
sirait se mettre en relations avec nous par l'interrnéùiuire 
de M. F., personne honorable étaLlie à l 'é tranger. 
, Cette personne vint me trouver et me elit qu'elle axait, 

en effet, reçu la visite d'un agent étranger que je dési­
gnerai par les initiales R. (Cuers). 

lt. (Cuers) nous était connu, H avait eu des accointances 
avec certains de nos agents' et il prétendait avoir· été ré­
voqué de son emploi 'par la dénonciation d'un de ces agents, 
que nous avons mème congédié. R. C. avait dit à M. F ... 
qu'au moment de l"affait·e Dreyfus on s'était demandé. dans 
le pays que servait U. C., pour le compte de qui travaillait 
Dreyfus, qu'on avait fait dès recherches partout à ce sujet 
et qu'elles n'avaient pas abouti. -
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lt. C. ajouta que la puissance qu'il 'servait n'avait jamais 
eu qu'un seul of1icier français à son servit e, un chef' de ba­
taillon, qui don'l(tit des documents surtout 1'çlatif's au tir et 
à l'artillerie; que ces documents étaient de peu de valeur, 
qu'on avait fini par le remercier. 

J 'avais désigné Lauth pour s'y rendre. 
Au derni~r moment Lau th insista beaucoup pour emme­

n er avec lui le commandant Henry; je cédai à ses instances, 
bi eu qu'Henry ne sût aucune Langue étrangère. 

Le résultat de l'entrevue fut consigné en en Lier, de la 
main rnème de Lauth, dans un rapport joint an mémoire 
que je fis à lu da fe du 1 cr septembre SUL' l'état de J'affaire 
Esterhazy, mémoil'e qui est actuellement joint au dossier 
établi c·on1re moi par le capilaiue Tavemier; il y est dit 
qu'en 18\J:~ ou 18Ui, vees l'époqu e des nw1w·nr rcs , je cro'is, 
un cltef de bataillon, tige de qum·ante-cinq à cmquante ans, 
offrit ses scrvzces, qu'il avait donnrJ (les renseignements sur 
un f'w;il en essai au camp de Châlons, su1· le nozmcau canon 
il tir 1'apùlc, et sw· des ouvrages cle f'ortifications clc l'E:;l. 

Cet ofticic;o avait été conaédic en ,; 8.95. 
Lauth ct Hen i'!J prélcndirclll que IL C. n'm:nit pas voulu 

donner le nom rlc l'o!fieicJ· ct ftu'on ne pouvait lui arracher 
les renseig nements que par lambeaux, ce qui est une atti­
tude toule différente ùe celle qu'il a eue avec l\1. F. 

J 'anticipe immédiatement en disant que je revis M. F. au 
mois d 'octobre suivant et quïl me demanda qui j'avais en­
voyé à l'en lreruc avec IL C. 

Celui-ei s'était plaint, à lui F., ~e ce que l'un des émis­
saires, le plus ùgé, l'avait bousculé tout le temps (au figuré), 
l'empèchant de pader, et avait tenu ü SQ fait·e passer pour 
quelqu'un de la police. 

Je sais qu'une llouvellc entrevue avec H.. C. a eu lieu 
en 18\)7, après m on dt~ part. Le coin pte rend n de celte cn­
LI·evue est au dossier établi contre moi pat· le capilaine Ta­
ver~lier; .on n'y inùiquc pas qui a pris pal'L tt l'entrevue, 
mu1s on mùique nettement que le résultat n été négatif, 
lt. C .. étant resté dans les généralités et n'ayant donné aucun 
rens01gncmcnt 11011 veau . 

.Aux enquètes Pêllieux ct llavary, IL C. était considéré 
eommc un vrovocaleur aux dires duq1.tel il n'y a v ait aucune­
ment lieu (l'ajouter foi. 
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Je dois remarquer cependant que les détails donnés· pat· 
IL C. ,à .M. F. sur les circonstances qui avaient amené sa 

- révocation étaient très précis et parfaitement plausibles. 

Nous n'attachons qu'une confiance très secondaire à 
des individus de ce genre. Nous ne croyons guère à 
l'espion, candidat au prix Montyon, que le général 
Gonse, le général Rogct et quelques autres nous ont 
présenté. Mais, cependant, il ressort nettement de cc 
récit, que si Lauth n'a osé supprimer de son rapport la 
désignation du chef de bataillon, il est très probable 
que le nom d'Estevhazy anlit été donné par cet agent qui 
parle couramment le franç~ais et qu'Jlenry el Lauth l'ont 
omis d'un commun acco1'd. 

C'était la conversation deR. C., que NI. F. avait rap­
portée à Picquart, qui avait fait penser à celui-ci qu'il 
y avait un lien entre l'a/faire Dreyfus et Esterhazy. 

Le général Roget dit clans sa déposition du 24 no­
vembre. 

Malgré toutes les instances que firent. Henry et Laüth, ils 
ne purent rien obtenir de lt ... C ... qui fùt pratiquement in­
téressant pour le service des renseignements français. 

Ils obtinrent seulement le nom d'un agent de la puis­
sance (agent brùlé dont on voulait se débarrasser, comme 
on le sut plus tard); mais IL. C .. , si discret sur ce qui 
cqncernait les choses qui nous intéressaient, entama de lui­
même la conversalion sur Dreyfus: disant qu'on s'était 
trompé en France, et que le traître était un officier supé­
rieur. Il ne donna aucun renseignement, du reste. 

Cette première entrevue eut lieu, je crois, en aot\t 189ü. 

Notons que c'est flenry et Lauth qui parlent. 
Le général Roget continue : 

La deuxième èntl'evue ne put avoir lieu qu'après le dé­
part de Picquart, ~u mois de janvier 1897, je crois. 

On se rencontra, cette fois, dans une autre ville de 
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l'étranger, et ce· furent Junck et Lauth qui assistèrent ü 
rentrevuc. 

Ils ne purent pas obtenir davantage de R... C.. . le 
moindre renseignement, ct cet homme, qui se disait en- dis­
grùce auprès de l'Etat-Major étranger qu'il servait, être dé- . 
nué de ressources et en être réduit aux expédients, refusa 
de nous se•·vir, même au prix d'une grosse mensualité. 

Il n'en dit pas davantage que la première fois sur l'of­
ficier supérieur qui trahissait, et Lauth et Junck rappor­
tèrent de cette entrevue l'impression très nette qu'ils 
avaient cu affaire à un agent qui leur avait été envoyé ü 
dessein par l'Etat-Major dont il s'agit, ou du moins qui 
n'agissait qu'avec !:autorisation de cet Etat-Major. 

Telle est, avec le petit bleu , la preuve des relations 
louches qu'aurait eues Esterhazy. 

Le général Roget oublie qu'il y a encore quelques 
« autres preuves des relations louches qu'aurait eues Es­
terhazy )) , ne fussent-ce que ses propres aveux dans ses 
lettres au ministre de la guerre et au présideüt de la 
Cour de cassation: Cet agent, si suspect qu'il soit, 
n'en donnait pas moins deux choses exactes : l'erreur 
commise à l'égard de Dreyfus et l'indication du 
véritable fournisseur. 

Il est possible que cette démarche ait été autorisée par 
le gouvernement allemand, afin de faire savoir la vérité 
au gop.vernement français, par une voie détournée. 

IJ.- Ifen1·y deva_n l lvl . Ber-lulus. 

Ecoutons maintenant M. Berlulus : 

J 'ai eu ensuite à remettre sous scellés deux autres pièces, 
sur lesquelles j'ai besoin d'insister : 

1 o Une pièce, écrite en an (l'lais mais d'une écriture autre 
que celle d'Esterhazy : 

0 
' 
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Et 2° lUte aulre pièce, écrite eu fran1:ai::; , de la main 
~l'Eslel'hazy, sous forme de note, dans laquelle on lit deux 
mots JJûlc et nn nom propre commençant - qui, d'après ce 
que vous me elites, monsieur le président, a été désigné 
dans les dépositions antérieures -- par les iniliales R ... C ... 

Cette demière pièce contenait un certain nombre de ligne:-; 
ct paraissait ètrc un mémento ; mais je u'ai pas gardé IP 
souvenir de ce qu'tHe contenait. 

Par s uite cle mes relations aue le ~w·eau cles ?'enseigne­
ments à l'occasion des (Ürcrses rtffail'es d'cspionnar;e que j'oi 
eu à instruire, je servais que ·le nom cOJIIIIIencant par un C, 
que je uiens de t·ous citer, est celui 1l'un ur;cnl deranger ri lrt 
.-;o ldc de la France. 

Voilà un premier démenti donw~ au gt~néral Hogel. 
l\laintenant Yoici comment Henry a accueilli la eom­

nmnication de ces pièces : 

Je lni monlmi d'abord les scell«~S llu ll0 1, le mémoit·e lle 
M" Jeanmaü·c, la pièce anglaise, ct enfin la note sm· l:a­
quclle on lisait le mot " U:tle " et le nom C. 

En présence de ees doenment!lii le colonel llcnl'l 
éJH'Oil\' 3 une réelle émotion. 

Il &Ile dit 4"IIIC .ie (toll\':lÏS !lii:UI\.el' J1aonneu1• clf• 
l':u·mée, f(IIC Je le flevai!ti . 

. Je lni fis rernarquet· que je ne serais jamai~ sourd ü 1111 

paeci l appel. Et je lui. développai les r,ha;·gcs (~crnsanlcs cru(• 
·ees <locumcn ls np11ol'lnienl r.ont rc E,.;tcrha7,y t'l contre tln 
Paly de Clam. 

« L'honneur 1le l'armée )) , c'c:; t-ü-dirc l'lwnuem· 

tl'llcnry et l'honneur d'Esterhazy, rrui sont intimement 
liés . 

llen•·l, t•omln'emmt fille ln lnmiè2•'-• s 'éfait faife :l 
111e~ )·eux, cessa tonte discussio11, reconnut que JJûle 
voulniL rapvel cr 1111 certain voyage qu'il fit avec le cap i­
taine Lauth, pour culendre le s ienr C. 
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Au moment oü Henry sc leva pour se retirer, M. Ber­
tuh,Is, en raison ùes relations courtoises, déjà anciennes, 
qu'il avait eues avec Henry, crut de son devoir de le re­
tenir et de lui dire : 

Ce n'est pas tout. Esterha::;y et liu Paty ~ont coupables. Que 
(lu Paty sc {asse sauter la cervelle cc soir, ct qu'on laisse la 
iusticc suhTc son cours contre Esterhazy, le faus saire , ct non 
le traÎtre. Ma is il yu eneo••e 1111 dnngea•, et ce dnnge•·, 
e'e!iit. nuas . J'ai eu en main, pendant âcu.x jours, une lctl1·e 
signr!e Kstcrha:;y, et celle lettre n'est pas la seule ûe ce genre. 
Dans cette lettre, adressée à ,;1f. Jules Hor·hc, Estahazv·­
qui fournissait à cc dé]JUté certains renseignements ci1·con.c>­
tancù•s sur· certains C/Tcmcnts du 'ministère rlc la guerre -
f'att de VO tre caracth·c ct de t'OS aptitudes le plus detestable 
tableau. 

1l dit aus.si que ,-ons n'êtes qu'un besogneux, ct que 
, ·ous êtes demeut•é §On débiteur. 

'l'out ccl~• a·emonter•ait à une date bien nntèa•itmr•e 
~•u p•·oeès Ot•eyfus . 

.Te lui fis remarquet· que si pareils documcn ts venaient i:t 
tomber dans les mains de ses ennernis, on en tirerait contre 
lui les t~o•aséqnenees les t•lo!!i g•·a"es, et que certains 
experts pourraient f:tcilement aller Jusqu'à §ontenh· 
(Jtte celui «aui ciO(mtnentait Es•.erhnzy n'étnit :mt.r·e 
4)Ue lui, lleau·l· 

Devao t une 1~arcille hypolhèsc, Henry ~'e ffondra dans 
son fauteuil, sans dire un mot. 

Pui s, tout il coup, il sc mit à pleurer à chaudes larmes , 
po?-r ensuite sc lever , venir à moi, m'enlacee de ses bras, 
pms me prendre la tète dans ses deux m ains, m 'emln·asser 
au froul et aux joues à pleine houche, me répdant : Sauvc::.-
nous! · 

. .T~ poussai Henry ùans son fauteuil ; je laissai ses sanglots 
duumuer; puis tout à coup comme se réveillant il me 
dit : ' ' ' 

- E.~t e l· hazy est un bandit! 
San~. lui. la~sser le temps de eontinuer sa phrase, si tant 

est qu il en eut le dessein, .ie lui ripostai 
- Es! cl' ha:. y est l' autcu1· du bordereau. 
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Alors, Henry ne me dit ni oui ni non. 
Il se contenta de me répéter : 
N'insistez pas ! N'in.•istez pas! ~1.vant tout l'honneu1' de 

l'armee! 
Je ne crus pas devoir profiter davantage de la situation. 
Henry était dans un tel état de trouble et d'émotion que 

j 'eus pitié de lui. 
Il était suppliant dans toute la force du mot. Je n'étais, 

en réalité, saisi que des faux « Speranza >> et << Blanche >>. 
Je n'avais pas à aller audelà. 

Quand Henry voulut sortir de mon cabinet, il passa de­
vant mon greffier, puis, me ,ramenant dans mon arrière- . 
cabinet, il me demanda, comme une favem· exceptionnelle, 
1le sortir avec lui jusque dans le couloir des témoins, pour 
que, disait-il, le monde vit bien dans quels termes nous 
nous quittions, et aussi pour qu·on pùt constater que je ne 
l'arrètais pas. 

Quelle est la pièce dont parle M. Bertulus ~M. Ber­
tulus ne doute pas que R ... C ... ne soit un agent au ser­
vice de la France. Quand Henry et Lauth sont allés le 
yoir, ils avaient d'excellentes raisons pour ne pas le 
croire, qüancl il leur disait que Dreyfus n'était pas es­
pion. Mais qu'a-t-il dit potlr qu'Henry témoignât une 
pareille émotion quand M. llert}J.lus lui montra cette 
pièce ? et qu'étaient donc les rapports entre Henry et 
Esterhazy, pour que le général Roget mette tant d'achar­
nement à les nier et pour qu'Henry tombe clans le dé­
sespoir quand M. Bertulus lui dit qu 'il en a la preuve ''? 

On réconforta Henry au ministère de la guerre; 
M. Bertulus dit toutefois : 

J'ai eu toutes les peines du monel~ à ce que cet officier 
supérieur reparût dans mon cabinet. ' 

J'ai· fait prête•• serment à Henry. Il a commencé 
1•a•· nica• ses ' 'isites chez l\P1

c Pays et ce qu'il m'm·ait dit 
le 29 sur les télégrammes Blanchç et Speranza. 

J'ai ét~ obligé de le prendt'C fl.'un peu haut avec lui; et, . 
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pur ce moyen, j'ai fini par obtenir la déposition que vous 
avez au dossier. 

Avant de se retirer, Henry demanda expressément, pour 
le ministère, l'autorisation de prendre copie de la déposi­
tion qu 'il venait de signer. 

III. - Ro,qet et I!enry. 

Il est vrai que le '29 janvier -18!)9, M. Roget répond à 
l\l. Bertulus; et qui oppose-t-il à 1\f. Bertulus pour ca­
lomnier M. Bertulus et comme garant de sa conviction 6? 
-Henry. 

Henry, qui, d'après le procès-verbal dirigé par Hoget 
lni-même, a menti huit fois avant dé s'avouer l'auteur 
du faux; Henry, qui a menti chaque fois qu'il a été 
interrogé et qui, parce qu'il était imprégné de mensongé, 
ne sut, pour se défendre , que jeter sçm propre vice à la 
face de Picquart, quand il lui dit , en pleine audience : -
Yous en avez menti! 

Le général Roget oublie ce qu'est devenu le menteur. 
Ce pauvre Henry revient, après son entrevue avec 

·M. llertulus, au ministère de la guerre, et alors legé­
néral Roget s'aperç.oit que << M. llertulus venait de lui 
jouer une scène de comédie )) . Henry , lui raconte que . 
M. Bertulus, s'était précipité en larn)es dans ses bras en 
lt,Ii disant : « Par dévouem'ent pour l'armée, je perds 
ma robe rouge. >> Il ne met pas en doute un moment que 
Henry ne lui eût dit la vérité, ct nous, cmihaissant déjà 
le général R<;>get par sa déposition antérieure, nous 
croyons qu'il faut prendre le contre-pied de ce qu'il dit. 

Henry était calme, elit Roget ; d9nc il était troublé. Il , 
lui d\t d'aller voir M. Bertulus. Le général Roget « évite 
d'aller voir Bertulus. » Pourquoi donc 1 S'il n'avait 
point peur d"apprendre quelque chose de désastreux. 
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Le général Gonse rép1~te avec le général lloget 
·qu'llenry lui avait paru très c.alme, mais le président lui 
a fait remarquer qu'il y a cu trois entrevues et qu'à la 
::;econde M. Bertulus a déclaré qu'il était revenu récon­
forté. 

Le général Ganse n'est cependant pas allé aussi loin 
que le général llogct. Il n'a pas elit que M. Bertulus 
s'était prédpité en larmes clans le8 brus d'Henry, mais le 
_général Hoget est de l'extrùme Midi. 

Et comme M. Bertulus a constaté que le moral d'Henry 
-avait été remonté, le général Roget s:écrle : 

Je remonte le moral d'Henry ? .Je méprise cctle insinua~ 
tion, le moa·nl cl'llena·y n'uynnt . . inmnis été utteint. 

Pas même le soir de l'aven du faux ~ Pas môme le 
_jour où le rasoir a fait son œuvre au Mont-Valérien? 

« }c suis à même, dit M. Bcrtulus, de ·produire de~ 
témoignnges qui viendront corroborer irréfutablement 
mes déclarations. )) 

Il n'a pas eu besoin de les produire dcYant la Cour de 
.cassation toutes Chambres réunies . Sa parole ct le~ 

,preuyc;;; clont il l'a appuyée ont suffi. 

lV. -- Question ù Ganse et Billot. 

Henry avait été délégué par le ministre de la gucrrc 
.auprès llo M. Bertulus « pour yérifier les scellés, Yoir ct 
emporter tous les documents r1ui lui panütraicnt int{~­

resser la défense extérieure Je l'Etat )) . 
Xous IJOns étonnons qu'un conseiller à la Cour de 

·cassation n'ait point eu la curiosité de demander au gé­
néral Gnnse on au général Billot ]a raison de cette 
mission. 
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Si on CJ'oyait Esterhazy incapable de faits d'es­
pionnage, pou·J'quoi supposer qu'il possédât des doctt­
Jnents pouvant intéresser la défense extériettl'e de 
l'E'tat ~ 

Je n'insiste pas : c'est une contradiction à ajouter à 
toutes les autres contradictions du ministère de la 
guerre. 

V. -Le témoignage de Henry. 

Henry se fit poser, par le capitaine Gallet, la question 
relative à la présence d'un traître dans le 1" bureau, au 
printemps de 1894. · 

Alors eut lieu la déposition théâtrale d'Henry telle 
que la raconte Picquart : 

La phrase prononcée par Henry était tt peu près la sui­
vante: 

' « Je tiens d'une personne honorable que quelqu'un tra­
hissait an 2,, bureau. » 

Et il ajouta, en montrant du doigt Dreyfus : << Et le 
traître, le voici. >> 

C'est après cela, je crois, qu'invilé à dt~signer la personne 
honorable, il s'y refusa et prononça cette phrase bien con­
nue de tous : « Le képi doit ignorer ce qu'il.y a dans la tète 
de l'officier. » 

Je connais parfaitement la personne dite honorable et s'il 
m'est impossible de la nommer sans en demander l'autori­
s~tion au ministre, je pourrai du moins, si vous le désirez, 
dtre un mot à son sujet. 

Cette, ~ersonne, :ie fui caractérist~e de rastaquouère, et à 
~uon aY1s ce n'est pas autre chose : elle était en relation, 
<Lv_ec l~ monde diplomatique étranger, el racontait tt Henry~ 
soit directement, soit par l'intermédiait·e d'un policier de 
bas ét~ge ~ommé Guériée, ee q~lC disaient entre eux les 
attaches ~mlitaires, et elle le répétait sans se rendre 
compte, b1en souvent, de la valeur de cc qu'elle entendait. 

Nous retrouverons ailleurs ce ::vi. de B. 



CHAPITUE V 

I. Le faux No 44 . - II. Gonseries. - III. Trio de faussaires . -
lV. Nouveau Camouflet. -V. La Nouvelle Pièce. 

1.- Le faux n° 44. 

Voici le récit de M. Paléologue dans sa déposition du 
19 janvier 1899. 

Le 2 novembre 1894, l'agent étranger lL. (Panizzardi) 
·adressait à son gouvernement une communication qui a été 
ainsi traduite au minis tère des affaires étrangères et qui 
portait: 

" Si le capitaine Da•eyfus n 'a pas eu de relntion!i> 
~n·ec vous là-bus, il conviendrait de charger l'~un­
bassade•n· ·de tmbliea• un dé01enti officiel, afin d'évi­
ter les commentaires de la Jtresse. , 

'Sm' la dernière partie de ce télégramme, il y eut, pendant 
quelques jours, une certaine indécision. La traduction sui­
Yante fut suggérée : « démenti officiel, notre émissaire pté­
venu. » 

Aux archives des affaires étrangères, le seul texte que 
nous ayons et qui n'ait jamais été changé porte la mention : 
« Afin d'éviter les comrnentai1'es de la presse. » ' 

Ce document a été r emis au colonel Sandherr, entre les 
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mains de qui je l'ai vu, et i.t qui j'en ai parlé ù diverses re­
prises. 

Cette dép~c/œ de nalu1'e à établ-i?• l'innocence de 
Dreyfus fait partie des pièces secrètes ve1~sées au JYJ•ocès 
Dreyfus, n1ais avec la fausse tt~aduction, 
d'après un récit publiée par le Temps du 16 mai et non 
démenti. 

Au moment du procès Esterhazy, voici ce qui se passe 
entre M. Paléologue et llenry. 

Au mois de septembre ou cl'octo1we 1897, j'eus l'occasion 
de revoir le colonel Henry, au moment où l'on recommençait 
à parler de l'affaire Dreyfus; je mis la conversation sur le 
télégramme du 2 novembre 1894; je lui en rappelai l'im­
portance en raison partieulièrement de la date, l'agent B, 
~Panizzardi), n' a:qant pu savoir le 2 novembre tlcndemain du 
tour oü l'an·cstation de Dr·eyfus a cté connue) si l'inculpe avait, 
fait des aveux, Henry me répondit que le document lui sem­
blait de' peu dïmportance étant données les pièces accu­
mulées d'autre pat·t contre Dreyfus. 

Il me signala, ce jour-là, l'exis_tence au dossier d'une let­
tre de l'agent B (Panizzardi) dans laquelle Dreyfus serait 
nominativement désigné (cette pièce était le faux Henry); i1 
me la montra , d'ailleurs. 

Alors Henry commet une nouvelle canaillerie. Il dit ü 
~1. Paléologue : · , 

. ~ais nous ~'avons jmiiais dit que Dreyfus eût des rapports 
cluects ~vec l ambassade d'Allemagne. Vous savez bien que 
H, (Pamzzardi) était l'intermédiaire >> ' 

A quoi je répondis : · 
-Que faites-vous alors du télégramme du 2 novembre 1894 't 

Le général Gouse entre sur ces entrefaites et reprend 
la même . thèse qu'Henry. l\1. Paléologue lui pose ,la 
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même question. Henry << coupe court à l'entretien en 
parlant avec un certain trouble des pièces qu'il venait de · 
tirer de son coffre-fort. » 

Le procès Esterhazy a lien : naturellement, on n'y . 
verse point la pièce du 2 novembre 1894 ; de même on 
n'en parle pas au procès Zola. De ' Pellieux et Boisdeffre 
préf~raient exhiber le faux Henry. 

Cependant, au mois d'avril ou de mai, quand le géné­
ral Billot ordonna de constituer le c~ossiet' Dreyfus qui 
n'existait pas. Henry vint « d'un air embarrassé >> de­
mander à M. Paléologue communication de ce télégramme 
du 2 novembre 1894. 

M. Paléologue repartit:«- Mais vous l'avez. »Henry 
répondit qu'il avait disparu. L'artiele 173 dn Code pénal 
est consigné à la po l'te du ministère de la guerre. lVI. Pa­
léologue, qui avait de la méfiance, dicta à Henry le texte 
du télégramme. 

Quand M. Paléologue rappelle, le 24 décembre '1898, 
au général Gonse qu'il avait eu plusieurs entœliens avec· 
Henry relativement à la dépêche du 2 novembre 1894,. 
le général Gonse répond avec candeur : 

Je dois diee que cc demier (Henry) ne m'avait jamais 
tenu au courant de ces entretiens. 

M. Paléologue en tirait cette conséquence (ct c'est ce quïl 
me disait dans notre entretien du 21 décembre) qu'llen•·y 
voulait me dissimule•• la dépèche du ~ novemltrt~ 
189<1 . 

• je lui ai •·épondu que cette intm•p•·ét:aHon, jusqu'à 
prenvc dn contraire, tue purnissnit inex:wte, attendu 
qu'au mois de mai 1898 Hem·y n'avait fait aücune difficulté 
pour faire, anprès de M. Paléologue, la démarche que je lui 
avais prescrite en vue d'obtenir le texte exact de la dt~pèche 
du 2 novem~re 189L 

M. Paléologne m'(/, d'il, le 2:/ ciL:ccmûte, qu'il avait dicté ~e­
texte au colonel lfcii1'!J. 
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. Cette indication m'a sw·pTis, puisque Henry ne m'en avait 
Jamais patlu et qu'il s'était borné ù. déclarer (d'une façon na­
hn·ellc et qui n'éveillait en aucune façon mes soupçons) que 
l\'1. Paléologue dema.nclait que la démarche fùt faite officielle­
ment. 

Cette candeur est ac.lmiruùle ou admirablement jouée .. 
ll~nry n'avait paÈ parlé de ce texte parce qu'ille gênait. 

Le général Gonse raconte qu'il l'a demandé au sous­
secrétariat des postes et télégraphes et qu'il ne l'a pas 
obtenu Or,' ~L Paléologue l'a eu et a pu le présenter à la 
Cour de cassation . Le général Gonse trouve plus simple 
de s'acleesser à du Paty de Clam. 

Je fis venir le colonel tlu Paty de Clam, h qui je demandai 
s' il se souvenait avoit· vu entre les mains du colonel San­
dhcrr le h1légramme elu 2 novembre '1894. 

M. ùu Paty de Clam (tt appel à sa mt!moirc ct rn.e dicta le 
texte qui figure au dos.~iC I'. J'eus soin d'incliquet·, en marge, . 
lc•s conditions clans lesquelles ce texte avait été œconstitué. 1> 

Le généml Gonse acculé avait dit noblement: - (( Je~ 
u'ai pas i:t diseuter avec M. Paléologue.)) L'imprudent 
eapitnine Cnignet s'écria : 

-Le ministère des affaires étrangères est une fabrique 
de faux tout comme le ministre de la guerre. 

Mallni en a pris de cette imprudence. 
Le 2ü mars, :M. Paléologue est venu · déposer devant 

toutes lc~s Chambres réunies de la Cour de cnssation: et 
a~,c~ une netteté inconnue du capitaine Cuignet ct du 
general lloget, ,il a précisé les faits et les a caractérisés 
de leur véritable nom. . 

. Yoici le commencement de la déposition de M. Palô<'>­
logue: 

Le minislt·c des affaires étrangères ayant fait itwHcr offi--
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ciellement M. Cuignet it expliquer ses allégations, celui-ci 
a persisté h incriminer l'administration du quai d'Orsay 
d'avoir, en novembre 1894, altéré sciemment le texte d'un 
télégramme,dont une pt'emière version -- exacte, selon lui 
·-avait été communiquée quelques jours auparavant au mi­
nistère de la guerre. 

M. Delcassé n'a point admis que le département à la tôt.c 
duquel il "se trouve placé, et qui représente la }?rance an 
dehors, puisse rester sous le coup d'une pareille accusation. 

Il m'a donc' chargé d'établir, aux yeux de la Cout', la 
loyauté parfaite avec laquelle le ministère des affaires étran­
gères a agi dans cette circonstance. 

M. Paléologue commence par rappeler le fait. 
C'était la première fois que l'attaché militaire B 

(Panizzardi) se servait du chiffre employé dans ce dQcn­
ment. Il fallait donc découvrir la clé de ce chiffre. De 
11 une certaine indécision dans la traduction. Le minis­
tère des affaires étrangères transmit au colonel Sandherr 
la traduction provisoire suivante, avec deux points d'in­
terrogation et en appelant son attention sur son .carac­
tère hypothétique : 

Si le capitaine D1·ey{us n'Il pas eu de 1·etations avec vous, 
. 'il conviendrait de charge1· l'ambassadeur de publier un dé­

menti offidcl (?); notre émissaite est prévenu .('?). 
Bientôt apl'ès laux environs du H novembre), le sens du 

télégramme fut déterminé avec une cel'titude allsolue et le 
texte dé{initif en fut aussitot communiqué, comme authen­
tique, au service des renseignements. 

Ce texte, .ie l'ai vu cntrp les mains llu colonel Sandlwrr, 
avec qui j'ai eu l'occasion de m'en entretenir plusieurs fois; 
c'est le texte dont la Cour a pris connaissance tout à l'heu.rc. 

Sandherr, en même temps, fit communiquer à 
Panizzardi une information par un ageot qui man­
geait aux deux rateliers. Cette information était ainsi 
conçue : 
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• << Un certain Y, qui se trouve à X, va partir sous peu de 
)Ours pour Paris ; il est porteur de documents relatifs à la 
mobilisation de l'armée ... , qu'il s'est procurés dans les 
bureaux de l'Etat-Major; cet individu demeure rue ... » 

Cette information aussitôt parvenue à l'attaché mili­
taire B, fut transmiE~, par lui, au chef de l'Etat-Major. 

Le télégramme qui la consignait (13 novembre 1894) 
fut intég1·alement déchiff?·e au ministère des affah·es étran­
gè?'es et pm'té au colonel Sandhe1T A V AN1' que celui-ci e1Ît 
fourni aux cryptographe~ du quai d'Orsay aucune indication 
sur le contenu dudit télégmmrne. 

En recevant la traduction de ce document, le colonel 
Sandherr se plut à reconnaître la sû1'eté de la methode em­
ployée et .l'exactittulc des 1'lisultats obtenus. 

Donc le service des renseignements savait la vérité. 
La certitude de · la traduction du document du 2 no­
vembre est corroborée par celle de seize documents que 
M. Paléologue a remis à la Cour de cassation. . 

li. - Gonsedes. 

Quelques membres de la Cour de cassation, aussi 
irréductibles que Cavaignac, alors doutèrent de l'authen­
ticité de la dépêche de Panizzardi. Ils n'en avaient point 
.douté quand Ganse, Cuignet, leur présentaient un texte 
favorable à l'accusation. ' Nous avons .dit que Ganse avait 
décl~ré qu'il avait demandé le texte de la dépêche à , 
l'administration des postes et télégraphes et n'avait pu 
l'obt · · emr. Ra.vait menti une {'ois de plus. 

Ecoutons M. Paléologue : 

( Le gé~éral Gonse a déclaré devant la Chambre cri~inellc 
~om~e Il me l'avait déclaré à moi-même le 24 décembre 
c ~rmer), qu'il s'était vainement adressé au sous-secrétaire 
dEXat des postes et télégraphes pour obtenir le télégramme 

6 
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en question, lorsqu'au mois de mai 1.898, le colonel HemJy 
lui a dissitnule le 1'esultat de la demarche dont il venait de 
s'acquitter auprès de moi; M. Delpeuch aurait, à cette 
époque, répondu au général Gonse que l'administration télé­
graphique ne gardait pas aussi longtemps les originaux qui 
lui étaient confiés. 

Pour obtenir une copie du télégramme du 2 novem­
bre 1894, le ministère des affaires étrangères n'a eu qu'à 
s'adresser, dans les formes régulières, au sous-secrétariat 
d'Etat des postes et des télégraphes. 

La pièce a été retrouvée et envoyée le jour même où elle 
a été demandée, le 24 février 1899. 

La voici : elle est identique à celle qui a été déchiffrée, 
en 1894, au quai d'Orsay. 

III. - Tr·io dë faussaires. 

Le général Gonse avait dit que, n'ayant pu se pro­
curer cette pièce; il l'avai,t fait reconstituer; que du 
Paty cle Clam avait fait appel à sa ménwire, qu'en 
collaboration avec Henry (à qui M. Paléologue avait 
dicté le véritable texte la veille) ils avn.ien t produit une 
pièce, et c'est cette pièce que le capitaine Cuignet, avec 
l'aplomb ct la légèreté dont les généraux et les officiers 
de l'Etat-Major nous ont donné tant de preuves, oppo­
sait à M. Paléologue. Celui-ci répond : 

Un seul document, celui qui figure au dossier secret du 
ministère de la guerre sous le numéro 44 et qui m'a été lu 
devant la Chambre criminelle dans les termes suivants : 

« Le cap -itaine Dreyfus est arrëtc. Le ministre de la guette 
a la prew.:e de ses relations av ec l'Allemagne. Toutes mes p?'é­
cautions sont prises. » 

P01u infirmer ce texte, il pourrait suffire de constater : 
1 o Que la pièce originale dont il est censé la reproduction 

a rlisparu depuis longtemps des archives de la guerre; 
2° Qu'il n'a été reconstitué qu'au mois de mai 1898, 
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Et M. Paléologue conclut : 

99 

c'r ~<'<' 

r.n LYON 
;..; .~} 
"C'l..... .. _ ....... ~ ~ ~( .. 

lia conscience et mes instructions m'o() ~lit : · 
aller plus loin et à dire qu'aucune ea•a•eua• de mé­
moire ne 1mua•ait justifier le!i difféa•enees qui exis­
tent entre le texte en question et le texte conservé 
au D1inistère de!ii affaires éh·angères. 

La pièee numéro <ILl n'est pas seulement era·onée, 
elle est fausse. 

Le général Gonse avait raconté qu'elle avait été 
reconstituée de mémoire, alors que Henry avait dans sa 
poche le véritable texte que lui avait dicté M. Paléo­
logue. Mais le général Ganse mentait encore quand il 
racontait cette histoire. Ce n'est point de mémoire 
que la pièce a été reconstituée. Voici le procédé 
employé, tel que lé\ dénonce et le démontre M. Paléo­
logue : 

Il semble, en effet, que l'auteur de la version consignée 
s.ur cette pièce ait choisi, parmi tous les mots inscrits à 
ittre conjectural sur l'ébauche prètée en 1894 au colonel 
Sa~dherr, ceux qui, groupés d'une cerlaine façon~ pou­
vaient attribuer à la dépêche de l'attaché mililairc 13 un 
sens prédéterminé un sens précow~u. 

Voici, par exem~le, le groupe chiffre XXXX: 
.s~ f?ndant sur plusieurs indices, les cL'yptographes du 

mmistere des affaires étrancrères avaient assirrné à ce nom­
bre deux interprétations h~rpolhétiques, cell~ de p1·euve et 
celle de relations. 

M~is s'i~ était loisible d'admettre que le nombre XXXX 
~el?resentmt l'un ou l'autre de ces deux mots, i1 ne pouvait 
evidemment les •·eprésenter tous deux à la f'ois. 

, Or, ~es. deux mots sont insérés dans la pièce no 44, et 
c est amsi qu'a pu ètre forgée la phrase : 
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Le ministre de la guerre u la ltreuve de ses relations 
avec l'Allemagne,. 

Jamais cette phrase n'a été connue des cryptographes qui 
ont coopéré au déchiffrement du télégramme du 2 no­
vembre i89i ; ils protestent ne l'avoir jamais ni écrite, ni 
suggérée, ni même imaginée. 

Aussi bêtes que coquins, Henry ct du Paty de Clam, 
qui, d'après Gonse, auraient fabriqué le document, 
n'avaient pas réfléchi qt~e le même signe ne pouvait 
représenter les deux mots. Avec. leur prodigalité habi..: 
tuelle, ils les avaient mis tous les deux à lu fois dans 
le Lw dépêche pour la corser~ lui donner plus de force et 
d'autorité. 

Singulière psychologie que celle de ces militaires ! Ils 
constituent un dossier, ils accumulent des preuves et ils 
les font fausses. Ils s'imaginaient donc qu'ils ne seraient 
jam:=tis mis en demeure de les produire! Alors à quoi 
bon ~ Pourquoi ce dossier G? Pourquoi cette fabrication~ 
Et s'ils devaient un jour les produire, s'imaginaient-ils 
clone qu'elles ne seraient point discutées et qu'il leur 
suffirait cr en affirmer l'importance G? 

IV. - N ou·Deau camouflet. 

On ,sait que le ministère de la guerre n'a pas trouvé 
que cette démonstration fùt suffisante. · 

Quoique de Boisdeffre, Gonse, Henry, du Paty de 
Clam ne soient plus à la tête de l'Etat-~ajor, cependant 
l'Etat-Major a voulu regimber contre l'accusation for­
melle portée par M. Paléologue. C'est le général Cha­
moin qui s'est chargé de cette mission. J'ai connu legé.:.. 
néral Chamoin à l'Elysée. JI était intelligent. Que diable 
, (: 1 
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est-il allé faire dans cette galère et pourquoi s'est-il 
égaré dans ·le dossier du faux "? 

Il paraît que M. Sabatier n'a pas assez du faux ce ca­
naille de Dreyfus que l'Eclair a publié en '1K91. Il a 
tort de le rappeler, car la prescription n'est point ac­
quise. L'Eclair est redevenU: le journal de l'Etat Major' 
el il 'U publié la confrontatim~ Ch~mo~n et Paléologue en 
la falsifiant selon son habitude: 

L'ancien moniteur de du Paty de Clam et de Henry 
reste fidèle à la cause perdue qu'il a tant aidé à perdre. 

Mais le Temps rectifie ce qui s'est passé : et il cons­
tate une fois de plus la déroute de l"Etat-Major. 

Les officiers du bureau des renseignements qui parais­
sent avoir hérité de l'esprit cl'Henr.y, de du Paty de 
Clam et de Lauth, disaient dans l'Eclair : 

Les officiers du bureau des renseignements ont cette im_;_ 
pression que « ia diplomatie communique aux chiffres ses 
propres vertus, qui sont de ne pas toujours faire dire aux 
mots ce qu'ils veulent dire. >> 

Les officiers du bureau des renseignements qui font 
tenir ùar l'Eclair an pareil langage prouvent la néces­
sité de la suppression. de ce bureau. 

En rédigeant cet article, ils montraient' leur manière 
de procéder. 

La dépêche, dit l'article, porte ces mots lisibles, sous 
les chiffres : · . 

" .Ar~ête Dreyfus... Relations Ambassadeur Allemagne .• 
. Enussmre. >> 

Voilà, n'est-ce pas, des mots incohérents, qui, ainsi 
isolés, ne signifient pas . g~and'chose. 

Qu'à cela ne tienne « l'Eclair y reconnaît la « sub-
6• 



1()2 ANALYSE DE L'ENQUÊTE 

stance tnèane )) de la pièce n° 1~:4 (du dossier se­

cret) : 

(( Le capitaine Dreyfus est arrêté 1~c ministre de la guerre 
:a les preuves de ses relations avec l'Allemagne. Toutes ses 
précautions sont prises. » 

Et l'Eclair ajoute gravement : 

Les officiel'S, qui, de mémoire, ont l'lflauli le texte de cette 
première traduction- comme mémento - n'ont pas com­
mis un faux ; ils ont établi sur une vel'sion incomplète, faite 
.aux affaires étrangères, un texte dont ils avaient besoin tlc 
se rappeler au moment où l'affaire Dreyfus <~YOlj_néc devant 
l'opinion publique les y obligea. 

Mais c'est le texte même de la dépêche que l'Etat-Ma­
jor en est arrivé ü contester, appuyé par nn conseiller tt 
la Cour Lle cassation, qui, paraît-il~ s'appelle M. Legl'ix. 

Le décalque de la dépêche a été consen·é aux archives 
des postes et télégraphes. 

Voici le récit du Temps : 

Quan<l ~e décalque fut présenté au général Chamoin ct au 
eapitainc Cuignet, ces deux o[[iciers s'en monll'èl'Clll d'abor<l 
assez t1·oulllés . Puis ils sc r<~soJurent à dire qu'il ne Jeu1' pa­
raissait pns cel'lnin que cc fùt là l'écriture de M. Panizznr<Ii. 
Cette réserve amena M. le premier président :Mazeau à leUJ' 
répondre : « .Ah ! non ! nous ne raouvons pmu·tnnt pn!!i 
at~euse•· de f:mx foutes les institutions de I'Etnt, le!ii 
nues uau-ès les :mh·es. l':,dminish·ntion des I)O!iih~!OO 
aJn•ès le ministère des uffnh·t~s éh•nngè•·es ! » 

M. le Premier Pré::sident lui ~m.~mc a tJ.'OUYé que, \Tai­

ment? ces messieurs du ministère de la guerre abusaient 
des haùi tucles qu'on y avait prises pour les prêler aux 

.autres administrations. Le général Chamoin n'a pas 
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démontré que l'administration des postes et télégraphes 
avait fait un faux. 

L'inéiclent fut clos par cet échange de lett·es entre 
M. Paléologue et le génér~l Chamoin : 

l'nris, le 29 avril. 
·Mon général , 

Une partie de la presse persis te ü publier qne, lors de 
notre comparution du 21 avril devant les chambres rt~unies, 
vous auriez inopinément découvert, dans le dossier dont 
j'étais porteur , une pièce importante que j 'essayais de dissi­
muler. 

Un mot de vous suffirait à détruire cette légende e t à 
prouver que notre confrontation s'est passée comme nous 
étions l'un et l 'autre certains qu'elle sc passerait, c'est-à­
dire en toute loyauté, confiance et courtoisie. 

Agréez, mon général, l'assurance de ma considération la 
plus . distinguée e t de mes sentir~tents dévoués . 

PA.LÉOLOGL'E . 

Paeis, 2!) avril. 

Cher monsieur, 

En réponse à votre lettre de ce matin, je n e fais aucune 
diffieullé de reconnaitre que je n 'ai pas cu· à découvrit' dans 
votœ dosssic t· la pièce du' suj et de laquelle j'ai cru devoir 
présenter certaines observations, puisqu'elle figUl'ait au 
nombre de celles qui avaient déjà élé soumises à l'examen 
de la Cour ; j'ajoute que c'est vou s-même qui m'avez remis ' 
cette pièce au c'ours de notre confrontation. 

Je suis heureux: de constater ôgalcment que .notre con­
frontation s'es t passée ainsi que vous le dites. en toute 
loyaut~, confiance et co~rtoisie. · 

Agreez, cher monsieur l 'assurance de rna considération 
la plus distinguée et de ~es.sentiments dévoués. · 

G1~NÉRAJ. CrrAMOIN. 

~a démonstration de M. Paléologue a établi les faits 
sutvants : 
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Jo Communication à la guerre sous réserve d'un texte 
provisqire de hi dépêche Panizzardi incomplètement dé­
chiffrée ; 
~o Communication de la version définith·e sur là­

(JIIelle le mi nistèa•e des aR"nh•es étrangères n'est .ia­
uaais t•evenu ; 

3° Dis1•arition de ces deux vca·si.ons des dos!idea•s 
tlu minish~re de la guea•re ; 

4 o Substitution a ees tl eux vea·sions d'une ta·oi­
sième version tendant à fah·e considérer la culltu­
bilité de Dreyfus (•omme certaine, - substitution 
opérée le lendemain même du ,jom· oil le texte dé­
finitif avait eté rappelé paa· lll . Paléologue lui­
même au lieutenant-colonel lieury, enVOJé ttar le 
miuistèa•e de la guea·•·e. 

D'après le général Gonse, Henry avait dit qu'il n'avait . 
pas le texte ; du Paty l'avait reconstltué de mémoire 
et, à eux trois, ils avaient produit un nouveau faux. 

Les officiers mêlés à l'affaire Dreyfus sont comme des 
poissons dans un tramail. A chaque efiort qu'ils font 
pour se dégager' ils se maillent plus étroitement. 

V. -La Nouvelle Pièce. 

Il est vrai que Cuignet a' reçu sa récompense. Il a été 
nommé, au mois d'avril, chef de bataillon, au bout de 

'huit ans de grade. Il avait l'amiée dernière le numéro 
1,582. Il a donc dû passer au moins sur 1,200 de ses 
collègues. Est-ce que M. de Freycinet a cru que ce galon 
effacerait l'insolence dont le galonné s'est rendu cou­
pable envers le ministère des affaires étrangères~ Est-ce 
qrie M. de Freycinet a voulu, par cette promotion, se 
solidariser avec le capitaine Cuignet ~Est-ce qu'il vou­
drait aussi endosser sa part de ce faux G? 

Y a-il un conseiller ù. la Cour , de cassation qui puisse 
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refuser de tenir compte de ce document~ Connu dès le 
commencement de novembre par Sandherr, non contesté 
par lui, il n'a point cepe.ndant été versé· aux débats : on 
a communiqué à la Chamb?~e du Conseil la fausse tra­
duction. Puis on a tout détruit, et, au mois de mai 18ü8, 
on a pensé qu'il fallait reconstituer cette pièce. 

Du Paty de Clam et Henry ont iabriqu~ le faux qu'a · 
endossé Ganse. 

Le paragraphe 4 de l'article 443 dit . : « Lorsque des 
pièces inconnues lors des débats seront représe11tées de 
nature à établir l'innocence du condamné ... >> En voilà 
une en faveur de Dreyfus, et voilà un nouveau faux à la 
charge de ses persécuteurs. 

fo Le texte vrai de cette dépêche du 2 novem­
ln•e 189LI n'a pas été versé à l'instruction dirigée 
contre Dreyfus. 

Voici un document •tui n'est révélé qu'après ln 
condamnation. La Cout• de cassation doit donc le 
t•etenh• en vertu du paraga•nphe '' de l'article 4,J3. 

2o Le ministre des aftaires étrangères n ehaa•gé 
~1. Paléologue, le 1 7 no"l-·embre 1897, au lemle­
auain du jour Olt 111. Jllathieu Dreyfus avuit dé­
n.oneé Esterhazy, d'appeler l'a.ttention du minis­
lere de la guerre sur cette dépêche. 

Il eut à ce su,jet plusieurs entretiens avec llenry. 
Or~ ou Henry n'en parla pas au géné••al Goose ou 

le genéral Goose a perfln ' 'olontairement ou invo­
lontairement la mémoire. 
• ~o D'après le Temps du 16 mai·, la fausse traduction a 
ete produite dans le dossier secret, et ce faux est 
'
111 tles éléntents de ln <~omlamnution de Dreyfus. . . ' 



CHAPITRE VI 

PICQUART 

L Les manœuVres contre Picquart. - II. Le Témoin impla­
cable. -III . Faits postérieurs . - IV. le Petit bleu ct l'encre 
atl buis de campêche - Y. Le Protégé. - VI. La fausse date 
Ll'Hemy .~ VII Les fonds secrets et Billot. - VIII. La dé­
fen se d'Esterhazy. - IX. Une déception d'Henry et de sa 
:bande. - X. Une Gonserie Morale. - XI Manœuvres contre 
Picquart. - XII. Le crime de Picquart . - Xlii L'Exil de 
Picquart . - XIV. Les machinations d'Henry et Consorts. -

. . XV. Les faux Télégrammes. - XVL Du Paty dénoncé pa1· 
Cuignct. - X:VII. L'Accusé Picquart. - XVIII. Le Petit bleu 
et Ravary. - XIX. Gonse et la lumière. - XX Le chantage 
de Gonsc. - XXI. Leur vengeance. - XXII. Les prisons de 
Picquart. - XXIII. La Déposition de Picquart. -XXIV. Les 
scrupules de Picquart. 

I. - Les 11umœuvr•es contre Picquart. 

Nous venons de voir cette honteuse mascarade. Elle 
semble une saturnale de fous et de bandits. Le chef 
de l'État-.Nlajor ct son sous-chef s'enfoncent dans cette 
ergie pour porter en triomphe Esterhazy et s'acharner 
contre Picquart. Jamais antithèse n'a été plus frappante. 

Il. - Le témoin implacable. 

Avec la déposition de Picquart, immédiatement nous 
entrons dans une autre atmosphère. Plus d'hypothèses 
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dépourvues de tout point d'appui tangible; plus de 
complications de mensonges ; plus de réticences; plus 
de grossièretés, d'injures ~ de cris de haine, de morsures 
venimeuses. Il nous semble que nous sortons d'un 
asile de cléments, section des agités, pour entendre ùn 
homme sincère et sévère. 

Nous comprenons toute la haine de certains person­
nages de n~tat-Major . contre Picquart: Roget se trompe 
ttuand il dit que, sans lui, l'affaire Dreyfus ne se serait 
pas produite ; mais Picquart est le témoin implacable. En 
dehors des juges du Conseil de guerre, il a été le seul 
officier qui ait assisté ù tous les débats : il a vu poindre 
le commencement ùe l'instruction ; il en a suivi les di­
Yerses phases ; il est devenu enfin chef du bureau des 
renseignements, et il sait ce qu'il y a dans les dossiers 
secrets. 

Picquart nous donne un détail qui moiltre bien la. 
passion et la haine avec lesquelles a été menée cette 
affaire Dreyfus. Les du Paty de Clam, les Boiscleflrt; 
les Gonse ont sauté sur Dreyfus avec l'empressement 
de chasseurs criant. 

-Nous tenons donc un juif, nous ne le là.oherons pas. 
Pourquoi tant de hà.te 1 ·pour prévenir de nouvelles 

trahisons ? Nouveau mensonge. 
Au moment où il a été arrêté, Dreyfus n'appartenai~ 

plus au ministère. Il était dans un régiment d'infanterie. 
où il n'avait pas de documents à sa disposition directe. 

III. -Faits postérieurs. 

Le P~ésident demande à Picquart si, après la . cou­
•lamnatwn de Dreyfus, l'on a encore constaté des fuites 
au ministère. 
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Le lieutenant-colonel Picquart. - Oui, j'ai à citer un fail 
extrêmement important. Seulement, il serait nécessaire de 
vérifier si la pièce, dont j'ai vu la copie, a été imprimée 
après le ' départ de Dreyfus. 

J 'en suis presque certain. 
J'ai l'impresssion que cela nous indiquait · une nouvelle 

trahison, mais je ne puis l'affirmer absolument. 
Voici dont il s'agit : 
En 189!>, ou au commencement de 1896, un Anglais nous 

a envoyé une copie d'une pièce, que je suis presque absolu­
ment sür être un tableau d'effectif de guerre , pièce ressortis-
sant au t •r bureau de l'État-Major. ' 

Il s1offrait à nous rendre cette pièce et disait que, si on 
ne lui donnait pas une somme qu'il indiquait, il la vendrait, 
ie crois, aux Italiens. 

Je prévins mes chefs, et je fis une enquête. Au · 1er bu­
reau, on me dit que cette pièce avait dû passer par tant de 
mains quïl était difficile d'incriminer persmme et que l'in­
discrétion avait peut-être été commise au corps d'armée 
intéressé (je ne me souviens plus du numéro· de ce corpR 
d'armée). 

L'enquête n'aboutit pas, mais il serait facile de retrouvm· 
tout ce qui concerne cette question : la lettre de l'Anglais 
et la copie de pièce livrée doivent se trouver dans les papiers 
d'Henry. 

IV. - Le petit bleu et l'encre au bois de campêche. 

Au mois d'avril 1896, un agent apporte dans « m1 
carnet >> « le petit bleu », dont nous avons donné ]r, 

texte (ch. 1, § 'xvi}. ' 
Ce fut Lauth qui remit à Picquart le petit bleu en lui 

disant : - Est-ce qu'il y en aurait un deuxième~ (un 
deuxième traître). Picquart ajoute : 

Cette carte était adressée à M. le commandant Esterhazy, 
27, rue de la Bien[aisance. 

Le contenu était à peu peès le suivant : 
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<< Avant toute explication, je désirerais avoir une com­
munication avec vous pour savoir si je dois reprendre les 
relations avec la maison It. .. Oui ou non. )) 

La signature est un C. 
Le texte exact de cette carte-télégramme a été donné au 

compte rendu du procès du commandant Esterhazy. Dans 
le même lot que cette carte (ou du moins j'ai toujours été 
persuadé que c'était dans le même lot), Lauth a trouvé des 
fragments d'une lettre au crayon noir, signée également C. 
D'après les portions de texte, encore existantes, il semble 
qu'il s'agisse de la même question que celle qui est traitée 
par le petit bleu. 

Je crois bien me souvenir de ces mots : 
1
« Mon père m'a 

envoyé des fonds », et on parle aussi << de conditions trop 
dures. >> 

En haut de cette deuxième pièce, et au crayon bleu, il y a 
écrit : « A faire porter par le concierge. » 

Les deux pièces sont, d'ailleurs, au dossier établi contre 
moi par M. le capitaine-rapporteur Tavernier 

Sur cette pièce du petit bleu, il y avait eu un'e légère 
surcharge à la lettreE à l'endroit où il y avait eu une 
déchirure. Cette surcharge avait été faite par Lauth. 
Lauth et Junck ont nié avoir fait cette retouche. 

Après l'exécution de la photographie, toutes les lettres du 
nwt Este1·hazy Pt tout l'intervalle de ces lettres ont cté 
gmttes. 

On a ?'établi ensuite le mol Este1·hazy à l'aide (l'une sur­
chm·ge, mais le grattage n'a pas été assez pÙissant pour que 
l.es experts n'aient pas pu reconnaitre que le mot primitif' 
etait de la même enea·e et p1·obablerncnt de la même ma in 
que le reste du petit bleu. , 
c~ qui a permis de découvrir la . surcharge, c'est la com­

paraiSOn avec les clichés et le fait que l'encre des sur­
elaurges est une encre différente de celle du petit bleu. 

J 'esti~e que ce grattage et ces surcharges, qui sont de 
nnt?re a tromper lors d'un examen superficiel, et à faire 
c!'Ot?'e que le mot Estm·ltazy a étè ajouté après coup, ont eu 
heu après mon départ du ministère et avant l'information 
de Ravary. 

Î 
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En effet, lorsque Lauth eut terminé ses opérations pho­
tographiques, il m'a remis définitivement le petit bleu, qui 
est resté constamment dans mon armoire, sans que je l'aie 
jamais sorti, sauf pour le montrer au général de Boisdeffre 
et au général Gonse. . 

Le jour de mon départ, le 1.6 novembre 1.8!)6, je l'ai remis 
en mains propres ù Henry, en lui recommandant de le 
serrer avec soin, parce que le collage était mal fait ,et que 
le document était très fragile. 

Je n'ai remarqué, à ce moment, aucune altération dans 
l'aspect qu'avait toujours eu le petit bleu. 

Mars lorsque le commandant Ravary (ou peut-être le gé­
néral de Pellieux) me montra ce document fin novembre ou 
commencement de décembre 1.8!)7, en me demandant si .ie 
le reconnaissais, je répondis : « Oui, mais l'écriture me 1 

semblait plus homogène. » 

On a gratté le nom d 'Esterhazy : mais on n'a pas 
gratté l 'adresse. Le but était de faire croire que le nom 
avait été écrit par Picquart pour établir contre lui l'accu­
sation de faux. Mais le faussaire qui a fait cette besogne 
ne savait pas que les vapeurs de teinture d'iode feraient 
reparaltre les lettres du nom écrit primitivement. · 

Par une singulière fatalité, le cor~mandant I~aulh 
avait l'habitude de se se1·vir d'enc1•e au 
bois de carupèche, et le nom d'Esterha zy a été 
récrit avec l'encre au bois de campëc!te, avec laquelle il 
avait fait la surcharge de l'E. 

Le commandant Lauth est un des complices de l'affaire. 
Il s'est distingué au procès Zola par son animosité pour 
Picquart. Il s'y était montré l'homme d'Henry. Il con­
tinue. 

Lauth n'a qu'une idée : Picquart a voulu lui faire 
mettre le cachet de la poste sur le petit bleu. Un cachet 
sur les bandes de papier gommé qui en rassemblaient 
les morceaux? Ce cachet eùt présenté un caractère par­
ticulier. Cachet de~ la poste sur un petit bleu dans 
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lequel il était parlé d'une affaire de commerce~ ~fais le · 
petit bleu n'avait d'importance pour Picquart que parce 
qu'il venait de <c cette source sùre )) d'où venait le bor­
dereau et à laquelle Henry attribuait son faux. 

Lauth, lui-môme, le dit: 

Intercepté par la poste, l~ petit bleu ne signifiait plus rien 
contre le commandant Esterhazy. 

Et c'est devant mes réflexions que le colonel Picquart ré­
pondit: 

- Mais vous serez toujours Jù pour certifier tfUC c'est 
l'écriture de A ... 

IL est si vrai que la seconde partie de cette pln·ase a élé 
prononcée que, dans tou tes ses dépositions ~t la Cour 
d'assises, le colonel Picquart les a reproduites, ct que le 
texte des volumes publiés, par exemple, par le Siècle, s'est 
bien gardé de les su pp rimer. 

, ' Nous remercions le commandant Lauth de cet hom-
mage rendu au Compte 1·endu sl.énographié elu p1·ocès 
Zola, publié par le Siècle. Nous n'avons pas l'habi­
tude de tripatouiller les documents. Nous avons publié 
le compte rendu intégral, comme nous publions int(~gra­
lement le texte do l'enquête. Nous ne sommes pas de 
l'État-Major. 

Il ne s'aperçoit pas que ces deux phrases sont con­
tradictoires. Pourquoi Picquart aurait-il à la Iois Youlu 
le cachet de la poste et un certificat d'origine, en con­
tr_adiction avec ce cachet? Car si l'agent se procurait 
des documents chez Schwarzkoppen ou à l'ambassade, 
forcément le petit bleu ne pouvait avoir été expédié. 

Mais puisque Esterhazy, dans sa lettre au garde des 
sceaux, a reconnu que de 1894 ~l tSU:J, il avait eu des 
rapports suivis avec Schwarzkoppen, pourquoi vous 
acharnez-vous à nier que celui-ci ait pu lui envoyer une 
carte-télégramme? 
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Le capitaine Junck naïvement vient montrer, une 
fois de plus, combien cette affaire est de petite impor­
tance pour la photographie d'une carte-télégramme. 
ll suffit, dit-il, d'une carte télégramme ancienne ayant 
passé pm· la poste. Alors pourquoi ces résistances hé­
roïques de Lauth à la proposition ·de Picquart d'aller 
demander fl la poste d'apposer un timbre antidaté ''? Et 
pourquoi ces instances pressantes de Picquart '? 

V. -Le protégé. 

Lauth a soin de faire ressortir que l'enquête de Pic­
quart sur Esterhazy <<n'avait absolument rien donné; » 

En cela il se trompe; mais, à coup sûr, Henry; Lauth, 
Gribelin et autres avaient fait tout~ leur lJossible pour 
qu'elle ne donnât rien. Ils continuèrent, puisque, d'après 
le général de lloisdeffre, des officiers de la section de 
statistique n'avaient d'autre préoccupation que d'avertir 
Esterhazy des dangers qU:'il courait. 

1 

Dès qu'Henry est au courant des recherches du co­
, lonel. il ameute tout le bureau contre lui. Il appelle 
l'affaire «la marotte du commandant. 1> 

Il déblatérait en compagnie de Lauth, de Gribelin et 
de Junck. L'enquête Tavernier a appris qu'il excitait les 
officiers contre Picquart. 

Il dit : « Son petit bleu n'a aucune valeur; il lui fau­
drait le cachet de la poste ; >> et alors Lauth a· prêté 
généreusement à Picquart la phrase de Henry, qu'il lui 

·avait lui-même répétée . 

. VI. - La fausse date d'Henry. 

A chaque tournant de cette enquête, on découvre un 
faux. 
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En voici un autre, ayant pour but d'établir que Pic­
quart avait l'idée préconçue de devenir le persécuteur 
dé la pauvre victime qui a nom. Esterhazy. Il s'agissait 
de prouver que Picquart connaissait Esterhazy avant 
l'arrivée du petit bleu au ministère. Et alors, on voulait 
confondre Picquart en lui présentant la pièce suivante : 

C'est une découpure du journal l'Eclai?·, ne portant au­
cune indication de date imprimée, mais portant à l'encre : 
« Eclair, a ,janvier 18,6. » Cet entrefilet parle de la 
mort du beau-père du commandant Esterhazy. 

On a eu soin de l'encadrer d'un trait au crayon rouge, ce 
qui ne se fait que pour les choses importante~. 

Vérification faite, on a reconnu que cet entre61et 
n'était pas du a ,ianvier 1896, nulis du a ,iun­
vier 1897. 

Le général Gonse, interpellé ~t ce sujet, a dit •aue 
l'écriture était du colonel lletu•y; mais naturelle­
ment le général Gonse n'a attribué cette substitution 
d'une année à l'autre qu'à une simple erreur. 

VIT. - Les fonds secPels et Billot. 

Parmi les calomnies lancées contre Picquart, afin de 
le discréditer pour couvrir Esterhazy, se trouye celle-ci: 
il aurait employé 100,000 francs de fonds secrets f,t la 
surveillance d'Esterhazy. Si c'était vrai, cela prouverait 
que des agents qui sont chargés d'aller vérifier quelque 
adresse sont hors de prix. 

Mais on a eu une bien mauvaise idée de soulever 
cette question : car elle met directement le général 
Billot en cause. Il avait diminué de 8 000 francs l'allo­
cation mensuelle au service des ren~eignements, telle 
qu'elle ··avait été établie par M. Cavaignac. 
Pourquoi~ 
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Le général de Boisdeffre prescrivit à Picquart de faire 
un mémoire dans lequel il exposerait les besoins du ser­
vice, mémoire concluant à l'allocation d'une somme sup­
plémentaire de 100,000 francs. 

Le mémoire fut présenté au conseil des ministres. La 
somme fut allouée. 

Mais, poursuit Picquart, lorsqu'il s'agit de la toucher, le 
ministre n'alloua â la section de statistique que 20,000 ou 
2~,000 francs, se réservant le droit de disposer du reste. 

Les livres de la caisse du ministère et le carnet à souches 
qui me servait à toucher les fonds peuvent en faire foi. 

Lorsque je revis le général de Boisdeffre, à son retour de 
:Vichy, je lui exposai la situation. 

Le général de Boisdeffre se fâcha ; mais, lorsque Pic­
guart lui demanda d'en parler au ministre, il lui ré­
pondit que c'était son affaire puisqu'il voyait le ministre 
tous les jours. Ceci se passait le ~ août 1896. 

VIII. -La défense d'Esterhazy. 

C'Biilt à ce propos, suppose Picquart, qu'il aurait pu 
dire : « Le général ne veut pas marcher )) , propos que 
Lauth a transformé en l'attribuant . à l'affaire Esterliazy 
et en le corsant naturellement. 

Du reste, à partir du jour où elle a su que Picquart 
avait des soupçons sur Esterhazy, toute la bande 
d'Henry n'a été occupée qu'à défigurer ses paroles et ses 
actes. 

Quand paraît l'article de l'Eclair du Hi septembre 
1896, Picquart, sur Je rapport absurde de Guénée, dont 
nous avons parlé hier, soupçonne la famille Dreyfus de 
l'avoir inspiré. · 
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Or, Pauffin de Saint-Morel est allé à l'Eclair à ce 
moment : le récit de la perquisition chez Dreyfus est 
identique à celui que du Paty avait débité dans les lm­
reaux de l'Etat-Major. Cet article mentionnait le travail 
que le général Renouard avait fait sur Madagascar, au­
quel m·ait collaboré du Paty de Clam, et qui était in­
connu eu dehors de l'Etat-Major. L'Eclair traduit ces 
mots : u. Ce canaille de D ... » par ceux-ci : cc Cet ani­
mal de Dreyfus devient bien exigeant » ; et du Paty 
aYait coutume de dire, sans en rien savoir : « Dreyfus a · 
eu des exigences folles. >> 

Naturellement le général Gonse. inspiré par la bande 
Henry, déclare, dans l'instruction de M. Fabre, en '1898, 
que l 'article de l'Eclair a été rédigé d'apr·ès les indiscré­
tions commises par Picquart et M. Leblois l Avec la 
lJonne foi qui caractérise ses gonseries, il a prétendu que 
le fait grave dont voulait parler Picquart dans une de 
ses lettres était l'article de l'Eclair, tandis qu'il s'agis­
sait du faux '"'r eyler produit au ministère des colonies. 

IX. - Une déception d'Hem'y et de sa bande. 

M. Tomps, commissaire spécial de la police des che­
mins de fer, a été mis à la disposition de la section de 
statistique (lisez bureau des renseignements) à la fin de 
1895. . 

Il nous apprend que M. Marchand était, en même 
temps, employé au bureau de la statistique et rédacteur 
à l'Eclair, quand, au mois de septembre 1896, l'l!Jclaü· 
publia cet article dans lequel il était question de la pièce : 
<c Ce canaille de D ... )) , article où le nom de Dreyfus 
était écrit en toutes lettres. M. Marchand donna sa pa­
role au colonel Picquart qu'il était absolument étranger 
à la rédaction et à la publication de l'article. 
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M. Possien avait publié dans le Jour un article sur la' 
non culpabilité de Dreyfus. Les renseignements prove­
naient de M. Forzinetti. 

Enfin parut le fac-simile du , Matin. M. Tomps dé­
couvre que c'est M. Teyssonnières qui a livré son exem­
plaire du bordereau au 11fatin. 

Henry, Gribelin essayent de s'adresser à une autre 
,personne et « laisser M. Tomps en dehors de cette en­
quête. » Comme M. Tomps avait dit, dans son premier 
rapport, que le bordereau venait d'une personne qui 
« le détenait par ses fonctions )) Gribelin traduisait : 

Vous dites qu'un personnage officiel, qui avait la garde 
elu bordereau, l'a emporté avec lui de l'endroit d'où cette 
pièce ne devait jamais sortir. Nous avons des renseigne- ' 
ments qui corroborent cette version. Cela ne peut être que 
cela. 

lVI. Tomps maintient son dire. Il est convoqué par le 
capitaine Lauth qui le reçoit en présence de MM. Junck 
et Gribelin et qui lui reproche en termes très vifs de 
n'avoir pas menP. cette enquête comme il l'aurait dû : 
« Vous subissez l'influence de quelqu'un et vous avez 
tort. » Et Gribelin annonça à M. Tomps qu'il allait être 
remis à la disposition de la Sùreté générale. 

D'où venait cette colère "? C'est bien simple : Henry, 
Lau th, Junck, Gribelin, voulaient que les communications 
faites à l' Eèlair et au Matin l'eussent été par Picquart! 
Et comme M. Tomps ne pouvait pas dire que c'était 
Picquart qui avait communiqué le fac-similé du borde­
reau au J.Vlatin, ils étaient furieux. 
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X. - Une gonse1·ie morale. 

On dis_ait autrefois : « Le général Gonse n'est pas fort, 
c'est un esprit timoré, un homme incapable de se rendre 
compte des clwses; mais c'est un brave homme.» Il est 
impossible de conserver cette dernière opinion après 
avoir vu la manière dont il a 'transformé la conversa­
tion de M. Painlevé pour en faire une pièce du dossier 
ultra secret ; et on voit que cet acte, loin d'être acci­
dentel, rentre dans ses habitudes. 

Nous comprenons que le général Gonse ait éprouvé 
quelque pudeur quand a paru, au grand jour, cette 
phrase qu'il a adressée à Picquart : 

« Si vous n'en dites rien, personne n'en saura rien. >> 

Picquart lui avait répondu alors: « Ce que vous dites­
là est abominable, je n'emporterai pas ce secret dans la 
tombe. >> · 

A partir de ce moment, Hi septembre 1896, le général 
Gonse ne pardonna pas à Picquart d'avoir été témoin 
de cette làcheté morale. Dès le lendemain, Gonse lui de­
mande de formuler de nouvelles propositions à l'égard 
d'Esterhazy, bien qu'il eût le . mémoire de Picquart du 
1 •r septembre. Picquart propose de faire venir Esterhazy 
et de lui demander des explications au sujet du borde­
reau et du petit bleu. On refuse. Picquart propose d'en­
vo!er à Esterhazy un télégramme ou l'on aurait re pro-

' dmt le langage convenu du petit bleu. En principe on 
l'admit; . mais, quand Picquart parla au ministre de 
donne~ un ordre et d'autoriser Picquart à arrêter Ester­
hazy SI sa connivence avec une puissance étrangère était 
établie, il refusa. · 
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XI. - ~Manœuvres contre Picquart. 

Vers la fin du mois d'octobre, le général Gonse entra 
un matin brusquement dans le bureau de Picquart et il 
lui reprit le dossier secret Dreyfus, et ne voulut pas faire 
le récolement des pièces, sous prétexte qu'il était très 
pressé (v. chap. III,§ 4). 

Pour justifier la reprise du dossi-er par le géné­
ral Gonse, le 30 octobre, l'agent de.police G-uénée aYait 
signé un rapport l'accusant d'avoir commis des indiscré­
tions à l'égard de Leblois. Henry put avoir le dossier, 
fabriquer son faux et le général Gonse eut un prétexte 
pour ne pas le communiquer à Picquart. 

Picquart n'a eu connaissance du rapport Guénée 
qu'au mois de novembre 1898, il n'y avait jamais été 
fait allusion devant le Conseil de guerre, le Conseil 
d'enquête et le procès Zola, pas plus que du second rap­
port de Guénée du 21 novembre 1896, dans lequel 1~ 
vieil ami est devenn << ·un vieil ami qui demeure près 
d'ici >>, et Guénée annonce qu'après une enquête, il a 
acquis la certitude que c'est Leblois. 

Picquart a raison quand il ajoute : 

J'établis un lien entre ces rapports de Guénée et la dépo­
sition mensongère d'Henry, qui prétend m'avoir vu assis 
avec Leblois, ayant .près de nous la pièce : « Ce canaille de 
D ... » ; j'y rattache la question qui m'a été posée télégra­
phiquement en Tunisie, lorsqu'on m'a demandé si je ne 
m'étais pas laissé yoler par une femme la photogeaphie 
d'un document secret ; :i'y rattache enfin l'épisode du docu­
ment libérateur, qui a .ioué un role dans le commencement 
de l'affaire Esterhazy. · 

Tout ceci se tient : une machination est le complément et 
le développement de l'autre. 
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La publication du fac-similé du bordereau, le 10 no­
vembre '189ü, /dans le Nlatin, porle un terrible coup au 
général de Boiscleffre. 

Le général avait la figure toute décomposée el me dit ces 
mots dont j'ai le souvenir presque textuel : 

« Eh bien, ee sont de fameuses crapules, votre Weil et 
votre Esterhazy ; ce serait le moment de les prendre la 
main dans Iè sac. >> 

Le généml ne vou ln t pas me donner (l'autre explication ; 
mais je n'ai pu m'empècher, plus tm·d, ùe penser qu'il tle­
vai t y avoir eu quelque acte de chantage de la part d'Este­
rhazy, sur quelque personne du monde militaire qu'il ap­
prochait. ' 

Esterhazy, qui était à la campagne, revint ü Paris. 
Le Hi nove1i1bre 189G, quatre jours avant l'interpdla­

tion Castelin, le général Billot montra à Piequart une 
lettre que M. vV cil avait re~;ue la veille et qu'il était 
allé porter ~t :M. de Montbello. 

Cette lettre disait en substance : 

Vous et votre ami Esterhazy, vous allez ètre dénoneés à 
la tribune de la Chambre comme complices ùe Dreyfus. 

Le ministre mc dit que l'indiscrétion ne pouvait provenit· 
que d'une des personnes présentes ou tl'un do mes officiers, 
et il m'annonça qu'il avait une mission très importante à 
me faire remplir dans l'Est. 

Evidemment, cette lettre provenait d'un de ceux qui 
ont plus tard prévenu Esterhazy dès que le c.olonel 
Bertin les eut informés des intentions de ScheuTer­
Kestner. Le 14 novembre, on envoie Picquart en 
mission. Cette perspicacité de Billot~ qui . consiste à 
garder Henry et à expédier Picquart au loin, est admi­
rable. 
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XII. -Le C1·irne de Picqua1·t. 

Comme le général Gonse, le général de Boisdeffre 
s'acharne contre Picquart. C'est le bouc émissaire. Le 
B aoùt 1896, le général de Boisdeffre est mis au courant 
par Picquart, de ses soupçons sur Estherazy. A priori, 

· il ne déclare pas plus que le général Gonse 'que ce com­
mandant est incapable d'avoir commis des actes d'es­
pionnage. Sa préoccupation, dit-il, est de distinguer 
l'affaire Esterhazy de l'affaire Dreyfus. Qu'Esterhazy ait 
écrit ~e bordereau, soit, pourvu gue Dreyfus continue à 
en être l'auteur. Voilà l'idée qui domrne les gén~raux 
de Boisdeffre et Gonse. Ils ne pouvaient pas renoncer à 
la culpabilité du juif. Le t,rrancl crime qu'ils reprochent 
à Picquart · est d'avoir voulu « substituer Esterhazy à 
Dreyfus"· 

1 

XIII. - L'Exil de Picquart. 

Picquart est expédié en mission le 14 novembre. 
Le 16 novembre 1896, il part. Quelque temps après 

il annonce au général Gonse qu'entre sa tournée au 
6c'Corps et celle au 7e corps, il repassera ü Paris pour 
prendre du linge. Panique au bureau dont il est tou-
ours le chef. Tandis que Gonse lui adressait auparavant 

ses lettres à un nom ayant une fausse orthographe afin 
de c'issimuler le voyage de Pièquart, enfantine gonserie, 
le jour où il reçoit la lettre annonçant le projet de 
Picquart, cet homme logique, sous-chef d'Etat-Major 
de l'armée française, lui envoie plusieurs; télégrammes 
en clair, à son 'nom, lui interdisant de bouger avant 
d'avoir reçu une lettre de lui ! Et, le lendemain matin, 
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Picquart recevait une lettre lui interdisant de revenir à 
Paris. Le général , Gonse lui disait d~s cette lettre. que 
sa mission prendrait fin dans quelques semaines. Ce 
n'était qu'une hypocrisie. Picquart sut plus tard, à Tuuis, 
que, dès ce moment, on était décidé à l'immobiliser 
à Sousse. Puis le général Gonse envoie Picquart à Mar­
seille sous prétexte d'y rencontrer le ministre, en réalité 
pour le faire embarquer du jour au lendemain pour 
l'Algérie. On le promène en Algérie et il a beaucoup à 
souffrir en faisant semblant de croire à sa mission 
devant les généraux du f4c et du 15e corps. Enfin, en 
janvier 1897, à Tunis, il apprend qu'il est affecté au 
4c tirailleurs ; mais le général Gonse << lui affirme .en 
même temps que c'est provisoirement et pour que l'uni-· 
forme de son régiment lui permette de circuler partout 
sans être reconnu. » 

Tant , d'hypocrisie finit par inquiéter Picquart. Il 
n'avait rien dit à personne. 

Je n'avais jamais parlé à personne, dit-il, en dehors du 
ministre, du chef d'Etat-Major, du général Gonse et · du 
commandant Henry, de l'affaire Dreyfus et de sa connexité 
avec l'affaire Esterhazy. ' 

Je n'y avais mème pas fait allusion auprès de mes chefs 
militaires avec lesquels j'étais le plus lié, tel que le général 
Millet. 

Picquart écrivit à Gonse q!ùl avait clù déplaire ct 
qu'on ne devait plus le considérer comme lJropre à un 
service d'état-major; il demandait à rentrer définitive­
ment dans la troupe et à ne plus être chargé de mission. 

Ce tartufe lui répondit que « sa mission était toute 
de confiance et qu'il pourrait se consacrer définitive­
ment au service ·de troupe quand elle serait terminée ». 

Pendant ce temps, comme l'ont appris plus tard les 
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instructions de Pellieux ct TaYernier, qui, sous ce rap­
port, ont eu du bon, on décachetait à Paris le courrier 
de Picquart, non seulement celui qui parvenait à l'Etat­
Major, mais celui qui arrivait à son domicile particulier. 

Le général de Pellieux, dit Picquart, m'en a donné la 
preuve en me montrant : 

1° La copie d'une lettre que m·avait adressée à mon do­
micile, 3, rue Yvon-Villarceau, le nommé Germain Ducasse, 
que j'avais donné comme secrétaire à - M 11 " de Comminges 
qui est ùgée et ne peut que très difficilement lire elle­
même. 

Dans cette lettre, un passage avait attiré particulièrement 
'attention et a servi de base, plus tard, à l'exécution de 
divers faux. 

Ce passage est à peu près ainsi con<;:u : . , 
« Le demi-Llieu demande chaque jour à la comtesse quand 

il pourra vous yoir. )) 

Ce demi-dieu était le capitaine Lallemand, officier 
d'ordonnance du général commandant le 16" corps. 
Cette lettre est datée du 20 novembre ; le deuxième· 
rapport de Guénée est du 21 novembre. 

Voici une seconde lettre du 13 décembre 1896 qui 
n'était jamais paryenue à Picquart. 

Il donne les détails suivants : 

Cette lcttt·c, datée du HS décembre 1896~ est signée Spe­
ranza : c'est à mon avis, un faux: elle présente ccci de re­
mar\[uable, d 'abord qu'elle a été ouverte au service des ren­
seignements par les procédés du cabinet noir, c'est-à-dire 
sans entamer l'enveloppe, de manière que celle-ci aurait pu 
être recollée sans que le destinataire s'aperçùt de rien. 

Cette lettre, autant que je m'en souviens, est adressée au 
.lieutenant-colonel Picqual'l, 231, boulevard Saint-Germain. 

L'écriture m'est inconnue. 
En examinant de près la pièce, il m'a semblé remarquer 
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mais c'est à vérifier, que l'adresse aurait été écrite d'abord 
au crayon et ensuite seulement il l'encre. 

L'orthographe de mon nom est rigoureusement exacte . 
La lettre dit à peu près ce qui suit: « Votre brusque :dé­

part nous a mis dans le désarroi . L'époque des fêtes est par­
ticulièrement favo1uble à la reprise de l'œuvre . Revenez vite. 
Dites un mot. Le demi-clieu agira. >> 

Comme, au moment où le général de Pellieux m'a montré 
cette lettre, j'avais re~m un télégramme signé ::iperanza, où 
il était question d'un demi-dieu, et qu'en raison de certaines 
particularilés, que j'expliquerai plus tard, j'avais toules les 
raisons de croire que ee télégrammy émanait d'Esterhazy on 
de quelqu'un de ses amis, je n'hésitai pas un instant ü éta­
blir une corrélation entre la lettre et le télégramme Spe­
ran::a, et ,ic le dis très nettément au général de Pellieux. 

Une chose m'a frappé; c'est qu'après l'incitlent pi'ovoqué 
par cette lettre à l'enquète de Pellieux, on ne m'en parla 
plus, et que c'.cst moi qui la signalai de nouveau à propos 
de l'instmction qui fut om·erte, sur ma demande, en jan- · 
vier 1898, contre les faussaires auteurs des télégrammes si­
gnés Blanche et ~peran::.a. 

J'ai essayé par tous les moyens d'avoir des explications au 
sujet des raisons qui ont déterminé mes chefs ù ouvrir ma 
correspondance et à conserver la lettre Speranza comme une 
sorte de pièce sec1'ète, sans .iamais m'en parler, sans .iamâis y 
faire la nwù1tl1·e alhts1:on jusqu'à l'enquète de Pellieux. 

Au Conseil d'enquète du 1 cr février 1898, j'ai demandé à 
!lf. le gcnt!?'al Ganse de vouloir bien s'ea:pliquer à ce sujet. 

Il a dit au Conseil, et je rapporte sa réponse presque tex­
tuellement, v que la première lettre était arrivée ouverte, que 
la dewcième etait une de ces lcttrc.s comme en envoient les es­
P1·ons, et que eela n'avait aucune importance. 

Nous connaissons maintenant que tous ces faux ont 
pour auteurs du Paty de Clam et Esterhazy. Quand, 
dans l'instruction Fabre, Picquart demanda à Henry 
pourquoi on ltii décachetait son courrier, celui-ci ré­
pondit: cc Adressez-vous au général Gonse. C'est lui qui 
était chef de serviee, c'est à lui que vous avez remis vo­
tre service. )) 
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Lors de sa confrontation avec le général Gonse, Pic­
quart lui posa la question. 

Le général Gonse refusa de i·épondre. 

XIV. -Les machinations ·d'Henry et conso1·ts. 

Picquart obtient en mars 18!>7 une permission régu­
lière de huit jours et revient à Paris. Il voulut voir le 
général Millet, directeur de l'Infanterie ; celui-ci ne le 
reçut pas. Je laisse la parole à Picquart : 

1 

A vaut de rentrer en Tunisie, .i c confiai pour la première 
fois à un vieil ami- lieutenant-colonel comme moi ct qui 
m'était absolument dévoué- c1ue j'avajs les plus grandes 
craintes à moJL sujet, qu'on avait dù se tromper en 1894, 
dans le procès Dreyfus et que, it mon avis, le vrai coupable 
était un nommé Esterhaz;y. 

Comme je ne le vis que quelques minutes, je n 'eus pas le 
temps de lui' en dire davantage. · 

Cet officier était employé au ministère de la guerre alors. 
Je lui dis également que, s'il m'arrivait malheur, il fallait 

rechercher du côté de du Paty et peut-êtL·e de Henry. 
Je rentrai immédiatement en Tunisie et je tiens à remar­

quer qu'à ce voyage je ne vis pas Leblois. 

On lui réexpédiait des lettres. Un jour Picquart écrivit 
à Henry: 

Que l'on dise une bonne fois aux agents que je n'occupe 
plus mes fonctions ou que j'ai été relevé de mes Jonctions. 
Je n'ai pas à en rougir. Ce dont je rougis, c'est des men­
songes et des mystères auxquels ma situation vraie donne 
lieu depuis six mois. 

On connaît la lettre . injurieuse que répondit Heriry et 
·que Lau th récita au procès Zola. 

Cette lettre de Henry, datée du 31 mai 18!>7, ne fut · 
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mise à la poste que le 3 ou 4 juin, et l'instruction Fabre 
a établi que, soumise au général Gonse et au général de 
Boisdeffre, ils l'avaient approuvée ; et, chose admirable, 
au Conseil d'enquête, on a reproché à Picquart de ne pas 
avoir réclamé auprès d'eux! Quel souci ont donc de la 
discipline ces généraux qui admettent qu'un ancien su­
bordonné, un inférieur en grade, écrive Q.es lettres d'in­
jures et de menaces à un de ses supérieurs ! Cette lettre 
reprochait à Picquart d'avoir persécuté Esterhazy, en lui 
reprochant d'avoir fait ouvrir sa correspondance, alors 
que les auteurs de cette lettre ouvraient, au moment 
même, et détournaient la correspondance de Picquart. 

Dans toute cette affaire, les gens de l'Etat-Major ont 
toujours accusé leurs victimes de leurs propres actes. 

Cette lettre contenait tous les griefs qui devaient non 
seulement faire mettre plus tard Picquart aux arrêts, le 
.faire mettre en réforme, mais encore donner prétexte 
aux chefs d'accusation en vertu desquels il est en prison 
depuis le 13 ~iuillet. 

Cet te fois Picquart partit pour Paris afin de mettre en 
lieu sûr les lettres du général Gonse, son seul élément de 
défense, qui prouvait notamment que l'enquête Ester­
hazy avait eu lieu à la connaissance et avec l'assen ti­
ment de ses chefs. 

Picquart ajoute : , 

Arriv~, à ~aris, je vis le général Nismes, sous les ordres 
duquel J avais servi. 
· . ~e lui rac~ntai mon cas, en lui parlant d,e l'erreur judi­
Cl~Ire. commise au sujet de Dreyfus, mais je me refusai à 
lm fai.re connaître le nom de l 'o-fficier que je prétendais être 
le vrai CQupable . 
. J~ · lui racon~ai aussi que favais dit au général Gonse que 
Je n emporterms pas ce secret dans la tombe. Le général 
Nismes m'engage.a à faire le mort, et je ne pus le èonvaincre 
des dangers que Je courais. 
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J'essayai, mais vainement, de voie le général Jamont. 
Je résolus alors de remettre mes papiees entee les mains 

de M. Leblois, mon ami, et le seul avocat que je connusse. 
Toutefois, je ne consentis pas à lui donner des explica­

tions sur tous les paragraphes de la lettre d'Henry. 
Je désirais sauvegarder mes intérêts, et je désirais en 

mème temps ne pas trahir des secrets militaires ; et c'est 
pour cette raison que je me bornai à lui donner des expli­
cations sur le paragraphe fer. Pour le paragraphe 2, je lui 
dis qu'on m'accusait à tort d'avoir voulu suborner deux offi­
ciers au sujet d'une pièce relative à Esterhazy, ou qui in­
criminait Esterhal';y. Mais je n'entrai pas dans d'autres dé­
tails au sujet du paragraphe 3. 

Je donnai à Lehlois un mandat général de défense, sans 
lui teacer une ligne de conduite plutôt qu'une autre, et en 
le laissant libre d'agir quand il le jugerait nécessaire. 

Dans les quelques conversations que nous eûmes ensemble 
à ce sn.ïet, Leblois n'a pas pu douter un instant que mon 
intention était que son action ne pouvait s'exercer qu'auprès 
ùn gouvernement. 

Le 20 octobre 1897, Picquart se préparait à prendre 
son'\congé annuel; le général Gonse s'était informé, sous 
un prétexte, des intentions de Picquart auprès d'un de 
ses amis. Alors arriva l'ordre d'envoyer Picquart à la 
frontière tripolitaine. Le général Leclerc trouva l'ordre 
étrange. fit venir Picquart à Tunis, lui demanda des ex­
plications ct lui dit d'attendre. Cet ordre était parti le 
27 oclobr·e cle PaJ~is : la lettre menaçante d'Este1'hazy 
au ministre cle la gue>~re est datée du 25 octobre; ces 
dates sont éloquentes. 

XV. - Les Faux télég1·anunes. 

Du Paty de Clam prépare son histoire de la « Dame 
voilée. >> Au commencement de novembre, le général 
Leclerc reçut un télégramme chüfré ainsi conçu: 
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« Le gouvernement a re('.u des lettres l'informant que le 
lieutenant-colonel Picquart s'est laissé voler par une femme 
la photographie d'un document secret de la plus haute im­
portance et compromettant pour un attaché militaire étran­
ger. Prière d'interroger cet officier supérieur. >> 

Picquart répondit qu'il était impossible qu'il eùt pu sc 
laisser voler un document par une femme. 

Picquart continue : 

Je renlrai alors ~t Sousse, et je dois remarquer que, dans 
une période qu'il faut compter du 7 au 20 novembre à peu 
pri·s, je n 'ai plus reçu, en fait de correspondances, sauf 
peut-ètre une ou deux lettres insignifiantes, je n'ai plus 
reçu, dis-je, que des imprimés, une lettre d'Esterhazy ct une 
lettre qui était un faux. 

Sa correspondance était confisquée. Deux lettres de 
son beau-frère trop bien closes ne lui parvinrent pas. 

Alors le 10 novembre, il reçoit une lettre d'Esterhazy, 
datée du 7. qui lui reproche les faits reproduits dans les 
articles Dixi de la Lib?'e Pa?'Ole : 

Le télégramme signé Blanche qui dit qu'on a des 
preuves que Georges (c'est-à-dire Picquart) a fabriqué le 
petit bleu. 

Le lendemain 11, Picquart reçut le télégramme signé 
Spemnza qui disait : « Arrêtez le demi-dieu, tout est 
découvert, affaire très grave. » 

La .lettre d'Esterhazy et le télégramme Spuanza pré­
~entatent cette particularile commune que, sur l'adresse ' 
des deux documents, le nom de Picquart était écrit sans 
C, que clans l'un il y avait comme désianation de lieu 

T . 0 
« un1s >>, dans l'autre « Tunisie » ; tandis que dans le 
télégramme Blanche l'adresse était parfaitement corr~cte 
ainsi que la désignation de la o-arnison (Sousse). 

Picquart dit : 
0 
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J'établis immédiatement une corrélation entre la lettre 
d'Esterhazy et le télégramme Spcmnza, et j'établis aussi, 
dans mon esprit, un lien entre ces deux pièces et le télé­
gramme Blanche, puisque je savais parfaitement que je 
n'avais en aucune façon fabriqué le bleu qui m'avait fait dé,­
couvrir Esterhazy. 

Un télégramme du ministre de la guerre expédié à 
· Tunis, accuse Picquart d'avoir fait des réYélations à des 
personnes étrangères à l'armée ou dlavoir communiqué 
des documents à des personnes étrangères à l'armée, au 
sujet de faits relatifs à son service. 

Sa correspondance continue d"être supprimée. Le '16 
ou le '19 novembre, il reçut une lettre, un faux , portant 
une adresse identique à celle du télégramme f:>'pm·anza, 

et semblable aussi à celle de la lettre Esterhazy ; cette 
lettre était ainsi conçue : 

« A craindre. Toute l'œuvre découverte. Retirez-vous 
doucement. Ecrivez-moi. » 

Cette lettre était écrite à la plume, mais e).l caractères 
d'imprimerie. 

L'adresse seule était en caractères cursifs. 
Il remarqua que le timbre de la poste était celui de la 

place de la Bourse, le même que celui de la lettre Es­
terhazy. 

La date de la lettre est du 10 novembre. 

XVI. - Du Paty dénoncé pm~ Cuignet . 

. Cuignet alors intervient et montre. la genèse des té­
légrammes de du Paty. Il révèle un fait pri~é qui con-
cerne « la dame voilée. » ' 

Pour n'en citer qu'un exemple, du Paty a connaissance de 
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deux télégrammes compromettants adressés à Picquart en 
Tunisie, vers le ti ou le G novembre 1897; il en a connais­
sance parce que les minutes ont été communiquées à la 
guerre par le ministère de l'Intérieur. 

L'un de ces télégrammes porte : , 
Il faut qu'il lui renvoie immédiatement les lettres de Berthe. 
Le deuxième' télégramme est ainsi conçu : 
Ecrivez dcso1'mais avenue de la Grande-A1'mée. 
Et en effet le bureau des renseignements a' fait immé­

diatement saisir les lettres venant de Sousse ou de Tunisie, 
et, parmi ces lettres, on en trouve deux adressées poste res­
tante, émanant de Picquart, rédigées en style convenu, 
prouvant néanmoins l'existence d'une entente secrète entre 
les destinataires de la lettre. 

Cette lettre arrive trois jours après l'expédition du télé­
gramme: 

Adrèsse::; dèsonnais vos lettres avenue de la Grande-Année. 

Du Paty savait évidemment les motifs de ces télé­
grammes (v.livr~ I, ch. VIL p.142). Voici ce quei~itle 
misérable d'après le capitaine Cuignet. 

Ayant donc connaissance des deux télégrammes et de la 
l~ttre compromettante pour Picquart, du Paty imagina immé­
diatement de corser l'affaire et d'augmenter les ~harges qui 
pourraient être relevées contre Picquart à l'occasion de ces 
correspondances. , · 
. ~·est alors que sont déposés les deux télég••ammes au 

SUJet desquels Picquart s'est inser•it en faux, et 
avec raison à mon avis. 

(;es télégrammes émanent ~e•·tainernent de du 
/Pat_y: Ils n'émanent pas des amis de · Picquart qui n'auraient 
pas ete assez naïfs pour télégraphier en clair des télégrammes. 
de cette nature, alors surtout qu'ils avaient, avec lui, un 
moyen de correspondre en style convenu. 

Les télégrammes n'émanent donc vraisemblablement que 
d'un ennemi de Picquàrt, et quel serait cet ennemi, sinon du 
Paty~ 

Il faut, en effet, que cet ennemi connaisse le petit 
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bleu, qu'il 'soit au courant de ce qui s'est fait au service des 
renseignements : du Paty répond ü ces conditions . 

En outre, d'après le témoignage de la télégraph~te qui a 
reçu le t«"~légmmme signé Spemnza, l'expéditeur était un 
homme grand, légèrement voùté, portant une grande lJarbe 
noire. On a cru voir, dans ce signalement, le sieur Souffrain; 
mais je crois que ce dernier a établi, à l'instruction Bertu­
lus, un alibi d'une faç0n indiscutable. 

D'autre part, nous savons qu'au cours de certaines entre­
vues avec Esterhazy, du Paty s'affublait d 'une longue barbe 
noire, pour dissimuler sa personnalité. 

Or, du Paty, aftublé de sn bar·be noh·e, eoa•reS)tOnd 
ahsohunent au sigmtlenaent tlonn(~ paa· la télégl'n­
pbiste 1•om• l'ex(téditeua• du téléga•nmane Speranza. 

XVII. -L'accusé Picqua1·t. . 

Le 21 novembre, Picquart fut appelé à Paris pour té­
moigner devant le général de P ellicux. ll arriva à Paris 
le 2ü, et on lui avait fait donner sa parole d'honneur de 
ne voir personne avant le général qui avait perquisi­
tionné trois jours auparavant chez lui. On lui fait dire 
de bonnes paroles pour l'amorcer; mais on le soumet ~t 
la surveillance de la police à l'hôtel Terminus, et de 
Pcllieux lui interdit de voir Lcblois. Le général lui disait 
tantôt : « Vous êtes· un témoin >> ; tantôt : << Vous avez 
.commis une faute grave ». Quand Picquart voulut parler 
du bordereau, le général de Pellieux lui coupa la parole; 
mais il lui parla des télégrammes Blanche et Spera.n~ a 
et des rapports d'agents prétendant que Picquart con­
sacrait une partie de son temps à faire tourner des tables 
ct ~t se livrer, dans des milieux décriés, aux pratiques de 
l'oc cultisme. 

Puis viennent les accusations plus précises basées sur 
les rapports de Leblois et de Picquart. Ha vary refusa de 
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suivre aussi des pistes indiquées par Picquart. Le greffier 
Vallecalle dit : «. Pour instruire cette affaire ü fond, il 
faudrait six mois )) et on espérait hien en finir en 
quelques jours. On ne fit connaitre ü Picquart aucun 
des témoignages hostiles de Henry, Lau th, Gribelin, 
June k. 

Au Conseil de guerre, on presse Picquart de ques­
tions dont il s'étonne. Le général de Pellieux intervient 
lui-même dans le débat pour lui poser des questions 
auxquelles le général de Luxer ne voulait pas lui laisser 
le temps de répondre, si bien <-1ue l'un des juges, le 
commandant Rivals, finit par dire : 

- Je vois que le colonel Picquart est le Yéritable uccu s !~. 
Je demande qu'il soit autorisé à présenter toutes les expli­
cations nécessaires pour se défendre. 

1 

Henry aYait prétendu avoir vu le dossier secret entre 
Picquart et Leblois. - A quelle date ·~ demanda Pic­
(iuart. 

- Peu de temps après ma rentrée de permission, 
par conséquent au..eommeneenaent d'oetoln-e 1 SUG. 

Picquart demanda qu'on prit acte de cette date, 
puisque Leblois n'étuit renta·é ~• Par·is (Ille le " no­
vembr•e! 

On annonçait tout haut l'arrestation de Picquart. Il ne 
fut arrêté que le surlendemain du jugement, le 13 jan­
vier 18D7. Envoyé au Mont-Valérien, il passa devant le 
Conseil d'enquête le 1"'' février; mais le ministre de la 
guerre ret.arda sa décision jusqu~après le procès Zola. 
Gonse a drt pourquoi, à M. Bertulus. (Voir frain§ XX.) 
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XVIII. -Le petit bleu et Rava1'y. 

Nous devons le reconnaître : c'est M. Bertulus qui a 
donné à Gonse, à de Boisdeffre et Zurlinde~1, l'idée 
d'accuser Picquart d'avoir commis le faux du petit bleu. 

· Au mois de novembre 1897, le général de Pellieux 
·avait pleine confiance dans M. Bertulus : car il voulut 
le consulter sur l'instruction enga::;ée contre Esterhazy. 
Avec l'autorisation du garde des sceaux, M. Bertulus lui 
donna quelques renseignements sur les formes judi~ 

ciaires et ne le revit plus. 
Quoique Ravary ait manifesté son profond mépris 

pour la justice civile, il vint prier M. Bertulus, vers le 
20 décembre 1897, « comme homme plus expérimenté 
que lui >>, de venir voir le dossier de la procédure contre 
Esterhazy. M. Bertulus se rendit le jour de Noël au 
Cherche-Midi, et, après avoir entendu l'exposé du com­
mandant Ravary, il lui dit : 

Votre dossier a un trou par lequel tout s'effondre. Je veux 
parler du PETIT BLEU. Tant que vous n"aurez pas établi que 
le PETIT BLEU est un fau.rc, et ensuite que ce fctux est l'œw-re 
du lieutenant-colonel Picqum·t, r·ien ne tient. 

· Ravary répondit : « Je vais étudier la question, j'en 
parlerai ». A quelques jours de là, revoyant M. Ber­
tulus, il lui elit : - « Non, ça n'est pas utile, j'en ai 
parlé. Cela n'est pas nécessaire : >> 

« Cela n'était pas nécessaire >> ; à ce moment, de 
Pellieux et Ravary, Boisdeffre et Gonse, par leurs ma­
nœuvres de collusion, étaient · sûrs de faire acquitter 
E.sterhazy. Ils n'osèrent pas aller jusqu'à accuser Pic;. 
quart de faux. 
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Mais ils se souvinrent du conseil donné par M. Ber­
tulus : et ayant eu à leur passif le fatu Henry, ils ont 
vouhl., avec la compl~cité des généraux Chanoine et Zur­
}inden, gràce à la faiblesse de ministres que rien ne 
sauw.it excuser, se venger de Picquart en portant près 
de dix mois plus tard, contre lui, l'accusation devant la­
quelle ils avaient reculé au mois de décembre 1897 ! Ils 
ont voulu, ils veulent encore, les misérables! faire expier 
à Picquart leur confusion. Le général Roget e.xhalait toute 
leur haine idiote quand, dans sa ' déposition, il disait, 
faussement du reste (séance du 24 nov.) : 

M. Picquart est le témoin principal dans cette affaire; sans 
lni, elle n'existerait pas l 

Du reste, le général Roget, dans sa déposition, mon­
trait longuement les antipathies que Picquart avait sou­
levées quand il était chef du bureau des renseignements 
de la part de Henry, de Lauth, de Junck, dont il avait 
dérangé les habitudes, en entendant être le chef de ser­
vice et non leur subordonné. 

M. Bertulus confirme cette partie de la déposition du 
général Roget · 

J'étais allé quelquefois au ministère de la guerre, bureau 
ùes' renseignements, pour affaire de service .. 

J'avais toujours évité de demander le colonel Picquart. 
q~1~ le con~:rr~a~da,nt Henry m'avait dépeint comme un homme 
tahllon, d1fhctle a Yivre. 

Picf{uart déplaisait à Henry le contraire nous eût 
étonné! 

.8 
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XIX. - Ganse et la Lumiàe . 

.NI. Bertulus avait été impressionné par ces dires. Et 
quand le 28 janyier il fut chargé « ù'instruire en faux, 
usage de faux et complicité contre X ... , à propos des té­
légrammes « Speranza » et « lllanche » , il reçut le eo­
lonel Picquart, il « l'écouta au llébut avec une certaine 
méfiance >). Le procès Zola s'engage. M. Bertulus alla au 
ministère de la guerre voir le général Couse ü propos de 
Lemercier-Picard. C"est Henry qui l'introduit. 

Le général Gonse lui parla de l'affaire Dreyfus : ct, 
pour le convaincre de la culpabilité de Dreyfus, il lui fit 
l'analyse de Jeux ou trois pièces. M. Bertulus ~joute : 

Puis il me passa la photographie d'un écrit sur lequel .ie 
jetai rapidement les yeux et qui était signé Alctcandrfne. Il 
ue m'es t plus possible de dire exactement ce que contenait 
cet écrit. 

Cependant, comme j'éprouvais une cer taine euriosilé de-r 
vant cc document, je m' app1'ot·ha·i cle la f cntjlrc pou1' le 'FOi l' 

de plus pn!s. Alors le !Jilnéral me le reprit, zwétc:r:tant l~ 

temps qui pressait. 

Singulier procédé pour faire la lumière ! Du moment 
que M. Bertulus s'approche de la , fenêtre pour mieux 
voir le document, le général Gonse' s'empresse de le re­
prendre pour réparer son imprudence. Cc document si­
gw~ ""lle.I'Jandrine est la piôce : Canaille ùc n ... 

XX.- L e chanJage de Ganse. 

Nous recommamlon:;; maintenant aux lecteurs tln 
Siècle la scène c1ui suit : 
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Le génél'al Gonsc mc reconduisit jusqu ·au haut de l'esca­
lier que l'on trouve ~t la suite d'une longue galerie s'éten­
dant sur la droite de la porte de son cabinet. 

Chemin faisant, le général me dit : Vous ·coyez Picqum·t, 
dites-lui bien que tic son attitude à l'audience dépend toute 
s1t cmTièl'e : il sait que ;·e le tiens en estime. 

Je lui objectai que la façon dont le général de Pellieùx 
L'anlit traité n'était pas faite pour lui donner confiance et 
que je 'ne pourrais lui remontee le moral qu'à la condition 
rle lui porter ces pat·oles réconfortantes et en lui faisant con­
naître leur origine. 

Je lui demandai de le découvrir vis-tt-vis de Picquart. 
Il s'y t'cf usa. Il me dit : A rrange:.-vous pou1' lui faire eom­

pl'endr·e que vous tenez cle bonne .~om·ce l'assurance que sa 
carrière militaire ne sa a pas b1·isée, s'il sait demeure/' mili­
tai?·c. 

Ce langage du général Gonsc est clair: quoique euphé­
mique : S'il sait. denzeu'l'el· militaire, disait le général 
Gonse, c'est-à-dire si le colonel Picquart se rappelle ce 
que je lui ai dit : « Ne dites rien et personne n'en saura 
rien » : si le colonel Picquart matelasse sa conscience et 
laisse Dreyfus tranquillement à l'île du Djable; s'il est 
prêt à dire que la :iustice de la condamnation de 1894 ne 
fait pas le moindre doute pour lui ; s'il est prêt à affir­
mer qu'il est convaincu que le petit bleu ne concerne 
pas Esterhazy et que celui--ci est au-dessus de tout sou11:­
çon; s'il veut se solidariser avec tous nos mensonges et 
nos infamies, le colonel Picquart doit savoir que je lui 
continuerai mon estime, et · que les étoiles de général 
brillent sur son horizon ... )) 

M. Bertulus trouva le c~lonel Picquart « tr~s mili­
taire », mais pas au sens où le comprenait le général 
Gonse. 

Pendant tous les débats de la Cour d'asf!ises, j'ai ~ru Pic­
quart deux fois par jour~ avant et après l'audience. 
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Chaque fois, pensant à cc que m'avait dit le général G-onse, 
je me suis efforcé de lui rappeler ce qu'un officier de son 
rang devait à l'armée, dont il avait été l'un des privilégiés. 
J'avoue que mon effort n 'a jamais été bien pénible, car, 
chaque fois, j'ai trouvé le colonel Picquart aussi froid, aus,si 
déterminé à demeurer militaire qu'il était possible de le dé­
sirer. 

Il aurait pu, lors de catains i1tcidents, au 1lTOcès Zola, sou­
level' un vrai scandale; et quand je l'en félicitai, ensuite, il 
me répondit que tant qu'il aurait l'honneur de porter l'épau­
lette, il lui sacrifierait tt>ut. 

Aussi chaq .1e fois qu'il m'était donné de voir le géné1'al 
Ganse, je lui rappelais la conversation tenue dans son cou­
loir, et je lui demandais de tout faire pour que Picquart ne 
fùt pas rayé des cadres de l'armée, puisque lui-même le le­
~ait pour un brillant officier. 

Quoique juge d'instruction, M. Bertulus n;avait pa~ 

compris que le langage du général Gonsc n 'était qu'un , 
simple chantage; ille présentait sous la forme de la sé­
duction ; il dissimulait la menace : 

- Mais si le colonel Picquart met la vérité et la jus­
tice au-dessus de son intérèt et de son ambition, nous 1 

nous acharnerons contre lui, nous briserons sa carrière 
militaire, nous le mettrons en réforme. 

1 

M. Bertulus, croyant à la sincérité du général Gonse. 
lui rapP'ela un jour « la promesse qu'il lui avait faite en 
faveur de Picquart n. Le général Gonse lui assura qu'il 
allait faire tout ce qu'il pourrait pour empêcher la mise 
en réforme de Picquart. « Il était deu~ ou trois heures 
de l'après-midi >>. Or, le décret avait été signé le matin 
même, et le général Gonse ne pouvait pas l'ignorer. 

A chaque tournant, on trouve des exemples de me11-
songe et de tartuferie, et je suis obligé d'en négliger, 
beaucoup. 

Gonse et ses complices ont encore fait mieux : ils ont 
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essayé de le faire tuer par Esterhazy et par Henry; mais 
c'est.Henry qui a été blessé. Il ne suffit pas d'être une 
mauva~se bête pour être dangereux. Le général de 
Pellieux voit Esterhazy le 3 juillet; et, le même jour, 
celui-ci tente d'assommer Picquart. Ils l'ont fait arrêter 
le 13 juillet, l'ont fait accuser de faux et le tiennent tou­
jours en prison, ô honte! et ils en font un héros, ô jus­
tice! 

Le crime de Picquart existait déjà il y a plus d'un an : 
le général Galliffet le déno~ce en ces termes : 

· Je dois déclarer qu'au moment où le colonel Picquart a éttS 
l'objet des poursuites qui l'ont amené devant le Conseil 
d'enquête, j'ai été de tous les côtés sollicib~ par des officiers 
généraux, mes camarades, de ne pas intervenir en sa fa­
veur; tous à: ce moment, tout le monde était, à tort ou à 
raison, convaincu de l'innocence elu commandant Estaha:.y 
ct des torts de Picquart. 

Quand le général Ganse parle de Picquart, dans cha­
cun de ses mots on sent suinter la haine. Elle est justi­
fiée. Picquart n'a-t-il pas rapporté son propos . : -
« Vous êtes seul à le savoir : si vou~ n'en dites 
rien, personne n'en saura rieul , Ganse se lamente de 
ce que Picquart ait pu connaître et faire connaître ses 
variations et ses capitulations de conscience. Il ne lui 

. pardonne pas sa honte. Il se plaint que Picquart ne lui 
ait pas montré le petit bleu aussitôt arrivé : et Picquart 
a loyalement exl_)liqué qu'auparavant il voulait savoir si 

, cette pièce avait une réelle importance. Il reproche à 
Picquart d'avoir été I1ypnotisé par cette . affaire. ' Ce 
pauvre général, s'il n'en comprend pas encore la gravité, 
a l'entendement singulièrement fermé. Il reproche ·à Pic­
quart d'avoir voulu le rendre << odieux et ridicule >). Le 
général Gonse se trompe, il suffit lui-même à la tâche. 

s· 
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XXI. - L euJ• vengeance. 

Picquart était traduit devant un conseil cl'enquNe en 
qualité d'officier de l'Etat-Major de l 'armée, détaché au 
4e tirailleurs. 

Il a introduit une instance devant le conseil d'Etat 
parce que cette qualité n'existe pas : Picquart était lieu­
tenant-colonel au 1:0 tirailleurs et tout lien entre l'Etat­
Major de l'armée ct lui était légalement rompu. 

C'est là encore une de ces irrégularités commises par 
l'Etat-Major qui finissent toujours par se retourner 
contre lui : car, légalement, il n'y a pus de doute pos­
sil?le ; et le conseil d'Etat annulera l' m;is cln Conseil 
d'enquête, illégalement saisi. 

Tout fut irrégulier. On ne donna p<;lint d'explications à 
Picquart, on ne lui communiqua aucune pièce avant sa 
comparution devant le Conseil d'enqm~te. 

Le colonel désigné était le colonel Bouchez, ami in­
time du général cle Boisdeffre. 

Hien de plus navrant que le passage de la déposition 
du général de Galliffet relatif à Picquart. 

En 1890, le général de Miribel, le génôral do Bois­
deffre, le général de Saint-G-ermain, le général Renouard, 
le général Brault, le général Darras, le général Baillf)ud, 
le général Millet, tous « signalaient Picquart, en toutes 
circonstances, comme un oificier destiné ~t arriver aux 
plus hauts grades do l'armée )) . Mùmc aprè::; le Conseil 
d 'enquête, le général Zurlinden faisait ùire au général 
Galliffet cc qu'il demanderait au ministre do n'infliger à 
Picquart qu'nne punition disciplinaire, en tenant compte 
de la prison préventive qu'il avait subie au Mont-Valé­
nen }). 

Picquart avait comparu le 12 janvier 1898, d~vaut le 
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Conseil d'enquètc, qui a siégé pendant deux jours :deux 
jours après, le ministre, saisi du rapport, était donc en 
état de rendre sa décision, qui, d'après les usages, clcYait 
intervenir quelques jours plus tard. 

n ne l'a rendue que le 23 février ! 
Il ne l'a rendue qu'après le vrocès Zola 1 
Et Picquart a été mis en réforme parce qu'il n'a pas 

voulu comprendre les paroles de chantage que lui faisait 
tenir le général Gonse par M. Bertulus. Cavaignac et 
Zurlinden ne trouvant pas la vengeance suffisante, legé­
néral Galliffet peut dire dans sa déposition : 

Jen suis à me clemandCI' si des trimes commis pm· le colo­
nel Picquart ont éte découverts depuis le jozt'J' oit le aout·er­
ncw· rle Paris '!n'a fait fair e sa comnnmication. 

Car si de nouveaux crimes n'ont pas élé découverts, je 
me demande comment il peut sc faire que le colonel t•i••­
•tmwt, qui ne t•:waissait ntét•ite•·, il y a moin~ d'un 
:an, •1u'une tnmition dis••ittlinah·e, soit au,jmll"d'lmi 
fl•:uluit de,-aot le Conseil de guet•a•e poua· les et•imes, 
les t•lus étton,·nntubles. 

Picquart, en effet, a commis lm crime épouvantable. JJ 
n'a pas voulu compren<lre quand Gonse lui a dil : - Vous 
ètes seul ü lé savoir : si vous n'en dites rien, personne n'en 
saura rien . 

XXII. -- Les Prisons de Picquart 

Henry se troubla quand Picquart lui posa la question 
suivante, au sujet de son affirmation qu'il les asait vus, 
Leblois et lui, assis à son bureau, la pièce « Ce canaille 
de D ... )) t1rès d'eux. 

Je lui dis : 

_ Vovons. Henry, êtes-vous hien sùr que c'est Lehloi s 
que vou~ avez vu assis tt mon bureau, en septembre 189G 't 
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Ne serait...:.ce pas plutôt l'un des commissaires specmux, 
M. Mittelhauser qui est 'Alsacien ; M. Hcnnion, qui est 
blond. 

Henry parut hésiter, il dit : 

-Ah ! M. Mittelhauser, avec su barbe, je ne sais ... 
A ce moment-là, M. Fabre interrompit notre colloque ; 

mais mon avocat était présent, ainsi que deux agents tle la 
Sùreté, et je crois que M. l<'abre lui-même se souviendra 
parfaitement de la scène; elle ne fut pas inscrite, mais mon 
avocat, lorsque le greffier eut recommencé à écrire, fit voser 
à Henry la question suivante: 

- Voyons, pensez-vous qu'il soit impossible que vous 
ayez vu une autre personne que Leblois '1 

A quoi Henry a répondu : 
- Absolument impossible, non ; mais je suis convaineu 

que c'est Lehlois. 
Il ne nous fut pas permis d'insister, mais la demande de 

Me Labori fut consignée, ainsi que la réponse d'Henry. 

XXIII. - La Déposition de Picqum·t: 

Picquart nous apprend que, pendant l'instruction du 
capitaine Tavernier qui restait pendant trois semaines 
sans l'interroger, il n'a été confronté avec aucun tériwin. 
On ne lui a communiqué le résultat du rapport des ex­
perts qu'une· quinzaine de jours après son dépôt. 

La justice militaire a continué, avee Picquart, d'ag­
graver ses fautes, déjà si graves dans les procès de Drey­
fus et d'Esterhazy. 

Elle a voulu frapper Picquart, et Picquart est debout. 
Où est Henry~ dans la tombe. Où est Esterhazy G? honni 
et renié par ses défenseurs d'hier. Où est du Paty de 
Clam '1 traité de menteur par Gonse ct Roget, désavoué 
par tous. Où est Lauth? il sc terre. Où esl Pauffin de 
Saint-Morel~ il voudrait bien sc faiec ou}Jlicr. Où est de 
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,Boisdeffre ~déchu de tout commandement en attendant 
le châtiment délinitif. Où est Ganse~ convaincu de la 
fabrication du faux Painlevé et de sa participation à 
toutes les manœuvres de la bande Henry. Où est Mer­
cier~ Où est Cavaignac~ Où est Roget? eelui-ci con­
temple avec mélancolie sa carrière finie et tous redoutent . 
les sanctions que la justice réclame. 

XXIV. - Les scrupules de Picquart 

, On pourrait dire peut-être que la déposition de Pic­
quart pèche par un excès de scrupule, quand il~ n'est pas 
sûr de son souvenir ou certain d'un fait ; quand il ne 
peut pas formuler nettement une accqsation, il le dit. 
Cela surprend les caudataires de Roget qui, lui, n'hésite 
jamais à affirmer un mensonge, même quahd ce m:en­
songe a été prouvé antérieurement. 

Les gens scrupuleux comme Roget et comme Pellieux 
s'indignent encor-e contre la perquisition que Picquart 
avait fait faire chez Esterhazy en son absence : et il n'y 
a pas eu de perquisition. L'appartement était à louer. 
Un agent alla le visiter, constata qu'Esterhazy avait 
brûlé du papier, ramassa deux cartes qui constataient 
les rapports de Drumont et d'Esterhazy, que Picquart 
fit reporter dans l'appartement. Voilà cette violation de 
domicile gui indignait si fort de Pellieux et Ravary. 
Mais de Pellieux trouvait tout naturel de faire une per­
quisition chez Picquart, d'y saisir des lettres de Mme X 
et de les remettre à son mari. 



CHAPITRE VII 

LA DA:\JE VOILÉE ET LE DOCUiUEi'iT LIDÉRATEUR 

I. La dame voilée et Je document lilJérateur. - II. L'Infamie· 
du général de PeUieux. - HI. Le Père du Lac. 

I. - La dame voilée et le document libth·ateu1· 

On se rappelle le rôle' qu'Esterhazy attribuait ü une 
« darne voilée >> qui, à l'aide d'un document que lui au­
rait livré Picquart ou qu'elle lui aurait dérobé, serait 
venue ü son secours. 

Le général de Boisdeffrc. a prouvé une fois de plus son 
aptitude au mensonge en disant : 

Nous avons cherché vainement quelle pouyait être la 
dame voilée, et comment la pièce aurait pu sortir du minis­
tère. 

Nous avions d'abord supposé que c'était par suile d'une 
négligence du colonel Picquart, à qui elle aurait pn être 
dérobée. 

Plus lard, quanti les insinuations ont paru mettre en 
cause le colonel du Paty, je l'ai fait interrogel' par le géné­
ral Gonse, et il a certifié, non seulement verbalement, mais 
par écrit, qu'il n'avait jamais eu cette pièce entre les mains, 
que Le colonel Sandherr la lui avait montrt~e une fois en 
18!l1 et l'av.ait remise ensuite sous enveloppe. 
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Ainsi le général de Buisdeffre a cherché vainement 
qui était << la dame voilée », et il connaissait les agisse­
ments de du Paty de Clam. Ils ont accusé la négligence 
du colonel Picquart; ils ont laissé sc produire cette ac-
cusation dans le rapport Ra vary. · 

Enfin ils ont pensé à du Paty leur agent, ct du Paty a 
certifié qu'il n'avait jamais eu « cette pièce ». Quelle 
pièce~ Ils connaissent donc « le document libérateur )) "~ 
Quel est donc ce document libérateur, dont le général 
Torcy, chef de cabinet du ministre de la guerre, a accusé 
réception~ S'il y a une enquête supplémentaire, le gé­
néral Torcy ct le général Billot voudront peut-être bien 
nous dire pourquoi, au lieu de procéder à l'arrestation 
de la personne non qualifiée qui en était le détenteur, 
ils lui ont adressé un bel accusé de réception. 

II. - L'infamie du général de Pellieux 

:Maintenant voici le général Lle Pellieux ~t le P. du 
Lac qui apparais~ent. On chuchotait depuis longtemps 
des récits sur le rôle odieux que le général de Pellieux 
avait :joué à l'égard de Mme M ... , dont la séparation de 
corps vient d'être prononcée. On twait peine ü le croire. 
On aYait tort. Le général de Pellieux a acheYé de :;c 
déshonorer dans cette affaire. Si des officiers tolèrent 
encore la présence de cc général parmi eux, s'ils ne Je ' 
mettent pas en quarantaine c'est une preuve que le sens 
du mot honneur n'existe pius pour eux.' Nous aimons 
à croire que lorsque .M. de Freycinet a fait signer le dé­
cret lui permettant de mettre en disponibilité définitive 
certains généraux, il a pensé que le général de Pellieux 
était un des premiers que ce décret dùt atteindre. 

Nou:; laissons la pm;ole i\ l\L llertulus : 
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Au cours du premier procès Zola, le commandant Du­
cassé se présenta à mon cabinet au nom du général de Pel­
lieux, et me dit : 

- Nous savons quelle est la cc dame voilée>> et nous 
avons donné notre parole d'honneur de ne pas dire son nom ; 
vous la trouverez rue de la Pompe, dans les numéros 
élevés. 

Ce n'est pas seulement de Pellieux qui agit. Gonse 
s'en mêle aussi : 

Quelque temps après, le général Gonse vint me voir et me 
dèmanda où j'en étais au sujet de la « dame voilée ». 

' l\1. Bertulus dit qu'il la connaissait. 

Avant cette visite du général Gonse, j'avais reçu sponta­
nément la déposition de la dame, qui était venue à mon ca­
binet se plaindre des surveillances de police dont elle était 
l'objet, et déclm·er qu'il lui était facile de démontrer qu'elle 
n'etait pas la « dame voihe » , car au moment de la 1·emise du 
flocument libérateur à Esterhazy, elle était loin de Pm·is~ 

Elle m'exposa qu'elle était la cousine et l'amie d'enfance 
du lieutenant-colonel Picquart, qu'elle avait toujours eu 
pour lui une très profonde affection, mais que son mari, 
ayant pris ombrage de cette affection, n'avait plus voùlu re­
cevoir chez lui le lieutenant-colonel Picquart, depuis plus 
d'un an, je crois. 

\ A une époque que je ne puis bien déterminer, mais qu'il 
' sera facile de retrouver par une lettre de cette dame, qui est 
au dossier, Mme X ... , se présenta à nouveau dans mon cabi­
net et me dit son exaspération de la façon dont le géné­
ral de Pellieux s'était conduit ~is-à-vis •l'elle. 

Elle me conta que, ;mécontente de voir que la police, et 
surtout un monsieur se disant officier au gouvernement de 
Paris, continuaient à venir interroger sa concierge, elle 
etait allée d'un bond ·chez le [J énéral de Pellieux JJOUl' ui 
tlerilander de faire cesse1· de pareilles investigations et 
hd demant-J'er qu'elle ne pouvait à aucun titre (Hre la cc dame 
'l;oitee. • · · 
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Le généa·al l'aurait reçue froidement et, dès sa sortie, 
aut•ait éca•it sous t•li recommandé, à son mnri, une 
lettr·e flans lnfJDelle sa \'Îsite était dénoncée, sél'è­
rement taualifiée, et ml ses pnt•oles nvaient été tra .. 
vestles. 

A la réception de cette lettre, son mari, disait-elle, s'était 
précipité le soir même chez le général de Pellieux. 

Nous connaissions la machination : - accuser Pic­
quart d'avoir dérobé un document, cette dame l'ayant 
pris et l'ayant ensuite livré à Esterhazy. Seulement, 
la fable n'a pu tenir. Il n'en reste que l'odieux de l'in­
vention à la charge de du Paty de Clam et du général de 
Pellieux. 

III. - Le Père du Lac. 

Cette légende de la dame voilée qui, pour se venger 
de Picquart, aurait livré le document libérateur à Henry, 
se trouve mentionnée dans le rapport de Ravary : mais 
le général de Pellieux savait trop bien qu'il n'y avait 
d'autre dame voilée que du Paty de Clam, Henry et 
Gribelin, lJour qu'il fit citer ce témoin et essayât d'éta­
blir la vérité de cette légende. Sa conduite n'en est que 
plus infâme. IL a fait là le mal pour le mal. Il a voulu 
atteindre Picquart, en frappant une femme. Il n'a pas 
pour excuse la recherche d'une prétendue vérité qu'il 
sayait ne pas exister. 

L'acquittement d'Esterhazy est maintenu. Le rôle de 
la dame voilée n'est cependant pas fini pour les acharnés 
à la persécution contre Picquart, puisque Gonse lui 
donne l'adresse de M .. Bertul us après le procès Zola le 
24 ou le 2o février. 
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Mais j'avais toujours pensé -et dit •<flil'e toutes :ces omn­
binaisons, comme celles qui ont perdu l)reyfus, ces 
inventions appartenaient trop aux 'procédôs habituels 
des jésuites pour qu'ils n'y eussent pas collaboré direc-
tement. ' 

Nous avons la preuve certaine et diœcte de leur ingé­
rence. 

La dame dit à M. Berrtulus : 

Qu'elle était é'rid-emment l'o~jet d'une machination et que 
les éléments nécessaires à cette machination n'cnaient pu 
Nre fournis que pal' quelqu'un très au courant de ses dissen­
timents avec son nwri au sujet de Picqurut, ct ensuite de sa 
réconciliation avec son mari, obtenue gritce à une lettre 
d'elle promettant de ne plus revoir Picquart. 

Elle disait enfin que ~a seule pea·sonne qui ait p111 
donner des •·enseignements pea•anett:mt •l'insinuer 
qu'elle était la .. dnme voilée.,, fHlr(!e que seule elle 
présentait les conditions requises (la grande affection 
et la rupture), ne .pmnrait êb•e que le P. DU l .. ul.f\ 
SO:W DlllE(;TEUR, CELUI -"-'-'SSI DE SON 
ltiJlRI, qui avait pris la part la plus active à son ret-our 
au foyer conjugal. 

A l'appui de son raisonnement, elle disait encore .que 
deux fois, . par deux JeUres au cour,s du procès ,Zola, 1e 
P. DU 1~"-C L'..l"l'~I'J, , ~1-".~DEE -".UPRES DE 
t~IJI et qu'elle avait refusé de s'y rendre, ne voulant pas 
lui dire en face le soupçon qu'elle avait cO<ntre luj. 

Voilà les homn.1es· qu'ii s'agi.t de couvr-ir et de sauver~ 
au mépris de toute 'pudeur et de toute justice. Les cri­
minels sc démasquent chaque jour un peu plus. 

L'innocence de DTeyfus paraît d'autant 11lus ééla­
~ante qu'on a entassé autour d'elle plus de machinations 
pour l'empêcher ct'être jamais reconnue. 

Contre la revision, il ne peut y avoir désormais. 
que des cornplicr.~ des criminels. Nul homme qui a pu 
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lire ces dépositions n:e peut plus se targuer d'ignorance 
et d'hésitation. 

Tant pis pour ceux qui persévèreront à se solidariser 
1 
avec l'odieuse entreprise de 1894. Ils se déshonorent à 

jamais.1 





LIVRE II 

Le bor•lerean 

CHAPITRE PREl\UElt 

LA DATE ET LA YALEUR DU BORDEREAU 

/ 
1. Le texte dp. bordereau. - li. La date et la valeur du bOJ·dc ­

reau. - III. La valeur du bordereau. - IV. Conjectures. 

I. - Le texte du bm·de1·eau. 

J'en reproduis le texte : 

Bordereau 

Sans nouvelles m'indiquant que vous désirez mc vojr, je 
vous adresse cependant, monsieur, quelques renseigne­
ments intéressants : 

1° Une note sur le frein hydraulique du 120 et la manière 
dont s'est conduite cette pièce. 

2° Une note sur les troupes d~ couverture (quelques mo­
difications seront apportées par le nouveau plan). 

3° Une note sur une modification aux formations ile 
l'artillerie. 

4° Une note relative à Madagascar. 
t)o Le projet de manuel de tir de l'artillerie de campagne 

(14 mars 1894). 
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« Ce dernier document est extrêmement difficile à se 
procurer et j~ ne puis l'avoir à ma disposition que très 
peu de1jours. Le ministère de la guerre en a envoyé un 
nombre fixe dans les corps et ces corps sont responsables ; 
ehaque officier détenteur doit remettre le sien après les 
manœuvres . Si donc vous voulez y prendre ce qui vous 
intéresse et le tenir à ma disposition après, je le prendrai, 
à moins que vous ne vouliez que je le fasse copier in 
extenso et ne vous en adresse la copie. 

«Je vais partir en manœuyres. » 

II. - La .date dtt borde1·eau. 

En 1894, la date du bordereau était iixée au mois 
d'avril. M. d:'Ormescheville, dans son rapport, en tirait 
.argument. A propos de la note sur les troupes de cou­
verture, il disait : « Il est impossible que Dreyfus n'ait 
pas eu connaissance des modificati'Ons apportées au 
fonctionnement elu commandement des troupes de cou­
Yerture au mois d'avril dernier, le iait ayant eu un 
caractère confidentiel, mais non absolument secret, les 
offi~iers employés à l'Etat-Major de l'armée ayant, par 
·suite, pu s'en entretenir entre eux et en sa présence. )) 
Pour la note sur les modifications de l'artillerie, un 
officier d'artillerie, ayant été employé au premier bureau 
de l'Etat-Major, « n'a pul'ignorer avant. qu'elle ne 
devînt officielle. )) La note sur Madagascar ~ Dreyfus 
a pu lire un rapport que le caporal Bernolin a mis 
cinq jours à copier dans l'antichambre. « Le projet .du 
manuel de tir est du 14 mars 1894 : et Dt~eyfus à re­
connu, au cours de son premieF interrogatoiœ, s'en être 
entretenu à plusieurs reprises. )) 

Donc, un ofiicier d'artillerie, stagiaire à l'Etat-Major, 
était seul capable d'avoir rédigé le bordereau. 
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LE BORDEREAU 

D'après un document que possède la Cour de cassation, 
l'accusatiDn de 1894 avait placé la date de la fabrication du 
bordereau fin avril au commencement de mai. Dreyfus 
discutait la teneur de cette pièce, s'attachant à prouver qu'il 
ne pouvait en ètre l'auteur. Il donna entre auh·es raisons 
que « les formations nouvelles d'artillerie, décidées seule­
ment en juillet )l, ne pouvaient être connues de lui au mois 
d'avril ou de mai. 

C'est alors que, pour la première fois, le commandant 
du Paty de Clam, dont les intervent.ions sans cesse répétées 
dans les, débats ont fait dire à l'accusé que <' le comman-:­
dant du Pat y de Clam paraissait les diriger )) émit l'opinion 
« que le hm·dm·eau était du mois d'aoùt et que le : Je pars 
en manœuvres visait les grandes manœuvres. )) \ 

Dreyfus invoqua alors la circulaire du général de 
Boisdeffre du 17 mai (V. in(1·a, ch. V). 

Alors on revint à la date d'avril et on la conserva 
pour le procès d'Esterhazy. 

Puis au procès Zola, l; 17 févrit)r 18!J8, les généraux 
Gonse ~t de Pellieux donnent la date de septembre, 
ne se rappelant pas qu'Esterhazy avait déclaré être allé 
aux manœuvres du mois d'aoùt; et Zurlinden elit dans 
sa fettre au garde des sceaux : 

- Le bordereau est arrivé au mini'stère de la guerre du 
20 ~u 25 septembre ; il était accompagné de documents 
dates du commencement d'aoùt et du 2 septembre . 

. Esterhazy avait adressé à ses eorrespondauts, huis:_ 
81,ers~ et . commerçants, auxquels il écrivait, au mois 
d ~out il-:394, du camp de Châlons, des lettres mention-
nees à t·t d . . . . . ce e ate sur leurs registres ; et ces lettres sont 
ecn~es sur le papier pelure de la même euvée que le 
papter du bordereau. 

Il nous se~ble que voiHt 11 n fait nouveau à ajouter 
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il tant d'autres : Roget, Mercier, tous déclarent que 
d'Ormeschcville s'est trompé sur la date. Or, d'Ormes­
cheville induisait de sa date l'impossibilité, pour un 
autre qu'un officier d'Etat-Major du deuxième bureau, 
d 'ê tre l'auteur du bordereau. La date est reculée de 
quatre ou cinq mois. Donc toute cette partie de l'argu­
mentation d'Ormescheville disparaît. Sur les formations 
d'artillerie, s'il s'agit ùes pontonniers, la loi a été pro­
mulguée le 2!) ,iuin 1804. 

D'après le général Mercier, il s'agit d'une note du 
20 aoùt. Les preuves apportées à l'appui de l'accusation 
formulée contre Dreyfus d'être l'auteur du bordereau 
sont donc contradictoires. 

Le général Roget a aHirmé qu'Es terhazy n'avait pas 
assisté aux manœuvres du mois cl'aoùt. Le général 
Mercier est bien obligé de reconnaîtl'e qu'il y a assisté ; 
mais il ajoute, avec son flail' d'artilleur, qu' « il n'y 
a pas eu de manœuvres du canon de 120 )) ; et il 
y en a eu. comme l'a prouvé le commmulant Hart­
mann. 

En 1890, le général Gonse déclare que le bordereau 
ne peut être que de Dreyfus parce qu'il a été écrit au 
mois d'aoùt. On lui demande pourquoi cette traùsposi­
tion de dates ; le général Gonse répond r1u'il n'en sait 
rien. 

La question de la date du bordereau joue un grand 
rôle dans la déposition de Cavaignac. 

M. Cavaignac affirme qu'il est du mois d'aoùt f894 et 
il parait surtout ~en ir ù cette date parce que Picquart n'y 
tient pas. "'" 

Vous remarqu erez d'ailleurs que, dans so'n mémoire, le 
lieutenant-colonel Picquart glisse assez légèrement sur cette 
question de la date ; il dit: (( Je ne sais pas si le bordereau 



IE BORDEREAli 

est ùu mois d'avril ou d'août; j'ai entendu dire qu'il était 
du mois d'avril ». Et il ajoute, manifestant par .là les pré­
Yentions de son esprit : (( Et comme Esterhazy l'a dit, je suis 
porté à croire que c'est la vraie date >>. 

Cela prouve que Picquart n'avance que les choses dont 
il est sûr et qu'il ne recherche pas une date pour appuyer 
une thèse. S'il ne la connaît pas, il elit qu'il ne la con­
naît pas, voilà touL Seulement, nous ferons remarquer 
à M. Cavaignac que, si sa thèse est vraie, l'affirmation _ 
d'Esterhazy s'explique. Il avait un intérêt à donner une 
autre ùate que la date réelle, puisqu'il était alléaux ma­
nœuvres du mois d'aoùt et que Dreyfus· ne pouvait pas 
Y t·h·e allé. · 

III. - La valeur du botclereau. 

Le général Gonse parle des notes indiquées au horde­
reau: mais ces notes, il ne les a pas vues ; il ne les con­
naît pas; il n'en sait doue pas lu valeur: et tout ce qu'il 
dit sur ces notes n'est que conjectural. Il parle, par exem­
ple , de la note sur les troupes de couverture. Il dit : 

· Dans mon sentiment il s'aaissait d'un dispositif ùe cou-
t ' 0 ~~r,ure, dont l'étude a été entreprise dans le courant de 

e~e 18U4, et qui devail être appliqué it l'automne de la 
meme année . 

. « Dans son sentiment », cela veut dire que son opi-
11~0~ ~st une opinion subjective qui ne repose sur aucune 
reahte, puisqu'il ne connaît rien du contenu de celte 
note. 

Pour la note sur les formations de l'artillerie le gé-, l G " ( ' .__. 
nera onse répond egalement: «Il me semble plus na-
turel d'attribuer ... >> et il donne son interprétation pcr-

9 .. 
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sonnelle de cette note, mais il ne la connaît pas. 
Pour la note sur Madagascar, le général Gonse dit : 

« Elle s'applique évidemment au rapport de la commission 
qui a fonctionné dans le courant de l'été de' 1894. )) 
Pourquoi cet « évidemment ~ >> Est-ce que M. d'Ormes­
cheville n'attribuait pas, non moins « évidemment», cette 
r10te au rapport qu'avait copié le caporal Bernolin au 
mois de février ~ 

Si on demande au général Gonse comment il concilie 
ces assertions contradictoir·es, il répond: u Je n'ai pas 
suivi l'instruction devant le Conseil de guerre .. : » 

Par conséquent, le général Gonse elit que cl'Ormesche­
ville a fait des conjectures erronôes: lui-même n'y ré­
pond que par des conjectures r1ui n'out pas un point 
d'appui plus séiieux. Il en est de mème pom· tous les 
commentaires sur le bordereau, comme est obligé de le 
reconnaître le général Deloye. L'expéditeur et le desti­
nataire du bordereau seuls connaissent la valeur <le ces 
notes. Nous, comme-le général .Gonse, comme le général 
.Roget, connue le général Mercier, comme le général 
Billot, comme le général Zurlinden, comme le général 
Chanoine, comme Cavaignac, comme les juges du Con­
seil de guerre de 18ü4, comme d'Ormeschevillc, nous . 
n'en connaissons que les titres et nous ne savons rien de 
la nature ni de la qualité de la marchandise que recou­
vrent ces étiquettes . 

Ce n'est pas le titre de ces notes, .c'est le contenu 
de ces notes qui poutrait en indiquer le véritable 
auteur. 

La critique du bordereau par Picquart est aussi sim­
Ille que déeisive. En matière d'espionnage, l'acheteur de­
mande à son fournisseur des documents originaux. L'au- . 
teur du bordereau J"!.e peut fournit' qne des notes à l 

l'exception ùu manttel de tù· ùont il a bien soin de faire ·. 
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ressortir la valeur, en iusjstant sm· la cliHiculté qu'il y a 
à se le procurer. 

Les quatre autres numéros du bordereau ne concer­
n~nt que des « notes >> et ce ne sont pas des copies ùe 
notes originales_ ou les notes originales elles-mêmes, par 
exemple la note du général Henouard sur Madagascar ou 
sa copie; non, ce sont des notes qui sont évidemment 
rédigées par l'auteur du bordereau et dont nous ne con­
naîtrons la valeur que lorsque Schwarzkoppen voudra 
bien nous en donner le texte. 

Par exemple que veulent dire ces 1uots. 
« Note sur les troupes de couverture >). Picquart dit à 

ce pl'opos: 

L'expression << note sur les troupes de couverture >> est 
extrêmement vague ; des renseignements qui sont à la portée 
de tout le monde permettraient à n'importe quel officie[' un 
peu intelligent de l'armée française de faire une note sur les 
troupes de couverture de l'Allemagne ou de l'Italie et, à plus 
forte raison, de la France. · 

Il serait du reste très intéressant de savoir si les taùleaux 
qu'a fait imprimer Dreyfus, en aoîtt ou septembre -1894, ont 
été modifiés ou non. 

((Note sur les formations ». 

Le mot << formation >> est un mot d' m1 usage courant 
dans l'armée pour' toutes les armes. 

IV.- ConjecluPes. 

Le général Deloye n'a point déposé devant la Cour de 
cassation. C'est le ministre ùe la guerre qui lui a, pa­
:rait.:...il, p-rescrit de rédiger ~ne note, que M. de Freycinet 
a ensuite transmise au garde des sceaux. 
~ous ne voulons pas rechercher ici quels motifs ont 
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fait agir le ministre de la guerre dans cette circonstance 
- mais il est à peine besoin de faire observer combien 
est irrégulière son intervention dans une enquête, déjà. 
terminée au momênt oü il a fait , rédiger le mémoire, dont 
il a néanmoins demand1~ le versement au dossier soumis 
à Ja Cour. 

Ce qui éLailmeUre les magistrats clans l 'impossibilité 
de s'éclairer eux_:mêmes par un interrogatoire direct du 
général Deloye, ou par sa confrontation avec les précé­
dents témoins entendus, dont il prétendait réfuter les 
déclarations. 

Au paragraphe 16, le général s'occupe du passage 
du bordereau concernant de nouvelles formations d'ar-· 
tillerie ; il commence par se demander ::; 

De quelles formations ,pouvait-il être question dans la note 
du bordereau (? 

Et il se répond immédiatement, avec beaucoup de rai­
son: 

On ne peut faire à ce sujet que des suppositions PL'JSQu'oN 
N'A l'AS VU LA ~ITE NOTE. 

Eh! oui ! voilà la vérité. -Et ce que l'on peut dire 
de cette note, on doit le dire de lous les autres documents 
annoncés par le bordereau. 

Il ne les a pas vus, ni elu Paty de Clam, ni d'Ormes­
cheville, ni Roget, ni Cuignet~ ni les cinq ministres de 
la guerre. 

Dès lors, que signifient Jes interminables discussions 
auxquelles ils se livrent - pour établir si tel ou tel off~­
cier possédait ou ne possédait pas les connaissances né­
cessaires pour les rédiger? 
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Quanù on aura üiusi démontré qu'ayant telle ou telle 
date, ou qu'ü moins tle se trouver à tel ou tel endroit on 
ue pouvait pas connaitre Jes table& de construction 
exactes du frein, par exemple, qu'on n'en pouvnlt avoir 
tout au plus qu'un schema, comme elit le général De­
Loye, sait-il si la note annonc(•e par le bordereau conte­
nait autre chose que ledit scltema? 

Elle pouvait contenir moh1s encore. 
Il en est d'elle comme de la note relative aux << Jor-' 

mations d'artillerie >> - dont il dit si justeme11t (para-
graphe 16) : 

~ln ne peut fait·e h ce sujet que <les suppo,sitioHs, 

C'est toul CP, qu'il y a à dire en effet là-dessus, mais il 
n'y en a pas davantage à raconLer sur tout le reste. Car 
an point de vue des autres notes, l'argumentation n'a 11as 
tle hase plus solide. 

Le capitaine Cuignet fait des hypothèses ; il pourrait 
continuer longtemps ce jeu : La note parlait-elle de la 
cmlYerture dans le Nord-Est, dans l'Est, près, de Nancy 

-ou de Belfort "t. On le sail it Berlin : notre Etat-Major 
!ont entier pourrait ,pAlir dr~ longs mois sur ce pro­
bH·me. 

En un mot, il aWrmc <ple les notes }10nvaicnt être· 
tr~· s importantes ; mais nous sommes complètement 

......tl'accord avec lui quand il dit : 

' .le dois déclarer, quanti\ moi, qm~ j'igno•·e ce que l'au­
leut• du bordm•eau a pu en\'oyer, connue renseigne­
nu~nts, à son eor••esrondnnt. 

Par conséquent. << toute discussion teel~nique >> relati-
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vement au bordereau s'écroule puisque nous ne connais­
sons que ùes étiquettes. 

nans tout le bordereau, il n'y a qu'un point qui 
puisse être discuté avec quelque utilit~: - e·est celui 
relatif au Nlanuel de Lir _:_ (paragraphe 17). ' 



CHAPITR.E li 

LE VOCABULAIRE DU BORDEREAU 

Le général Roget dit : 

Le bordereau désigne un officier de l'Etat-Major éle 
l'armée, un officier de l'artillerie et probablement un sta­
giaire. 

<<Officier de l'Etat-Major, » dit-il. 

Il désigne un officier de l'Etat-Major encol'e par la note 
sur les formations de l'artillerie, par le mot mème de for­
mations, qui, pris dans cette acception, n'est employé qu'à 
l'Etat-Majol', même par le mot note, qui est le langage cou­
rant qu'on y parle. 

On peut conclure de ce passage que le général Roget 
.attachç une grande importance au vocabulaire du bor­
dereau pour en dNermtner l'auteur. Nous en prenons 
.acte. 

Plu~ loin, parlant du deuxième paragraphe du borde­
reau, il dit : 

Note ::;w· les troupes de couve1·ture, quelques modifications 
seront apportées pa~· le nouveau plan. , · 

.Je crois devoir appeler l'attention aussi sw· l'expression 
nrfiweau plan. 

Leparagrapherelatifau1Wanueldetirprovoquelesréflexions 
suivantes: Un profane n'était pas forcé de savoir que les di-

' 



!60 ANALYSE DE L~NQU~TE 

vers manuels qui sc sont succédé ont porlé, les uns le titre 
de « manuel »~ les autres le titre de « projet de manUel », 

sans que l'on ait jamais su [t quoi rimait cette distinction ; 
il devait nécessairement supposer que cc << projet >> était un 
document encore à l'étude, et par conséquent rare et confi­
denliel, alot·s qn'il était parfaitement réglementaire. 

Le bordereau contient encore ces mots : P1·ojet de 
nwnuel de til· de l'a1·tille1'ie de campagne. 

Or, le titre exact est : Pr·ojel de manuel de lit d'ar­
tilÛi·ie de campagne. 

Le titre du manuel signme qu'il s'agit d'un << manuel 
de ti1· d'artillerie '> ; et de quel tir d'artillerie '? De tir 
d'artillerie de campa,r;ne. De même il existe des manuels 
de ii1· d' m·Lillerie de siège, ou de li1· ù la mer. 

Autrement dit, les mots« tle campagne >> s'appliquent 
non au personnel qui exécute le tir, mais au matériel 
employé, à la méthode suivie ; et un artilleur aurail 
même dit en abrégeant, «manuel de ti1 · de campagne,» 
ou même<< manuel de cpmpagne. )) 

Donc, ce floeument u été composé ttnr un ofncier 
étranger à l'ua•tille•·ie. Voilà, au point de vue du vo­
cabulaire, invoqué par le général Jloget, la conclusion 
qui sera ratifiée par tous les artilleurs. 

Et M. Cavaignac, le général Gonse, en ont donné eux­
mêmes une p1·cuYe inYolontaire. 

La première phrase que cite M. Cavaignac du borde­
reau est celle-ci : « Une note sur le frein hydraulique du 
120 et la manii~re dont se comporte cette pièce. )) 

Or, M. Cavaignae répète cette phrase-lü. deux fois. Le 
général Gonse qui, au sortir de l'Etat-Major, 1wait été 
versé dans l'artillerie, parlant aussi de ce passage du 
bordet'eau répète deux fois à la Cour d'assises également 
ces mots : la manièt·c dont cette pièce se compq?'te. 

Mais ce ne sont pas ces mots qui se trouvent sur le 
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bordereau. Le Lot'dcreau dit : <r La manière dont s'est 
conduite cette pièce. >> 

' ])ès que purut le hordcrcm~, cette expression sou­
leva la stupéfaction de tous les artilleurs. Elle est en 
dehors ùe leur vocabulaire. Un sous-officier d'artillerie 
n'en ferait pas usage. 

Et l\1. Cavaignac, et le général Gonse prouvent, par 
leur propre exemple, l'impropri.Sté de ce terme, car 
ib emploient eux-mêmes le terme technique. Tandis que · 
le 1Jorderean disait : « s'est conduite», ils disent :«s'est 
compo1'1ée ». Ils se servent du mot dont sc serait servi 
Dreyfus, ·ct Hs démontrent machinalement, par action 
réflexe, que le bordereatl ne peut avoir pour auteur un 
officier d'artillerie, puisqu'ils répudient par leur propre 
exemple le terme dont s'est servi Esterhazy, oificier 
dïnfanleric, non artilleur, et ignorant en matière d'ar­
lillerie, eomme le dit plns loin Cavaignac. 

Quand du Pat y de Clam Iil sa fameuse dictée à Drey­
fus, l'un ou l'aulre modifia inconscienmwnt l'expression 
et Dreyfus écrivit : t•onuut.mt s'est eomt•ortée •~eue 

pii-t•e. 

M. Cavaignac et le général Gonse ont été clos étourdis. 
'Co nment 1\I. Cavaignac ne s'est-il point aperçu de la 
fausse reproduction qu'il faisait de la phrase du borde­
reau relative au frein de 1:20 '? Comment aussi ne s'est-il 
pas aperçu que le mot hydraulique était impropre, 
puisque dans l'artillerie cc frein est couRu sous le nom 
de hydro-pneumatique; cL quïl y a là encore la preuve 
que le bordereau est d'un homme ignorant le vocabu­
laire de l'artillerie? 

F1'ein hydraulique, au lieu de frein hyd1'opneuma­
tique ; dont s'est conduite, au lieu de s'est compor:t_ée : 
deux termes improprm; en deux lignes, qni prouvent 
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<[ne l'auteur n'a pas le vocabulaire de l'artillerie. 
Esterhazy parle artillerie comme un terrien parle 

marine. La r<~ponse d'un artilleul', de M. Gabriel Moch, 
ancien capitaine d'artillerie, est la réfutation de toutes 
les affirmations de Cavaignac faites sur les iùdicationR 
du g«Snéral Roget. 



CHAPITRE Ill 

J:..ES NOTES DU BORDEREAU . 

1. I~e frein hydropneumatique. - II. ltéponse d'un artilleur. -
m. Le 120 coui·t. -IV. Un réserviste. - V. Le frein hydro­
pneumatiqu~. - VI. Les troupes de couverture. - VII. Les 
formations de l"artillerie. - VIII. Lu note sur Madagascar. 

I. -Le f1'ein hydropneumatique. 

Malgré l'impropriété des termes de ce paragraphe du 
'oord.e.reau, le général Roget s'entête à l'attribuer à 
Dreyfus, parce que Dreyfus a été à Bourges. 

Le général Roget dit <<que ce canon avait tiré en 1891 
s1.rr le· polygone de :Bourges. » Or, Dreyfus avait quitté 
Bo111rges en 1890 pour entrer à l'Ecole supérieure de 
guerre. Le général Roget ajDute qne deux batteries 
avaient pris part aux manœuvr,:;s faites en 1891 et 
avaient défilé à la revue de vitry-le-François. 

fionc, en 1894, ee n'était pas une nOuveauté poùr l!l:n 
officier d'artillerie aussi informé que Dreyfus, d'aprè~ le 
général Roget : et ' s'il faisait de l'espionnage, p0urquoi 
donc aurait-il attendu jusqu'au mois d'août 1894 pour 
faire connaître « le frein hydro-:-Pneumatique du 120 
court ))' alors qu~il devait le connaît,re depuis 1890, 
d'après le général Roget lui-même ~ 
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II. - R (:ponse d'un m·tille'lw. 

Le général H.oget dit dans sa déposition du 22 no­
vembre 1898 : 

La pièce de 120 dont il s'agit a été tirée aux écoles à feu 
en 1894 ... 

Ce n'est donc qu'au milieu de mai, au plus tôt, qu'on a pu 
avoir des renseignements sur la manière dont s'était con­
duite la pièce. 

Le lendemain, le général Roget qui n'a évidemment 
c1ue de vagues notions sur les progrès de l'artillerie re­
vient sur le frein. 

J 'ai dit hier à la Cour, au sujet du frein hydraulique, que 
Dreyfus était uu ùes rare:; ct très rares officieL'S qui pou­
yaient donner des renseignements sur ce frein. 

J'ajoute qu'il était le seul de son groupe de stagiaires à 
l'Etat-Maja.' de l'armée, aucun autre n'étant passé par les 
(·tablissements de Bourges . 

En réalité, ce frein, inventé pm· le commandant Lo­
cm·d, le commandant H m·tmann le connaissait depuis 
1881, e'est-à-dh•e h•eize ans avant l'aRah·e Dt•ey­
t· .. s! 

D'autre part, l 'ensemble elu système avait été mis en 
essais en grand en '1891, par deux batteries du 37 ~ régi­
ment à Bourges et des officiers étrangerR avaient assisté 
à des manœuvres dans lesquelles ces deux batteries 
avaient attiré leur attention. D'ailleurs, le Hl sep- · 
tembrc 1891, l'Allgemeine militœr Zeitung en avait 
fait mention sous la rubrique (Ft•anee) : Nouvelle 
pièce de campagne. 

Définitivement ndoptr~c après certaines hésitations, la 
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pièce de 120 court nwdèle 1890 euh•e en fab••ication 
dès 18U~ et l'on n'en ·fait point mystè1•e; le com­

mandant Hartmann l'établit ain'si que suit : 

Bien des indications ont pu être recueillies de 1890 à 1894 
sur le canon de 120 court et son frein hydro-pneumatiqué. 
Je citerai, en première ligne, les cours des Ecoles militaires 
auxquels on songe, tout d'abord, quand on a besoin d'un 
renseignement sur le matériel, qui sont a1 la disposition 
de tous les offieiers et tJUe les uttaclaés nliiHaircs 
peu\'ent aisément se procurer. Le cours fuit à 
l'Ecole d'appUeation de l'au•tillea•ie et du génie 
en 189!!-93 sur l'organisation des affûts entre dans 
les plus grands détails .sur. l'o~jet du 1uatériel •le 
·t ~0 court et son orguntsabon. 

On y trouve en particulier :page 122, la description d'en­
semble du canon de 120 court avec son frein ; pages 130 et 
134, la description d'ensemble de l'affùt ; page 77, le prin­
cipe du frein hydro-pneumatique et de ses soupapes 
chargées; page 121, le principe du récupérateur; page 9t;, 
le détail du système de pointage. Le te,·rte est accompagnr! 
de trois dessins d'une gmnde précision, avec légende expli­
cative. 

III.- Le 120 court. 

Continuant sa démonstration, le commandant Hart­
mann met à néant les audacieuses allégations des géné­
raux porte-paroles de l'Etat-Major. Il prouve avec 
pièces à l'appui que tout ce qui est relatif au canon de 
120 court était' professé à Fontainebleau et à Saint­
Cyr en 1892 et il continue ainsi : 

En même temps,~des fuites onl continué à se produire. 
J'ai dit que j'étais Ghargé à la section technique, de rédi­

ger le Bulletin des questïons à l'etude, dans lequel il était 
rendu compte de tout ce qui avait trait au canon de 120 
court. 
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Vers le mois de mars 1892, .le géné1al Mathieu fut p'l'é­
venu de la disparition des exemplaires attribués au miais­
tère de la marine. 

Après enquête, il fit réexpédier tous les bulletins parus 
jusqu'alors à la section technique, qui reçut l'ordre de les 
brûler dans le foyer de sa machine à vapeur. 

Il fut prescrit également de cesser cette publication. 
Ln situation au commencement de 1894 était donc celle­

ci : le canon de 120 cour~ était partiellement en service ; le 
canon était loin d'être nouveau, datant de 1890, son frein 
hydro-pneumatique était également loin d'être nouveau. 

Au surplus, le commandant Hartmann. établit que 
les notes ou ?~apports eo.ncernant Je rnntéri·el 
d'artiUet•ie ne sont jflmais remis à l' E lat-Major; 
ils vont à la troisième directiQn ou à la section tech­
nique et rien n'est pl1is facile, à son avis, de savoir si 
,DJ·eyfus a demandé des ?~enseigrtements rlans l'un ou 
l'aut1·e de ces services. On ri'a qu'à chercher. 

D'autre part, un officier de n'importe quelle arme 
pouvait parfaitement fournir , en 18D4, une note person­
nelle sur le canon de 120 court et le frein hydropneuma-
tique. 1 

• 

D'après1 des ordres ministél'iels, les batteries armées de 
120 court devaient apptenù1'e le !Wtvice de ce tte bouche à feu 
aux hommes, dès leur incorporation, ainsi qu'aux reservistes. 
A cet effet, eUes avaient reçn nn règlement qu'elles devaient 
enseigner entièrement à tous les grad-és. 

Or, ce règlement contient un chapitre intitulé : Rensei­
gnements destines spécialement au.1: offtciers, ct aux sous-nffi­
ders. dans lequel se tl•ouve la description complète 
du fa•ein hyd•·ormeumutique, uvee dessins à l':•a•pui; 

Cette description comporte onze pages de texte, dans les­
quelles les moindres détails sont donnés sur les dispositions 
intérieures et le fonr.tionnement du frein. 

Pour donner une idée de l'importance de cette description, 
j~ elirai qn'elle fait cohnaitre le frein hydro-pneumatique 
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tout aussi complètement et hien plus facilement, d'ailleurs ~ 
qu'un démontagè. 

Quant à ce règlement, il n't~tait pas confidentiel ; ses 
exemplaires n'étaient même pas numérotés. Toutefois il 
était interdit de démonter le frein. Et voici un~ réponse­
directe à une allégation du général Roget qui, dans une 
d-e ses dépositions, s'est servi de ~cet argument pour· 
prouver que le frein était un secret. 

Pour le frein de 120 court, dit M. Hartmann, cette inter-
. diction n'a pas été faite dans l'idée d'empêcher qu'on prenne· 
connaissance de ses dispositions intét·ieures, car, je le répète ~ 
ces dispositions sont entièrement indiquées, on ne peul 
plus clairement, dans la description dll règlement, et un 
démontage ne saurait apprendre rien de plus qtte cette des-
cription. ' 
. La seule raiscm de l'interdiction dont j'ai parlé pour le 
h·ein de 120 court c'est qu'un démontage ne saurait ètrè 
lait sans danger,' avec les seules ressources des corps de 
troupes, en raison des projections qui pourraient résulter de 
la pressio'll considérable du réservoir d'air comprimé. 

C'est qu'ensuite on ne püurrait remonter le frein, le re­
chargement du réservoir exigeant un outiUage spécial. 

Le règlement contient au sujet de ce rechargement, une 
P~escription qui confir1~e ce ~c je viens de dire : il y esl 
dtt, en effet, que, chaque année, « quand il y aura lieu, le 
rechargement sera fait par un· ouvrier de la fonderie de 
B~urges, qui sc rendra dans ta place avec i•outillagc néces­
saire. >> 

~n_e telle mesure, l'envoi aup1·ès (les corps eZe t1·oupes d'un 
ouvrwr 'Pal·faiternent au eouraia de l'organisation inltf1•ieurc 
tlu fi·cin ]' . r · . ' ·ayant démonté ct pouvant encore le demonter, 
cM, P~r elle-mème, exclusive eZe L'idée d'un sec1·et qu'on cher­
dlerait à soustraire ü. la connaissance dès corps de troupes. 

Sans mystère, sans restriction aucune, le canon ~le 
120 court a éw l'objet d 'une oonfé~ence au polygone 
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d'Auvours, près du .Yians, au printemps de 1894 dc­
vant .des officiers de toutes les armes ; puis 'il a été liré 
au camp de Causse, à Poitiers, à Châlons elu G çm D aoù t 
pendant les écoles à feu auxquelles Esterhazy a assisté. 
Et voilà le canon que M .LVJ.. les ,qénùœux Ganse et de 
Pellieux ne connaissaient que cle nom, an moment du 
procès Zola! 

On lit, dans le co~pte rendu sténographiquc de cc 
procès (Tome II, page 1 0) la déposition suivante de M. 
de Pellieux. 

Le bordereau porte : 1 o cc Une note sur le frein hy(lnut­
lique du 120, la manière clont s'est conduite cette pù!ce. » 

Il y a là, Messieurs, dans cette contexture, un pqint qui 
me frappe ; l'auteur du bordereau dit: (( Une note sur le 
frein hyùeaulique du 120. » C'est là l 'expression pure d'un 
~fficier d'artillerie ; un officier d'artillerie dit en par·lant : 
« le 120 » ; un officier d 'infanterie ne dirait jamais cela ; 
il dirait : re la pièce de 120. )) 

En outr·e, nous savons combien le seevice de l'artillerie 
est gardien jaloux de ses seceets . L~frejn hydt·aulique de la 
pièce de 120, je vous le déclare, - .ie sHis o{fici~r géncml , 
j'ai élc chef ù'Etat-illajm· d'un corps d'armee, -je ne le con­
nais pas, je ne l'ai jamais connu. On a dit qu'on avait pu 
connaitl'e ce tte pièce et son frein hydraulique aux ma­
nœuvres. C'est ùien inexact. Il a été impossible de voir le 
fonctionnement ùe ce tte pièce aux manœuvres, absolument 
impossible, et je vous déclaL·e que moi, qu'i ai assisté au.?; 
grandes manœuv1·cs cle 1895 ct au.x manœuvres de 1897, je 
ne le connq,is pas. En outre, il ne peut s'agir dans ce pal'a­
graphe premier que d 'un rapport qui existe, en effet, an 
min[s tère de la guerre, à la troisième direction, sur la far:ou 
dont s'est conduit, en effet, ce feein hydmulique dans les 
expériences ; Un Officier du minislèee de la guetTe seul a pu 
donner sur ce point des renseignements utiles. Jamais - il 
ne faut pas avoil' été oHiciee d'infanterie pour le savoir -
jamais un o{(icie1' ù'infantel·ie n'a vu tire1· la pièce de tf 2 0. 
Moi-)t~;~LE qui ai assisté à des écoles à feu, j e ne l'ai jamais 
vue et j'en appelle à Lous •1es camarades de l'armée , 
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J.UlAIS UN OFFICIER D'INFANTERIE N',\ Vü T IRER LA PIÈCE ])E 120. 
Pauvre M. de Pellieux! Il était plein d'aplomb de­

vant le jury de la Seine et savait que le président De­
legorgue réduirait au silence toute contradiction ! Mais, 
en vérité, il n'était pas très curieux des choses de l'ar­
tillerie; le 120 et son frein étaient pour lui des engins 
inconnus, mystérieux, défendus! Il en savait moins sur 
cette pièce intéressante que les canonniers et les réser­
vistes qui l'avaient eue entre leurs mains. 

IV. - Un rése1·viste 

Le lieutenant d'artillerie de réserve Bruyerre, 
convoqué, en 1894, pour une période d'exercices au 
camp de Châlons, pendant les écoles à feu (du 30 avril 
au 24 mai), a assisté personnellement à trois tirs de la 
pièce de '120 court. 

Lors ùe ces expériences, indépendamment des · officiers 
d'artillerie de la 2e brigade, se tL·ouvaient présents tous les 
officiers d'infanterie stationnés au camp à un titre quel­
conque : par là, j'entends les officiers de troupes des régi­
ments d'infanterie qui se trouvaient au camp poul' leurs 
feux de guerre, les officiers des écoles normales et régio­
nales de tir et quatorze officieL'S supérieurs d'inJanteL'ie, spé­
cialement convoqués par le commandant de corps d'armée, 
pour assisteL' au tir de la brigade. 

Un commandant du 29e ù'artillerie et un capitaine du 
mème régiment étaient désignés par le colonel du 29• pour 
accompagner ces messieurs et leur donner tous les rensei­
gnements dont ils pouvaient avoir besoin sur le matériel. 
Ces quatorze officiers d'infanterie sont venus en deux pé­
riodes ; ils formaient deux geoupes, dont le premier a assisté 
au tir du !) au 12 mai, et le deuxième du ft) au 18 mai. 

On donnait à ces oHiciers toutes les explicaliGns qu'il 
désiraient; on ne faisait mystère (le rien. 

10 
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:L'intérêt, .à ce moment, se portait sur twis éléments non­
veaux : 1 o de nouveaux appareils de miré ; 2° la bèche de 
crosse ; 3° le frein hydropneumatique. 

Je joins à ma déposition 1 o les décisions du 30 avril au 
24 mai ; 2° mon ordre d'appel et ma fenmc de route ; 
3° une liste indiquant les emplois -actuels des 14 officiers 
•d'infantet·ie convoqués : 4° un .ordr-e .de service mentio:nnant 
les noms de tous les officiers de réserve qui se trouvaient 
alors présents au 29e d'artillerie. 

Esterhazy ne figure pas parmi les otfioiers convoqués 7 

mais on sait que deux batteries de 120 court du 29c ré­
giment d'artillerie ont pris part aux ·manœuvres de 
masses d'artillerie qui ont commencé au camp de Châ­
lons le samedi 11 août 1894 et qu'Ested1azy a assisté 
aux écoles à feu de la 3e brigade d'artiiHerie au camp de 
Châlo111s, du 6 au 9 août. Il est donc présumable qu'il a 
connu alors le 120 court et qu'il a signalé ce~te [piè~ 
à son correspondant. 

V. - Le fJ·ein !tydropneun:wtique 

La déposition du capitaine Mooh est des plus i1déres­
santes; adjoint de 1890à 1804 à la section technique de 
l'artillerie et chargé de la R evue d'artillerie, cet ancien 
officier avait, à rabon de son service, à apprécier la va­
leur technique des documents confidentiels venant de 
l'étranger. Comme le commandant Hartmann, le généTal 
Sél!lert, il a été frappé de lïtnpropriété des tm'mes du 
bnrdereau. Quant à la valeur des renseignements sur le 
frein, il en examine la portée. 

Il faut remarquer qu'il existait déjà plusieurs frein 
· hydropneumatiques (un aux Forges et Chantiers de . la Médi­

terranée, un aux: Aciéries de Saint-Chamond, et le plu 
ancien, à ma connaissance qui est celui d'un canon Arms. 
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trang, de six pouces, qui a . été décrit dans un ouvrage 
anglais de M. Dredge, relatif à l'Exposition de 1889). 

Ces apppareils sont brevetés, c'est-à-dire connus. 
Le frein réglementaire français ne peut en différer que 

ùarrs des points de détail, tels que l'obturation du joint. 
Il faut remarquer que les appareils étrangers fonction­

nent bien, ce qui prouve qu'il y a d'autres solutions satis­
faisantes que la solution française. 

D'ailleurs, contrairement aux allégations de MM. Ro­
get, de Pellieux, Mercier, etc., le nombre de ceux qui 
pouvaient renseigner sur le 120 court était considérable. 
Voici à ce pTopos ce que dit le capitaine Moch. 

Sur la question de savoir quelles personnes pouvaient 
avoir ' remis des renseignements techniques, c'est-à-dire con-' 
cernant le système de construction de l'affùt de 120 court (à 
supposer que la note en contint), il est certain qu'il faudrait 
pouvonr répondre individuellement de tout le personnel qui 
a collaboré aux études et à l'établissement de ce matédel, 
oMiciers, contrema:itres, ouvriers, dessinateurs, etc~, et 
qu'on ne peut garantir qu'une indiscrétion, même involon­
taire, ne se soit pas produite pendant le cours de plusieurs 
années; par exemple, ua affût de 120 G0urt a séjourné- ,Jllen-

. dant for~t longtemps au comité d'artillerie, dans une cour, 
<>ù il a pu être vu par une quantité de personnes qui 
n'avaient pas qualité pour en approcher. 

Quant aux détails concernant l'emploi de ce canon sur le 
<;b.amp d~ bataille, il étaili impossible qu'ils fus-sent un mys­
tère ~ après plusieurs années d'essais de tir et de ma­
nœuvres. 

li suffit évidemment d'avoir assisté à un de ces essai~ 
pour pouvoir produire une note sur la manière dont le ma­
tériel se comporte dans le tir. 

M. le général Delaye ruine de fond en comble deru 
des plus vilaines allégations du général Rog.et. 

Le général Roget avait, eh effet, afiirmé, en premie1 
lieu~ que Dreyfus -pouvait, seul, connaître, au moi1 
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d'aoùt '1894, le frein de 12Œ, .parce qu'il avait été le seul 
à assister précédemment, à l'Ecole de Bourges, aux 
expériences de ce canon. 

Or, il résulte de la nbte du général Deloye que << les 
tables de construction provisoires du canon de 120 court, 
du niveau fixe, du (1·ein hydrop~~uma t ique et de la 
pompe de rechargement >> furent transmises, LE 
8 JUIN 1894, au ministère de la guerre. Tous les offi­
ciers d'artillerie, titulaires ou stagiaires, ont donc pu, à 
partir de cette date, connaître le frein. 

Le général Gonse, interrogé par le président Lœw sur 
la question de savoir « si d'autres officiers que Dreyfus 
n'avaient point passé par les établissements de Bourges», 
avait répondu, non sans embarras : <' J e cr·ois qu'on a 
dû faire des recherches à ce moment, mais je ne pourrais 
pas l 'affirmer. >> 

M. le général Roget avait ensuite et fort longuement 
exposé qu'Esterhazy, officier de troupes, n'aurait pu 
donner sur le 120 court que des renseignements tout à 
fait insuffisants, ' ü supposer même quïl eùt pu en 
donner, mais que ie capitaine Dreyfus, artilleur · 
émérite, « a v ait dû. fournir un mémoire toüt à fait com­
plet sur la question. 

,Le général Deloyc a appris que l'existence du frein 
hydropneumatique est antérieure, non seulement à 
1894, mais même à 1890. Nous savons d'ailleurs que, 
si le canon de 120 court, muni de ce frein, a figuré aux 
manœuvres de Vaujours en 1894, il avait déjà figuré 
dans les mêmes conditions à celles de 1891 et, que 
dès cette époque, il avait attiré l'attention des Alle­
mands. 

Or, ce que nous ne savions pas, et ce que nous 
apprend le général Deloye, c'est que si les Allemands 
cherchaient en effet depuis 1891, à connaître le frein · 
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et le canon de 120, ils n'y étaient pas encore parvenus 
en 1894, et même en septemb1·e 1894 - à la fin de 
septembre- c'est-à-dire postérieurement à la réception 
ùu bordereau et des notes qu'il contenait. 

Il est en effet très clairement exposé clans le para­
graphe I du mémoire Deloye, que le 20 septembTe 1894, 
les Allemands adressaient à un de leurs agents un 
questionnaire pour demander des renseignements sur 
ces canons de 120, qui, d'après les journaux français, le 
B/en public et le Temps avaient figuré aux ma­
nœuvres de 18~H. • 

La voilà bien la prem'e décisive que la note envoyée 
par le bordereau sur ce même canon de 1'20 et son 
frein, ne contenait que des renseignements incomplets 
et sans valeur, puisqu'après l'avoir reçue, les Alle­
mands demandaient à leurs agents « une description du 
canon, cl u tube, de l'affût, etc., )) et enfin une foule de 
choses qu'ils n 'auraient évidemment pas eu besoin de 
demander si la note envoyée par le bordereau et qu'ils 
avaient entre les mains, les leur eùt fournis. 

Donc, le général Deloye a trouvé moyen de nous 
donner, sur le contenu de la note, une indicatîon pré­
cise. Il nous a démontré qu'elle ne ~ontenait rien de 
ce que Dreyfus y aurait pu mettre et de cc que le 
général voulait à toute force nous prouver qu'elle de­
Yait contenir. 

Il a prouvé d'une fa çon pé1·emptoire que D,rey{us 
n'était pas, ne pouvait pas être l'auteur du borde­
reau! 

VI. - , Les troupes de couveJ·tute . 

Aerivant à la note sur les troupes de couverture, le 
général Roget l'attribu e à un officier d'Etat- Major 

w· 
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parce que ce n'était qu'au · ministère qu'on pouvait 
connaître les modifications apportées par le nouveau 
plan. 

Comment voulez-vous, avait dit M. Lle Pellieux au procès' 
Zola, qu'un officier d'infanterie en garnison à. Rouen 
ait pu savoir cruelque chose sur les troupes- de couver­
ture ~ 

Et M. Roget tient un langage identique. Soit! Mais 
Esterhazy ne restait pas volontiers à Rouen; il était 
toujours sur les routes et sa curiosité ne l'attirait-elle 
pas du côté de Châlons de temps à al'ltre ~ Or, le 
général Roget nous a elit que les officiers de l'Etat­
Maj.or général manquaient pado.is de discrétion, qu'ill 
y avait certain café aux abords dJ l'Ecole militaire·, 
où ils causaient de questioills intéressant l 'armée. Je 
lui en signalerai un autre, pas très éloigné du. ministère 
de la guerre. Aux: mess, dans certains cercles, les offi,­
ciers de toutes armes ne parlent-ils pas fréquemmeùt 
des affaires du méti~r? C'est d'ailleurs très naturel. 

Le commandant Hartmann estime qu'il est assez 
facile d'avoir des renseignements sur les· troupes de 
eou.verture. Il cite un article de mai 1894 du Spectateu·J' 
militaire intitmlé : le si.x-ième C01JJS et les troupes de 
couve1·ture, o~Jt l'auteliT dom1e les renseignements les 
plus détaillés . . 

Une autre source d'informations,. ajoute -t-il, ce sont les 
conversatiof\S avec les officiers des régions frontières, et, 

' à ce point de vUe, le champ de Chûlons est l'endroit où l'on 
peut le mieux se renseigner su'r la des tination des troupes 
stationnées dans 1:a sixième régicm. 

E'b Esterhazy, 0111 le sait, ne redoutait pas d~ se 
dêplacer, même à ses frais, pmu all0r aux écoles 
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à feu. Cependant on n'ignore point qu'il était asBez 
besogneux: ! Sur ce point M. Roget ne nous contredira 
pds. 

VII. - Les (o1·mations de l'artillerie. 

Le général! Roge:t a déclaré que la note sur une ino­
dification aux formations de l'artillerie concernait le 
passage des pontonniers de l'artillerie au génie et la 
création de nouveaux régiments d'artillerie. Et, docile­
ment, Cavaignac répète qu'il s'agit du versement du 
corps des po!ltonniers dans l'artillerie en vertu d'une 
loi du mois de mars 1894. Si le bordereau est du Il-lois 
d'août, il n'y a rien de bien neuf, ni de bien intéres­
sant, ni de bien mystérieux dans cette affaire : et il n'y 
a pas besoin d'être artilleur pour dire qu'on envore une 
note prise ou copiée quelque part sur ce sujet. 

Pour prouver que c'est Dreyfus qui est l'auteur du 
bordereau, M. Cavaignac dit : 

Et les camarades ' de Dreyfus· croient se souvenir 
qu'il en a p-arlé u.n jour, en sortant du bureau du colonel 
Lefort. 

.le n'ai pas le nom ùu témoin présent ~t la mémoire. 

Le commandant Hartmann ne partage pas cette 
opinion;.. dès le 2 aoüt 1894, c'est-à-cl!ire antérieure­
ment à la date fixée par le bll!Feau de statistique· pouT 
l'envoi du · bordereau, la question des pontonniers 
n'avait plus d'inté:uêt : tout était réglé, les instructions 
avaient été publiées. . 

Mais, à cette même époque, l'artillerie étudiait un 
nouveau règlement sur les .manœuvres des · batteTies 
attelées et M. Hartmann croit que ce sont c'es nouvelles 
formations qui sont viséespa1· 1e bordereau. 
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En 1894, quelques brigades d'artillerie, dont la Je brigade 
(Versailles), ont été chargées d'expérimenter un projet de 
règlement sur les manœuvres des batteries attelées . 

Ce règlement comportait précisément des modifications 
importantes aux formations des manœuvres de l'artillerie. 
Quelques-unes d'entre elles constituaient des nouveautés qui 
changeaient totalement les habitudes de l'artilJerie. 

Ce projet de règlement a été appliqué par les deux régi­
ments de la 3c brigade, d'abord ~t Versailles, et ensuite au 
camp de Chùlons, pendant les écoles tt feu, et durant les 
manœuvres de masse~ . 

Après avoir dit que le 11: août 1894, la F1~ance mili­
taire s'en occupait, le commandant Hartmann con­
tinue : 

Or, on sait que les officiers supérieurs ùu 3c corps, parmi 
lesquels Esterhat:y, ont assisté aux écoles à feu de la 
3e Lrigade du G au 9 aoùt. Ils ont donc vu manœuvrer 
les batteries d'après les méthodes du projet de règle­
ment, et ils ont entendu les appréciations des officiers 
d'artillerie qui s'inlét·essaient très vivement à cette inno_, 
vation . -

Cette explication ramène à des proportions raisonnables 
la note du bordereau, qui ne parle, en somme, que d'une 
modification dans la formation de l'artillerie ct dans 
laquelle, pnr sui te, il est hien difficile de voir la révéla­
tion de toute une tl'ansformation tle l'ar·tilleric. 

Au procès Zola (Deu.x ième volume, page .12), le 
général de Pellieux s'était écrié 

- Comment voulez-vous que le commandant Esterhazy 
ait su qu'il y avait des modifications proposées aux forma- -
tions de l'al'lillerie ~ Où voulez-vous qu'il ait apprris cela? 
Il n'y a pas d'artillerie en garnison à Rouen. Je ne com­
prends pas. 

Tout est simple maintenant; les nouvelles formations 
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- ce mot est très usuel en artillerie : iormations de ' 
manœuvres, de marche ou de combat - ont été 
expérimentées au camp de Châlons, à l'époque où s'y 
trouvait Esterhazy. Il ne lui était pas difficile, pas plus 
qu'à mi officier quelconque, d'avoir quelque rensei­
gnement, à ce sujet. On cause volontiers dans les mess, 
dans les cafés militaires . ct plus encore au camp de 
Châlons; et Esterhazy était curieux. 

VIII. - La n ote su1· .1Vladagasca1·. 

La note de Madagascar n'a pas mieux inspiré le géné­
ral Rog~ que le général de Pellieux. Tous deux admet­
tent qu'elle doit être de la seconde quinzaine d'août 1894, 
mais ils ne s'entendent pas sur elle. 

Le commandant Esterhazy, à Rouen, était dans l'impossi­
bilité de savoir qu'une expédition à laquelle prendrait part 
une fraction de l'armée était en préparation (Déposition de 
Pellienx; Procès Zola , tome II, page 12). 

Or, le Gaulois du 14 juillet 1894 disait ·quïl savait 
de source sûre qu'on étudiait en haut lieu l'~rganisation 
d'une expédition à Madagascar. Il parlait même de l'en­
voi de '10 ~ 12,000 hommes. 

Le général Duchesne dit, dans son rapport, que la question 
de l'expédition avait été mise à l'étude dans les ministères 
de la guerre e t de la marine plus d'un an avant la prépara­
tion de l'organisation, c'est-à-dire dès le commencement de 
-1894. 

Le commandant Hartmann ajoute que la France ntili­
taire avait commencé le H; aoùt 1894 une série d'articles 
;;.; ur la mème question. 
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Il est à, noter que ces numéros de la France militaire 
sont précisément ceux qui s'occupent également du pro­
jet de manuel de tir et des modifications aux formations 
de manœuvres de l'artillerie. 

Vraiment cette coïncidence est curieuse : est-ce que, 
.par hasard, Esterhazy à court de renseignements corn~ 
plétait sa copie par des emprunts aux journaux spéciaux? 
Il en était bien capable. 

Au surplus, il serait aisé de retrouver, en aoùt 1894, 
de nombreuses traces des préoccupations de l'opinion 
publique, p-çéoccupations qu'enregistraient les journaux, 
au suj~t de l'expédition ·de Madagascar. On s'attendait 
à une rupture avec les Hovas, l'on savait qlie si la guerre 
éclatait:, la l'Bar-ine ne potrrrait à elle seule former le 
C@rps expéditionnaire. , 

Rue Saint-Dominique, les privilégiés se rnettaient en 
mouvement afin de prendre part à la campagne qu'ils 
prévoyaient. Une note sur Madagascar était à la portée 
du savoir de tout oUicier ; et il n'y avale pas besoin de 
faire partie de l'Etat-Major général pour être au courant 
des projets du gouvernement. MM. de. Pellieux et Roget 
ont dit le contraire, mais ils ont fait preuve dans leurs 
dépositions de tant d'ignorance, de tant de présomption; 
leurs raisonnements sont si vides ùe sens, si passionné& 
qu'il faut toujours ·se tenir en ga,rde contre leurs témoi­
gnages. 

Note sur Madagascar. Qu'est-ce qtm cette note~- Est­
erie géographique~ militaire?' Que vaut-elle? A ce propos 
la lieutenant colon.el Picquart cite un article dn Yacht 
elu 22 septembre 1894 sur l'expédition de Madagascar, 
« contenant sommairement, mais très exactement les 
gra11des lignes de l'expédition. >>. U:r~e enquête oHicielle a 
éM faite à ce sujet, ~t l'auteur, E. '\IVeyl, dans une lettre 
au ministre de la marine, du 19 novembre 1!896, a 
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expliqué à l'aide de quels documents il avait fait son · 
article, parmi lesquels il citait un article daté de 1883 
d'Archibald Forbes, le fameux reporter militaire du 
Daily N e'ws et le livre de M"'· Zélie Col ville, Round the 
black man's Garden. L'a.miral Besnard , dans une lettre 
du 7 décembre 1896, déclare que «l'enquête de 1894 a 
fait ressortir que M. 'Veyl ne peut par; être considéré 
comme s'étant servi de pièces oUicielles pour la publica­
tion de son article du Yacht )) . 

C'est une preuve qu'il n'y a pas besoin d'être un 
officier de l'Etat-Major« pour donner des renseignements 
précis ,, , et nous ne connaissons pas la valeur de ceux 
qui se trouvaient dans la note du bordereau. 

Donc bilan du bordereau : quatr•e étiquettes 1.ntitu­
lées notes, ce que valaient ces notes nous l'ignorons, 
un seul document et c'est un manuel d'artillerie, 
imprimé, distribué et que tout officier pouvait se pro­
cuœr. 



CHAPITRE IV 

LE MANUEL 
1 

DE TIR 

Au procès Zola, lVI. de Pellieux avait attaché une im-
' portance énorme à ce projet de manuel (Procès Zola, · 

tome II, page 12). 

J'arrive, dit-il, à la question la plus grave peut-ètr·c : 
le projet de manuel de til· de l'artille?'ie de campagne, 
-/4. mars ·1894. Eh bi<!n! Messieurs, le projet de manuel de 
tir n'a été entre les mains d'aucun officier d'infanterie, il 
n'èn a été envoyé un petit nombre d'exemplaires que dans 
les régiments d'artillerie. Il a été très peu mème . entre les 
mains d'officiers du ministère de la guerre, excepté des of­
ficiers de la troisième direction d'artillerie. En effet, le com­
mandant Jeannel- je peux diee son nom- l'a eu dans son 
tiroir au ministère de la guerre et il a été à la disposition 
de l'officier incriminé que je ne nommerai pas. 

Le con1mandant Hartmann reinet les choses au point. 
Après avoir dit ce qui se passe en Allemagne, où les ma­
nuels sont édités par des lil>raires de Berlin, il rapporte 
qu'avant 1894 nos manuels n'étaient pas considérés 
comme confidentiels. Quant au projet de 1894, il n'a pas 
été plus que les autres l'objet de précautions spéciales. 

1 

En Iait, il a été autographié à la section technique de l'ar­
tillerie; il ne porte sur sa cotmerture, par exemple, aucune 
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mention indiquant qu'il ne doit pas êt1·e divulgué. Les exem­
plaires destinés aux régiments leur ont été remis par les bri­
gades, qui les ont reçus avec bordereau d'envoi. 

La responsabilité des chefs de corps ne s'est donc pas 
trouvée engagée, et, comme la Cour peut s'en assurer, par 
les deux exemplaires que je mets entre ses mains, les pro­
jets de manuel n'ont pas été numérotés. Ils ne portent pas 
même de timbre du régiment, contrairement à l'habitude en 
pareil cas. 

La distribution aux batteries s'est faite sans précautions 
particulières et, par exemple, dans la forme suivante : 
« Messieurs les commandants de batterit>s feront toucher 
aujourd'hui, au bureau de l'habillement, deux projets de 
manuel de tir d'artillerie de campagne ». Les officiers n'ont 
pas elf, à donnet un reçu de leur exemplaire et on, ne les leU1' 
a pas redemandés, lors de la distribution d'un autre projet 
de manuel (édition de 189~). 

Dans quelques régiments, le nombre des exemplaires re· 
mis aux batteries ayant paru insuffisant, on en a tiré des 
copies à la presse régimentaire, et ces copies ont été distri­
buées à qui désirait en avoir. 

Le 11 août 1894, la France militaire signalait la mise 
à l'essai du projet_de manuel pendant les manœuvres de 
masses et clans ses numéros du 14 au 24 août. elle l'ana­
lyse point à point: c'est donc, dit judicieusement le corn­
mant Hartmann, que l'auteur qes articles ~n avait un à 
a disposition. Probablement M. le général de Pellieux 

ne connaissait pas ce document, pas plus qu'il n'avait 
entendu parler du frein du canon de 120 court. 

De son côté, M. Roget s'est livré à de profondes élucu­
brations pour prouver que le manuel n'avait pu être 
entre les mains d'Esterhazy ; le copier eût demandé 
beaucoup de temps d'après lui. Tel n'est pas l'avis de 
M. Hartmann. ' 

En définitive, il ne peut s'agir d'un officier d'artillerie de 
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l'Etat-Major de l'armée, parce qu'il aurait eu ce~~tainemen t 
un projet de manliel à sa disposition, ne fùt-ce qu'une jour­
née, et c'était suffisant; qu'il n'aurait pas eu besoin, dès 
lors, d'inventer la fable relative à la responsabilité des COL'ps 
et à la restitution des projets; qu'il n'aurait pas supposé, 
enfin, que des troupes d'aetillerie pouvaient rester ·sans ma­
nuels de tir . 

Et de son raisonnement très serré ressort l'évidence 
que le projet de manuel a été entre les mains d'un offi­
.cier d'une arme autTe que l'artillerie et crue cet officier 
était en province. 

Il ne paraît pas être it Paris quand il a é~rit. ·Il peut faire 
copier, ce qui implique l'idée de scribe dont iL dispose, et ce 
qui exclut l'hypothèse d'un officier de l'Etat-Major de l'ar­
mée, qui n'aurait pu faire copier dans les bureaux sans 
éveiller l'attention, un document qu'il pouvait se procurer 
facilement . 

lVI. Moch Iait justice de l'argument répété par les ad­
versaires de la revision·. 

Ce cternier document, elit le bordereau, est extrèmement 
difficile à se procueer, .et je ne puis l'avoir à tna disposition 
que très 11eu de temps ... 

Le capitaine Mach est d'avis qu'un oHicier d'artillerie 
ne pouvait invoquer cette difficulté. 

Tout artilleur sait le contraire. Tout oHicier d'artillerie 
reçoit un manuel de tir; c'est son bréviaire, son va.de­
mecum indispensable. Et il y a 3,600 officiers d'artillerje, 
ce qui, pour un document ra!·e, imvlique un joli tirage~ 
On a dit, et cela est exact, que dans certains régiments 
d'artillerie, le colonel, se trouvant à court de manuels, 
a fait copier ce document à la presse régimentaire, pour 
le ùistribuer aux ofîiciers de réserve. Cela n'indique 
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pas bien que le manuel soit rare, ni confidentiel. 

Pour ma part, je possède le manuel du 14 mars 1894. Il 
m'a été distribué à la section technique de l'artillerie, où 
j'étais adjoült, nécessairement entre le 14 mars, date de son 
adoption, et le tl juin, date à laquelle ma démission fut 
acceptée. ErÎ tenant compte du temps nécessaire pour le 
lithographier et le brocher, on trouvera que je l'ai reçu en 
avril ou en mai 1894. ' 

Or, il ne m 'a jamais été réclamé. Il ne porte ni la men­
tion « secret "• ni la mmition cc confidentiel», ni un numéro 
d'ordre, ni un emplacement préparé pour l'inscription d~un 
semblable numéro. Il est donc hien ma p1'opn:été, comme 
tous les précédents que j'ai reçus étaiep.l ma propriété. Et il 
en est naturellement de même de ceux qui furent donnés à 
tous les autres officiers d'artillerie. 

Que voilà donc un document « extrêmement difficile à se 
procurer )) ! · 

Chaque officier doit remettre le sien aprtlS les manœuvres. 
Il y a là, plus que la confirmation de l'erreur précé­

dente. Il y a, en quelque sorte, la signature du bordereau, 
r edigé tje dis bien Tédigc, et non pas seulement éc1·it) par un 
officier d'une aut1·c anne ayant eté clési!lné pour assistet aux 
écoles à feu de t' w·tillerie. 

Il est certain, en effet, que jamais un officier d'artillerie 
n 'emploiera le mot « manœuvres >> au lieu ùu mot (( écoles 
à feu». Or. ce n'est pas aux manœÙvres qu'on emploie le 
manuel, mais aux écoles à feu. Aux manœuvres, en effet, 
on ne tire qu'à blanc, et le manuel sert tt régler le tir à obus, 
c'est-à-elire le tir qui s'exécute aux ôcoles à feu. 

M. Gaston Moch était capitaine de l'armée active. 
Voici maintenant, ce que dit M. Bruyerre, olficier d'ar­
tillerie de réserve : 

Il y en avait un très petit noinbrc dans le corps ( i pal' 
batterie, je crois ). Or, il y a quatre officiers, et au mini­
mum six sous-ot:ficiers qui doivent connaitre le manuel de 
tir, pour pouvoir prendre part tt l'école h feu. 
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Comme il n'était pas possible de se contenter d 'un ou 
deux exemplaire dans chaque batterie, on fit autographier 
le manuel par l'employé de la presse du régiment et on en 
distribua des exemplaires aux officiers et aux sous-officiei·s 
]_UÏ le demandaient. 

Ce document n'avait rien de confidentiel et tout le monde 
pouvait Sr? le procurer moyennant vingt 'Centimes qt/on ver­
sait pour le papi el' . 

Le général Deloye dit -qu'il est devenu confidentiel en 
1895 : mais auparavant on pouvait se le procw·e''' 
pou1· quat1·e sous ! 

Le mémoire de M. Deloye s'exprime ainsi sur ce do­
cument: 

Le 7 avdl 1894, 300 exemplaires d'un nouveau projet de 
règlement provisoire. imprimé par l 'Imprimerie nationale, 
ont été répnrtis dans certains corps de troupes pour servir 
aux essais à faire aux écoles à feu de 1804. Les rapports 
sur ces essais sont parvenus au ministère en octobre 1894. 

,A la suite de ces essais, le règlement fut complété, puis 
approuvé par le ministre le 28 mai 189~. Enfin, il a été mis 
dans le domaine public le 7 juiri 189ti et le rapport soumis 
<Lu ministre à cette occasion spéciale que l,es documents rela­
tifs au matériel de 120 rom·t ont eté, fusqu'à ce J·our, consi­
déres comme confidentiels. 

Ce règlement n 'a été puùlié par les éditeurs militaires 
qu'à la fin de 189t5 ou au commencement de 1896. 

1 

En vérité, ori est pÇtrfois mal renseigné à la direction 
d'artillerie sur ce qui se passe dans les corps. Du moment 
que toq.t sous-officier en versant vingt cent~mes, prix 
du papier, pouvait avoir une autographie elu cloéument, 
celui-ci ne pouvait être considéré comme confidentiel. 
Peut-être l'était-il administrativement, mais de fait il 
ne l'était pas. 

Le Siècle du G avril a publié une lettre que lui adres-
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sait un ancien of.ficier ayant fait partie de la promotion de 
Saint-Cyr de 1894; on lui distribua en mai 1894 une ,con­
férence lithographiée reproduisant en grande partie les 
termes mêmes du manuel sans lui dire que c'était à 
titre confidentiel. 

Esterhazy dit qu' « il était extrêmement difficile à se 
procurer. )) Ce débitant voulait faire valoir sa marchan­
dise, rien de plus. 

Eli. tous cas ce n'est pas un artilleur qui eùt pu tenir 
ce langage et dire qu'il ne pouvait l'avoir à sa disposi-· 
tion qüe très peu de jours et que le ministère de la 
guerre en a envoyé un nombre fixe dans les corps ; que 
ces corps en sont responsables et que chaque officier est 
obligé de remettre le sien après les manœuvres . 

Ce n'est pas un artilleur qui aurait proposé de copier 
le manuel .de tir : il y eùt pris les dispositions nouvelles 
ct aurait adressé de suite à son correspondant un travail 
qui ne lui aurait pris que quelques quarts d'heure. 



CHAPITRE V 

.1 E PARS EN MANOEUVRES 

Relativement il la phrase finale : << Je vais partir en 
manœuvres )), quand Ravary plaçait la date du borde­
reau en avril, Esterhazy répondait : 

« M. Dreyfus· m1accuse d'avoir eu, au cours des écoles à 
feu, des renseignements. sur le frein hydraulique et la pièce 
de 120; or, j'ai été aux écoles à feu du 7 au 9 aoùt, .comment 
aurais-je pu fournir, en avr·il 1894, des renseignements que . 
je n'ai ens qu'en aoù t et septembre 'e 

lVI. Cavaignac ne s'aperçoit pas ·de l'impropriété do~ 
termes d'artillerie d'Esterhazy ; il s'aperçoit que, dans 
une lettre, Esterhazy a écrit : « Je pars en manœuvres 
de caùres >> ct que sur le bordereau il a écrit : « Je pars 
en manœuvres, >> et de là ce profond observateur con­
clut que 1~ bordereau no peut être d'Esterhazy. Voici 
ses propres expressions : 

L'impossibilité résultant de ces mots « je pars en ma­
nœuvres )) démontre pour moi, avcé la force de l'évidence, 
qu'Esterhazy ne peut ètre l'auteur du bordereau. 

Cavaignac ne Iait que répéter et le général ~urlinder 
dit dans sa déposition du 14 novembre : 
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En ce qui concerne la phrase finale du bordereau : << Je 
vais partir en manœuvres )) , il y a lieu de remarquer que, 
d'habitude, les officiers stagiaires assistaient aux ma­
nœuvres d'automne, mais qu'exceptionnellement, le 
27 août 1894, on leur annonça que, cette année, ils n'iraient 
pas à ces manœuvres. L'auteur du bordereau, dans l'igno­
rance où il était encore de cette circonstance, a pu croire 
qu'il participèrait aux manœuvres et . l'écrire. Cela révèle 
encore que ce document peut émaner d'un stagiaire. 

Jo regarde cette d·émonstration sur l'auteur du bordereau 
comme étant une des plus impor·tantes pour en faire <lécou­
'\TÏ.r la personnalité . 

Or, Esterhazy est allé aux manœuvres du mois d'aoùt 
et Dreyfus n'a jamais dù y aller. La note annonçant aux 
stagiaires· qu'ils n'y iraient pas est du 17 mai, el elle est 
signée de Boisdeffre. 

Elle prescrit que, désormais, les stagiaires d'Etat-Major, 
au lieu d'aller aux manœm-res d'automne, feront un stage 
de trois mois flans le corps de troupe. Les p(iriodes affectées 
à ces stages, dil-elle, seront fixées pour les stagiaires de pre­
mière année, de juillet à octobre, et, pour les stagiaires de 
deuxième année, d'octobre à janvier. 

La mémoire de Picquart l'avait bien servi quand, rap­
pelant que Dreyfus a pris part à un voyage d'Etat-Major 
en juin, il ne pouYait, en vertu des . dispositions géné ­
rales prises pour les stagiaires, annoncer qu'il allait 
« partir en manœuvres )) , en admettant que cette phrase 
fit partie de son vocabulaire. 

Je ne crois pas, jusqu'à preuve contrair'e, qu'il ait été 
jamais question de prendre des dispositions spéciales pour 
les slagiaires de 2e année et de les faire aller aux ma­
nœuvres pendant le temps où ils étaient au ministère. Pour 
ceux de la série de Dreyfus, cela aurait diminué d'une faç.on 
trop sensible la période déjà très courte de trois mois quïls 
avaient à passer au 3" bureau. 
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Dans les documents de la Cour de cassàtion il est prouvé 
que Dreyfus, pour rep,ousser cette hypothèse, invoqua la cir­
culaire du général de Boisdeffre. 

,.L'accusation et le Conseil de guerre abandonnèrent alors 
la date d'août indiquée par du Paty de Clam et, reprenant 
celle d'avril, ils décidèrent que la phrase : « Je pars en ma­
nœuvres »s'appliquait au voyage d'Etat-Major que Dreyfus 
devait faire et accomplit, en effet, au mois de juin. L'accu­
sation ne consentit pas à faire droit à la demande de l'ac­
cusé qui réclamait la production de la circulaire du géné­
ral de Boisdeffre. 

Le Progrès 1tnilitaire et la Revue du Cercle militaire 
ont reproduit, en avril 1894, une circulaire datée dÙ 
i8 de ce mois, sur la réduction du stagejde l'Etat-major. 
(Voirie Siècle du 16 mai 1899). 



CHAPITRE VI 

L'ÉCRITURE DU BORDEREAU 

I. - Il. Les Experts de l'Etat-1\'Iajor. - III. Les Êxperts de la 
vérité. - IV. L'Ecole des Chartes. - V. La R,evanche de 
MM. Gobert et Pelletier. - Vl. L'Expertise de M. Alphonse 
Bertillon. - VII. Réfutation lle l'argumentation de M. Al­
phonse Bcl'tillon. 

l 

Cavaignac varie. Dans son discours du 7 juillet, il 
n'avait pas dit un mot du bordereau ; il n'ayait invoqué 
que deux faux et une pièce qui ne ~e rapportent pas à 
Dreyfus. Maintenant il se rattrape avec le bordereau, 
mais il en dédaigne l'écriture. 

Cependant si le colonel d'Aboville n'avait pas cru 
trouver une ressemblance entre son écriture et celle de 
Dreyfus, si Bertillon n'avait pas déclaré que cette res-
emblance existait, si du Paty de Clam n'en q.vait pas 

été si bien convaincu qu'il essayait <le l'établir 'par Jes 
procédés les plus grotesqu.es, Dreyfus aurait-il été pour­
suivi~ le rapport de d'Omerscheville dit : non. 

Le général Zurlinden, lui, a fait son expert et il s'est 
convaincu « CJUC le bordereau avait !Sté écrit par cet offi- ' 

11. 
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cier (Drey[us) et que c'était bien son écriture courante 
et rapide >>. 

ll doute de l'expertise de 1897 . Il préfère celle de 1894, 
l'imprudent ! il ignorait sans dontc, au moment où. il 
parlait, que sur les cinq experts, trois maintenant attri­
buent lé bordereau ~t Esterhazy : MM. Gobert, P elletier 
et Char a va y. 

Picquart nous révèle que Gobert n 'avait point encore 
donné son opinion et que déjà du Paty annonçait .la 
scène de la dictée << dont on se· promettait beaucoup. » 

Dreyfus ayant conservé son calme, lors de la dictée, 
du Paty en tirait argument en répondant plus tard à 
Me Demange qui lui opposait ce fait : 

Je savais que j'avais affaire à un simulateur; j'étais cer­
tain s'il s'attendait à que1que chose ; :i 'en ai fait l 'expé­
rience : s'il n'avait pas !été averti, il se serait troublé; il n'a 

• • 1 • 
pas bronché, donc 1l s1mulaLt. 

Il est vrai que d'Ormescheville disait qu'il s'était 
troublé. 

II. -Les experts de l'Etat-MaJor. 

Les experts en écritures se divisent en deux groupes. 
A la tête des experts de l'Etat-Major se trouve l'inef­
fable Alphonse Bertillon, av{lc son ·ou, sa loupe à pied, 
le kutschique , la preuve matérielle résultant du mot 
« renseignemcntt:~, >> qui se retom:ne eontl'e lui comme 
le prouve la note suivante àe J. :Héricourt. 

Dans la déposition de M. Bertillon, je lis une phrase par­
faitement claire et intelligible disant : " J'arrive à la preuve 
matérielle qui mc semble la plus convaincante, celle qui a 
formé ma conviction personnelle : je veux parler des mots 
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quelques renseignements qui figurent sur la ligne 3 du bor.­
dereau. » 

Par des raisonnements que je ne suis pas arrivé à com­
prendre. M. Bertillon attribue ces mots au capitaine Dreyfus 
imitant l'écriture de son frère Mathieu. 

Par un hasard extraordinaire j'ai sous les yeux une lettre 
d'Esterhazy contenant tr.ois fois le mot 1'enseignemcnts. 

Cette lettre est. d'une écriture plus rapide que celle du. 
bordereau. Chaque fois le mot renseignement y est abrégé. 
vers la fin. 

Et cependant ces trois mots présentent, avec celui du bor­
dereau, une analogie telle que leur comparaison suffirait 
presque à elle seule à faire attribuer à Esterhazy le borde­
reau tout entier. 

Dans le fac-similc du Matin, reproduit assez grossière­
ment dans le Figaro d'hier, la fin du mot 1·enseignements· 
présente une lacune. 

· Il serait bien intéressant de comparer les trois mots ren­
seignements de la lettre qui est entre mes mains avec le 
mot renseignements~ tel qu'il figure sur le bordereau ou sur 
les photographies que M. Bertillon en a faites. 

Il convient d'insister sur ce point, puisque dans sa dépo­
sition M. Bertillon déclare que les mots quelques 1'enseiane­
ments ont formé sa conviction personnelle, et qu'il y a vu 
la preuve matér·ielle la plus convaincante de la culpabi­
lit-é de Dreyfus. 

Puis vient le vertueux Teysonnières, experl rayé au 
tribunal civil de la Seine, et qui ne nie point avoir com­
muniqué le fac-similé du bordereau au 1\1.atir... Nous ne 
saurions lui en vouloir pour le service qu'il a rendu in­
Yolontairement à la cause de la justice. 

Nous avons Belhomme, Couart et Varinard, dont les 
expertises correspondent si bien à cette lettre d'Ester­
hazy: 

Dois-je demander comme Tézenas le voulait, une exper-­
tise avec l'ecriture Dreyfus et 1·epa1'ler du décalque? Be-t­
homme est un idiot : il n'y a qu'à le regarder. Dois-je exi-



192 ANALYSE DE L'ENQUÈTE 

ger la contre-expertise Bertillon? Tous ces gens-là vont 
m'assassiner. Ne peut-on cependant démbntrer à ltavary et 
aux experts que je n'ai pu écrire les termes de la grande 
lettre Boulancy? Si ces experts concluent qu e le bordereau 
est de moi, il m'est impossible pour ma défense de ne pas 
m'efforcer de prouver que c'est Dreyfus qui est l'auteur du 
bordereau. Comprenez donc bien que « si vous êtes vérita­
blement les maît1·es de [' ·instruction ,et des expe·rts, je ne pu,is 
que m'en rapporter absolument à vous, mais que si cela 
vous 'échappe comme je le crains, je suis dans l'obligation 
absolue de démontre1· que le bordereau est calqué pm· Dreyfus 
sut mon écriture. >> 

Esterhazy avait tort 'de craindre. Ses protecteurs 
étaient « véritablement les maîtres de l'instruction et 
des experts>>. Belhomme, Couard et Varinard se char­
gèrent de démonCrer que Dreyfus s'était donné la peine 
de calquer le bordereau sur l'écriture d'Esterhazy. 

Devant la Cour de casse;ttion, ils ne disent pas cepen­
dant « tout le bordereau >>, Belhomme dit : << quatre · 
mots >> : Couart dit : «quatre ou c1nq mots >> . Varinard, 
lui, ne dit rien. Il s'en réfère à son .rapport. 

Esterhazy, dans le groupe des deux s met ·le premier 
court et le second long, ce qui est très rare dans les 
écritures françaises. Varinard répond triomphalement : 

Je crois qu'il y a une imitation voulue de la forme que 
1lc:mne à cette doùble lettre le commandant Esterhazy. 

Les exper*.s de l'Etat-Major et les officiers et les gé­
néraux que nous avons entendus ont r~cours aux mêmes 
procédés. Aucune invraisemblance ne les choque. Ils 
cherchent le compliqui et l'impossible : et quand ils 
sont poussés à bout, ils se dérobent et gardent le si­
lence. Jls invoquaient devant la Cour d'assises <de se­
cret professionnel >>, co~me Guénée. Devant la Cour de 
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cassation, ce prétexte leur fait défaut. Ils se bornent à 
dire : ........:. Nous maintenons notre rapport du 24 no­
vembre 1897! 

Tant pis pour e:ux. 
M. Charavay a été autrement loyal quand, en pré­

sence de l'écriture d'Esterhazy, qu'il ne connaissait pas 
en 1894, il a nettement dit : - Voici l'auteur du bor­
dereau. 

III. - Les experts de la V é1·ité. 

Les experts en écritures dont l'Etat-Major ne peut 
répondre so'nt des savants comme Paul Meyer, directeur 
de l'Ecole des Chartes ; Giry, professeur à l'Ecole des 
Chartes ; A Molinier, professeur à l'Ecole des Chartes ; 

' l\'I. Gobert expert près la Banque de France. Ces mes­
sieurs ne se renferment point dans le mystère. Ils ne 
vont point chercher des explications comme celles de 
M. Alphonse Bertillon. Ils n'essaient p0int de prouver 
que l'auteur du bordereau a écrit trente lignes de son 
'écriture, mais que sur ces trente lignes il a calqué quatre 
mots afin de les attribuer à Esterhazy, qu'il négligea de 
nommer pour sa défense dans l'instruction de du Paty 
de Clam et dans les débats de 1894. 

M. Gobert explique tout simplement la réserve dans 
laquelle il s'est renfermé quand, le 13 octobre, il rendit 
le bordereau avec cette réponse prudente : 

La lettre anonyme incriminée pourrait être d'une per­
sonne autre que celle soupçonnée. 

Un conseiller lui dit : 

Vous n'étiez donc pas encore à ce moment absolument 
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fixé sur i~ point de savoir si Dreyfus était ou non l'auteur· 
du bordereau ~ 

JltT. Gobert. - La forme dubitative de ma lettre du 13 oc­
tobre correspond à la pensée que j'avais que ma vérification 
serait complétée ~t l'aide d'éléments de comparaison nou­
veaux que j'avais demandés. 

Mais, dans mon esprit, la seconde partie de ma vérifica­
tion n·aurait pas manqué de me conduire à une opinion ca­
tégorique et formelle, à savoir que l'officier soupç.onné 
n'était pas l'auteur du bordereau. 

Mais M. Gobert 11 'était pas complai:sant, il Iùt traité 
en suspect, puis en ennemi. On fit en peLit, ·contre lui, 
ce que la bande Henry, avec les généraux Gonse ct de 
Boisdeffre, a fait' contee Picquart . 

M. Gobert, ayant demandé , selon les usages de la. jus­
tice. civile, le nom de la personne soupçonnée, on insi­
nua que c'était pour traiter avec ses défen seurs. Mais 
on. ne lui communiqua point les pièces de comparaison 
qu'on communiqua à ses collègues. Le 10 novembre. 
1.894, divers journaux donnèrent à entendre que les 
experts qui s'étaient montrés favorables à la cause de 
Dreyfus avaient mauq ué à leur devoir professionnel. 
« Il ne m'était pas possible de. ne pas comprendre qu'il 
s·agissait de moi, ajoute M. Gobert. Je tiens pour cer­
tain que les comrnunica~ions à la presse ne pouvaient 
venir que des bureaux de la guerre. » 

Le commandant rapporteur fit connaitre à M. Gobert 
qu'on l'accusait d'avoir communiqué avec un confrère, 
d·avoir dit le contraire de ce que mentionnait sa le ttre 
au ministre, d'avoir commis des indiscrétions, etc ., etc. 

M. Gobert dit : 

Bref, on me mettait sur la sellette. 
Je ne m'y prètai pas et, voyant que l'on mc chercha il· des 

griefs, surtout à l'égard de ma dema~1de au général Gonse 
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du nom de l'officier soupç.onné, j'appris au rapporteur, qui 
l'ignorait, que je savais le nom de Dreyfus dès le début de 
mes opérations et avant le dépôt de mon rapport; mais je 
me gardai de dire comment et par quel moyen j'avais connu 
ce nom . 

Le rapporteur, évidemment d 'accord avec l'Etat-Major, 
crut découvrir comment j'avaissu ce nom) et en fit mention 
au rapport d'accusation en disant que j'avais colporté des 
documents confidentiels dans Paris. 

Ce fait, absolument faux, a donné lieu au Conseil de 
guerre à un incident extrèmement. grave que je vais· dire 
tout à. l'heure. 

Au Conseil de guerre, sa déposition terminée, 
M. Gobert fut l'objet d'attaques violentes· de la part du 
président, le colonel Maurel qui renon v;ela contre lui les -
accusations déjà pro~uites. Il l'accusa « d'avoir colporté 
un document confidentiel écrit par Dreyfus et qui lui 
avait été remis pour servir à ses opérations)). M. Gobent 
expliqua alors au Conseil qu'il avait su le nom de Dreyfus 
au moyen de. sa feuille signallétiquc. 

A ce moment, dit M. Gobert, un officier supérieu.r que je 
ne connaissais })as, se leva spontanément dans le prétoire, 
et déclara que je n'avais pas eu ce document entre: les 
mains. 

Je me retournai vers lui et véhémentement lui dis: 
- Si V<Ous p'avez pas fait disparaitre ces pièces, on les 

retrouvera au dossier. 
Le président alla aux preuves, et montré\ au Conseil tous 

les détails de la feuille signalétique que j'avais signalée. 
Mon_contradicteur, M. du Paty de Clam, tomba dans une 

confusiOn profonde, il s'écria : 
- J 'avais si bien lh•ouiUé tout ceht: que j.'espé1•ais 

•tu'on ny connaîtrait rien. 

Ce pauvre du Paty ! Il poussait le cri du cœur! il avait 
si bien brouillé tmü cela ! Voilà près de cinq an~ qu'il a 
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brouillé tout cela et qu'il continue de brouiller tout cela, 
et il arrive à ce beau résultat que ceux qui défr:mdent son 
œuvre, ceux qui ont collaboré avec lui, depuis le général 
Gonse .i usqu'au général Roget, le traitent de menteur, se 
moquent de sa. fausse barbe, le eenient sous toutes les 
formes ; et il a si bien conscience que ses agissementf' 
::;ont indéfendables, qu'il se laisse bouler en silence. 

Dans sa naïveté, ce pauvre du Paty avait oublié que, 
parmi les pièces de comparaison qui avaient été données 
à M. Gobert, il y avait la feuille signaléticp10 écrite par 
l'officier lui-même, feuille dans laquelle on avait découpé 
le nom, mais en laissant subsister toutes le::; au tres in­
dications, spécialement les dates de promotion, etc. Il 
lui avajt suffi d'ouvrjr un ... Jnnuai1·e militaire pour con­
naitre le nom de Dreyfua ·et sa position dans l'armée. 

Voici ]es conclusions de M. Gobert, présentées dans Sil 

seconde déposition, le 18 janvier 1898: 

.Te 1iens pour certain que l'écriture <lu bordereau n 'cstpas 
(le Dreyfus, ct les éléments de comparaison émanant d'Es­
terhazy me conduisent à dire que c'est réellement lui qui 
est l'auteur dudit bordereau. · 

Je ne formule ce qui précède que comme une appréciation , 
ne pouvant, clans les circonstances présentes, faire une dé­
monstration graphique complète. 

J 'ai été très üappé ùe la similitude qui existe entre le pa­
pier du borùereau et le papiee d'une lettre signée par Es­
terhazy, écrite par lui ù la date du 1.7 ,août 1894. Autant 
qu'il est possible de faire un rapprochement entre un pa­
pier aussi fatigué, aussi inaculé que l'est le bordereau , et Le 
papiet· de la lettre signée, on est en présence d'une simili­
tude complète; cela me parait avoiL' d'autant plus d'intét'èt 
que, si le bordereau n'est pas Llaté, on sait qu'il est arriv1~ 
h l'Etat-Major vet'S le 30 septembre 1804, ce qui fait qnc l~ 
terme de comparaison est concomitant comme date. 

Mes appréciations peuvent présenter. un certain intérêt, 
11arce qne mes fonctions IÎ'experl. à la Banque de l'"'t'ance 
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m'ont mis à même de connaître la fabrication du papier. 

IV.- L'Ecole des Chartes. 

Giry est célèbre par ses fameuses études sur les Com­
munes. Il a publié un Traité de diplomatique qui fait 
autorité. En ce moment, il prépare un ouvrage sur la 
France sous les Carolingiens qui sera définitif. Quand il 
a passé quelque part, il ne reste plus rien à glaner_ 

Voici ses conclusions : 

Ce que je puis affirm'er à la Cour, c'est que l'examen au­
quel je me suis livré confirme, de tous points, les conclu­
sions que j'avais tirées de l'étude du fac-similé du bordereau 
et d'autres pièces de comparaison : l'écriture du bordereau 
est une écriture naturelle et courante. Ce n'est pas l'écriture 
de nreyfus, mais, au contraire, c'est tout à fait l'écriture 
d'Esterhazy. 

Giry et M. Paul Meyer prennent le général de Pellieux 
en flagrant délit de mensonge quand il prétendait que 
les fac-similés elu bordereau publiés n'étaient pas exacts: 

J'ai pu constater, dit Paul Meyer, que les fac-similés di­
vers dont on s'est servi- et qui tous dérivent du fac-similé 
publié par le journal le Matin en n~vembre 1896- sont va­
lables, sont honnêtement faits. Il n'y a que les altérations, 
faciles à prévoir, que doit produire un tirage répété sur les 
clichés en relief qui, à la longue, s'émoussent. 

Si j'en fais la remarque ici, c'est parce que, lors des dé­
positions qui ont eu lieu sur ce sujet au procès Zola, on a 
dit : « Votre examen manque de base; ce fac-similé est 
inexact; c'est une espèce de faux. Il ne ressemble point à 
l'original. >> 

Je n'ai pu, malgré mon insistance, obtenir que l'on me dît, 
avec détail et avec précision, en quoi consistaient les inexac­
titudes de ces fac-similés; on s'est refusé à communiquer 
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soit l'original, soit des photographies ; je me suis demandé· 
pourquoi on nous avait ainsi opposo, en quelque sorle, la 
question préalal1le ; il n'y avait à cela aucune raison, si, 
comme je le crois, l'hypothèse soutenue au procès Esterhazy 
était que le bordereau représentait, à tout le moins, une 
imitation de l'écriture d'Esterhazy. 

Dans cette hypothèse, l'original devait ressembler à l'écri­
ture d'Esterhazy, puisque l'auteur de cet original imitait.­
cette écriture même ; ]Ja1' suite, le fac-similé devait ?'essem­
bler forcément à l'cc1·iture d'Este1··hazy. 

On ne voit clone pas pourquo-i on niait l'ex:act-iluclc elu fac­
sünilc. 

Je ne vois qu'une explication : c'est que l'hypothèse 
d 'apa•ès hutnelle le J,o•·tle .. e:tu mu·ait été ém·it tmr 
Dt•eyfus, imitunt l'éca•iture d')~~tet·lanzJ, etlt été dif­
Uc.i le :1 soutenh· 1•u.bliquement. t•om· é'' Ïi.et~ une dis­
cussion emb:u••assante, on a p••éfét•é opposer• lu 
q~testiou p••éaluble, en niant toute aut01•ité. à un exu­
Juen· fuit sua• des-fu"C-similés. 

Voilà; une fois de plus, admirablement mise en relie[ 
la bonne foi de ces messieurs de l'Etat-Major, toujours -
doublée d'une naïveté bête qui nous fait demander avec 
inquiétude quelle méthode ils apportent dans leur pré­
paration à la guerre ·ct quelle méthode ils auraient au 
moment de la guerre. 

La conclusion de M. Paul Meyer est claire et ferme : 

Ce document est non seulement de l'écriture, mais de la. 
main du commandant Esterhazy. 

M. A. Molinier prouve par quelques détails l'identité 
de l'écriture du bordereau et decellc d'Esterhazy. Il con­
el.u.t : 

Entrel'écrilurerlu bordereau etcelled'Esterhazyil n'existe, 
ù mon sens, aucune différence, tandis que, entre l'écriture .. 
de- Dreyfus et celle du bordereau, il existe, à mon sens, des. 
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différences. essentielles : je crois, en un mot, que le borde­
reau est de la. main du commandant Esterhazy, qu'il ne 
porte aucune trace de maquillage, que, pur suite, il faut en 
retirer la paternité au capitaine Deeyfus. 

Y. -La R evanche de JYIM. GobeTt·et Pelletiu. 

Les experts de 189"4, MM. Gobert et Pelletier ont une 
belle revanche contre les insinuations et le:s calomnies 
auxquelles ils ont été en butte, dans le rapport du com­
mandant Besson d'Ormescheville, au moment des débat~, 
et de la part du colonel Maurel et de du Paty de Clam. 

Ils sont récompensés dn leur esprit d'indépendance et 
de leur perspicacité. 

Ils ont dit ce qu'ils croyaient juste, et aujourd'hui ils 
ont l'honneur de se trouver d'accord avec des hommes 
comme Paul Meyer, Giry, Molinier, et d'avoir pour ad­
versaires des Teyssonnières, des Alphonse Bertillon, des 
Couart, des Varinarcl et des Belh(>nune ! 

YI. - L'e.rpettise cle M. Alphonse Be1·tillon . 

La déposition de M. Alphonse Bertillon a eu un énorme 
succès, quand le Siècle a publié son redan tout le monde 
a considéré avec un mélange de tristesse et de gaîté une 
construction pareille, capable toutefois d'influer sur le 
jugement d'un Conseil de guerre. 

Cependant il y a des personnes· qui, en lisant la dépo'­
sition de M. Alphonse Ber~illon, ont dit comme la vieille, 
parlant du sermon de son curé : « C'est très fort. Nous 
n'y comprenons rien . » 

M. M. Bernard, ingénieur au corps des 1nines, a bien 
voulu, d'abord essayer de rendre compréhensible ]a dé-
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monstration de M. Alphonse Bertillon et ensuite de la 
réfuter. Nous reproduisons ce travail qui a paru dans le 
Siècle elu 27 avril1899. 

1 o Parmi les mots à plusieurs syllabes qui se répètent 
dans le bordereau, il y en a cinq qui sont semblablement 
placés par rapport aux barreaux d'une grille qui aurait 
cinq inillimètres d'écartement, ce qui revient à dire CfUC 
la distance horizontale qui sépare les commencements de 
deux mots redoublés est un nombre exact de fois cinq 
millimètres, et que cela se répète cinq fois. 

2° Il y a une chance sur cent mille (en admettant une 
précision des mesure de 1/2 millimètre) ponr que le ha­
sard produise eet arrangement. 

3° Donc le bordereau est suspect de forgerie. 
4° Certains de ces mots redoublés présentent le phé­

nomène suivant :.le calque du premier, nppliqué sur le 
second, non pas lettre sur lettre, mais avec recul d'nue 
lettre montre une coïncidence clans l 'espacement des 
lettres superposées ; si on place l' o de « copie >> sur le c 
de « copier )>, l'a de copier tombe dans le Yide, les deux 
p coïncident comme.emplacement, et les lettres suivantes 
sont excessiveinent voisines. · 

~° Cette superposition - quant aux espaecments -
existe pour des mots non redoublés mais ayant une partie 
commune (comme manuel et' manœuvres). -

6° Quand la superposition (des espacements) exige une 
avance ou un recul des lettres correspondantes, ce glis­
sement est le quart de l'espacement des barreaux, soit 

' 1 mm ij4, ce qui conduit à remplacer, pour des mesures 
plus précises, la grille de 5 millimètres, par une grille de 
1mm 2::>, dite<< réticule)). / 

7° Ces superpositions (des espacements) est une nou­
velle preuve de forgerie dans le bordereau. 

8° Il y a dans les pièces de comparaison saisies au mi-
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nistère, et écrites par Dreyfus pendant son stage, des 
mots identiques aux mots redoublés du bordereau ; ces 
mots seront appelés « mots de comparaison >> ; certains 
de ces mots de comparaison s'emboîtent (comme es pa~ 
cement), avec ou sans recul, dans les mots semblables 
du bordereau. 

9° Pour certains mots de comparaison, il n'y a que 
superposition lJartielle; mais celle-ci devient complète si 
on applique sur le mot du bordereau la fin du mot de 
comparaison suivie, à 1 mm 2t> de distance, du calque du 
commencement du même mot; toutes ces SUl)erpositions 
se rapportent toujours aux espacements et aux courbes 
de lettres différentes, sa11s avoir égard au graphisme. 

10° Nous sommes donc en face d'une machination 
(puisque le bordereau est forgé), ourdie par une per­
sonne ayant accès à l'Etat-Major (puisqu'on a pris des 
particularités d'un rapport de l'écriture d'un stagiaire). 

11° D'ailleurs les différences de graphisme entre les 
mots de comparaison et ceux du bordereau ne s'expli­
queraient pas dans le cas d'une machination contre 
Dreyfus, car il eût été plus simple de calquer son écriture. 

12° Il est donc probable .que ces différences sont 
voulues ; que Dreyfus a introduit le rythme (superpo­
sition des espacements, avec ou sans recul) pour invo­
quer la machination au cas de saisie du bordereau (ou 
d'autres pièces écrites, forgées de la même façon) sur 
lui-même, mais qu'il n'a }Jas été jusqu'au calquage pour 
pouvoir invoquer la différence des écritures en cas de 
saisie au dehors. 

13° Il y a un procédé pour concilier ces deux exi­
gences, c'est de composer sa missive en suivant l'écarte­

' ment d'un canevas formé par le même mot répété, et de 
yarier le rythme qui en résulte par des . glissements du 
canevas. 
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•14° Deux mots redoublés peuvent avoir une .allure 
différente, si leur première lettre tombe dalls des ré­
gions différentes du canevas. 

1;j" Le procédé est donc pratique, resle à démontrer 
que Dreyfus l'a employé. 

16<> On peut, sous les résel'\·cs <les u'" 13 et 14, placer 
des mots et même des phrases du boi'dereau sur -un ca­
nevas formé du mot « intérêt »; or on peut placer sur 
le m"ème canevas les mots de comparaison, et ils OGeu­
peut la même région du canevas que les mots identiques 
du bordereau. 

i 7° D'ailleurs l'agrandissement photographiq1t1e montre 
que ~es mots de, comparaison ont été calqués ct repassés 
à l'encre. 

18° Dreyfus ayant seul pu lruquer ses rapp@rts <le 
stagiaire, il doit être l'auteur elu bordereau. 

·10' On a retrouvé les graphismes ab;:,Cilts de l'écriture 
de Dreyfus et con tenus dans le borùereau dans des 
lettres de membres de la famille ùe Dt·eyfus, et princi- . 
pale~nent dans une lettre de Mathieu Drey[us dite « la 
lettre du buvard », lettre remise spontanément par 
Mme Dreyfus au commandant du Puty ùc Clam lors d\me 
perquisition. 

20° Or, certains mots de la letlre du buvard, sem­
blables à <l'autres mots <lu bordereau, se superposent, 
comme écartemc11 t, au canevas dont il a été question ; 
l'exemple typique est fourni par « quelques renseigne­
ments >>, dont l'exemplaire de la lettre se superpose 
comme rythme avec celui <lu bordereau, pourvu qu'on 
Iasse l'essai en <leux fois, avec glissement. 

21 o On trou vc au ministère, sur le bordereau, chez 
Dreyfus, des mots écrits par le mème procédé de ior­
gerie; Deeyfus peut seul être l'auteur de cette forgerie, 
et la remise spontanée Iaite par ~'l'" e Dreyfus avait pro-
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bablement pour but d'engager Mathieu Dreyfus à se 
déclarer l'auteur ou le complice ùe la trahison. 

22" Le mot oc intérêt >> est probablement le mot 
« type '> ou la clé ùu canevas ; il présente, dans la lettre 
du buvard, une série de propriétés très spéciales; sa 
longu eur (mesurée d'une certaine façon) est de dix fois 
la largeur réliculaire; la plupart de ses dimensions par­
tielles (barre ùu t, hauteur elu t, accent aigu, e tc.) sont 
égales à la largeur ré ti cu laire (t ""n2Q) ; l'épaisseur des 
traits est du quart de cette Yaleur (0 11111131). La pente 
des lettres est aussi en rapport étroit avec cette lar­
geur (~) 

·23o Or, cette largem· réticulaire représente l'hecto­
mètre à l'échelle de la carte d'Etat-Major, et les officiers 
emploient couramment une réglette appelée << kutsch » 

ùivisée suivant les multiples de t n•m23 ; cette coïnci­
dence, le fait que le mot clé est construit d'une façon 
étonnamment précise avec la division du ku tseh ct que 
ce mot se trouve dans la lettre elu buvard constitue une 
nouvelle preuve de la êulpabilité de Dreyfus. 

24° En résumé, l'écriture elu bordereau n'est pas cal­
quée, 1nais elle n'est pas absolument libre puisqu'elle 
est rythmée (quant aux écartements) suivant un ca'­
nevas; les experts ont donc pu, tantùt la trouver natu­
relle, tantôt la croire forgée. 

2;)o Elle a été imaginée pour parer à Lrois dangers : la 
saisie au dehors, la saisie sur Dreyfus, la saisie au domi­
cile en invoquant : la diflérence de graphisme, ou une 
machination d'un collègue, ou une machination basée 
sur l'écriture de Mathieu Dreyfus (?) 

26° Mais la preuve de la trahison (ou de l 'écriture 
du bordereau) découle de ce que : 

1. o Les différences graphiques se retrouvent dans des 
lettres de parents ; 
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2° Au ministère et chez Dreyfus on a trouvé des mots 
ayant même rythme que ceux du bordereau ; 

3o Le buvard a fourni' le mot « clé » ayant servi à 
tracer ce rythme. 

VII. -Réfutation de l'w·gumentation de 1VI. Alphonse 
Bertillon. 

EXPLICATIONS PRÉALABLES 

J'ai sous les yeux : pièce1, fac-similé du Matin prove­
nant du bordereau par l'intermédiaire du négatif 
Teysonnières. 

Pièce li, fac-similé de l'enquête du Figaro qui ne pro­
vient pas directement de la pièce 1, puisqu'il y a au 
moins une différence, celle de l'x de in-extenso re· 
touché da:ns la pièce II (voir le St'ècle du 21 avril). 
Ceci posé, les mesures prises d'éléments semblables 

sur les deux pièces, rnes~res que chacun peut renou­
veler, montrent que le rapport d'agrandissement varie 
seulement de 1,20 à, 1.24 avec moyenne de 1,22; les 
écarts de 0,02 sont rares et la plupart ne dépassent pas 
0,01; ceux-ci doivent être imputés à l'imprécision des 
mesures que je n'ai pas voulu évaluer à plus d'un 
demi-millimètre près. 

CoNcwsiON. - · 1 o Les deux pièces étant identiques 
entre elles et ne provenant pas _l'une de l'autre sont 
identiques à une troisième (le bordereau) dont elles' 
proviennent par un procédé mécanique (la photo-;­
graphie). 

2o L'iniluence du clichage et du retrait du papier a 
amené entre les deux \pièces (et par suite entre celles- ci 
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et le borùereau) des différences assez faibles pour qt e 
l'écart entre une distance mesurée par moi sur la pièce I 
et la mên?-e distance mesurée par M. Alphonse Bertillon 
sur le bordereau original, soit plus petite que 1/2 milli­
mètre. 

En d'autres termes, si le public peut répéter, malgrô 
l 'absence ùe la pièce originale, toutes les mesures prises 
J.>Ur M. Alphonse Bertillon avec une précision de 1/2 mil­
limètre, il n'en est. plus de même, bien entendu, des 
mesures de détail plus précises prises sur los agrandisse­
ments, pour lesquelles les Iac-similés ne peuvent rien 
tlonner et que j'accepterai telles que les a données l'ex-
pert. · 

Enfin, comme objection préalable et fondamentale à 
toutes les mesures de M. Alphonse Bertillon, on pourrait 
opposer que le bordereau a été déchiré et recollé avec un 
jeu forcé qui, clans la plupart des cas, doit être supé­
rieur à la précision qu'il se natte d'a~teindre. J~ ferai la 
partie belle à roxpert en supposant que ses conclusions 
ne' s'appliquent qu'à clmque fragment individuel. 

Ces préliminaires posés , j'arrive à la réfutation (les 
numéros sont ceux que fai donnés clans la traduction 
frailçaise résumée de l'argumentation de M. Alphonse 
nertillon). 

1 o Les mesures, répété~ts comme je l'ai dit, donnent : 
Entre le 

eommenc. des mots - modification - 2!)m"' 

nouYeau, nouvelles 90 
rnanœuyres 21 1/ 2 
copie, copiez ü1 

Entre la fin voulez, vouliez 33 
adresse, intéresse 21,~; 

Or, ces nombres sont tels qu'il est impossible qu'ils sc 
placent comme le dit M. Alphonse Bertillon par rapport. 

12 
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à une grille dont les barreaux auront plus de 4 milli­
mètres d'écartement, et cela, même si la pièce I n'a pas 
la dimension du bordereau, même si la grille de M. Der-
tillon a ses barreaux inclinés sur la verticale. ' 

Tandis que, si ces distances étaient 30, 90, 20, 60, :30, 
20, en pourrait faire passer une grille de ~ millimètres. 

'2° La coïncidence n'ayant pas lieu, il est inutile de 
discuter sur la probabilité qu'elle entraînerait que le do­
cument soit forgé- Je rappellerai pourtant qu'en ma­
Lière de calcul de probabilités, ct surtout de probabilités 
des 'Causes, il convient d'être inJinimcnt modeate; lü oi'r 
M. Alphonse Bertillon trouve une probabilité 1lc 
-l j OOO,OOO, je trouve, par trois rai sonnements qui mc 
paraissent inattaquables, les Hombres 1j21B, 1j30,000, 
'1/100,000. Nul doute qu'un vrai mathématicien n'en 
trouve un quatrième qui sera le vrai, ù moins qu'il1w 
démontre que le problème posé par l\1. Alphonse Ber­
tillon est absurde. ,Le calcul des probabilités, en matière 
judiciaire, peut sèrvir ù faire acquitter un accusé, il u~ 
<Lolt jamais être invoqué contre lui. 

:Jo Voilà la première présomption de forgerie écartée . 
4o, 5", 6°. Les ~ 1~, ~j, G se rapportent à nnc opération 

toute. de sentiment; la photographie, le clichage, l'im­
pression, qui n'ont pas changé la place des mots, ont · 
empâté ou mutilé les lettres, mais snns faire varier 
leurs emplacements relatifs; qu'on essaye de retrouYm: 
les emboîtements sur les mots types signalés par M. A 1-
phonse Bertillon ; expérimentez ensuite sur votre propr~ 
écriture, si celle-ci est uniforme, ct vous verrez des 
coïncidence? du même genre an moins aussi fréquentes 
<Lue dans le bordereau. 

Car il faut ùirc bien hauL que le mot « superposition », 

si souvent dnployé par :\f. Alphonse Bertillon, a étü 
dwisi bien ù la légère, c11r il est clc nature ù créer une 



L'ÉCRITURE DL" BOR))EREAU 20ï 

croyance (et cela a dù arriYer) à la superposition du 
graphisme, qui serait une présomption sérieuse de for­
gerie ; M. Alphonse Bertillon n'a vu que des « emboîte­
ments ll (ce mot est de lui ct serait exact si le phéno­
mène l'était); en plaçant l'une sur l'autre deux lettres 
différ entes <.fun mPme mot, les autres lettres différentes 
aussi voient leul's jambage~ tomber, à peu p?'ès, les uns 
sur les autres. 

C'est un phénomène absolument banal qu'on retrou­
vera non-seulement dans tou tes les écritures, mais en­
core entre écritures différentes de même famille; il n'a 
aucune valeur scientifique, puisqu'il ne se prête pas tl. la 
mesure et tout le surplus de l'argumentation de M. Al .. 
phonse Bertillon est ruiné par le discrédit qui doit s'atta­
cher à ce qui a été son point de départ. 

'jo Voici la seconde présomption de forgerie du borde­
reau écartée. 

8" et !)o. - Xous _ne ~onnaissons pas les pièces de 
~.:omparaison; l'emboitement de Lleux mots semblables 
ùu bordereau est (comme il se présente) im phénomène 
banal : l'emboHemcnt qu'a constaté M. Alphonse Ber­
tillon entre ces mots et un mot de comparaison n'a pas 
plus de valeur probante ; il tient simplement à ce que 
les deux écritures sont de même famille quant à l'écar­
tement moyen des lettres. 

l\Iais on peut, malgré l'absence de la pièce de compa­
raison , démontrer que celle-ci a 'été interrogée avec la 
même absenee de rigueur n·aie qui, jointe à l'aHecta­
tlon d'une rigueur sùre d'elle-même, a constitué le dan­
ger de l'expertise Alphonse Bertillon. 

On lit (§ :14 de la déposition) que l' « artillerie >> de la 
ligne 14 du bordereau s'emboîte sur un «artillerie l) de 

, la pièce de comparaison, dont le début s'emboîte lui'­
même sur le début de l' « artillerie >> de la ligne 11 du 
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bordereau. Deux « début::; >> illli s'emboîtent sur un troi­
sième s'emboitent entre eux; qu'on essaye maintenant 
d'emboîter les commencements des deux mots « artil­
lerie )) du bordereau. 

10° Donc l~s similitudes signalées entre le bordereau 
ct les pièces de comparaison n'ont aucune rigueur ni 
aucune portée. 

lb. utile, dès lors, de réJuter les § 11. .. 18 (le la dépo­
sition Alphonse Bertillon qui n'a été amené à imaginer 
le << canevas directeur » que pour expliquer des coïnci­
dences absentes; à signaler cependant, pour sa bizar­
rerie, le § 17 (introduction, par Dreyfus lui-même, d'un 
mot calqué sur sa propre écriture dans un rapport de 
stagiaire écrit au ministf..lre). 

tDo On a retrouYé ailleurs aussi les graphismes et les 
idiotismes graphiques du bordereau. Cette remarr1uc 
d'Alphonse Bertillon n'a plus aucune espèce de valeur. 

20° L'emboîtement des mots de la lettre du buvard 
sur ceux elu bordereau ne peut pas avoir plus de forcè 
probante que celui des mots du bordereau entre eux ct 
avec les mots de comparaison; il. nécessite les mèmcs 
artifices et s'obtient probablement avec aùssi peu de 
précision. 

21 o La triple enceinte, très bien construite si les ma­
tériaux précédents étaient solides, s'écroule d'elle-mèmc. 

22o et 23°. La formation << kutschique >> du mot in..:. 
térêt, qui occupe 1ti2 lignes de la déposition Alphonse 
Bertillon (plus une épure et des clichés), est à ses yeux 
mêmes un hors-d'œuvre, car la culpabilité de Dreyius 
serait tout aussi grande si, n'ayant pas de kutscl~ à sa 
portée, il avait pris un double-décimètre pour combiner 
son mot clé, ou même s'il l'avait écrite currente calamo. 
La critique détaillée de ces 1:52 lignes est bien amusante 

) l l • l à .faire, ear elle éclaire d'un jour brillant la 11syc 10 ogu~ 
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de l'auteur; mais ce n'est pas ici la place de cette cri­
tique. Je ferai remarquer cependant tout le danger de 
l'introduction dans un rapport cl' expertise d'un hors­
cl œuvre pareil, quand rien n'avertit qu'il s'agit d'un 
hors d'œuvre, et quand la précision, très réelle (il s'agit 
du centième de millimètre) de ce hors-d'œuvre est de 
nature à former des convictions. 

On doit se demander cmnment M. Alphonse Ber­
tillon a pu se tromper ainsi e't lancer des affirmations 
pareilles. Il n'y a qu'une réponse : l\L Alphonse Ber­
tillon a subi, comme bien d'autres experts dans beau­
coup d'autres expertises l'influence de l'idée inconsciente 
que l'auteur des ;pièces de comparaison était coupable ; 
seulement il a réagi sous cette idée suivant la tournure 
particulière de son esprit, très curieusement différent de 
celui de ses co-experts, et c'est ce qui donne une saveur 
toute spéciale à sa déposition. Il a cru se démontrer la 
culpabilité de Dreyfus, alors que cette culpabilité a été 
le point de départ de ses recherches ; Dreyfus étant 
coupable et le bordereau n'étant pas de son écriture cou­
rante, il fallait qu'il fût 'une é~riture forgée, il fallait 
que l s pièces de comparaison le fussent aussi, etc., et 
M. Alphonse Bertillon continua ainsi, heureux de ses 
découvertes, s'attachant toujours aux similitudes, jamais 
aux différences, mèlant dans son expertise les raisons 
psychologiques aux raisons matérielles, ce qui est un · 
scandale, donnant enfin les preuves les plus nettes d'ull; 
esprit prévenu qui ignore sa prévention (Cf. Poë, Le 
Double assassinat de la 1'Ue Morgue : - Scarabée 
d'm·). 

En ce qui concerne le pseudo-scientifisme des me­
sures de M. Alphonse Bertillo'n, un exemple suffira. La 
formation kutschique du mot J.ntérêt résulte d'abord de 
ce que la longueur de ce mot est de 12mm~ « mesuré d.u 

f2• ' 
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bord droit de la lettre initiale au bord similaire de la 
leltre finale ». Oe cc n'es t pas ainsi qu'on mesure un 
mot, on le prend du borel gauche an bord droit , et il 
aurait ainsi 13mm:_; qui n'a rien de kutschique. C'esL 
vraisemblablement avcr le même désir inconscient ile 
trouver une foeged e qn 'ont étl~ mesurée:;; les distances 
initiales du ~ 1 cr; 1c groupe 20, DO, 21 '1 ;2 G1 qui est de 
Jmr hasard a é té ('valu(· ü 30, 90, 20 , GO qni dôcèlerail 
la forgeric. 



CHAPITRE VII 

CONVICTJO;\S ll\ÜlHANL\lli-ES 

Le flair Llu légiste égale chez le général Mercier le 
Ilair de l'artilleur. Il dit solennellement : 

. 
li est ahsolwnent impossihlc qu'Este1'ltazy soit l'autrur rlu 

f,onfaeau, mi_ime s"il l'arait cent. 

Quant à l'écriture du Lordereau, Cuigne;t ne s'en préoc­
Cllpe pas. Il a lu même formule qu'Henry. Peu im­
porte qu'on ait la preuve matérielle que le borclere&u est 
d'Esterhazy ct non de Dreyfus. 

S'il m'était dt~montré que l'auteur da boi·dereau n'est pa 
HJ•eyfus, ma conviction sur la culpabilité du condamné, 
basée sur la discussion technique elu bordereau n'en serail 
pas le moins drt :monde ébranlée . 

.Je cite les rwoprcs termes de M. Cavaignac, car autre­
ment on croirait que, pour le tourner en ridicule, je Jui 
prête Je raisonnement qui suit : 

Je dis qu'alors même qu'il serait établi que l'écriture dn 
bordereau est ceJlc d'Estcrlmzy, H faudrait imaginer une 
hypothèse pour concilier les . deux faits : 

Soit celle d'une imHafion fl't~ceifnre; 
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Soit celle d'une copie faite. 
Mais que, dans ce cas, i l n'en serait pas moins matérielle­

ment impossible qu'Esterhazy eût commis l'acte de trahi·· 
son et fùt lui-même l'auteur du bordereau, et, par suite, le 
fait nouveau de nature h établir l'innocence, le fait que 
l'acte de trahison, pour lequel Dreyfus . a été condamné, 
aurait été commis par un autre, ne saurait être établi . 

. J'ajoute que le bordereau désigne lui-même' son auteur 
comme devant être un officier d'artillerie, d'abord parce 
que sur cinq des sujets traités, tl'Ois se rapportent ü des 
questions d'artillerie . . 

Le président - Si de nOLlVeaux documents jetaient, par 
la similitude des écritures ou par toute autre indication·, 
des doutes, sérieux sur l'attribution du bordereaù tt Dreyfus, 
et le faisaient apparaître comme l'œuvre d'Esterhazy, il ne 
.faudrait. donc en tirer aucune consécruence en ce qui con­
cerne rinnoc·ence de Dreyfus. 

M. Cavai:J1WC. -Oui, monsieur le président; si vous en­
tende:l par ces mots « ccuvt·e d'Esterhazy >> l'œuvre maté­
rielle d'Esterhazy, je vais jusque-là. 

Alors même qu'il me serait ûémont1·é crue le borderca11 a 
ete matc1·iellement ecrit pcœ Estuhazy, je n'en déclarerais 
pas moins qu'il est impossible, à mes yeux , qtt'Este1'1wzy ait 
livré les renseignements visés par le bordereau; qu'il ait 
écrit en parlant de lui la phrase ; '< Je pars en manœuvres, n 

et qu'il soit rauteur de l'acte de t1'ah1:son. 
· Il n'y a par conséquent pas de conclusion ü Pn tieer en 

faveur de l 'innocence de Dreyfus. 

M. Cavaignac fait un acte de foi en Esterhazy : seule­
ment on peut s'étonner du personnage qu'il honore 
ainsi de sa foi. 

Nous ne nous étonnons pas qu'il soit allé se promener 
ùans les couloirs de la Chambre en répétant sur tous les 
tons: 

- Les magistrats qe la Cour ,de cassation sont Î!lca­
pables rle rien comprendre. 



LIVRE III 

l.es pi~enves illégales 

CHAPITRE PREMIER 

lE DOSSIER SECRET 

1. Le dossier secret et Picquart.- li. Les quatre pièces secrètes et 
le« Commentaire>>. - III. La pièce: Doute, preuve. -IV. La 
lettre Davignon. -V. Canaille de D.- VI. Le voyage en 
Suisse. - VII. La peur du Code. - VIII. Autres témoins. -
IX. La propriété de Mercier. - X. Conséquences légales. -
Xt Les pièces secrètes et la Revision. 

I. - Le dossier secret et Picquart. 

Nous prenons cette phrase de Picquart : , 

J 'ai dit plusieurs fois au général de Boisdeffre et au gé­
néral Mercier que s'il n 'y avait pas hi' êtossier secret je ne 
serais pas tranquille. 

« L'affaire ne marchait pas », dit le colon~l Bouchez 
à Picquart. Puis il annonça qu'on avait trouvé de nou­
velles preu\7es contre Dreyfus. , ~ 
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Ces nouvelles preuves étaient le canevas ù'une letlrc 
écrite en allemand ct la lettre : << Ce canaille de D ... )) 

Plcquart ajoute : 

Je ne mc souvlem; plus à quel moment de l'enquête ou de 
11nslructlon a eu Lieu la découverte de ces pièces ; mais je 
sais que c'est après une période de malaise, pendant laquelle 
raUnire ne marchait pas. 

Elles ne furent point versées aux débats; le président 
du Conseil de guerre interrompit violemment lVI. De­
mange quand jJ parla ùe « l'unique pièce >). Plusieurs 
:iu9es avaient reçu l'assurance de la culpabilité de Drey­
fus. Sanduerr, l'avait donnée au lieutenant-colonel 
Etchmann, Henry au capitaine Gallel. 

Et, û ironie! il est probable que c'est Picquart qui a 
(~té chargé de porter le dossier secret au président elu 
Conseil de guerre . 

11 m'est absolument impossible de me sonvcnir si c'est 
moi qui ai appot:té le dossier secret, si c'est du Paty ou 
quelque autre personne. 

J'ai appmté plusieur plis au colonel Maure! et je ne sais 
plus si l'un d'eux pouvait contenir cc dossier, lequel est de 
tr~s petite dimension. 

Ce qui me fait croire que ça a pu ètrc moi, c'est que, 
quand j'ai déposé devant M. Havary, en décembre dernier, 
le geeffier Vallecalle m'a dit : 
. Est-ce que ce n'est pas ·rous qui avez apporte le <lossic1· 
SCCJ'iJt ~ >>. 

Ou: 

t< C'est bien vous qui avez apporté le dossier secret?» 
liais on JUtrlait de eeUe •1nestion au 'mini!!!Cèr•e li­

brernent e& lu commnr•ic•ation ne fait anenn •louCe. 
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Le géhéral Mercier et le général de Boisdefire avaient 
fait cette communication: mais Picqua1·t en. parla aussi 
au général Billot. Il l'a donc connue; et il ment effron­
tément quand il répète que Dreyfus a été justement et 
légalement condamné, puisqu'il sait le contraire 
depuis 1806. 

Sandherr, en passant le service à Picquart, lui dit : 

- S'il s'élève des doutes sur L'affaire Dreyfus, vous 
n 'avez qu'à demander le dossier qui a été connnuniqué wu: 
juges, an Conseil de guerre, et qui se trouve dans l'armojre 
du commandant Henry. 

Jusqu'au procès Zola, oü Henry, Lau th, du Pat y, 
Gribelin firent le même mensonge en prétendant que le 
dossier secret avait été enfermé dans son armoire avant 
la séance ùu Conseil de guerre et n'en était plus sorti 
qu'en fin août '1896, on avait considéré cette communi­
cation comme chose toute simple, un hon tour jouô à la 
défense et au condamné, ct qui était tout à l'éloge du 
générall\fercier. 

IL -Les quatre Pièces sec t ètes et lç « Commentaire. J> 

Pjcquart a connu quatœ pièces secrètes cornplélée~ 
par le commentaire de du Paty de Clam qui a disparu et 
dont le général Gonse a remis la copie au général Mer­
cier, comme étant sa p;ropriété, lequcldit ravoir détruite 
à son tour. 

III. - La piéce : <( Doute, p1 ·e~tve . >) 

La première pièce était un hrou~llon de canevas, dr~­
düré en morceaux ct reconstitué avec quelques lacunes, 
e n allemand. 
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Entre parenthèses, la Cour do, cassation aurait' bien 
dû imprimer le texte allemand auprès du texte français 
reconstitué de mémoire par Picquart, et ne pas se con- · 
teriter elu texte français, donné de mémoire par le gé:p.é­
ral Roget. 

Voici le texte de Picquart : 

Doute, que fau t-il faire ~ 
Q• e peut-il four,nir <q Qu'il rnonlre son brevet d'officier ! 
Il y a ensuite une phrase où on parle de danger possible 

et enfin ces mots : «Il n'y a pas d'avantages ù avoir des re­
lations avec un oHicier de troupes. » 

Voici le texte de Hoget : 

Doute. Preuve. Lettre de service. Situation dangereuse . 
pour moi àvec un oWcier français. Ne pas conduire person­
nellement de négociations. Apportez ce qu'il a, Bureau de!' 
renseignement.-;. (Ces mQtS écrits en ÎL'ançais.) Aucune rela­
tion corps de troupes. Important.:e seulement sortant du 
ministère. Déjà quelque part ailleurs. 

Picquart dit avec raison : 

Je demanderai ù voir la pièce, que je n'ai pas eue sous les 
)·eux depuis le mois d'octobre 18!>6, et au sujet de laquelle 
je n'ai jamais pris aucune note. 

Ce n'est que quand je l'aurai vue que je pourrai vou 
dire si c'est bien intégralement celle que j'ai eue sous les 
yeux ou non. 

L'auteur de ce. caneyas dit qu'il avait reçu des proposi­
tions d'un individu sè disant officier de troupes ; qu'ir y 
avait des doutes sur l'opportunité qu'il y avait ft entrer en 
relations avec lui. 

Du Paty de Clam, lui, le traduisait de la manière sui­
Yante dans son commentaire. 
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A. (Schwarzkoppen) trouve qu'il n'y a p[ts d'intérêt à avoir 
des relations avec des officiers de troupes ; il choisit un 
officier d'Etat -Major et il le prend au ministère. 

Roget traduit eomme du Paty de Clam : e.t si son in­
terprétation montre une perfidie égale, ses étoiles de 
général n'ajoutent rien à sa valeur. 

J'ai porté la pièce, dès le lendemain, au général de Bois­
deffre, et je l'ai prié de remarquer qu'il ne pouvait s'agir 
que de relations avec la troupe. 

Voici ce que dit le général Roget au sujet de cette 
pièce : ' 

A la fin de l'année 1893, le 27 décembre, un télégramme, 
envoyé de la capitale d'un pays voisin, et adressé à un agent 
à Paris, dit textuellement : Chose ... aucun signe d'Etat­
Ma;'or (télégramme rédigé en langue étrangère et au clair). 

En janvier 1894, on saisit une pièce, écrite clans la même 
langue, qui semble être le brouillon d'un rapport adressé à 
un gouvernement étranger. 

' Doute. Preuve. Lett1·e de service, situat-ion dangereuse poto-
moi avec un o{{'tcie1· fran çais. Ne pas conduire personnelle­
ment de négociations. Apporter ce qu'il a . 'Absolu ... Bw·eau 
des ?'enseignements (ces mots écrits en français). Aucune 
Telation corps de troupes. Importance seulement so1·tant du . 
ministè1'e. Déjà quelque part ailleurs. 

Voici ses propres paroles : 

Il semble ressortir de ée texte que l'agent étranger dont il 
s'agit répond au télégramme du 27 décemhre 1893, dans le ­
quel on P.araissait manifester des doutes sur l'origine cl s 
choses envoy,ées. 

Il semble aussi en ressortir qu'il est en relation avec un 
• officier français, qu'il trouve la situation dangereuse (se 

rappelant les incidents qui se sont passés précédemment), 

13 
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qu'il ne veut pas conduire persbnnellement de négociations , 
mais se faire apporter ce qu'iL ·a. 1 

lVI. Picquart a introduit dans ce texte une expression qui 
n'y est pas : officier de troupes et une idée qui n'y est pas 
davantage, celle de : 'i.l n'y a aucun intcrft à avoir . . Il en 
conclut, par suite, que le correspondant avait reç-n des pro­
positions d'un officier de troupes, qu'il se demande sïl y a 
intérêt ü entrer en relation avec lui. et qu'il estime, en tou& 
cas, qu'il n'y a pas d'intérêt à avoü· des relation.s avec un 
oWcier de troupes. , 

Or le texte exact est : .aucune relation corps de troupes, ce 
qui ne peut s'entendre que des relations de celui qui écrit 
ou de celui dont il parle, et établit, soit pour l'un~ soit pour 
l'autre, qu'il n'a pas de relations avec les corps de troupes. 

De son côté, M. Cavaignac interprète ainsi ce docu­
ment: 

On me elit que les documents ne po1·tent pas la marque eZe 
l'Etat-Ma.jor general ; il y a des cloutes, il fauârait clone des 
preuves .. Je vais demancle'l' la lettre de se1·vic;e ; mais comme il 
y a danger pow· moi à condui1·e personnellement les ncaocia­
tions, je /Jrendrai un inte1·médiaù·e et je dirai à l'officie1~ 
(l'apporter ce qu'il rt. 

Il faUt une disc1·étion absolue, parce que le bureau cles ?'en­
seignements nous surveille ; ü n'y a lieu 1l'ai:oir aucunes rela­
tions avec un officie?' de corps de t1·oupes ; les documents ne­
présentent de l'importance ,que lorsqu'ils viennent du minis­
tère, et. c'est pou1' cela que ie conlirwe les relations. 

Voici une analyse très serrée de cette thèse de Roget 
et de Cavaignac ,qui a paru dans le Siècle du 10 a\Til. 

Il y a lieu de remarqur,r tout d'abord que cette pièce est 
évidemment le rôsumé, en style télégraphiqu e-, d'une lettre 
ou d'un rapport envoyé ou déFt envoyé : nous àvons un 
antre exemple de cette façon de procédee par la pièce 
Dreyfus, Bois .... émanant du mèmc personnage. D'autre 
part, il semble assez pro]Jable, comme l'admet le général 

\ ' 
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Roget, que ce document se réfère au même sujet que le télé­
gramme du 27 décembre 1893 , adressé à l'autem' du résumé, 
et iaisi quelques jours plus tard, en janyier 1894. 

Nous serions mème tout disposé à admettre que la lettre, 
dont nous connaissons le résumé dans son texte français 
seulement, es t en réalité une réponse à ce télégrnmme. Les 
premiers mols « Doute. Preuve .. . >> semblent bien l'indiquer; 
car iL 'est fort peu probable que Schwarzkoppen, parlant de 
lui mème dans un document où ne doivent figurer que Jes 
mots essen ti "ls, prenne la peine de dire : << J'ai des doutes, 
mais j 'ai lapreuve» . Cc n 'es t pas lui qui a les doutes, c'est 
son correspondant. Il semble donc bien plus naturel d'ad­
mettec que, s'adressant à ce correspondant, il lui dise : 
cc Vous avez exprimé des doutes sur l 'origine des docu­
ments ; mais moi j'ai la preuve )), 

La pièce semble donc bi en ètre, là, le r ésumé d'une lettre 
adressée par Schwarzkoppen à son correspondant, en ré­
ponse tl son télégramme du 27 décembre 18\J3. 

Voyons maintenant quelle est l 'interprétation qu'on peut 
donner ù ce document : 

1° Quelle est d'abord la preuve que Schwarzkoppen op­
pose aux doutes exprimés ~ 

Le texte, qui n'est qu'une tnuluction,- il' convient de le 
rappeler et d'insister sur ce point, - dit, dan la déposition 
du général Roget eomme dans celle ùe M. Cavaignac: Lettre 
de scrv~ce . Le colonel Picquart disait B1·evet cl offi ciel'. La dif­
férence est de la plus haute importance ; car le Brevet d'offi­
cier donne simplement l ' indica tion du grade de l 'officier , 
tandis que la Lettre clc service donne l 'indication de son em­
pLoi. Si la véL·itable traduction du mot allerrianù est bien 
Lettre cle service, on doit en conclure que la preuve offectc 
se r éférait à l'emploi de l'espion en question, et, comme la , 
dépèche du 27 décembre 1893 parlait de l'Etat- Major, il est 
naturel de supposer que les premiers mots veulent dire : 
<< Vous m 'avez exprimé des doutes sur la provenance des 
documents; mais j'ai cu la preuve, par la le ttre de service, 
que l'officier qui me les fournit appaetient bien à l'Etat-Ma­
jor. 

Si , au eontraire, le mot allemand doit être traduit, comme 
le eolonel Picquart ra fait, par Bre1'et cl'of/icicr, la conclu­
sion est toute différente. Un brevet ne peut, en effet, four-



220 ANALYSE DE L'ENQUf:TE 

. , 
nir qu'une preuve, la qualité d'officier avec l'indication d'un 
grade déterminé. Pour savoir quelle est la provenance des 
documents, il faut chercher plus loin dans la pièce que nous 
analysons et que nous essayons d'interpréter. 

On voit de suite que M. Cavaignac et le général Roget 
avaient grand intérêt à traduire le mot allemand par Lett1·e 
de . service; car ce mot semble indiquer qu'il s'agit d'un offi­
cier dont l'emp loi avait, pour les deux correspondants, plus 
d'importance que le grade, et que cet emploi pouvait bien 
ètre à l'Etat-Major général. 
. Or, nous croyons savoir que le mot allemand employé par 
Schwarzkoppen est Patent , qui n'exprime nullement l'idée 
de Lettre de ser·vice, et veut simplement dire B1·evet d'offi-

. cier. 
2° Les passages suivants ne prêtent guère à des diver­

gences d'interprétation : « Il est dangereux pour·moi de né­
gocier directement avec un officier français; je dois prendre 
(ou j'ai pris) un interm'édiaire >,. 

3." Vient ensuite un passage de 'la plus haute importance : 
« Apporter ce qu'il a. Absolu ... Bureau des ,renseignements 
(ces trois mots en français) » . 1 

L'interprétation donnée à ce passage par M. Cavaignac est 
tout à fait fantaisiste. Remat·quons d'abord qu'il est hien . 
difficile d'y introduire le mot discrétion, qui représente une 
idée essentielle, une idée qu'on ne laisse pas de côté dans 
un résumé ou mémento, sous peine . d'oublier plus tard le 
sens de la phrase, alors qu'on y laisserait le mot Absolu, qui 
n'est qu'un qualificatif, sans aucun sens particulier s'il n 'es t 
accompagné de son substantif. 

Il semble hien plus naturel d'admettre que le mot absolu, 
ou plutôt sa traduction allemande, représente l'idée essen­
tielle, et est un adverbe. D'autre part , il eût été hien inutile 
fOUr l'attaché militaire allemand, dans un document où il 
s'est montré si avare de ses mots, de prendre la peine de 
dire qu'une discrétion absolue était indispensable, parce 
qu'il était surveillé par le Bureau des renseignements. C'est 
là l'évidence même : des négociations avec des espions, sur­
tout officiers, ~turtout employés à1 l'Etat-Major, exigent tou­
joùrs une discrétion a•solue. Il faut donc écarter l'interpré­
tation de M. Cavaignac ; car l'idée exprimée est inutile, elle 
est introduite tout à fait graLui~erùent dans le texte; enfin 
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elle ne se rattache immédiatement, ni à ce qui précède (ap­
porter cc qu'il a) , ni à ce qui suit (auwnc 1·clation cotps de 
troupes). 

Les premiers mots veulent évidemment dire : « Je lui ai 
dit d·apporter ce qu'il a » ou quelque chose d'approchant. 
Quoi qu'il en soit, il s·agit des documen~s fournis. La phrase 
suivante : « Absolu .. . Bureau des renseignements >> doit 
donc se réféL·er à ces mèmes documents, d'autant que le reste 
de la pièce, comme nous le verrons, - iL y 'a certitude pour 
un passage - s'y téfère également. 

Partant de cette idée que la lettre est une réponse à un té- . 
légramme exprimant des doutes sur l'origine prétendue 
(l'Etat-Major) des pièces envoyées, il est extrêmement pro­
bable que son objet principal est l 'affirmation de cette ori­
gine. Or, les mots « Absolu ... Bureau des renseignements >> 
nous donnent une indication très précise d'origine, qui cadre 
parfaitement du reste, avec ce que l'on soupçonne depuis 
quelque temps. Si le mat allemand qui a été traduit par 
absolu est un adverbe, comme l'expression familière « Ab­
salut >> ou « Du-rchaus , -et j'ai de bonnes raisons de croire 
qu'il en est ainsi - le doute n 'est guère possible; il fant 
écarter la traduction de M. Cavaignac et adopter la suivante : 
.. C'est un fnit absohuuent va•ai : les documents 
, ·iennent du bureuu des a·enseignmuents "· 

4° Passons aux mots suivants : (( Aucune relation corps 
ùe troupes >> . 

Le mot u Relation >> a pu être traduit cl'un certain nombre 
de mots allemands : Ve1·haltniss, Verkehr, par exemple, qui 
expriment plutôt l'idée de relations avec quelqu'un, ou d'au­
tres Bezuo, Bczichung, qui expriment aussi une idée dè 
corrélation, de rapport réciproque. Si c'es~ un de ces derniers 
mots qui a été employé, et je crois qu'il en est bien ainsi, la 
phrase du mémento peut parfaitement vouloir dire, et alors 
elle se relie directement avec celle qui la précède et 'celle 
qui la suit : « 'ces documents ne ressemblent en rien à çeux 
que peut fournie un officier de troupes>>. 

L'interprétation du colonel Picquart est,)l est vrai, à peu 
près la mème que celle de M. Cavaign~c. Mais le colonel 
Picquart, qui ne pouvait pas, à cette époque, admettre .la 
possibilité d'un complice d'Esterhazy au bureau des rensei­
gnements, n'avait évidemment pas compris le sens des mots : 
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« Absolu ... Bureau des renseignements )) ; car, dans le texte 
de la pièce qu'il cite de mémoire, il oublie ces mots. IL est 
donc tout naturel qu'il ait attaché un autre sens .à la phease 
qui suit. 

5o La suite s'explique assez facilement. Nous la traduisons · 
ainsi : « Le fait seul qu'ils sortent du ministère leur donne 
de l'importance . J'ai aussi déjà quelqu'un quelque part 
ailleurs n. 

A notre avis donc, la pièce peut s'interpréter comme suit: 

Vous me dites que ·wus doute::. de l'origine (Etat-11Jajo1·) 
des renseignements ou documents envoyés. Jllais j'ai cu cl' abord 
la preuve de la qualite d'officia de celui qu·i mc les fournit; 
car j'ai vu son brevet. Comme il est dangereu.r; pour moi 1l'en­
treteni1· des relations avec un officie?' {tançais, je ne conduis 
pas les negociations moi-même et .f'ai pris un intermediaire . 
J'ai dit à ·mon homme (peut-être l"intennécliaire) cl'apporte1· 
ce qu'il a. C'est un fait abso lu : ses renseignements viennent 
bien elu bureau des Tenseignements . Ils ne ressemblent pas à 
ceux que peut clonne1· un officier de troupes. Le fait seul 
qu'ils sortent elu ministère lew· clonne de l'importance. J'ai 
aussi quelqu'un quelque part ailleurs. 

Les conclusions qu'on peut tirer de cette pièce ainsi inter­
prétée son t évidentes. 

1° Schwarzkoppen parle d'un officier dont la personnalité 
n'était pas hien connne des deux correspondants. à la fin de 
18D3 et au commencement de 1894, puisqu'il a été nécessaire 
de lui demander des preuves de sa qualité <l'officier. Est-il 
possible qu'il s'agisse de Dreyfus, stagiaire à l'état-major de 
l'armée, auxiliaire tellement précieux que son recrutement 

·eût été un événement cçmsidérable au bureau des renseigne­
ments allemand ~ Dans le système de Haget d'après lequel 
Dreyfus se serait présenté à Schwarzl-::oppen pom· lui offrir 
ses services et si ce dernier avait eu quelques doutes sur sa 
qualité, n'avail -il pas, pour s'assurer de sa personnalité. 
mille moyens moins dangereux pour le succès de sa négo­
ciation , que la demande d'un brevet d'officier rEt enfin, s'il 
l'avait fait, n'aurait-il pas exigé qu'il lui présentât sa lettre 
de service, qui démontrait' la réalité de son emploi ~t l'Etat~ 
Major, plutot que. son brevet d'officier, qui prouvait seule­
ment qu'il était capitaine. 
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:2° Puisque cette peL'sonnalité était peu connue, ou pas 
connue des deux correspondants il la fin <le !893, il semble 
Lien que les relations avec l'espion avaient commencé bien 
peu de temps auparavant, et ceci s'accorde fort bien avec les 
déclaralions d'Esterhazy, qui a avoué avoir en tretenu des rap­
ports de contre-espionnage avec Sclnvarzkoppen pendant 
dix-huit mois, en 1894 et 1. 89~. 

Par contre, dans le système de Uoget où il serait question 
de Dreyfus dans celte pièce, il s'e11snivruit nécessairement 
que Dreyfus n 'aurait commencé à trahir qu'à la fin (le 1893, 
ce qui rend tout à fait impossibles les insinuations du géné­
ral Hoget au sujet d'actes de trnhison bien antérieurs it 
l 'époque Otl DreyJus était encol'e à Bourges, par exemple la 
livraison elu mode de chargement de l'obus ltobin, qui a eu 
lieu en !890 ou atl commencement ·de '18!}1. Il faut choisir : 
ou la pièce ne s'applique pas à Dreyfus , ou, si elle s'applique 
à lui, il ne faut pas parler d'actes de trahison antérieurs à 
la fin de 18!)3. 

:Jo Il résulte encore du télégramme de 1893 ct de la pièce 
« Doute . Preuve >> que les documents livrés ne portaient pas 
Ja marque indubitable de l'E tat-Major, qu'on pouvait douter 
et qu'on doutait de leur provenance, qu'enfin l'un des deux 
correspondants ne scmblaitt pas leur attacher beaucoup d'im­
por tance, puisque l'autre était obligé de le rassurer en lui 
disant que leur importance provenait de ce qu'ils sortaient 
du ministère. 

4° Enfin l'espion avait, an bureau des renseignements, 
ües complices ou tout au_ moins des amis qui le rensei­
gnaient. et c'était là la source ü laquelle il puisait, celle 
qu'il avai t indiquée h Sch \\ïlrzlwppen pour se faire valoir et 
augmentC:'r son importance , celle sur laquelle Sclnvarzkoppen 
insistait dans sa réponse à son correspondant. 

En résumé, la pière ,, Doute. Preuve », mème en admet­
tant l'interprétation de M. Cavaignac et du général Haget, ' 
ne peut se réf1~ rer it Dreyfus. Elle s'applique au contraire 
parfaitement à Esterhazy qui ne pouvait fournir que des ren­
seignements de secon<l e main. Enfin, si on adople l'inter­
pré-tation que nous proposons, elle indique que le traitre 
avait , au bureau des renseignements, des complices ou des 
amis -qui le documentaient. 
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IV·. -La lettre '« Davignon >>. 

Il s'agit, dit M. le colonel Picquart, d'une ques~ion 
qui n'était pas absolument confidentielle. M. Davignon 
était alors sous-chef du deuxième bureau. 

La deuxième pièce était une lettre de Panizzardi 
à Schwarzkoppen relative à une question de réser­
vistes. 

Panizzardi dit à Schwarzkoppen : 

« Je demanderai ce renseignement à Duvignon, mais il 
ne me dira rien; demandez-le à votre ami, mais il ne faùt 
pas que Davignon le sacb,e. ll ne faut pas qu'on sache que 
deux attachés travaillent ensemble. >> 

Le général Davignon est le chef du cabinet de 
M. Krantz. 

·Le commentateur du Paty de Clam disait : « A l' épo­
que où B... écrit à A ... , Dreyfus était au deuxième · 
bureau : c'est évidemment lui que B ... désigne comme 
l'ami de A ... )) 

Picquart dit : 

' Ce commentaire est absurde. D'abord, rien n 'a jamais 
permis d'établir que A ... a eu des relations avec Dreyfus. 
Si on admet que le bordereau est de ce dernier, rien n'in­
dique en tous cas que cet ami soit Dreyfus, ni que ce soit 
quelqu'un qui fournissait à A ... des documents secrets. 
B ... parle trop légèrement de cela, surtout quand il dit :' 
Il ne faut pas que Davignon le sache, c'est-à-dire que 
ce soit le chef de bureau, soit du Paty lui-même, qui 
était lié avec A ... soit le chef de la section étrangère à ce 
moment-là. , 

Tous ces officiers étaient en excellents termes avec A .. · 
et n'auraient pas hésité ü lui donner le renseignement hana1 
comme celui dont il est question. ' 
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Les <:~-ttachés militaires étrangers allaient environ un'e 
!ois par semaine au deuxième bureau, où à ·cette époque, 
on les renseignait très libéralement sur tout ce qui n'était 
pas confidentiel; les. officiers du deuxième bureau se plai­
gnaient même de tmvailler plus pour les attachés étrangers 
ql!e pour l'Etat-M_ajor. 

Le général Roget n'a fait que répéter le commentaire 
de du Paty de Clam devant lét Chambre criminelle: et 
Picquart avait d'avance réfuté ses allégations en répon­
dant à du Paty de Clam. (V. Revision du p1·ocès Drey­
fus de la Cour de cassation, p. 111). 

V. - ex Canaille de D ... » 

La troisième pièce est celle dite : « CanailJ.e de D .. 1• » 
que reproduisit l'Eclait en substituant à la lettre D le 
nom de Dreyfus, on l 'a datée elu 16 avril 1894. Or, la 
pièce existait déjà en 1892 ou au moins en 1893. Elle est 
post-datée. 

Voici ce qu'en dit Picquart : 

Je cite de mémoire : 
<c J 'ai vu ce canaille de D... qui m'a remis pour vous 

douze plans directeurs de X ... » 
Il y a aussi ces mots : ((.Je lui ai dit qu'il était fou. » 

Picquart en réfère pour son observation à sa lettre au 
garde des sceaux clans laquelle il rappelle que du Paty 
de Clam, dans son commentaire, avait été obHgé de 
reconnaître \ que les plans directeurs du 1 cr bureau se 
trouvaient à leur place. Le président lui fait observer. 
que Picquart a - dit dans cette lettre que douze plans 
directeurs forment un paquet considérable, tandis que 

t3• 
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M. le général Hoge t a déclaré, qu'un plan directeur 
n'était qu'une simple feuille de papier, et que douze 
plans pouvaient se rouler et s'emporter sous le bras '? 

Picquart fait cette simple question : 

La chose la plus simple serait de vous apporter los douze 
plans en question; on pourrait juger. 

Picquart •lit qu'il n'a jamais appliqué ces mots « Ca­
naille de D ... >> à Dreyfus. 

Pour les raison? suivantes : 
D'abord ù. cause des documents fournis et de l'cxpl ica lion 

invraisemblable donnée par le commentateur au suj et de la 
manière dont ils auraient été pris. 

Ensuite Dreyfus , s'il avait fait de l 'espionnage, aurait été 
une personne tellement peécieuse pour un go uvernement 
étranger, qu'il est inadmissible qu'on l'ait teaité aussi légè­
rement. 

D'ailleurs les espions importants ont leur nom démarqué 
<lans le pays cle B. (Panizzardi). 

J 'ai personnellement eu connaissance d'un espion double, . 
envoyé i.t li., don t l'initiale véritable était C, qui s'est pré­
senté sous le nom de L et que l'on a appelé M. 

Nous devo'ns rappeler qu'Henq·; it la Cour d'assises , 
déclara aussi que cette pièce ne s'appliquait pas à 
Dreyfus. 

C'est cette pièce qui est signée Alexandrine et que le 
général Gonse s'empressa cle reprendre ü M. Bertulus 
quand il s'approcha de la fenêtre pour l'examiner, 
comme si la lumière pouvait la détruire. A ce propos, 
Picquart fait les réflexions suiv~ntes : 

Le licut.-coloncl Picquart . - .. llc.T:and1·ine était une signa­
ture connue au bureau. 

,Il me serait impossible de yous dire actuellement si c'est 
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celle de A. (Sclùvarzkoppen) ou de ll. (Panizzardi) . Le 
commandant Lauth pourrait certainement vous fixer M. cet 
égard. 

Cependant, je dois dire qu 'il serait lJon de con1rôlcr d'une 
façon très sévère les indications qui élaient courantes au 
bureau des renseignements : je crains bien que, tmp sou­
vent, nous nous soyons laissés allee à accueillir teop faci­
lement les indications ct les assertions qui nous étaient 
fournies par les agents sulJal lernes au sujet de l'origine des 
documen ts. 

VI. -Le voyage en Suisse. 

Le rapport inlliquant que l 'attaché militaire E. ("?) · 
e serait rendu en Suisse sans autorisation spéciale . 

.A. :sclnvarzkoppen) l'aurait sn ct s'en serait plaint au 
2" bureau . 

Picquart ajoute : 

Comme on a\·ait su le départ de E, au 2c bureau , pat· 
]e s ·vice des renseignements, celui-ci en a induit que 
A. Sclnvarzkoppen avait été averti par son ami du 2" bu­
reau . 

Je crois bien que le renseignement avait été donné à 
notre seryice de rensejgnemen ls par la JJC?'sonne honorable 
dont il a été parlé dans le témoignage de Henry et transmis 
par l 'agent Guénée . Ce serait un fait à vérifier . 

En tous cas, je suis presque certain que Guénée a fait 
un rapport à ce suj et . · ' 

J 'estime que A. a pu ètre ayerti d'une façon bien plus 
s imple, les agents étrangers ayant entre eux des rela­
tions suivies pour qu'un départ soit immédiatement 
connu. 

Je crois , d'ailleurs, me souvenir que E . était particuliè · 
rement lié avec A., cc qui rendrait l'information rapide de 
A. absolument natur~lle. -

Si c'oùt été un agent secret du 2e bureau qui eùt averti 
A., il paraitrait extraordinaire crue A. fût venu montrer 
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immédiatement au 2o bureau qu'il avait cc renseigne­
ment. 

Cette dernière phrase prouve évidemment que cette 
pièce ne regarde pas Dreyfus. 

Mais ces pièces sont-elles bien celles qui ont été 
communiquées aux juges du Conseil de guerre? 

Sur ce point la réponse de Picqtiart ne laisse aucun 
doute: 

· Le lwut.-colonel Picqum·t. ;__ D'abord ces pièces se trou­
vaient bien dans le pli que Gribelin m'a remis lorsque je lui 
ai dit : <c Donnez-moi le petit dossier qui a été communiq:ué 
aux juges cle l'affaire D1·ey{us. » 

Il se trouvait, il est vrai, avec ces pièces sept ou huit 
autres documents qui n'étaient pas, comme celles-ci, joints 
au commentaire ; mais ces pièces avaient l'air d'un rebut, 
elles avaient moins d'importance que les autres; il s'y 
trouvait deux ou trois photographies de la pièce << Ce 
canaille de D. . . •> 

J'en ai conclu que ces. dernières ne formaient que le 
rebut du dossier et n'avai~rtt pas été commu:iliquées aux 
juges. 

D'ailleurs, le général de Boisdeffre et le général Gonse 
ne m'ont fait aucune objection quand je leur ai montré les 
pièces jointes au commentaire en leur disant: 

Je vous prie d'examiner les pièces qui ont été montrées 
aux ,juaes; vous verrez qu'elles ne peuven t s' appliqr.te1· à 
Dreyfus. 

Et ils ont regardé ces pièces avec moi, comme étant des 
pièces communiquées aux juges. 

tLe commentaire accompagnait ces pièces. 
Je l'ai remis , avec toutes les autres pièces, au général 

Gonse, quand il m'a redemandé le dossier secre t, vers la 
fin d'octobre 1896. 

He Boisdeffre et Gonse ne paraissent pas surpris 
lorsque Picquart leur expose, que ces pièces ne pouvai~nt 
s'appliquer à .Dreyfus. --Alors on se serait trompé! dit 
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Gonse avec placidité. Et il a .fait, depuis, tout le néces­
saire pour qu'on ne sc détrompe pas. 

VII. - La pe~t?' du Code. 

L'article 101 du Code de justice militaire porte : 

Le rapporteur ... fait représenter au prévenu toutes les pièces 
pouvant servir à conviction el il l'interpelle pour qu'il ait à 
déclarer s'il les teconnait. 

La . Yiolation de cet article implique annulation du · 
jugement et comporte ' le crime de forfaiture pour ceux 
qui s'en sont rendus coupables. C'est cette responsa­
bilité crui explique l 'acharnement que les generaux 
Mercier, de Boisdefire, Gonse, ont mis à maintenir 
!;erreur judiciaire de t8!H. 

Maintenant la preuve de ce crime est faite de la ma- , 
nière la plus nette, en dehors de la déposition de M. De­
mange dans le procès Zola sur le récit fait par M. l'avo­
cat Salles. 

Dans l'enquête de la Chambre criminelle, M. Casimir 
Périer dit: 

Je n'ai entendu parler que d'une seule pièce, celle 
som·ent citée : « Ce canaille de D ... devient réellement tr0p 
exigeant. )) 

Je n'ai pas eu connaissance d'autres pièces secrètes. 

Le généa•ul ltlea•cier m'a dit fJUC cette t)ièe~ a\·ait 
été mise sons les yeux du Conseil de guea·re. 

Le1 p1·ésident. -A quelle date à peu près et à quelle occa~ 
sion le général Mercier aurait-il tenu ce propos ~ 

11f. Casimi1'-Perie1· . - C'est, je crois, avant la condamna­
tion, mais je n'avais pas compris que cette communication 
dût être limitée aux juges eux-mêmes. 

1 



~30 

Ce peUt dialogue mérite d'ètrc cité : 

M. le president. - Les documents tlont vous nous parle:r. 
·ont-ils été, en tout ou en partie, soumis au Conseil de 
~uerre ? 

Le gcnàal Billot. - ·Je l'ignore. Je n'ai pas pu faire d'en­
fluête à ce sujet . . 

M. le prdsiclent . - l\1. Cavaignac a cité deux de ces do­
·cuments à la tribune. Vous ont-ils paru probants contre 
Dreyfus ~ 

·Le géncral Billot. - Oui, mais surtout parce que j'étais 
·déjà convaincu du bien jugé. 

Des deux ùocmnents dont parle le général Billot, au­
-cun ne s'applique à Dreyfus, cou{me Picquart oifrait d'en 
faire la démonstration au président elu conseil clans sa 
lettre elu !J juillet, i":t laquelle Cavaignac répondit par s8n 
·emprisonnement, le 13 juillet. Cependant ils ont paru 
probants à Billot, parce que sa conviction était faite 
d'avance : ct elle était si solide que le faux Henry 
« n'avait fa it que la corroborer>> . 

Le général Billot mentait en tenant ce langage, 
puisque Picr1uart lui avait padé de la communication du 

, ·dossier secret. 
Le général Zurlinden ne nic pas. Il sc lJornc ù dire : 

Je n'ai pu absolument rien comprencl1'c, malg1·é mes re­
-cherches au ministère cle la guene. J'ignore si ce bruit est 
fondé ou non. 

Boiscleffre a peur de compléter par un faux Lémol­
.gnage la forfaiture commise . 

1.-e président . - Savez-vous si un ùossier secret a été 
eommuniqué au Conseil de guerre ? 

Le (pJnéral cle Boiscleff're. - .Je , ·ons demnnde•·:•i de 
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n e pas r•éalonda·e :1 cette fJnestion 4JUÏ n'est 1•as sou­
luise, en ce nionaenf, nu jugeJnent de la Cour. 

Gonse s'en tire par une escobarderie : 

Le président . - Suyez-vous · ou n 'avez-vous pas entendu 
dire qu'un 1dossier secret ait été produit aux juges du conseil 
ùe guerre ? 

Le yeneral Gonsc. - Je ne suis pus en mesure de ré­
pondre à cette question. Le ministre de la guerre de l'époque 
pourrait seul vous répondre à ce sujet. 

La question est nettement posée par le président au 
général Mercier . 

M. le p1·ésidcnt. - N'y a-t-il pas d'autres faits ou docu­
ments, étrangers à la procédure judiciaire, qui auraient été 
soumis au Consei l de guerre avant la condamnalion ct en 
dehors de l'accusé ~ 

Le general Jfe?·cicr. - Je ne et•ois (t:ls :\l'oh· :'t m'ex­
plhruer su•· ce (lOint. 

Du moment que le général Mercier, à un fait si net, si 
positif, ne réponù pas : non, il fait, par cela même, 
l'aven de sa culpabilité. 

~fais M" Ployer ou M" Tezenas lui a donné un misé ­
rable argument d'hypocrisie :iuridique pour ne pas ré­
pondre. Le yoici : 

La demande en revision est limitée aux moyens tirés elu 
faux commis par Henry et de la contradiction des exper­
tises, et c·est sciemment que M. le garde des sccau;c n'a point 
?'eleve la communication qui au·1·ait ete faUe de pièces secrètes. 
malgré la demande que lui en avait ,adressée Mme Dreyfus-

Le général Merèier nous paraît bien informé. C'est 
sciemment que le gar de des sceaux n'a pas 1·elevé la 
communication des pièces sec1·ètes. 
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Pourquoi donc ~ pour sauver le général Mercier de la 
condamnation pour forfaiture, si la preuve de ce crime 
est faite. Mais l'imbécile oublie qu'il l'a faite lui-même 
par son refus de répondre, qui complète si bien l'aveu 
qu'il en a fait à M. Casimir-Périer, Président de la Ré­
publique, et, sans doute, à M. Charles Dupuy, président 
du conseil. 

Le président in:siste, Mercier persiste dans son refus : 

Le !Jé?'l-éral Mercie1·. - .Je persiste dans ma déela•·a­
tion. Je ne crois pas que la Cour de cassation ait à s'occu­
per de cette question. 

111. le président.- M .. Cavaignac, dans son discours, a cité 
deux: pièces dans lesquelles figure l'initiale D; ces pièces, 
qu'il applique à Dreyfus, ont-elles figuré dans la procédure 
judiciaire ? 

Le général Me?'cier. -Non. 
M. le préBident. - Ces pièces ont-elles été soumises au 

Conseil de guerre ~ 
Le gcnéml Mercier. - .Je ne puis pas •·épondre, 

pa•• le motif que ,j'ni tlonné. 

Il ne peut pas répondre! parce qu'il n'ose pas ré­
pondre. 

VHI.- Autres témoins. 

Et lVI. Laroche, ancien résident général à Madagas­
~ar, confirme ce point de la déposition de M. Casimir­
Périer. Demandant un jour, dans une conversation~ si 
quelqu'un connaissait la nature de la trahison de Drey­
fus, son officier d'ordonnance, le capitaine du génie 
Duprat, actuellement à Grenoble, lui répondit aus­
sitôt : 

Dreyfus a été condamné pour avoir livré à l'étranger les 
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plans de forteresses ùc la région de Nice. Il y a ici .même un 
cles juges de Dreyfus, le capitaine Freystœtter t de l'infanterie 
·de marine) ; nous le voyons quelquefois et il nous a dit pu­
bliqu~ment : << Cette caname de Dreyfus a livré à l'étranger 
des plans de forteresses de la région de Nice. Voilà pourquoi 
1ious l'avons condamné. » 

Plus tard, dans un dé:jeûner chez M. de Lanessan, le 
capitaine Freystrotter a confirmé ces propos. Nous 
sommes étonnés que la chambre ' criminelle n'ait _pas 
entendu les juges elu Conseil de guerre de 180-'i. 

Ce point à établir ne saurait être indifférent, quelles 
que pussent en être les conséquences pour le général · 
Mercier et pour du Paty de Clam. 

IX. - La propriété de }.fercie1'. 

Nous savions déjà par la lettre adressée au garde des 
::5cea.ux par Picquart que le général de Boisdeffre s'était 
étonné que la lettre de concordance, rédigée par du 
Paty de Clam, accompagnant les pièces communiquées 
aux juges du Conseil de guerre de 1804, en dehors de la 
défense, n'eût pas été détruite. Elle a disparu depuis . 

Un conseiller a eu l'indiscrétion de demander au gé­
néral Ganse des nouvelles de cette note. Le général 
Gonse a 1'épondu : 

, L.e qeluh:al Gonsc.- Cette note(ou commentaire) avait été 
redtg~e au mois de novembre ou décembre 1894, par ' ordrè· 
du mmistre de la guerre (général Mercier) et pour lui seul. 
,.., Le ministre de la guerre avait donné l'ordre au colonel 
~andherr de détruire cette pièce. Le colonel Sandherr n'avait 
exécut~ qu'en partie J'ordre du ministre, puisque l'original 
en avait été détruit et qu'il en avait gardé une copie. 

C'est cette copie - qui était la propriété de M. le générai· 
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Mercier - qui lui a été remise par moi, sur l'ordre du chef 
ù'Etat-Major général, fin 1897 . 

Voilà une nouvelle forme de la propriété que je ne 
·connaissais pas. Le ministre de la guerre fait faire un 
·document pour le communiqu~r aux juges du Conseil 
de guerre : puis, le considérant comme dangereux, il en 

-ordonne la suppression, et apprenant qu'il en res tait une 
·Copie, il la réclame. 

Tout continue à être incorr,ect dans cette affaire, si­
non criminel : car il y a, dans le Code pénal, sous le 
titre : De la forfaiture ct des crimes et délits des fonc­
tionnaires publics clans l'exercice de leurs fonctions, un 
-a rticle 173 qui es t ainsi conçu : 

1 

Tout juge, administrateur, fonctionnaire ou ,officier public 
qui aura détruit, supprimé, soustrait ou détourné les actes 
e t titres dont il était dépositaire en cette qualité, ou qui lui . 
.auront t~té remis ou corn mu niqués ù raison de ses fonctions,. 
sera puni des travaux forcés ù temps. Tous agents, préposés 
·ou commis, soit du gouvemcment, soit des déoositaires pu­
blics, qui sc set·ont rendus coupables des mèmes soustrac­
tions, seront soumis it la mèrne peine. 

Les protecteu es de Mercier et de ses collaborateurs 
.auront autant de mal à les arracher à la justice qu'il s en 
ont eu pour Esterhazy. 

Depuis, on a réclamé. D'après une lettre de M. Frey­
·cinet en date du mois clo mai 18UO, le général même 
.aurait détruit cette ·pièce qui était clone Lien compromet­
tante. 

X. - Conséquences légales. 

A ce propos, un éminent jurisconsulte elisait dans le 
.Siècle elu 1J avril18ü7. 
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<< Il est bien clair qu'il n'est pas vrai que l'original de 
la ·note ait été détruit et qu'il en eùt été fait une copie. 
L'original avait été conservé et c'est l'original qui a été 
remis au général Mercier. 

« Il est aussi bien clair que ni le général Gonse, ni le 
généeal de Boiscleffre, dont il aurait exécuté les ordres, 
n'ont pu croire un instant que cette note, ou que la 
copie de cette note soit la propriété elu général Mercier. 
Car où en serait-on si des ministres avaient le droit de 
considérer comme leur prO})riété des pièces qu'ils ont 
fait dresser par leur ordre 1 

«La vérité est que l'Etat-Major a voulu supprimer la 
pièce. On a craint de tomber sous le coup de l'article 173 
du Code pénal qui punit tout fonctionnaire ou agent qui 
aura détruit ou détourné des actes ou titres à lui con­
fiés. Et on s'est cru mieux à l'abri eu considérant que la 
note était la propriété du général Mercier et qu'elle de­
vait lui être remise. 

«Pourquoi a-t-on voulu supprimer cette pièce ou s'en 
défaire en la remettant à l'homme le plus intéressé à la 
détruire~ C'est parce qu'elle portait avec .elle la preuve 
absolue de la communication illégale et criminelle. 

«D'abord par son texte tout entier, puisque le général 
Gonse nous apprend, plus précis à cet égard que Pic­
quart lui-même, que c'était un commentaire du dossier 
secret, commentaire évidemment fait ~t l'usage des juges. )) 

Et ensuite, très probablement parce que le faux no 44, 
comprenant une interprétation erronée de la dépêche de 
Parrizandi du 2 novembre 1894, s'y trouvait mentionné 
et qu'on le considérait comme trop dangereux, parce que 
le ministère des affaires étrangères l'avait rectifiée . 
(V . Liv. I·'" ch. · V.) 

Ce jurisconsulte continuait : 
« :\'lais, grâce 'au général Gonse, la précaution est au-



236 ANALYSE DE L'ENQUI~TE 

jourcl'hui inutile. On sait par lui que la pièce a été re­
mise au général Mercier, original ou copie officielle, il 
n'importe pas. 

((Il faut que celui-ci la restitue, parce qu'elle appartient 
au ministère, et aussi parce que, fùt-elle sa propriété, 
la Cour de cassation a le droit d'en exiger la production 
et même de la faire saisir par voie de perquisition. On 
objecterait à tort que la Cour de cassation n'a pas été 
saisie elu chef de la communication illégale, en vertu de 
l'article 41·1 du Code <l'instruction criminelle. L'ar­
ticle 44;) lui donne, en matière de revision, le droit de · 
rechercher la vérité par tous les moyens. Et c'est ainsi 
qu'elle examine des pièces du dossier secret et toutes 
sortes de preuves pour ou contre Dreyius, étnmgères 
aux moyens nouveaux dont elle est directement saisie. 

« Si le général Mercier a détruit cette pièce ou s'il re­
fuse de la communiquer, il est passible des peines de 
l'art. 17:3 ùu Code pénal et avec lui, ses complices, le 
général Gonse qui la lui a remise, ct le général de Bois­
deffre qu i en a donné l'ordre. 

« Qu'on y réf~échisse! Voilà encore une question iné­
luctable. Cette pièce, qui est la preuve écrite de la com­
munication illégale, au point de vue de l'article 441, des 
procédés frauduleux ou irréguliers employés pour obte­
nir la cm~damnation, au point de vue de l'article 445, ' 
existe, est avouée. Celui qui l'a enlevée au dépôt public 
où elle était enfermée en a fait connaître le détenteur. 
Il faut qu'elle soit restituée, il faut qu'elle soit connue . 
On ne peut la supprimer sans commettre un nouveau ' 
crime et sans faire un nouvel aveu et le plus décisif. » 
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XI. _:_ Les pièces secrètes et la ·)·evision . 

Le dossier secret suHiraitpourfaire annuler le jugement 
de 1894 : mais peut-il avoir un effet légal au point de 
vue de lu revision G? 

Telle est la question que posent les jurisconsultes 
subtils qui cherchent à égarer la revision dans le maquis 
de la procédure. 

A cette question, la réponse est simple. Nous n'exa­
;minons pas en ce moment si ces pièces ont été commu­

. niquées légalement ou non. 
De eette communication, deux faits ressortent : 
1 o Elles ont été inconnues à la défense et elles ont fait 

la conviction qe certains juges. 
2° Aucune de ces pièces, sauf le faux no 44, ne se 

rapportait à Dreyfus : elles ont cependant contribué à 
sa condamnation et le paragraphe 4 de l'article 443 
s'applique certainement à elles : « Lorsque des pièces 
inconnues lors des débats seront représentées de manière 
à établir l'innocence du condamné. >) 



CHAPITRE II 

LES PREU~ES ANTfRIEURES 

I. Suspicion spontanée . - II. L'obus Robin. - III. Une minute 
de 1893. - IV. Déjü! - V. Les preuves de Cavaignac. - YI. 
L'Atelier de Puteaux et Dreyfus. - YII. Le dossier secret. -
VHI. La source sûre. - IX. Les comptes embrouillés. - X. 
Les On-dit. - XI. Une heure de conversation. 

I. ~Suspicion spontanée 

Depuis que Dreyfus a été condamné, on s'est acharné­
à le reconùanywr ct on a cherché contre lui des preuves 
antérieures au procès qui, cependant, n'y avaient pas. 
été produites, même dans le dossier secret, et on a 
voulu les consolider par des preuYes pos té rieu res, dont 
l e plus hel échantillon est le faux Henry. 

Le général Zurlinden, ùans ' sa lettre du 1G sep­
tembre -1808, exposant les orjgines de l'AHairc ùisait ,. 
en parlant de Dreyfus :· 

A.ucun soupçon ne s'est dlevé contre lui. C'est tout· à fait 
inopinément que Dreyfus ftit déclaré l'auteur du borde­
reau. Si le lieutenant-colonel cl' A baville etait rentNi de per -
1[!-ission quelques _joul's plus tanl, il est pwbablc que son 
chef de bureau nurai.t rendu compte, comme ses trois cama-
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rades, ~l e l'inanité de ses recherches- et que le bordereau 
aurait été placé dans les cartons . 

Maintenant, il s'agit d'établir les mauvais antécédents 
de Dreyfus. 

Le général Roget est remonté << jusqu'aux: premiers" 
actes d'espionnage en 1887. >> Il n'y en avait jamais eu 
auparavant? Sentit-ce la loi sur l 'espionnage de 1886 qui 
les aurait p1~ocluits, ain ~ i que l'organisation elu bureau 

· des renseignements au ministère de la guerre~ Coïnci­
dence curieuse. 

En tous cas, ils ne pourraient concerner Dreyfus, qui 
n'est .entré à l'l~tat-Major qu'au mois de février -1893. 
Puis il parle tle Greiner, du rapport elu capitaine Borupt, 
attaché militaire à l'ambassade des États-Unis avec le· 
lieutenant-colonel 'Vuillaume; ét il ajoute : 

Que cm·tains actes de trahison antérieurs à 1892 pou­
y aicnt ôtl'e imputés ù <l 'aull'cs qu'à lui, ct qu'il y avait pré­
somption, notamment ponr certains, qu'ils pouvaient être 
nttribués à Dreyfus . 

Dreyfus était (léciclément bien précoce. 

IL -L'obus Robin. 

/ 

Le général Roget parle ensuite de la curiosité qu'au-
rait éprouvée Dreyfus en 1890, étant à Bourges, rela­
tivement ü l 'obus Robin et an chargement des obus à 
la mélinite. Cet artilleur prenait décidément son métier-

. trop au sérieux: . Et éllors lloget déclare: 

La découyertc de l'acte de trahison est très antérieure au 
procès Dreyfus. 

C'est en ŒUO que le sen 'ice des ren seignements re(~ut 
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des débris de papier calciné sur lesquels il ne res tait que 
l'extrémité des lignes à droite. 

Ce papiee était u·n papier pelure analogue à celui du bor­
dereau; le document fut envoyé à la direction de l'artillerie 
et .l'on y reconnut la copie d'une instruction relative au 
chargement des obus à la mélinite. 
· L'enquête faite à cette époque avait fait ressortir que le 

document v~nait cle l'école de pyrotechn~e . ' 
Ce fait ne fournit pas d'autres indications que celles-ci : 

Dreyfus était à l'école de pyrotechnie à ce moment et la 
coïncidence du papier pelure et (lu bordereau. 

« L'acte de trahison est très antérieur au procès 
Dreyfus. >> Mais de qui est cet acte ~ 

Vient alors « le papier pelure. >> C'est alors très grave 
pour Esterhazy, car s'il y a une preuve faite, c'est celle 
ùe l'identité du papier pelure dont se servait habituelle­
ment Esterhazy et du papier pelure du bordereau. 

Le général Roget ajoute : 

Ce document existe encore, et on l'a fait expertiser au 
point cle vue cle l'écriture sans about~ à un résultat décisif. 

Le général Delaye, dans sa note, donne des explica- ' 
tians sur l'obus Robin et les obus allemands de cj91 
et cj96. Il s'exprime ainsi : 

Les Shr-appnels de l'un et de l'autre modèle présentent 
les plus grandes analogies avec l'obus Robin . 

La déposition du commandant Ducros ne contredit 
pas cette appréciation, mais elle la complète. 

Il y a, à coup sûr, dit-il, des analogies entre l'obus Robin 
et l'obus allemand, mais il y a des différences trè,s nette.s 
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entre la composition de la substq.nce fumigère de l'un et de 
l 'autre et dans le morle d'explosion ·des deux projectiles. 

Il paraît difficile d'indiquer si l'un des deux a pu ins­
p irer l'autre et lequel des deux a la priorité d'exécution. 

Le commandant Hartmann dit : 

Le commandant Hartmann. - L'obus Robin est constitué 
par une enveloppe d'acier et par une ogive en fer; il ren­
ferme des balles qui, au lieu d'être séparées, comme dans 
tous les obus, par une matière inerte, sont mélangées à la 
poudre, fortem~nt comprimée, d'ailleurs. 

Dans l'axe de l'obus se trouve un tube en laiton percé de 
trous pour la communication du feu de la poudre mélangée 
aux balles. 

Le corps de l'obus s'obtient par un procédé d'emboutis­
sage en usage dans les établissements de l'artillerie et dans 
l'industrie·. 

Cet obus a fait l'objet d'une étude assez longue, et il a 
été rendu compte de ces essais rlans un ,des Bulletins cles 
questions à l'étude rédigés, comme je l'ai dit, à la section 
technique avant mars 1892. 

Comme ces bulletins ont été livrés à une puissance étran­
gère, il en résulte que cet obus n'était plus un secret pour 
cette puissance. 

L'étude de cet obus a amené quelques modifications ; 
mais il n'en a pas moins gardé toujours son caractère 
essentiel d'être un obus à charge mélangée de balles. 

Les shrappnells allemands sont de deux modèles : mo­
dèle 1891 et modèle 1896. L'obus Robin et le shrappnelJ 
sont aussi différents l'un de l'autre que peuvent l'être deux 
obus à balles. 

Le capitaine Cuignet plus explicite dit : 
1 ' 

Ils ont été !Soumis à l'expertise, et l'expert conplnt, d'une 
ktçon très nette, que les {1·agments ne portent pas l 'écriture 
de D1·ey fus. 

Cet expert est M. Adolp'tte Bertillon. 
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Il n'est pas moins extraordinaire de voir que là copie de 
ce document a été faite sur papier pelure analogue au bor­
dereau de 1894. 

Le capitaine Cujgnet ne se doutait pas qu'en pronon­
çant ces mots, c'é tait contre Esterhazy qu'il prononçait 
une accusation : car l'identité du papier du bordereau 
et du papier dont Esterhazy se servait pour sa corres­
pondance en 1894 est établie. 

Seulement un conseiller fait observer que le papier 
dont parle le capitaine Cuignet n'est point quadrillé 
tandis que celui du bordereau l'est. 

Le général Mercier parle d'une lettre ' que Dreyfus 
aurait écrite à un capitaine Rémusat pour lui demander 
des renseignements sur cet obus : ce ne serait peut-être 
pas un crime ; mais il y deux officiers d'artillerie du 
nom de Rémusat dans l'armée. Pourquoi n'a-t-on pas 
fait venir comme témoin, en 1894, celui à qui il se serait 
adressé~ ' 

Et « l'obus Robin >) qu'on n'a pas osé produire contre 
Dreyfus au Conseil de guerre de 1894, pas même dans 
le dossier secret, c~evient une charge contre Dreyfus. 

III. - Une minute de 1893. 

Le général Roget mentionne une note arnvee en 
octobre ou n novembre 189ti - près d'un an après la 
condamnation de Dreyfus. - Il n'en saurait vraiment 
ôtre responsable : mais en 1893, il y avait eu une mi­
nute qui avait manqué à la troisième direction du pre­
mier bureau ; donc, Dreyfus est responsable de la pièce 
d'octobre ou de novembre 18DG ! 
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IV.- Déjà 

Le général Mercier dit : 

Le général Vanson, étant charg(l d'un voyage d'Etat­
Major, a fait au ministère nne conférence à laquelle assis­
tait Dreyfus. Il a déployé devant ses auditeurs un plan de 
concentration, avec . recommandation de ne pas prendre de 
notes. Cependant, en se retournant, il vit Dreyfus· qui en 
prenait. 

Le fait serait vrai, que ce ne serait pas encore une 
prevve de trahison. Mais Dreyfus n'est entré à l'Etat­
Major qu'en 1893. Or, le général Vanson est en retJ~aite 
depuis le t ·J janvie1· 1888. Quand a-t-il fait , dans un 
voyage d'Etat-Major, une conJérence dont Dreyfus au­
rait pu être auditeur~ 

V. - Les p1·euves de Cava(qnac . 

Pour prouver que c'est Dreyfus qui est l'auteur du 
bordereau, M. Cavaignac dit : 

Et les camarades de Dreyfus croient se souvenie qu'il a 
' parlé des formations de l'artillerie, un jour, en sortant du 
bureau du colonel Lefort. 

Je n'ai pas le nom du témoin présent à la mémoire. 

Voilà une belle preuve : elle passe du pluriel au sin­
gulier , et M. Cavaignac ne sait même plus quel est ce 
témoin, qui prouverait, quoi~ qu'un jour Dreyfus a . 
parlé de cette question. Mais dans les bureaux de l'Etat-

ajar, e!t-ce u'on serait suspect dès qu'on parlerait 
d'une question militaire? 
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On le croirait : car on voit un capitaine refuser de 
donner un renseignement demandé par Dreyfus : et 
Dreyf~s, l'imprudent ! a osé un jour commettre l'acte 
suivant: 

Le capitaine Pouydraguin se souvient de même que Drey­
fus a dessiné, un jour, le schéma de la concentration des 
armées, ce qui est un fait tout' à fait exceptionnel. 

M. Cavaignac ajoute avec sévérite : 

Ces faits, entre autres, établissent les habitudes de Drey­
fu s. 

Ils prouvent que Dreyfus prenait au sérieux ses fonc­
tions, et par cela même il se distinguait : c'est fâcheux 
pour ses collègues. 

VI. - L'atelier cle Pu teaux et Dreyfus. 

Relativement à ces habitudes signalées déjà dans le rap­
port de d'Ormescheville, voici ce que dit M. le chef d'es~ 
cadron d'artillerie Ducros, qui a déposé devant la 
Chambre criminelle . Le Figa1·o présente cet oHicicr 
supérieur à ses lecteurs de la manière suivante : 

M. le commandant Ducros, dont nous publions aujour­
d'hui la déposition devant la Cour de cassation, commande 
un groupe indépendant cle batterie d'artillerie i\ la Fère. Il 
est le fils du préfet Ducros qui remplaça, dans les condi ­
tions d'héroïsme que l'on sait, M. de L'Espée, assassiné à 
Saint-Etienne pendant la Commune, ct devint « l'inou­
bliable » préfet du Rhône. · 

Le commandant Ducros est ancien élève des jésuites et 
ami particulier du R. P Du Lac. 
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AHred Dreyfus lui avait été présenté, quand il était 
lieutenant aux: batteries de l'Ecole militaire ; depuis ils 
s'étaient rencontrés un certain nombre de fois. Un jour, 
au Bois de Boulogne, chevauchant botte à botte, Drey­
lus lui raconta qu'un professeur d'artillerie à l'Ecole de 
guerre avait fait une conférence sur les recherches nou­
velles de l'artillerie. 

Un des sujets de cette conférence, dit le commandant 
Ducros, était l'exposé des travaux sur l'artillerie de cam­
pagne auxquels je me livrais à ce moment à l 'atelier de 
Puteaux, parallèlement avec le colonel Deport. Rencontrant 
Dreyfus au Bois de Boulogne, quelques jours après je lui 
offris de compléter les renseignements de la conférence; 
pour lui permett re ûe corsa le travail qu'il ava'it à fa ire à 
cette occasion et pour mc permett1·e, à moi-même, de re­
p1·encl1;e un peu mès propre:~ idees . 

Comme j'étais très occupé, j'engageai Dreyfus à venir me 
voir à l'heure du déjeuner; nous pourrions causer ensemb~e 
à table ; je pou1·rais lui {aire visite1· l'atelier et le mett1·e un 
peu au courant de tout ce qui se fa isait . 

Cette offre, que j'eus l'occasion de faire d'ailleurs à 
d'autl'es camarades, ne fut pas ' acceptée par Dreyfw;; qui ne 
vint janwis voir l'atelier de Puteaux , ,qui ne chercha jamais 
à me voir avec une insistance quelconque et que je ne ren­
contrais jamais qu'en passant, soit au Bois de Boulogne à 
cheval, soit sur les boulevards. 

Or, il faut savoir que l'atelier de Puteaux: que diri­
geait le commandant Ducros est le réce})tacle de toutes 
les nouveautés de l'artillerie. C'est là que les appareils 
de précision sont fabriqués, essayés, mis à point. L'es­
pion qui pou ~ait s'y introduire ne manquerait pas de 
faire payer très cher les renseignements qu'il surpren­
drait. Comment se fait-il que Dreyfus n'ait jamais 
cherché à profiter des invitations du commandant Du-
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cros "tIl était très curieux, disent ses accusateurs : c'est 
lü un de leurs arguments favoris ; en acceptant lïnvita­
tion du commandant Ducros, il avait à la fois l'occasion 
de satisfaire sa propre curiosité et cette avidité que 
NL le général Roget a rappelée dans sa déposition. 

L'explication cru'on peut donner de l'abstention de 
Dreyfus est bien simple; toul entier à ses études d'Etat­
Major, il n'avait pas le loisir de s'occuper de questions 
d'artillerie . Co n'est pas parce qu'elles ne l'intéressaient 
plus, mais parce qu'il travaillait avec achari:eruent dans 
un autre ordre d'idées . 

Plus tard, Dreyfus donna au commandant Dueros la 
primeur d'une traduction d'un ouvrage allemand inti­
tulé :le Canon de l'A venir, traduction que lui avait 
demandée l'autorité militaire . ~ouvelle invitation ù ve­
nir déjeuner à Puteaux dont Dreyfus ne profite pas. 

Voici le récit de la dernière conversation que le com­
mandant Du cros eut avec le condamné . 

Enfin, peu de temps avant son arrestation, autant que j€ 
puisse m'en souvenir, j'eus avec lui, avenue de l'Opéra, lü 
conversation suivante : 

Dreyfus, à qui je demandai cc qu'il faisait, me dit qu'il 
était à l'Etal-Major de l'armée; que, grâce)' sa connaissance 
de l'allemand, qu'il paelait comme le feallçais, il avait pu: 
.rapprochant tous les documents qui existaient ù cett€ 
époque nu ministère, reconstituer l'obus allemand dont 1€ 
détail était encore inconnu à ce moment, et dont on ne 
savait qu'une chose, c'est qu'il produisait beaucoup de 
fumée en éclatant. 

Il me dit que ce projectile était constitué comme suit : 
une enveloppe en acier contenant des halles en plomb· par 
couches régulières, clans les interstices des balles, um 
composition furbigère sur laquelle on n'~ail pàs encor( 
complètement fixé ; divers indices permettaient de croi œ qu'il 
y entrait beaucoup de phosphore amoephe, L'ouverture du 
projectile était obtenue par l'inflammation d'une teès petite 
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quanti té de poudre ordinaire, cette poudre é t~it disposée 
sous forme d'un cône allongé dont la petite base reposait 
sur le culot du proj ec tile . 

.Je lui demandai s'il y avait d'autres nouveautés, il me 
d it qu 'il ne connaissait pas autre chose, et notre conversa­
tion en res la là. 

Je ne L'ai pas reYu depnis . 

Dreyius prtraissai t d.onc plus préoccupé de ses docu­
men ts sur l 'artilleri e allemande que sur l 'artillerie 
française . 

VII. - L e dossie1' sec;·et . 

Le général Rogct déclare que Dreyfus nxai t pu aYoir 
en 1803 (j 'imagine ct pas en 1892) des plans directeurs. 
Donc, conclut le générallloget... -Eh! JlOll , il ne con­
clu t pas , il sugg,~rc lu conclusion ct aussi.tùt il parle 
d'une pièce sai ie, en janYicr 18!}4, qui doit être << le 
brouillon d'un rapport adressé à un gouvernement 
étranger )) . 

C'est lé brouillon commcn~·mü par les rnots : « DouLe, 
preuYe >> . Il a fait porter les quatre pièces elu dossier 
secre t (Y. li,·. UT, r ha p. 1, § 3). Picrrnart a protlYé qu'il 
ne pouvait s'appliquer ~t Drey[us. 

Le général Roget revient aussi sur la pièce « canaille 
de D ... >> mais avec un certain détache1nent : car Henry 
a déclaré lui-même qu 'elle ne s'appliquait pas i.t Dreyfus. 

Le général Roget parle d'une autre pièce : 

Tl y a ensuite une pièce dans laqu elle B (Panizzn.rdi) dit 
à .A (Sch warzkoppen) qu'iL va reccvoi1· l'organisation m ilitai?'c 
(les chemins de {er. { l'ançais . 

Cette pièce peut ùésigner Dreyfus parce que Dreyfus 
avait été stagiaire au quatrième bureau de l'Etat-Major gé­
néral de l 'armée dans le semestre précédent (deuxième se-
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mestre !893), qu'il était stagiaire au réseau de l'Est, le plus 
important de tous, puisque tous les mouvements de concen­
tration aboutissent sur ce réseau, et parce qu'on avait fait 
aux sLagiaires, dans ce semestre (au mois de décembre), des 
conférences sur l'organisation militaire des chemins de fer, 
conférences auxquelles je pr.ésidai. 

Des esprits critiques trouveront peut-être que ce ne 
sont pas là des raisons péremptoire$ . 

. Le général Roget exhibe ensuite une pièce que nous 
connaisspns déjà (Voir Revision du P. D., C. de cas­
sat . , p. 111 ): 

Je viens encore d'écrire au colonel Davignon. 

Elle a fait partie du dossier secret (V.liv. III, ch. I, § 4). 

VIII. - La sou1·ce sûre. 

Le général Roget dit que : 

Le ministère de la guerre savait par une autre voie­
absolument distincte de celle dont je viens de parler, ne 
pouvant avoir aucune collusion possible avec la première 
- qu'il y avait un traître à l'Etat-Major de l 'armée et, fina­
lement, que ce traître avait appartenu récemment ou appar­
tenait au deuxième bureau de l'Etat-Major. 

L'informateur est l'agent Guénée et il n'avait pas 
parlé du deux ième bureau. (V. L. I, ch. V.) C'est un nou­
veau mensonge du général Roget. 

Enfin le général Roget ajoute : 

C'est pendant cette suneillance qu'un agent 'lu service 
des renseignements nous dit tenir d'une source sùre qu'on 
ne trouverait rien tant qu'on ne chercherait pas plus haut. 

1 
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La source sùre est une personne que je désignerai sous le 
nom de tle B ... , qui occupe à Paris une belle situation mon­
daine. ' 

Voici comment Picquart désigne cette sou1'ce sûre qui 
occupe à Paris une belle situation mondaine. 

J'assistai à toutes les séances, assis derrière les juges. On 
voyait que l'affaire s'annon('.ait assez mal, on résolut de 
frapper un coup. Henry me dit : « Vous qui êtes assis der­
rière Gallet, dites-lui donc de me faire rappeler 'pour me 
demander des renseignements >> Je refusai de m'acquitter 
de cette commission. le colonel Henry se H\cha et fit sa 
commission lui-mème pendant une suspension d'audience. 
Le capitaine Gallet posa la question à la reprise et le colonel 
Henry fit sa déposition et dit : « Il tenait d'une personne 
honorable qu'un officicier du deuxième bureau trahissait, 
et cet officier, le voilà, » ajoutait-il, en montrant Dreyfus. 
On pouvait croire que la personne en question avait dé­
noncé Dreyfus, ce qui n'était pas vrai. Cette personne, un 
rastaquouère à qui j'ai payé 1, 200 fr . pour ce service, avait 
dit à Remy que les attachés militaires étrangers avaient des 
amis au deuxième bureau, par qui ils étaient renseignés. 
Cette information coïncide entièrement à la réalité des faits, 
car les attachés militaires étrangers étaient reçus au 
deuxième bureau de la façon la plus amicale et on les ren­
seignait sur tout ce qu'on pouvait leur communiquer; mais 
Dreyfus était au deuxième bureau comme simple sta­
giaire (1). · 

La « source sûre )) n 'avait donc pas désigné 
Dt~eyfus. Voilà une nouvelle preuve de la sincérité 
des renseignements du général Roget. 

(1) Lett1·e du lieut. Col . Picquart au garde des sceau.?:, 
i4 sept. 18~8. (La Révision à la Cout de Cassation, p. Ht; .) 
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IX.- Comptes emb1'ouillés . 

A cc qu'il paraît, il y a dans le dossier secret des 
pièces antérieures nu procès de 1894 contenant des par­
ties du cours de fortification permanente professé à 
l'Ecole de guerre de 1890 à 1892 et de 1803 ù 1894, soit 
à cinq promotions d'élèves-officiers. D'après le capitaine 
Cuignet, on tire environ quatre -vingt-dix exemplaires 
de ce cours, par an, ce qui fait qnatre cent cinquante 
exemplaires en cinq ans . 

On a retrouvé au clomicile du capitaine Dreyfus 
l'exemplaire qui lui avait été remis, mais une partie 
n 'était pas reliée . C'çst louche! S'est-on donné la peine 
au ministère de la guerre de rechercher ce que sont de­
venus les quatre cent quarante-neuf autres~ Point du 
tout ! Il eùt été intéressant de le savoir ayant de parler 
ùe cette affaire et d'insinuer que le capitaine Dreyfus 
peut avoie livré ce document. Mais tout est bon à l'ac­
cusation, qu'elle soit représentée par le général Roget 
ou le capitaine Cuignet 1 
· Mais le G janvier 1899, le capitaine Cuignet commence 
' a déposition par une rectification qui montre l'é tour­
derie avéc laquelle les officiers mêlés à cette affaire ont 
l'habitude de faire leurs dépositions. Us n 'hésitent point 
à alléguer des faits, à citer des chiUres, à préciser des 
dates, à rapporter des propos tenus plusieurs années 
auparavant, de sorte que nous , simples pékins, nous 
serions pleins d'admiration pour le développement de 
Ja mémoire que donnerait le port du képi, si, après 
vérification, nous ne nous apercevions que ces propos, 
ces dates , ces chiffres, ~es faits sont inexacts . 

Le capitaine Cuignet avait dit que 1':- tirage du eours 
upérieur de guerre était de 90 exem}Jlaires : il es t de 
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150; il ne s'était trompé que de 66 OjO. En fait, cette 
erreur est sans importance. Dans une opération de 
banque ou ùe commerce, elle serait ruineuse. Ces Mes­
sieurs des Etats-Major se flattent de n'être point obligés 
de regarder de si près les chifh'es que leur boulanger 
ou leur épicier . 

X. - Les On· dit. 

Le capitaine Cuignet est de la même famille psycho­
logique que du Paty de Clam. Il a presqùe autant d'ima ­
gination que lui. 

Un agent K ... (toujours des mystères) aurait émis 
l'avis que les relations de Dreyfus avec A... (Schwarz­
lcoppen) ont dù ecrtainement avoir lieu par l'intermé­
diaire de cet ami résidant à l'étranger. 

J'attire l'attention sur cette forme d'affirmation ; 
L'adverbe « certainement >> est certainement affirmatiî: 
mais « ont dù )) est dubitatif. Le capitaine Cuignet, en 
même temps , doute et affirme. Donner et retenir ne 
vaut. 

Il ajoute : 

Nous avons d'ailleurs recueilli, au sujet des relations que 
Dreyfus aurait eues avec ce dernier agent, certains indices, 
dont il n'y a pas trace au dossier, et que je désire exposer 
devant la Cour. 

Cet agent avait un domestique, en résidence actuellement 
à Paris, le sieur Paumier. Dans une lettre écrite àl'agent, 
il parle de son domestique, et il semble résulter du ton de 
cette_ lettre que ce domestique était employé à transporter 
des documents confidentiels recueillis par le service de l'es­
pionnage. 

Alors le capitaine Cuignet raconte que cc domestique 
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aurait été en traitement à l'hôpital à Nancy ; qu'il aurait 
fait des confiùences à un infirmier, que cét infirmier au­
rait fait des confidences à la police locale. 

Ces renseignements arrivèrent. au service des rensei­
gnements en novembre ou décembre 1897, quand la, 
bande Henry faisait tout son possible pour condamner 
une seconde fois Dreyfus en sauvant Esterhazy. Mais 
voyez le malheur ! On a fini, il y a deux mois; par re­
trouver Paumier, et voici le résultat : 

Interrogé sur les confidences qu'il aurait faites à Chérier 
Paumier déclara qu'il ne savait rien, qu'il n'avait rien à 
dire, que d'ailleurs il avait déjà été interrogé l'année précé­
dente, au mois de noyembre, 'par un monsieur appartenant 
à la préfecture de police ou à la Sùreté, et qu'il avait fait à 
ce monsieur une réponse identique. 

Le 'capitaine Cuignet avoue ne pas comprendre une 
telle réponse qui démolit l'histoire dans laquelle il di­
sait : « les relations de Dreyfus qui ont d(t certaùJement 
avoir lieu. 

XI. - Une heure de conversfltion . 

Le général Roget continue : 

Je suis absolument convaincu que Dreyfus particulière­
ment, avec sa curiosité pour toutes les choses mmvelles, 
son désir bien connu d'être toujours au courant des expé­
riences les plus récentes, a pu recueillir personnellement 
des renseignements pleiJLs d'intérêt. 

Le général Roget ajoute sans se douter du formidable 
argument qu'il donne contre lui : 

Je peux citer un exemple dont j'ai été témoin personnel 
da la profonde instruction qu'avait Dreyfus sur toutes les 
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questions cl' artillerie et montrer qu ïl était au courant des 
expériences les plus récentes. 

Dreyfu s a fait partie, en 1804, du 27 juin au 4 juillet, 
d'un voyage d 'Etat-Major que dirigeait le chef d'Etat-Major 
génél'al. 

Je faisais également partie de ce voyage. Un jour, le 
groupe d 'offi ci>Jrs dont faisait partie Dreyfus et le gl'oupe du 
chef d'Etat-Major lui-mème, dont je faisai s partie, se trou­
vèrent cantonnés ensemble à Charmes, le che!' ù EtaL-Major 
invita les officiers de ce groupe à pt·endre leur repas avec 
nous. Le soi e, pendant le <.liner, Dreyfu s pada des di,·er ses 
expériences faites par les commissions de Calais et de 
Bourges , et nous donna des renseignements qu'aucun de 
nous ne possédait, et tellement intéressants qu'il on fut 
question jusqu'à. la fln du diner. 

En sortant de table, le chef d 'Etat-Major emmena le capi­
taine Dreyfus et con tinua à causer avec lui, seul à seul, 
pendant plus d'une heure, en se promenant SUL' le ponl de 
la Moselle. Nous sui vions par derrière, d ·ailleurs, et les 
jeunes gens remarquèrent fort la faveur spéciale qui était 
accordée à lem· camarade ce jour- là. 

Et parmi ces camarades, il y en ayait peut-ê tre qui 
n'ont jamais pardonné à Dreyfus cette h eure de conver­
sation. Il était devant eux, c'était un gêneur : et dans 
l 'àpre curée ·à l'avancement, en le r ejetant de côté, on 
rendait une place disponible. 

Mais comment l'homme qui s'é tait · fait une pareille 
situation serait-il allé misérablement échou er dans le 
métier d'espion ~ Comment aurait-il tout rif:qué, tout 
sacrifié pour avoir l'honùeur, lui, fils d'Alsacien, ayant 
opté pour la France, de correspondre avec Schwarz­
koppen et de r ecueillir son mépris ~ Dans quel but '? 
Pour quel motif~ 

On l'a cherché : et on n 'en a trouvé aueun, le général 
Roget pas plus que d 'Ormesch eville. 

Voilà toutes les preuves que trouve le général Roget 
contre Dreyfus. 

t5 



CHAPITRE III 

PREUYES POSTÉRIEURES 

1. A J'appui d'un faux. - Il. La pièce «Dreyfus-Bois)). - HL Le 
circuit du bordereau. - -IV. Le voyage à Bruxelles. - V. Le 
bordereau à lïle de Ré. 

I. - A l'appui cl'un(a.ux. 

En dehors du faux Henry, de la fausse traduction de 
Ta. dépêche Panizzaridi du 2 novembre 1894, l'Etat 
Major « a. nourri son dossier>> de preuves postérieures. 

Le capitaine Cuignet cite une dépêche d'un fonction 
naire étranger à cc l 'agent A~ .. n, c'est-à-dire à Sch·warz · 
koppen. 

Dans cette lettre, datée du 0 janvier 189:l, Le fonction­
naire étranger, après une allusion à Ja démission de M. Ca- · 
.simir-Perier, ajoute : · 

Pour ce qui concerne Dreyfus on est tranquillisé et l'on 
finit tout de même par trouver que j'ai b'ien agi. Ce qui, der­
nièrement, a tout d'un coup pu mettre N ... en colerc à pro­
pos clc cette question, nul ne sait ici, pas rnêmc L . .. C'est pro ­
bablement un nigaud ... qui aura jasé. A paTt cela N ... est 
gai et bien portant ; mais il 'veut tout faü ·e pat ·zui-rnême et 
sa visite à V ... a cause un grancl émoi. 
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M. Cuignet ajoute : 

Cette lettre, rapprochée de quelques autres antérieures à 
l'affaire Dreyfus, me parait avoir un caractère tout parti­
culier de gravité. 

Notez que le capitn.ine Cuignet met au premier rang 
des charges contre Dreyfus, les prétendus aveux rap­
portés par Lebrun-Renaud ; que s'il ne pouvait s'appuyer 
sur ces aveux, il ne serait plus convaincu de la culpabi­
lité de Dreyfus. En cruoi cette dépêche, en admettant 
qu'elle solt authentique, peut-elle avoir un caractère 
particulier de gravité ~ Sclnvarzkoppen en parle, mais 
la condamnation de Dreyfus avait-elle donc d.ù laisser 
indifférents les attachés militaires étrangers ~ 

Pour appuyer cette pièce, le capitaine Cuignet dit : 

En octobre ou en novembre 1895, le service des' rensei­
gnements avait re(~u une note mémento de l'agent A. 
(Schwarzkoppen). 

Cette note n'est pas datée (n° ~3), mais il semble que sa 
date puisse être retrouvée, gràce à une aùnotatio~ au 
crayon podée au dos du mémento. · 

Cette annotation paraît viser les débats qui ont eu lieu à 
la Chambre des ~épu tés au sujet de l'issue d'un procès entre 
l'Etat .et les compagnies de chemin de :fer d'Or-léans et du 
Midi. 

Je crois que ces débats sont du mois cle janvier f 89 5 et la 
note mémento dont il est question serait donc d'une date 
voisine de celle de ces débats. 

Que veulent dire ces pièces 1 
Nous n'en savons rien. Mais le p~rspicace Cuignet, qui 

ne se doutait pas que le faux Henry fllt un faux et qui 
ne s'en douterait pas encore s'il ne s'était avisé de le re­
garder à dix heures du soir à la i\nnière d'une lampe, 
suppose que ces dépêches signifient que << Scltwarzkop-
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pen recherche d'oü a pu venirl'incliscrétion qui a permis 
de condamner Dreyfus )) . 

Avec cette méthode rigoureuse, dont ses collègues ct 

lui nous ont donné tant de preuves, il conclut: 

Il me semble, quant à moi, si cette version est vraie --'- et 
elle me parait vraie -- que cette recherche de A ... serait un 
aveu de la culpabilité de Dreyfus . 

• cc Si ... )) ; et., après cette conjonction dubitative, aus­
sitôt l'aifirmation et la conclusion . Et il continue, avec 
une assurance de plus en plus grande, en oubliant com­
J)lètement le si . .. 

J'ai indiqué qu'à mon sens, du moins, des relations se sont 
établies entre A .. . et Dreyfus . 

C'est cc à son sens )), mais malgré cc du moins », il 
considère que c'est acquis ; et, poursuivant toujours, il 
ajoute: 

Ces relations ont pu avoir lieu directement, ou encore par 
l'intermédiaire de 13 . . . ou encore par l'intermédiaire d'un 
agent ami de A ... et résidant hors Paris. 

Alors les hypothèses se compliquent. Dreyfus eùt été 
en relation avec Panizzardi (B ). Oui, en vertu de la clé­
pêche du 2 novembre 1894, qui a fait ·l'objet des déposi­
tions de M. Paléologue; et c'est un faux de plus commis 
volontairement e.t qon:jointement par Henry, du Paty de 
Clam et le général Gonse (v. supta, livre l"'· , ch. V). 

II. - La pièce D;·eifus-Bois. 

Du '1 er juillet au 16 novembre 1896, il n 'est entré au­
cune pièce concernant Dreyfus au bureau des renseigne-
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ments : le faux Henry fut remis directement ü' Gonse 
le 1 .,. novembre. 

Le président ùemande, lors de la cléposition de Pic­
quart, le 1er décembre 1808, s'iln'a pas souvenir d'une 
pièce qui serait arrivée au ministère de la guerre, tou­
jours par la voie ordinaire, au mois d'9ctobre 1895, et 
qui commencerait par ces mots: (( Dreyfus (écrit avec un 
i) Bois ... )) 

Le lieuten-ant-colonel Picquw·t.- On n'a pas pnrlé de cette 
pièce, ceci, j'en suis certain, lorsqu'en 18!)6la question de la 
culpabilité de Dreyfus a été soulevée avec mes chefs et avec 
le commandant Henry. 

La pièce a été exhibée par Roget. Nous n 'en connais­
sons pas encore le texte allemand . Mais il est évident · 
qu'il ne peut s'agir que du canevas d'un eompte rendu 
ùu diner de Mirecourt. 

Quoique le texte ne se retrouve pas dans la déposition 
de Picquart, je le réproduis ainsi qu'une explication trè::; 
siiuple à laquelle il a donné lieu. 

Pour démontrer matériellement l'authenticité du borde­
reau, et implicitement la duplicité de l'attaché militaire alle­
mand, le général Roget a produit devant la Cour la pièce 
suivante: 

Dreifus Bois ... (une déchirure où se trouverait la fin du 
mot) . 

.Je ne peux pas ici ... (une déchirure où se trouveraient 
deux mots courts). 

La pièce est arrivée entre les mains ûe l'attache militaire ou 
,zu grand Etat ·Majm· à B. Ce que y·e puis assurer verbalement, 1 

. c'est. qu'elle est 1'éellem.ent a1·rivee ent1·e les maùts des attachés 
1 

militaires et qu'elfe a fait ensuite 1·etow· au bureau des ren­
seignements . 

Berga Constantinople Bogoluboff. - Discours. - Je poTte 
Wt toast chaleureu.'C à la 1·éunion cles drapeaux franco-ru sses 
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sur le p1"ochain champ de bataille. - Réaiment no 128. -
Giovannincll'i., Saussier, cle Néorier, Herve. 

19e corps, recrutement des zou ares . 
6o corps bis - ecarté cette année. 
Je ne comprends pas pourquoi on est s~ ci1·con!'pect. - B. 

officiers russes. 
Telle est la traduction donnée. Voriginal débute évidem­

ment comme suit : 
Drcifus Bois. 
!ch kann nicht hier ... das stiicli, etc . 

- Se référant à la- traduction' ci--dessus, le général 
Roget a dft la commenter ainsi : Schwarzkoppen, en ré­
p~mse à une demande de son gouvernement, dit qu'il ne 
peut expliquer ici comment le bordereau est arriYé, mais 
affirme qu'il est réellement parvenu aux attachés mili­
tai res. 

Cette version soulève de nombreuses objections : le · 
début de la note ne se rapporte pas à ce qui suit ; la note 
semble avoir été composée en deux fois.- Il est parlé de 
Swarzkoppen à la troisième personne. - On ne s'expli­
que pas le doute contenu dans la troisième phrase (l'at ­
taché militaire ou le grand Etat-Major, ni le mot Bois· ... 

Il me semble plus plausible que l'on se trouve en pré­
sence d'un rapport de Schwarzkoppen, qui raconte tout 
ce qu'il a vu, entendu ou appris, sans doute au dîner de 
Mirecourt 18D;). 

Il débute par certains propos attribués au général de 
Boiscleffre. La note se lit ainsi: 

(Quànt à) Dreyfus, Boisde!fre (a déclaré): Je ne ]Juis à ce 
SUJet dire si la pièce (lch kann nicht hierübcr .r:.agen obclas 
stück) est m·rivée t:nt1·e les mains de l'attaché militaire ou du 
grand Etat-Major à Berlin. Ce que je puis affirme?·, etc. 

Cette version explique : 1° L'unité de la note. 
2° La différence de rédaction entre les simples notes 
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prises en style télégraphique et les paroles rapportées 
textuellement (cpr . le toast). 

3o L'emploi de 1a troisième personne en parlant de 
·Schwarzkoppen (l'attaché militaire). 

4° Le doute contenu dans le troisième membre de 
phrase. 

5o Le mot (( Bois ... », la lettre B, les deux mots courts 
qui manquent. 

Le général Roget conclut q11e cettG pièce est probante 
contre Dreyfus. Mais quelle est valeur de cette pièce ~ 
Qui nous en assure l'authenticité G? Et enfin si elle prouve 
contre Dreyfus, pourquoi ne prouverait- elle pas contre . 
Boisdcffre ? 
· C'est toujours l'acte d'accusation fait sur des pièces 

secrètes , d'origine mystérieuse à l'aide desquelles on es­
saye de justifier a posteriori une condamnation, parce 
qu'on trouve sans doute que les preuves antérieures sont 
insuffi santes. C'est ce mobile qui a poussé Henry à faire 
son faux, Cavaignac à s'en servir et c'est ce même mo­
bile qui dirige toute la déposition du général Roget. 

III. - L e ci1·cttit du bo1·dereau. 

Le passage suivant montre la puissance du coefficient 
d',erreur personnelle du ·général Roget . 

M. le président. - Comment expliquer que l'auteur de 
cette note parle de lui-même à .la troisième personne ~ 

Le genéral Roget. - Je ne suis pas du tout certain qu'il. 
parle ici de lui- même; il n'est pas sùr, en effe.t, que le bor- ' 
dereau ait été remis à Paris; il peut très-bien se faire qu'il 
ait été remis dans un autre centre d'espionnage (Bruxelles, 
par exemple). 

Une pièce du dossier secret, datant de l'époque du procès 
Esterhazy, mais se référant à un rapport fourni' après l'af-



260 ANALYSE DE L'EXQUJ~TE 

faire Dreyfus et le confirmant, établit foi'mellement que 
Dreyfus a été en relation avec un bureau de renseignements 
établi à Bruxelles, et un voyage de Drey~us à Bruxelles est 
établi par un témoin très honorable que je connais. 

Sur inlérpellation : Lr: géncral llogct . - Le témoin est 
· M. Langetley (nom véritable : Lonquety), directeur de 

l'usine des ciments de Boulogne-sur-Mer, ancien élève de 
l'Ecole polytechnique. 

Le président. - Dans le cas où le bordereau aurait été 
envoyé dans un autre centre d'espionnage, ne faudrait-il 
pas nécessairement admettre qu'il a été renvoyé à Paris où 
il a été saisi ? 

IV. -Le voyage ù B1·ux eltes. 

Cette invention du général Roget tout-ù-Iait digne de 
l'imagination de du Paty de Clam vient d'une assertion 
de M. d'Ocagne. (( Son ancien >) de l'Ecole Polytech-

. nique, Lonquéty, lui avait raconté qu'il avait rencontré 
Dreyfus à Bruxelles, quelque temps avant son arresta­
tion, à la Taverne Royale, galerie Saint-Hubert, et 
qu' « après avoir échangé quelques mots avec lui, il était 
parti>). 

M. Lonquéty ost entendu. Il ne peut fixer l'époque où 
il croit avoir rencontré Dreyfus dans cc restaurant, un 
des plus fréquentés de Bruxelles : et, contrairement ~t 
l'affirmation de M. d'Ocagne, il dit : 

Je ne me souviens pas de lui avoù· parlé, ct nous sommes · 
, res tes à distance l'un de l'autre. Il était seul, c t sa présence 
ne m'a inspiré aucune réflexion particulière. ' 

Voilà une déposition qui perd singulièrement de là 
précision que lui avait donnée M. d'Ocaguc. Il est arrjvé • 
à. tout le monde de prendre une personne pour une 
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autre, surtout si elle ne l'a pas vue depuis longtemps et 
si elle ne la voit qu'à distance. 

Le capitaine Cuignet, lui, avait elit : , 

Je sais que des rapports ont été faits dihctement à :M. Ca­
vaignac, ministre de la guerre, par des personnes qui 
avaient rencontré Dreyfus à Bruxelles . 

Je ne connais pas suffisamment ces rapports verbaux ... 

Cependant, c'est sur cette rencontre très douteuse 
que le général Roget avait construit toute une hypo­
thèse : 

Il n'est pas sùr que le bordereau ait été remis à Paris ... 
un voyage de Dreyfus à Bruxelles est établi (! l) par un té­
moin très honoeable que je connais, M. Lonquéty. 

Le président posa alors la question suivante au général 
Roget: 

Dans le cas où le bordereau aurait é té envoyé dans un 
autre centre d'espionnage, ne faudrait-il pas nécessairement 
admettre qu'il a été renvoyé à Paris, où il a été saisi~ 

Dreyfus allant porter le bordereau à Bruxelles pour 
que Sch warzkoppen le rapportàt à Paris, afin de le faire , 
saisir et de le livrer aux · espions français : -voilà ce 
qu'imagine le général Roget . 

. Auguste Comte a formulé ce principe de méthode : 
construire toujours l 'hypothèse la plus simple d'après' 
l'ensemble des renseignements obtenus . 

Il est si juste, que la complication des hypothèses est 
un des symptômes les plus caractéristiques de la folie. A 
en juger par sa conception des l)érégrinations du bor­
dereau, le 

1

général Roget ne serait pas seulement sur le 

i5. 
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chemin ùe la Haute-Cour pour cause de surdité dans la 
caserne de Reuilly, mais il serait encore sur le chemin 
d'une maison d'aliénés. 

V. -Le bo1·dereau à Ile-de-Ré. 

Le général Roget affirme que « Dreyfus ~st l'auteur 
du bordereau parce qu'on en aurait ;trouvé le double ü 
l'île de Ré, çlans la doublure de son gilet. )) 

Le général Roget dit : 

Je n'ai pas vu la pièce. 
Je sais bien que la pièce a été envoyée par le service pé­

.nitentiaire au ministre de l'intérieur. 
Je sais d'autre1 part que le commandant Picquet, actuelle­

ment chef de bataillon au 13Ge territorial à Saint-Gaudens, 
qui était, je ne sais dans quelles conditions, à l'île de Ré, à 
ce moment-là, a assisté à la saisie de la p.ièce, ou l'a pra. 
tiquée lui-mèmé. 

Je n'ai pas vu le commandant Picquet, :i'ai eu le rensei­
gnement par correspondance, sans autre précision. 

Cette histoire est-elle vraie ou fausse G! Nous n'en sa­
vons rien. Elle nous étonne cependant. Les effets du 
·capitaine Dreyfus avaient été soumis aux formalités. 
d'entrée à la prison de la Santé. Nous ne voyons pas bien 
comment il aurait fait pour y dissimuler ce borde­
reau. 

Et qu'est-ce que cela prouverait? que, dans sa stupé­
faction d'avoir été condamné sur cette pièee, il voulait 
çn emporter un double sur lui pour essayer., dans sa 
contemplation, à en faire sortir la vérité? 

On voit la méthode du général Roget qui invoque le 
fait, <iont il ne s'est pas du reste assuré d'une manière 
bien precise, lui ce pendant qui a eu tous les loisirs et 
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toutes les facilités depuis plus d'un an, pour étudier 
l'affaire Dreyfus ! Il n'a pas vu la pièce, il a cu << le reu­
œignement par correspondance, sans autre précision . » 

Mais le fait serait -il réel, en quoi prouvetait-il que 
Dreyfus est l'auteur du bordereau ~ · 



CHAPITRE IV 

LES AVEUX 

"E. La preuve de premier ordre. - II. La liquidation des aveux. 
III. Le Témoignage de Mercier. - IV. Un type de Gendarme. ­

->V. Aveux de Lebrun-Renaud. ~ VI. Le Ramollot de la Gen­
darmerie. - VU. Les On·dit. - VIII. Mensonges grossiers et 
naïfs. - IX. Pas d'Aveux. - X. Cinq contre cinq . - XI. 
111. Dur lin. - XU . Les Confidents de Lebrun-Renaud. 

1. - La preuve de premier ordre. 

Cette histoire des aveux de Dreyfus à Lebrun-Renaud, 
qui ne seraient même pas des aveux d'après leur con­
texte, peut servir à Roehefort pour répéter dans un gâ­
tisme malveillant : « Dreyfus est coupable, puisqu'il a 
avoué >> ; mais il est inadmissible que des gens sérieux: 
prètent une seconde d'attention à des histoires comme 
~elle elu capitaine d'Attel. 

Cependant Cavaignac raconte que le capitaine d'Attel 
avait elit au capitaine Anthoine et à un << autre omcier >), 

dont M. Cavaignac ne donne pas le nom ... C'est l'his­
toire de Duinanet, qui, dans le iOie régiment de Noriac, 
a approxhnativcment mangé du pâté de foie gras. 

Et M. Cavaignac constate : 

En ce qui concerne Jes aveux de Dreyfus, je puis dire 
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qu'ils me paraissent à eux seuls un élément de conviction, 
car il y a eu un moment où je n'ai eu que la connaissance 
des faits qui se rattachaient aux aveux, et ils avaient fixé 
mon esprit. 

Cette phrase juge l'intellect de M. Cavaignac. Il tient 
pour preuves des aveux qui n'ont pas été faits : et de là 
il conclut que Dreyfus est coupable. 

En premier ordre des preuves, le capitaine Cuignet 
met: les aveux de Dreyfus. L'article 1316 elu code civil 
ne place l'aveu de la partie qu'au quatrième rang. 

Il. - La liquidatimL des Aveux 

Nous avons tout le stock des témoins qui elevaient 
prouver que Dreyfus a fait, au moment de sa dégrada­
tion, des aveux ou demi-aveux au capitaine Lebrun­
Renaud. Il les lui aurait .fails dans le tuyau de l'oreille, 
séduit par ce capitaine qu'il a vu trois quarts d'heure, 
alors qu'il les a refusés à du Paty de Clam, qu'il a pro­
testé de son innocence avec la dernière énergie pendant 
cette effroyable cérémonie, en tenant tête aux journa­
listes qui l'ii1sultaient. 

L'Etat-Major sent combien le seul dire de Lebrun­
Renaud, le capitaine de gendarmerie, est précaire, et 
aloLS il a fait entendre ]e colonel Risbourg, le lieutenant­
colonel Guérin, le capitaine Anthoine, le commandant 
de Mitry, M. Druet, sous-lieutenant de réserve, M. Pey­
rolles' contrôleur de 1re classe à' l 'administration de l'ar­
mée, et M. 'Vunenburger, un archiviste, collègue de 
Gribelin. 

Est-ce que chacun de ces officiers· a entendu ce que 
.Dreyfus aurait dit à Lebrun-Renaud~ Pas du tout; 
mais l'un a entendu elire que ... et alors comme il a en-
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tendu dire, il affirme que ... Dreyfus est coupable; et la 
dernière Cour de justice anglaise aurait mis ces témoins 
à la porte, en leur signifiant que les juges ne ~evaient 
reeevoir que des témoignages directs. 

III. - Le témoignage de Mercie?' 

Le général Mercier donne un formidable argument 
contre celL~ qui osent prétendre encore que :Qreyfus a 
fait des aveux à Lebrun-Renaud. Nous citons : 

1 ' 

Après le jugement, désireux de savoir quels documents 
avaient pu être transmis à l'étranger, je chargeai lé com­
mandant du Paty de Clam d'aller trouver Dreyfus ~t de lui 
dire que sa condamnation était un fait acquis, mais que 
l'applicatio1;1 de la peine pouvait être mitigée (soit par le 
choix de la déportation, soit par ses relations avec sa fa­
mille) s'il consentait à révéler ce qu'il avait fait. D•·eyfus 
n'u point "·oulu p:u-ler·. D•·eyfus ne l'Otdut entrer 
dans aucune explieation. 

Nous n'apprécions pas le procédé : nous_ n'en consta­
tons que les résultats . Mercier essaie de prendre Dreyfus 
à la fois par les menaces et par la séduction pour obte.:. 
nir de lui des aveux : et il charge du Paty de Clam de 
cette besogne. Celui-ci avait le plus grand intérêt à ob­
tenir des aveux. Il avait cherché, par des procédés de 
tortionnaire, à les arracher à-Dreyfus avant sa condam­
nation : il essaie encore de les faire an;acher après sa 
condamnation. Cependant Dreyfus n'a 1•oint voulu 
l)ar•le•·· Il ne ''~uhit enb•er• dans aucune explication. 

Ce qu'e n'aurait· pu obtenir l'ingénieux du Paty de 
Clam, Lebrun Rm;mud, dans l'espace de trois quarts 
d'heure, l'aurait obtenu sans même le chercher. 



2G'ï 

lV. - Urt Type de Gendm·me 

Mais voyons le type qui sert de point de départ ü 
tous ces racontars indignes d'une justice seneuse. 
Le ca pi taine Lebrun- Renaud, ancien gendarmé à Taïti 
fort connu dans les cercles où l'on joue, ne trouve rien ' 
de mieux que <l'aller, le soir du jour où il avait 
accompagné Dreyfus à la cérémonie de la dégradation, 
se distraire au Moulin-Rouge, où il raconte à :M. Clisson, 
journaliste elu Figaro, qui revenait d'Amérique, des. . 
détails tr;ès précis sur ce qu'avait dit Dreyfus; mais, 
tout en rabâ.chant son récit, il n'avait oublié qu'un 
point." les aveux ! 

Chose étrange ! Le soir, au Moulin-Rouge, il les au­
rait oubliés ! il les aurait considérés comme chose né­
gligeable ! il n'en aurait pas elit un mot! 

Le lendemain matin, Gonse court après lui à 7 heures 
du matin, ille trouve, il l'amène chez le général Mer­
cier. Et alors, nous laissons la parole à Lebrun­
Ren'aud: · 

Par ordre du ministre, 1je me rendis à l'Elysée où 
M. Charles Dupuy m'introduisit auprès du Président de la 
République. 

Celui-ci me demanda ttnelques détails snt•l'nttitude 
de l'ex-caJlÏhtine Dt·eyfus, et tint surtout à savoir, à 
cause des indiscrétions commises par les journaux, si 

, j'avais eu, la veille, quelques relations avec des reporters. 

Le capitaine Lebrun- Renaud parla--t-il des aveux ~ -
Pas un mot! 
· Un des déposants antérieurs avait dit que son silence 
était le résultat d'un ordre du colonel Risnourg. Cet 
ordre eût été fantastique, appliqué au Président de la 
République et . au président du conseil. Mais Lebrun-
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Renaud lui-même nous apprend qu'il n'a vu le colonel 
Risbourg qu'après son audience à l'Elysée. Encore 
toute une série de mensonges qui c~oulent comme un 
château de cartes. ' 

Le président de la chambre criminelle demande à 
Lebrun-Renaud son rapport ;· car tout gendarme dresse 
toujours tm rapport, quelles que soient l'insignifiance 
ou la gravi\é de l'événement auquel il assiste. Ce rap­
port doit être transcrit au regi~tre de correspondance 
nQ 2. Lebrun-Renaud dit : 

Le capitaine Lebrun-Renaucl. - Je n'ai fomni ce jour-là 
que le rapport qu'on fait pour tout service : « Le service 
commencé à telle heure, fini ù telle heure. » 

Et, dans la colonne d'observations : « llien à si­
gnale•·· )) 

Alors Lebrun-Renaud trouve que les aveux de Drey­
fus équivalent à « t•ien · ~• signale•·· )) Mais, en même 
temps, il aurait écrit sur · son carnet, où il a l'habitude 
de consigner les faits de chaque jour, l'histoire des 
demi-aveux de Dreyfus : « Si j'ai donné des docu­
ments ... )) 

Eh bien! voyons le calepin. La page s'y trouYe·t-elle 
à sa place ~ Est-elle précédée de la page du 1 janvier 
189o et suivie de la page elu G janvier '? 

Quelle malchance! En octobre 18!J7, le général 
Ganse le fait appeler et lui demande son récit. Tiens ! et 
le général Ganse qui avait , elit qu'il avait retrouvé en 
1897 la lettre qu'il aurait écrite le G :janvier 18!Jo au 
général de Boisdefîre 1 Lebrun-Renaud ne dit pas que le 
général Ganse lui a montré cette lettre, lui a demanc~é 
de confirmer de nouveau les termes de cette lettre. Non. 
Il lui demande « de lui donner par écrit une déclara­
tion! )), 
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Nous prenons là encore le général Gonse en flagrant 
délit de mensonge et de fabrication de pièce mensongère. 

Non seulement, Cavaignac invoquait cette pièce à la 
tribune, mais il avait encore une note. Ecoutons Lebrun­
Renaud raconter l'histoire de cette note : 

Je lui communiquai le texte d'une note que j'avais inscrite 
le 6 janvier, sur un calepin ; il la copia in extenso, de sa 
main, et me la rendit. 

Le 7 juillet 1898, il prononça à la Chambre des députés un 
discours où il lut la petite note <an'il avait COJliée sm• 
mon calepin. Je puis en certifier l'exactitude. 

Quelques jours après, ,je ct•us tle,roir déb•uh.·e cette 
r feuille que je ne jugeais plus utile à conserver, puisque le 

ministre de la guerre l'avait copiée de sa main et lue aux 
Chambres . 

• J':nais gnrtlé cette feuille délnchée de mon ena·­
nel, ayant l'habitude de détruh·e, ebmtne année, le 
ent•nel de l'année préeétlente. 

Donc quand Lebrun-Renaud dit que Cavaignac copia 
sm· son calepin, il ment, puisqu'il dit que cette feuille 
était détachée de son ca1·net et que son cm·net était dé-
truit. 

, 

Et il a soin encore de détrui1'e cette feuille une fois 
ciue Cavaignac l'a eu copiée. Pourquoi clone cette destruc­
tion tardive G? Eh! parce que Lebrun-Renaud s'est méfié 
de son papier, de son encre et a craint que si des gens 
avisés exigeaierit la production de cette feuille, ils ne dé­
couvrissent facilement qu'elle n'avait jamais été détachée 
d'un carnet de 1895, mais qu'elle a~ait été écrite au mois 
de juillet 1898, ad usum Cavdignaci. D'autant plus que 
Lebrun-Renaud déclare que u Cavaignac est la seule per­
sonne à laquelle il ait montré ee feuillet de son calepin». 
Le 20 avril1898, Drumont n'en écrivait pas moins so­
lennellement dans la Libre Parole : 
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Le capitaine Lebrun-Itenaud les avai~ cop.sjgnés sur, une 
feuille tle son CJl.LEI•tN QUI il. E'I1E "WERSE au 
dossia. 

Et il n'y a ni calepin, ni feuille ! n n'y a que les affir­
mations de Gonse et de Cavaignac et les dires tardifs de 
Lebrun-Renaud. 

V. - Aveux de Lebtun-Renaud. 

La Chambre criminel1e paraît avoir négligé de le con­
fronter- avec Fornizetti. Mais cette confrontation a eu 
lieu dans le couloir de la salle des témoins lors du pro­
cès Zola. Fornizetti lui' rappela qu'il avait répété dix fois 
que Dreyfus ne lui avait pas fait d'aveux. - Si vous 
avez dit le contraire depuis~ vous en avez 
nuÙlti ! · 

Lebrun-Renaud· se déroba à cette interpellation et le 
général Gonse s'interposa, non point pour imposer si­
lence à Fornizetti, mais pour protéger la déroute de Le­
brun -R.enaud. Et., devant la Cour de cassation, il est 
forcé de dire : 

Si on m 'a Jlarlé d':nreux,j'ai pu dh:e qu'il ne m'en / 
avait pas été fait. J'ai considéré que c'était plutût des 
excuses que présentait Dreyfus. 

VI. -Le Ramollot de la gend~1--merie. 

Le colonel Risbourg mendait Lebrun-Renaud pour lui 
reprocher d'être allé bavarder au Moulin-Rouge et lui 
défendre de recommencer. 

Voici comment il c~mfirme les aveux dont lui aurait . 
fait ' part Lebrun-R.enaud. 
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Le p-résident. - Avez-vous fait dresser procès- verb'al à 
cette époque de ces divers incidents '? 

Le colonel Risboura. - Mon devoir était d'en rendre-
, compte au gouverneur. l11nis 111. Lebt•auJ-Ilen:tud ne, 

nt':tyant fait aumme eommunieution, et nyant aJ•p•·is 
(flle le ministre de la gue•·•·e, le Pt•ésident de la llé­
publi(aue et le Pt•ésident dtt Conseil étaient infm·­
•nés, je n'ai pas cru nécessaiYe de donner suite à ma pre-

' mière impression. 
Du reste, j'étais tellement convaincu de la culpabilité de 

Dreyfus- comme je le suis encore ac\uellement après tout 
ce que je sais - qu'il etait inutile de faire un procès-verbal, 
et je ne pouvais pas <lrüil'e {1U10ll pùt douter un jour de cette 
,culpabilité. 

Ce colonel de gendarmerie est aussi étonnant que sons 
capitaine. Mais nous comprenons qu'il ait jugé inutile de 
faire un procès-verbal, puisque l~ebrun-Renaud 
ne lui avait fait aucune comnJunication. 

Le colonel oublie qu'il est gendarme. Il a l'aplomb de, 
dire devant la Cour de cassation : 

Le colonel Ris bourg. - En ma qualité de colonel de la 
garde républicajne, allant pa'l'tout et voyant tout, entendant 
tout, je dois être très discret et ne pas 1'cpeter ce qui a étc 
d-it denmt moi. 

lV~. Risbourg croit donc que les contribuables entre­
tiennent des gendm~mes pour leur agrément personnel et 
que c'est pour leur propre satisfaction qu'ils l)euvent 
aller partout, voir tout et entendre tout - ce qui est 
exagéré entre parenthèses. 

La Chambre criminelle de la Cour de cassation aurait 
dû le rappeler à son rôle. 
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VII. - Les On-àit . .. 

Quant au lieutenant-colonel Guérin, il est sous-che. 
d'Etat-Major du gouvernement militaire de Paris. L'Etat 
Major et le gouvernement militaire~ avec le général Zur·. 
linden, ont acquis une si bonne réputation que cettt 
seule qualité suffit pour le disqualifier. Il a entendu 
Dreyfus protester de son innocence devant les troupes: 
mais Lebrun-Renaud lui aurait dit qu'il avait fait de~ 

awmx - ces aveux qu'il a traduits de la manière sui­
vante dans son rapport: Observations - Rien ù 
signaler. 

M. de Mitry est à l'Etat-Major général de l'armée : 
donc, disqualifié. Lui ; il n'a mème pas entendu Lebrun­
Renaud, mais il a entendu le capitaine Anthoine, à qui 
le commandant d'Attel aurait dit. .. mais le ·commandant 
d'Attel est mort. Seulement, comme Dreyfus protestait 
énergiquement de son innocence, ce M. de Mitry dit : -
« L'attitude de Dreyfus m'a produit un profond dég01\t. » 
Tant pis pour le personnage ! 

lVI. Druet ayant entendu Dreyfus crier devant le front 
des troupes : « Vous faites de moi un martyr >> a trouvé 
que «son attitude était bien celle d'un coupable ». Et 
ensuite, clans un café, cet homme perspicace aurait en­
tendu dire que Dreyfus avait fait des aveux. 

Le général Darras gui commandait la cérémonie est 
seul à 1les ignorer. Il a entendu le condamné s'écrier : 

« Je suis toujours digne de faire partie de l'armée, et je 
ceie : Vive l'armée! vive la France ! >> 

Dreyfus n'inspire point au général Darras les senti­
ments qu'il provoqua chez M. de Mitry et chez M. Druet. 
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Les dépositions de MM. Peyrolle et Wunenburger 
sont encore plus ridicules que celles de ces deux der­
niers. 

\·nr. - JJ{ensonges grossiers et naT(s. 

J'éprouve une sorte de honte à discuter de pareils ra­
contars. 

Si Dreyfus avait fait des m·eux, ou des demi-aveux, il 
les eùt faits quand, a,·ant sa dégradation, du Paty de 
Clam venait lui dire de la part de Mercier : - <' Dites­
nous quelque chose, et vous aurez des faveurs, tandis 
que si vous ne elites rien, YO serez traité avec rigueur! >> 

Il ne dit rien , et on a fait pour lui seul la loi abomi­
nable elu 9 féYrier 18Ui:) ; et on n'a cessé de violer, à son 
égard, la loi do 1873 sur la transportation. 

Il aurait parlé devant Lebrun-Renaud; et celui-ci, à 
la' colonne d'observa tians de son rapport, aurait éerit : 
Rien à si_qnale1' . Lebrun-Renaud aurait fait le récit des 
aYeux à Mercier et à Conse, et envoyé pour en faire part 
au Président de la République et au Président elu Con­
seil, il se serait tu! Mercier et Ganse auraient également 
gardé le silence. Jamais Mercier n'en aurait dit un mot 
à ses collègues. Il aurait négligé de les faire confirmer et 
contresigner par Dreyfus. Tout cela appartient tt cette 
catégorie de mensonges grossiers et nal1s dont le faux 
Henry est la plus haute expression. 

Nous pouvons encore leur opposer une preuve éerite. 
C'est l'état signalétique do Dreyfus,, qui l'accompagna 
au bagne. Cet état porte, selon l'usage) des indications 
et des appréciations sur le condamné, ses habitudes et 
les mobiles de son crime. Le .:.VJ.atin, qui l'avait publié 
le ti jan\'ier i89ti, l'a republié. L'état signalétique 
porte, in fine la « recommandation )) que yoici : 
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« lJreyfus n'a exprimé aucun 1'egret, FAIT AUCUN 
AVEU malgré les preuves i?·récusables de sa t-rahison; 
en conséquence, il doit etre traité comme un malfaiteur 

endurci, tout à fait incl igne de p(itié. >> 

Sans doute, cet état signalétique est antérieur à la 
-dégradation. Mais, comme Dreyfus n'est parti que· le 
18 janvier, soit treize jours après la dégradation, pour 
le dépùt de l'Ile de Ré d'où il fut embarqué pour l'ile 
du Diable: il est évident que, s'il avait fait des aveux, 
l'auteur de l'état signalétique, qu'on croit avoir été 
du Paty, y eût ajouté un post-sct·iptum édifiant et 
·décisif. 

En résumé, à la veille de la dégradation, l'état signa­
létique portait : '« Dreyfus n'a exprimé aucun regret, 
fait aucun aveu. >> Le 5 janvier, au retour de la parade 
d'exécution, Lebrun-Renaud inscrit sur son rapport 
officiel: « Rien à signaler. >> Le 6 janvier, au matin, 
ce même gendarme ne dit rien è1ui, de près ou de loin, 
ressemble à la légende des aveux, ni au Président -de la 
République, ni au président du conseil, ni même à son 
.colonel, M. Risbourg. 

Donc, Gonse n'a pas pu écrire, le 6 janvier i895, à 
BolsdeHre, la lettre quo Boisdeffre lui aurait aussitôt 
rendue et que Cavaignac a lue à la tribune . Donc, cette 
lettre a été fabriquée après coup. Donc , c'est un faux de 
plus. 

IX. - Pas cl' ccveucc. 

La déposition du commandant Forzinetti est surtout 
intéressante par les détails du séjour de Dreyfus a la 
prison du Cherche-Midi, par la manière dont il y fut 
e nvoyé et dont on voulait qu'il y fùt traiLé . 

C'était le colonel d'Aboville qui était chargé de ces 
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détails, celui sans qui jamais on n'aurait pensé à poursui­
vre Dreyfus. Il arriva, le fa octobre à sept heures et demie 
du matin, porteur d'un pli annonçant que le capitaine 
Dreyfus serail conduit dans la matinée à la caserne 
du Cherche-Midi. L'arrestation était donc décidée avant 
la dictée de elu Paty de Clam, qui l'a dit lui-même. 
<c Si Dreyfus s'était troublé, il était coupable. Il ne se 
troubla pas, mais il était un simulateur, donc il était 
.coupable. >> 

Les détails que donne Forzinetti prouvent la haine 
qui chargeait ce prévenu. Le colonel d'Aboville deman­
dait que Dreyfus fùt soumis à l'ordinaire des con­
damnés. 

C'était sur l'ordre du ministre de la guerre que 
Dreyfus fut amené, en cachette elu gouverneur de Paris. 
Le colonel d'Aboville avait recommandé à Forzinetti 
de ne pas lui en rendre compte . Cependant, Je 18, le 
commandant Forzinetti, inquiet, en parla au général 
Saussier, qui lui répùnclit : « Vous mériteriez deux mois 
de prison. •> Il ajouta qu'il n'y avait que des présomp­
tions et pas de preuves. 

Dreyfus est amené. Le malheureux avait l'air d'un 
fou, les yeux sanglants, ne répondant que par des sons 
rauques. Du 15 au 24, le malheureux ne prit que du 
bouillon ou du Yin sucré. Il ne cessait de gémir, de 
protester de son innocence ; il se heurtait aux murs 
sans en avoir conscience. Forzinetti craignait pour sa 
raison. Il en fit part au général de Boisdeffre, qui alla 
en informer Mercier. En sortant; il dit à Forzinetti : 
«Le ministre part en voyage pour assister au mariage de 
sa nièce Il reviendra lundi. · Tâcltez cle me conduire 
Dreyfus jusque-là et alors il se débrouil/m~a avec son 
affaire Dreyfus. >> 
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A partir du t 8 au soir, le colonel du Pat y de, Clam 
faisait son œuvre de tortionnaire . 

Le commandant du Paty se présenta à l'établissement por­
teur d'un ordre du ministre de la guerre m'enjoignant de le 
laisser librement aller près du prisonrüer. 

H me demanda de lui faire ouvrir aussi doucement que 
possible la porte de la chambre qui renfermait Dreyfus ; il 
me demanda aussi si je n 'avai_s pas des lampes à projections 
assez fortes pour pouvoir surpeendre Dreyfus et le « dé­
monter. >> 

Je répondis que les locaux ne se prêtaient . pas ù la 
chose; que, d'autre part, je n'avais pas de lampe et qu'au 
smplus, si tout cela était faisable, je ne me prêterais pas à 
son désir, parce que je n'admettais pas qu'on pùt agir 
ainsi . 

Le commandant du Paty lui fit subir, du 18 au 30, plu­
sieurs interrogatoires. 

IL le fit écrire en diverses positions, 1a main gantée ou 
non gantée, diverses phrases; sou vent il lui montrait une 
ligne d'écriture ou quelques mots cachant tout le reste, et 
lui demandait si c'élait hien lui qui avait · éceit ce qu'on lui 
montrait . 

Quand Mc Demange vint pour la première fois à la 
prison, il dit à Forzinetti : 

-Voici trente-trois ans que je plaide, et c'est le deuxième 
i,nnocent que je suis appélé à dé.fendre. J'ai lü, dans ma 
serviette, l'innocence du capitaine Dreyfus 
· Je répomlis à Me Demange que ma conviction était 
telle. 

Dreyfus passa au Conseil de ' guerre, le 1!) décembre . Les 
débats durèrent quatre jours, je crois, et le dernier jour 
(le 22), Dreyfus avait dit en ma présence. 

- Je crois ·que je vais être libre et qu'aujourd'hui j'em­
brasserai les miens. 

Il n'en fut malheureusement rien, Dreyfus fut con-
damné. 

1 

Conduit dans la salle de l'infirmerie, après la lecture du 
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jugement, l'agent VL'incipal, M. Ménétrier, eut toutes les 
peines du monde ù. l'empêcher de se jeter la tête contre les 
murs . 

A mu yue il s 'écria : 
-Mon seul crime est d'è lre né juif. 
Je le consolai de mon mi eux e.t je res tai avec lui jusqu'(! 

troi s heures du matin. heure à laquelle je me fis remplacer 
par l'agen t principal. 

.Te lui avais, ayan t de le quilter , fait jurer de ne pas 
chercher à se détruire, parce que j'aurais dit moi-même, 
l e premier : u Le LraHre s'est fnit jus tice >> , et qu'enfin son 
innocence pouyait ètre r eeonnne tot ou tard. 

Le lendemain de la condamnation, l\1" Demange prit 
Dreyfus dans ses bras et lui dit. : 

«·Mon enfan t, votre condamnation est la plus grande 
infamie du siècle. » 

Mc Demange était tou t en larmes et moi-mème je fus ll'ès 
ému. 

Dreyfus put voir sa femme, d'abord à travers les 
grilles, puis dans le parloir de faveur . 

Le jour du rejet elu pounoi en revision, elu Paty de 
Clam se présenta pour essayer de lui arracher des 
:lYeux , soi t de culpabilité, soit d'amorçage. Dreyfus 
L'('sista ~t tou tes les séductions et à toutes les insinua­
Lions, en protes tant clc son innocence. Il écrivit nne 
let tre a'1 ministre, conçue dans le même sens . A la 
l'cille de la dégradation, les idées de suicide hantaient 
;oujours Drey[us. Cependant il dit à sa femme : cc .Pour 
;oi et nos enfants, je subirai le calvaire de demain . » 

Le ~ jmwicr , Forzinetti remit Dreyfu s entre les 
nains des deux: gendarmes cha.rgés de la levée de 
'écrqu. Il lui serra la main c, en lui disant de prendre 
:ouragc, qu 'il n 'y avait que de la tombe que l 'on ne 
;ortait pas et qu'il axait l'intime conviction quo son 
nnocencc serait reconnnc un jour. )) 

Deux années sc passent. TrouymJt le capitaine 

iG 
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Lebrun-Renaud dans le courant de l'été 1897, il lui' 
ùit: 

Est-il vrai que le capitaine Dreyfus ait fait des 
.aveux. 

Lebrun-Renaud « répondit très catégoriquement et sans 
hésitation ,, : 

-Jamais le capitaine Dreyfus ne m'a fait aucun aven. 

Le soir même, dînant avec MM. de Kératry et Pont­
.. Jest, il dit: 

-La légende des aveux est détruite, 1misque Le1Jrun­
Rennaud m'a affirmé que Dreyfus ne lui avait fait ancun 
,aveu. 

Ils me répondirent : « Vous n'êtes pas le seul à qui il 
l'ait dit. >> 

Cité comme témoin au procès Zola, au moment 
-où Forzinetti allait , parler, ·le président 'Delegorgue 
l'interrompit par son fameux : «'La question ne se;a pas 
posée. )) 

Quant au capitaine cl' Attel, Forzinetti était très lJ,; 
avec lui. 

Nous avons souvent causé ensemble de l'afiaird'Dreyfus 
-et j 'affirme que d'Attel ne m'a jamais dit qu'il avait reçu 
des aveux, ce quïl aurait certainement fait pour me 
désabuser, puisque je lui disais toujours l'innocence de 
Dreyfus. 

J 'estime que d'Attel - qui était un officier remarquable­
ment intelligent, sortant de l'École de guerre, d'un caractère 
froid, réfléchi - ne se serait pas borné, certainement, tt 
raconter verbalement . qu'il avait reçu des aveux:, ct aurait 
-certain~ment fait un rapport en conséquence .. 

Et'le commandant Forzinetti termine en disant : 
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Je terminerai ma déposition en disant qu'en mon fune et 
conscience j'ai la certitude que Dreyfus est innocent, qu'il 
est une victime de manœuvres criminelles, et que son seul 
cl'ime, ptmr moi , es t, comme il l'a fort bien dit, d'être· né 
juif, et surtout d'avoir été trouvé innocent. 

Dcmancle pat 11n conscillc1' . - Vous venez de nous dire 
que vous aviez la certitude de l'innocence de Dreyfus. Sur 
quoi fondez-vou s cette certi tude ? 

f..c commandant For::.inc tti . - Je la fonde sur l'attit{lde 
qu'il a eue al!l Cherche-Midi. Ayant vécu, pour ainsi dire, 
de son internement tout le temps, j'ai connu ses souffrances, 
vu ses pleurs , entendu ses protestations; et enfin, le dos­
sier que j'ai vu ne m'a pas paru assez probant pour entraîner 
une condamnation. 

Denumûc posée pal' un conseiller . ~ Vous venez de nous 
dire que le seul crime de Dreyfus était d'avoir été trouvé 
innocent. Que voulez-vous dire. par là ? 

Le commanclant Forzinctti. -J'ai voulu dire par là que,. 
comme il n'y avait pas des preuves suffisantes dans son 
dossier, on en a fabriqué depuis sa condamnation. 

X. - Cinq contre cinq. 

M. Fournier, fonctionnaire de la préfecture de pblice,. 
fait cette observation : 

J'ai été [rappé de cc fait que cinq fonctionnaires de· 
l'ordre pénitencier, qui avaient vu Dt·eyfus, étaient con-· 
Yaincus de son innocence : 

1 o Le commandant Forzinetti, directeur de la prison du 
Cherche-Midi, quand Dreyfus y a été interné; 

2o M. Dm >. directeur du Dépôt~ 
3o l\L Patin, qui a été directeur de la Santé au moment où· 

, Dreyfus a été interné; 
4o M. Pons, qui était contrôleur à la Santé à la même 

époque; , 
~o Le gardien que je vais .désigner ci-après : 
Me trouvant à Chiavari (Corse), au printemps dernier, 

M. · Renard, qui était directeur du pénitencier agricole, et 
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qui est aujourd'hui directeur de la colonie pénitentiaire 
d'Aniane (Hérault), m'a déclaeé ce qui suit : « Me trouvant 
à Angoulême, j'ai été frappé de ce fait, que le gardien qui 
avait accompagné ou gardé Dreyfus à Saint-Martin-de-Ré 
revenait convaincu de son innocence. >> 

L'opinion de ces cinq hommes qui Iont, par métier, 
la psychologie des prisonniers, a plus de valeur que 
celle des cinq ministres de la guerre qui ont établi leur 
conviction sur les mensonges et les Iaux de Gonse, fle 
Henry et de du Paty de Clam. 

XI. - M. Durlin. 

M. Dm·lin, directeur du Dépôt, reçut Dreyfus le i:i jan-
vier, à neuf heures et demie, aussitôt après sa dégrada­
tion: 

Au greffe, en remettant l'ordre d'écrou au greffier, je fis 
cette réflexion qu'il était teiste d'écrouer un officier feançais 
pour un motif semblable. 

Dreyfus me fit cette réponse : 
-·Je comprends votre indignation, monsieur le directeur, 

mais je suis innocent. 

Il accompagna Dreyfus ' 

En arrivant à l'escalier qui précède la montée de la « sou­
ricière )), Jje me suis effacé pour laisser monter l'escorte; 
mais là, Dreyfus, croyant probablement ·que je partais, m'a 
dit : 

- Vous verrez plus tard, dans quelques ans (je ne puis 
' pas dire s'il a prononcé deux ou trois ans), qu'on reconnaitra 
que je ne suis pas coupable. 

Et M. Dlll'lin ajoute : << Si Dreyfus avait fait un aveu 

1 



LES AVEUX 281 

de culpaLilité, je l'aurais immédiatement rapporté à mes 
chefs. 

Il n'y a que Lebrun-Renaud qui trouve tout simple, 
après avoir reçu cet aveu, d'écrire dans son rapport : 
« Rien à signaler », et de ne pas en elire un mot au 
Président de la République et au Président elu Conseil. 

XII. -Les confidents de Lebrun-Renaud. 

M. Clisson dépose qu'il n'en elit pas un mot clans son 
récit elu Moulin-Rouge. 1 

J 'affirme de nouveau qu'aucun clétail, mème en apparence 
le plus insignifiant, n'est de mon invention : Je les ai tous 
recueillis de la bouche du capitaine Lebrun-Renaud. 

J'affirme que c'est là tout ce que le capitaine Lebrun­
Renaud a dit devant moi. 

Jamais le capitaine Lebrun-Renaud, au cours de la con­
versation unique que j'ai eue avec lui, ne m'a parlé d'aveux 
ou de déclarations quelconques pou'Vant ètre interprétées 
comme des aveux qu'il aurait reçus de Dreyfus. 

Et M. Clisson a:joute, aYec raison : 

.Te puis ajouter que l'exercice auquel je soumets ma mé­
moire depuis plus de quinze ans me permet de fixer avec 
précision mes souvenirs, même lorsqu'un temps assez long 
s'est écoulé. 

A M"•c veuve Chapelon, dont le mari, capitaine de 
gendarmerie. était lié avec Lebrun-Renaud, ce dernier 
elit quelque temps après la dégradation : 

. Dreyfus ne m'a rien dit. Du resie, j 'ai fait mon rapport. 

M. Mezzbach était sergent de planton à la grille de 
16~ 
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l'Ecolo-Militaire. Il fut chargé de porter un ordre . au 
capitaine Bourguignon. Il ne le trouva pas, mais il vit 
Lebrun-Ren~ud et Dreyfus. Celui-ci protestait de son 

1 

innocence. M. Mezzbach quitta le bureau au pas gym­
nastique e-t la parade d'exécution commença aussitôt. 

Je tiens donc à affirmer qu'il est matériellement impos­
sible que le capitaine Dreyfus ait pu faire ou dire quoi que 
ce soit, après que j'eus quitté le bureau de la Place, attendu 
qu'il n'en avait pas le temps, et je ne puis pas croire qu'il 

, ait fait des aveux avant, à cause du ton avec lequel il pro­
testait cle son innocence. 

Au mois de février 1898, le capitaine Lebrun-Renaud 
dine chez l'abbé Valadier, aumônier de l'hôpital Cochin. 

L'abbé Valadier n'a jamais entendu parler des aveux. 
1 M. Hepp dînait, ce soir-là, chez l'abbé Valaclier . Au 

salon, les convives pressèrent le capitaine Lebrun- ­
Renaud qui répondit sur un ton à moitié évasif et à 
moitié ironique : << Ah ! cette canaille de Dreyfus qui 
n'a jamais cessé de hurler son innocence! » 

Vers, la fin du cUner, le capitaine fut manclü dans l'anti­
chambre et revint en disant : ' 

-- C'est encore cette canaille de Dreyfus r1ui me force à 
vous quitter ce soir. 

Il parait que nous devons déposer demain au procès Zola 
et le général commandant la place de Pads vient d'envoyer 
un officier d'ordonnance me chercher de sa part; il désire 
s'entretenir avec moi au sujet de ma déposition. 

1 

- C'est clair, cette fois. Depuis le mois de fé­
vrier 1898, le capitaine Lebi·un-Renaud a entendu les 
aveux par ordre, il les a consignés sur une feuille de 
son calepin détruit par ordre, et il a essayé par ordre 
devant la Cour de cassation de soutenir qu'ils ont existé: 
et il n'y est même pas parvenu. 
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Il est vrai qu'il y a un brigadier de la garde républi­
caine qui prétend que Dreyfus lui a dit, dans le couloir· 
du Palais de justice : - Coupable je le suis !. .. mais :il 
prouve f[Ue sa mémoire a des caprices, car il ne se rap­
pelle exactement ni les lieux, ni le nom du témoin qu'il 
inYoque, etc. Ce Depert a Youlu jouer un rôle dans 
l'affaire. Seulement son zèle l'a mal servi. 

Je laisse de côté encore trois ou quatre autres dépo­
sitions, celles de M. de Salles, de M. Bayol, du gen­
darme Du pressoir, toutes confirmant que Lebrun-Renaud 
n'a point entendu d'aveux et n'a point dit en aYoir· 
entendu jusqu'à ce qu'H ait été stylé par Boisdeffre ,. 
Ganse et la bande d'Henry. 



CHAPITRE V 

tES Jlü.DILES DE DREYFUS 

I. Le ressentiment· de Dreyfus. - IJ. La question d'argent. -
III. Les rapports de Guénée. -IV. MM. d'Ocaque, Painlevé 
et Jacques Hadamard. - V. GraYe gonserie. - VI. 
M. Jacques Hadamard. 

1. - Le 1·essentiment de Dreyfus. 

Le pre'rnier mobile avait déjà été fourni par M. Besson 
d'Ormescheville. Et . qu'est-ce que ce premier mobile '? 
la révélation ù.'une injustice commise à l'égard de Dreyfus 
à sa sortie de l'Ecole supérieure de guerre . Il n'en sortit 
que le neuvième, cc parce qu'un des présidents de com-

. missions d'examen lui avait donné une note, très basse 
~omme note d'aptitude générale au service d'État­
Major. >> 

Dreyfus résigné en apparence, accepte-t-il cette note 
avec une arrière-pensée sou.rnoise de vengeance? pas 
du tout. D'après le général Roget, .lui-même, il réclame 
auprès du général Lebelin de Dionne. ' 

Et le général Roget ajoute: 

Le général reconnut que la note donnée ~t Dreyfus était 
un peu sévère et insista auprès de l'examinateur pour,qu'elle 
fùt relevée, sans pouvoir l 'obtenir . 
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Et alors, ù'après le général Roget, qui donne, décidé­
ment, une singulière idée de la mentalité militaire, que 
fait le général Lebelin de D.ionne ~ Relève-t-illa note~ 
Pas du tout. Il se retourne contre Dreyfus et lui tient le 
langage suivant : ' 

.Je pourrais rétablir l'équilibre en relevant la uote que je 
me proposais de yous donner moi-même. Mais je ne le ferai 
pas, pour les trois raisons suivantes : 1• Vous ètes 'détesté 
de tous vos camarades ; 2° Vous a vez, un jour, claus une 
discussion un peu vive, tenu ce propos qui, dans votre 
bouche et devant le milieu où il se produisait, était au 
moins d'une très grande maladresse : « En somme, les 
Alsaciens-Lorrains sont beaucoup plus heureux sous la do­
mination de l'Allemagne que sons celle de la France »; 
3o Vous avez eu une conduite scandaleuse pendant la durée 
de votre séjour à l'Ecole. 

Le général Roget ajoute : 

Deux ans après, au moment du procès, M. Mathieu Dreyfus 
vint trouver le général de Dionne pour lui demander cle 
venir au procès comme témoin à décharge. Le général ré­
péta alors à M. Mathieu Dreyfus le discours qu'il avait tenu 
à son frère en ajoutant : « C'est tout ce que je pourrai dire 
devant le Conseil de guerre. >> 

M. Mathieu Dreyfus excusa son frère pour le troisième 
grief, en disant que les femmes de l'Ecole militaire ne de­
vaient pas lui coùter bien cher; mais jl n'insista pas pour 
obtenir le témoignage du général. 

J'ai demandé à ·M. Mathieu Dreyfus la vérité sur ces 
faits. M. Mathieu Dreyfus m'a répondu qu'ils étaient 
tous faux. 

Dans sa conversation avec le général de Dionne, il ne 
Iut pas question de femmes. 

Quant au propos, relatif à l'Alsace-Lorraine~ que lui 
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prête le général Roget, il est impossible : car il était 
complètement en dehors de la mentalité cl' Alfred Dreyfus. 

Quant au premier grief : « vou's êtes détesté de tous 
vos camarades », cela prouverait que l'esprit jésuitique 
d'antisémitisme était répandu clans l'École de guerre ; 
que l~s petits élèves des bons pères ' étaient ennemis 
de ce brillant officier et av_aient su propager leurs 
haines; que ce n'était pas un motif pour des examina­
teurs de donner une mauvaise note à Dreyfus. Au con-

'traire. 
Mais ce n'est pas vrai. Dreyfus avait des amis qui lui 

sont restés fidèles. 
Le Rappel a publie deux documents qui sont dans 

les dossiers de la Cour de cassation. 

1. o 'La note réglementaire que le général ·Le belin de 
Dionne, commandant de l'Ecole supérieure de guerre, foU:rnit 
sur le capitaine Dreyfus, ü la fin de l'année . 189.2 quand 
celui-ci sortit de l'Ecole de guerre. 

2° Le rapport que ce mème général Lebelin de Dionne 
fournit en pleine agitation revisionniste, le 1 c r juin 1898, 
sur le p:ctssage de Dreyfus à l'Ecole de guerre. 

Note donnée à la sortie cle l'ecole en ,f 892. 

1 

1891-1892. -Note de l'Ecole supél'Ïeure de guerre. 
Physique, assez hien. -- Santé assez bonne; myope. 
Caractère facile : éducation bonne. - Intelligence très 

ouverte. 
Conduite très bonne. - Tenue très bonne. - Insteuc­

tion génél'ale trt~s étendue. - Instruction militaire théo- , 
rique très ·bonne; pratique tl'ès bonne ; connaît très bien 
l'allemand; monte très bien ù cheval; sert bien. Admis à 

.J'Ecole no 67 sur 81 ; sorti no !J sur 8'1 ; a obtenu le brevet 
d'Etat-Major avec la mention : très hien. 

1 

Très bon ' offiçier, esprit vif, sais issant rapidement les 
1 

quèstions, ayant le travail facile et l'habitude du travail. 
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Très apte au service de l'Etat- Major. 
Le gi.Snéral de division commandant l'Ecole, 

JJE DIONNE. 

Si le général de Dionnc a dit le contraire en 1898, 
c'es t une nouvelle ct fàcheuse déposition à charge contre 
la meritalité d'un trop grand nombre de généraux. , 

Mais ce mobile parait insuffisant même au général 
Roget. 

Avec le jésuitisme impudent qui le caractérise, legé­
néral Roget ajoute : 

Enfin, rien ne m'empêche de croire qu'il n'ait trahi pour 
•le l'argent ; il avait de la fortune , elit-on; il pouvait, en 
e ffet, avoir de vingt-cinq à trente mille francs de rmlte. 
Qu'importe, s'il dépensait beaucoup plus ? Il est certain 
qu:il dépensait beaucoup d'argent avec les femmes et au jeu. 

(( Il est certain)) elit le général Roget. Où est la preuve 
ùe cette certi tude ~ Besson d'Ormescheville a cu ~,ècours 
à une vague insinuation dans son acte d'accusation : 
mais lui-même déclara qu'il n'avait fait aucune investi­
gation. Le général Roget à l'appui de son assertion n'in­
voque qu'un propos que Dreyfu s « avait tenu un matin, 
en passant par les Cbamps-Elysées devant une maison 
où demeurait une femme galante, au capitaine Ducha­
telet >>. Il lui aurait dit << qu'il avait perdu la forte sonune 
d e G,OOO ou 15,000 francs. )) 

Si le propos n' es t pas plus préds quc,le chiffre de la 
somme, il est sujet à cautim~ . Le propos ne sufiÛ'ait pas: 
il aurait fallu vérifier le fait. Or, les inqvisiteurs qui 
:'étaient acharnés contre Dreyfus en 1894, avaient tourné 
leurs efforts de ce cùté et n'avaient rien trouvé. 
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Cependant le général Roget n'hésita point à faire la 
déposition suivante : 

Il a élé établi au moment du procès, ou peu aprL·s, que 
M. Hadamard aurait eu tl. payer des dettes pour son gendre, 
ce dont il était tL'ès peu satisfait. Il aurait même tenu à cc­
propos à M. PainleYé un propos significatif. 

, C'est net, précis, positif : pas de cloute possible. Ce­
pendant quiconque a lu l'acte d'accusation de d'Ormes­
cheville :::e rappelle qu'il n'a pas dit un mot de cette allé­
gation; elle rapport de M. d'Ormescheville n'était pas 
assez riche de faits pour que son auteur pùt en dédaigner 
un seul. 

Donc, lorsque le général Hoget déclare que ce fait a été 
établi au moment du procès, il essaye d'en imposer par 
un mensonge. 

Mais, en réalité, M. Hadamard aurait-il eu à payer 
des dettes de son gendre 6t ' 

Ce fait prouverait que ce n'est pas Schwarzkoppen 
qui les a payées : ct puisque le général Hoget, tout en 
reconnaissant que la vie privée d'Esterhazy n'est pas 
défendable, lléclare qu'elle ne prouve pas · cependant . 
'lu'il soit un traître, il commet une contradiction en ar­
guant de ce fait pour prouver que Dreyfus est le cou­
pable. 

Maintenant, ce fait existe-t-il ~ 
Nous allons vüir c1uc l'assertion du général Roget ne 

prouœ qu'un nouveau mensonge du général Gonse. 
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II. - La question d'a1'gent. 

Le lieutenant colonel Picquart avait demandé à la 
chambre criminelle d'entendre l'agent Guénée : il a été 
entendu deux fois le 18 janvier et le 27 janvier. 

Dans sa première déposition, après avoir dit qu'il 
n'avait jamais eutendu parler de Dreyfus avant son 
arrestation , il affirme que Dreyfus était « joueur, fré­
quentait les tripots et avait des relations intimes avec 
plusieurs femmes du demi-monde J> ; et il in.siste beau-:­
corip sur une femme Bodson, chez laquelle «' d'après les ' 
déclarations d'autres femmes qu'il ne peut nommer, un 
commandant allemand dont il ignore le nom sc serait 
rencontré avec Dreyfus à plusieurs reprises ». Il y aurait 
cu même une scène entre les deux ; cc commandant lui 
aurait reproché d'être trop exigeant et aurait menacé de 
le perdre. 

Et Guénée conclut : « Le mo~ile de l'acte de trahison 
est. d'après mon avis, le besoin d'argent >J. 

Voilà des affirmations. 
Voici les preuves. 
Le président, relativement à la scène qui am·ait eu 

lieu eutre le commandant allemand et Dreyfus, demande 
à Guénée: 

Pouvez-vous nous faire connaitre d'oi' vous vient cette 
' information et comment il serait possible la controler ~ 

Pouvez-vous nous citer des noms de personnes qui pour­
raient appuyer de leurs déclarations celles que vous avez 
faites ~ 

M. Gwinee . - Je ne puis citer aucun nom. 
J'ai été mis au courant de cette scène par des racontars, 

par des dires de personnes, soit françaises, soit étrangères. 
qui fréquentaient chez cette femme, c'est-à-dire la Bof! son . 

ii 
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Je ne saurais vous citer aucune personne pouvant étayer de 
sa déposition ma déclaration. 

Le president. _J Vous nous avez déclaré qu'après l'an·es­
tation de Dreyfus vous. vous étiez rendu compte que cer­
tains renseignements que vous aviez été mis à même de 
fournir au bureau des renseignements se rapporteraient à 
Dreyfus. 

Quels sont ces renseigy{ements ct quelle en était la 
source~ 

M. Guénee. - Ces ?'enseignements pouvaient aussi bien se 
?'appotter à,Dreyfus qu'à un aut1'e; mais comme seUl D1·ey{us 
était inculpe, tout 1·etomb(tit sur lui. « C'etait la tête de 
Turc. 1) 

Le p1·esident. -Par quelle voie avez-vous su que Dreyfus 
fréquentait le Betting-Club, le cercle 'Vashington, le New­
Club et le cercle des Capucines '? 

J\11. Guenee. - C'était un bruit qui courait parmi les habi­
tués des tripots qui fréquentent les cafés des boulevards et 
les grands bars. 

Le president. - A vez-vous pu vérifier vous-même si 
Dreyfus fréquentait ces ét3.blissements ~ 

fU. Guénee . .--..: Non, monsieur, mais je puis vous dire que 
le jour de la première audience du Conseil de guerre,\ en 
-1894, comme je me rendais compte de la physionomie de la 
foule qui se tenait aux portes, j'ai aperçu le sommelier du 
Betting-Club, qui était connu sou,s le nom de Joseph. 

C'est là une preuve. Cependant le président ne la 
trouve pas suffisante. Il continue. 

Le p1·ésident. - A vez-vous su, au cours de vos investi­
gations, si Dreyfus engageait au jeu des sommes impor­
tantes et s'il a fait, dans l'un des cercles sus-désignés, une 
perte notable. 

lJf. Guenée. -Non, monsieur. 

Voilà de solides preuves à coup sûr. Cependant d'Or­
mescheville en a fait état dans son rapport : et nous 
avons entendu le général Roget répéter ces racontars. 
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III. -Les rapports de Guénée. 

D'Ormescheville avait ramassé précieusement dans 
son acte d'accusation tous les racontars de Guénée et on 
peut même croire qu)ils ont été communiqués avec dé­
veloppements dans la chambre du Conseil. 

Cependant, Boisdeffre était assez perspicace pour . 
comprendre que Dreyfus avait été mal condamné, et 
quand Picquart prit officiellement la direction du bu­
reau des renseignements , le 1 c•Ojuillet 189Q, le général 
de Boisdeffre lui dit : 

« L'affaire Dreyfus n'est pas finie, elle ne fait que 
commencer. » 

Et il invita Picquart à nourri1· le dossier. 
D'abord la question « Jeu )), Guénée est mis en cam­

pagne sur le conseil d'Henry. Nous savons ce qu'il a 
trouvé. 

Le général de Boisdeffre ordonna à Picquar:t « d'abor­
der la question femmes. >> Mème résultat. Picquart dit à 
Henry qu'il était étonné que la préfecture de police 
n'eût fourni aucun renseignement. Henry lui répondit 
que cela tenait à l'influence des juifs. 

Du Paty, de son côté, faisait des recoupements pour 
trouver des preuves à posteriori. Ce sont eux qu'a pro­

, duits le général Roget; tout en traitant du' Paty de 
<< menteur. >> · 

· M. Lépine, ancien préfet de poli,ce, a été entendu par 
la Cour de cassation. 

Il a dit nettement : 

· _Renseigné très exactement, j'ai pu affirmer que le capi­
ta~ne Dreyfus n'allait dans aucun cercle et, par conséquent, 
ne jouait pas. 
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M. Lépine a ajouté : 

C'était Henry qui venait du ministère de la guerre m'ap­
porter les demandes de service. C'est à lui que je remettais 
les réponses. Et dès lors, il est infiniment probable que 
c'est à lui que j'ai remis mes rapports sur Dreyfus. 

Henry ne les a pas transmis au ministère de la guerre : 
il leur a substitué les rapports de Gu énée faits par son 

' ordre. 

IY.- 1\tllvf. d'Ocagne, Painlevé et Jacques Hadamard. 

Le général Roget avait dit dans sa déposition : 

Il a été établi, au moment du procès, ou peu après, que 
M. Hadamard aurait eu il payer des dettes pour son gendre: 
ce dont il était très peu satisfait. Il aurait même tenu à ce 
propos il. M. Painlevé un propos significatif. 

Nous allons voir comment cette affirmation prouve . 
chez le général Rogct, le sérieux des propos ct le res­
pect des faits. 

Alfred Dreyfus était marié en '1890. Toute sa for­
tune, y compris la dot de sa femme, était placée dans 
les établissements de filature et de tissage de ses frères. 
lis ont fait relever par des experts comptables l'état des 
sommes qu'il avait prélevées : elles sont inférieures à 
ses revenus. 

Pour confirmer son affirmation, le général H.oget in­
voque le témoignage de M. Painlevé, répétiteur à l'Ecole 
polytechnique. 

Or, que dit M. Painlevé G! c·esl quïlue s'ugil pas de 
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M. Hadamard, beau-père de J )reyfus, mais de M. Jacques 
Hadamard, cousin éloigné par alliance de Dreyfus, qu'il 
n'avait vu qu'une fois, lors de son mariage. M. Jacques 
Hadamard, professeur suppléant au Collège de France, 
était camarade, à l'Ecole normale supérieure, de M. Pain­
levé. Celui-ci nous r évèle, dès les premières phrases de 
sa déposition, un iàcheux état mental dans le haut per­
sonnel d'une école sortie de la Révolution : 

Au mois de jujn quj a précédé le Conseil de guerre 
Esterhazy, :i 'avais é-té chargé, par certaines personnes de 
l'Ecole polytechnique, d'écarter la candidature éventuelle de 
M. Hadamard, cousin par alliance de Dreyfus, à une place 
de répétiteul' à la dite Ecole. 

Ainsi, au mois de :iuin 1897, alors que Dreyfus avait 
été condamné depuis 1894, alors que personne ne par­
lait pour le moment de cette affaire, << certaines per­
sonnes de l'Ecole polytechnique >> s'occupaient d'empê­
cher d'y entrer, comme répétiteur, un cousin par alliance 
de Dreyfus ; et elles y sont parvenues . 

A la demande de M. Painlevé, M. Hadamard s'indigne 
avec raison et dit qu'il connaissait très peu Dreyfus, pa­
rent éloigné par alliance ; qu'il ne l 'avait vu que le jour 
de son mariage; que ce procédé était « d'autant plus in­
juste que Dreyfus était innocent l>. 

Alors intervient un M. D'Ocagne, ingénieur des ponts 
et chaussées de '2e classe, Jlrofesseur de stéréotomie à 
l'Ecole des ponts et chaussées, qui veut venir apporter 
sa pierre à l'édifice d'infamie et de mensonge des Bois­
deffre et des Ganse . Ce monsieur a,~ait défiguré une con­
versation tenue avec lui par M. Painlevé au sujet de cet 
incident et, le 28 décembre 1897, en fit part au général 
Gonse chez qui il conduisit M. Painlevé le 28 février. 

Nous voyons immédiate111ent ayec quels racontars le 
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général Gonse c~mstituait son dossier : car, avant que 
M. Painlevé ne fût introduit, l'officier d'ordonnance , 
M. Hély d'Oyssel, lui dit : 

Votre conversation avec M. Hadamard est parvenue aux 
oreilles du général Gonse~ elle est notée au dossier . 

Le général Gonse demanda à M. Painlevé si M. Hada­
mard lui avait parlé d'affaires de femmes. M. Painlevé 

' ajoute : 

Je fus étonné de voir le général Gonse s'appesantir sur 
ce point, étant donné que plusieurs personnes, entre autres 
M. d'Ocagne, et les journaux eux-mêmes disaient que les 
filahires dont Dreyfus avait été l'objet avaient produit des 
résultats probants au sujet de ses relations avec certaines 
femmes galantes suspectes. 

Le général s'aperçut, je crois, de mon étonnement, car il 
~~~= . . 

- D'ailleurs, vous ne nous auriez rien appris : nous 
sommes fixés; mais ce qui nous intéressait, c'est de savoir 
ce que connaissait la famille Dreyfus. 

Je répondis que je ne savais rien de plus. 
Le général Gonse ajouta quelques mots qui signifiaient 

que la chose, dans ces conditions, n'avait pas d'importance 
pour eux. 

M. Painlevé part avec la conviction qu'il ne resterait 
rien au dossier de la conversation qu'il avait eue avec 
M. Hadamard. 

Or , il y a environ quinze joms, en sortant de l'Ecole 
polytechnique, je ·rencontrai M. d',Ocagne, qui me dit : 

- Vous me devez une fière chandelle; sans moi vous 
seriez appelé en témoignage devant la Cout de cassa­
tion. 
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Je compris à quoi il .faisaiL allusion et je lui répondis que 
j'étais prêt à déposer sans aucun embarras. ' 

On voit les procédés : M. d'Ocagne veut empêcher 
M. Painlevé d'aller déposer devant la Cour de cassation : 
et il présente son intervention comme un service qu'il 
lui rend . 

Le dossier avait reçu la pièce dans laquelle la con­
versation de M. Painlevé avec M. Hadamard avait été 
faussée et que nous connaissons par la déposition du 
général Roget. 

M. d'Ocagne a eu la naïveté de raconter à M. Painlevé 
que le général de BoisdeHre lui avait dit : 

- Mais comme je sais que M . .Painlevé n'est plus avec 
nous, j'ai trouvé préférable de faire retirer cette piè~e du 
dossier. 

Voilà une nouvelle preuve, ajoutée à tant d'autres, du 
tripatouillage des dossiers. 

V. - Gmve Gonserie. 

Mais nous savons à quoi nous en tenir sur la bonne 
foi du général Ganse qu'a mise en si complète lumière 
la lettre de M. Painlevé '(Siècle du 16 avril). On a sup­
primé de l'enquête imprimée la question dont voici le 
sens: 

1( Il existe, an clossiet• , une J).ièce qt~i vous «?On­
cerne. Il résulte de cette pièce que, d'après une conver­
sation recueillie de votre bouche par H. le général 
Goose, conversation que vous auriez eue avec M. J. Hada­
mard, cousin de Dreyfus, certains membr.es de la famille 
Dreyfus seraient très 'clins à admettre la culpabilité de 
Dreyfus. >> 
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Or, M. Painlevé avait dU que la conversation de 
lVI. .J. Hadamard commençait par ces mots : << Dreyfus 
est innocent )) . 

Pourquoi le général Gonse a-t-il rédigé la conversa­
lion qu'il a eue avec M. Painlevé après son départ, sans 
avoir pris de notes, sans lui avoir soumis cette rédaction, 
sans (< lui avoir laissé supposer d'aucune façon son in­
tention de garder une trace écrite de cette conversa­
tion>> '~ 

Le général Gonse n'a pas répondu à ces questions que 
lui a posées M. Painlevé: 

Pourquoi cette note, portant sur un détail si ridiculemen1 
insignifiant, a-t-elle été mise au dossier secret '? 

Si mes paroles n'y sont pas h'avesties, comment cette 
pièce peut-elle entrer clans le faisceau des pteuves qui en­
traînent la culpabilite! de Dre,y fus? 

Comment M. le général Roget, ayant eu cette pièce en 
main, a-t-il pu substituer à M. J. Hadamard. cousin pew 
alli,ance de Dreyfus, M. Iladall}i:U'd beau-père de Dreyfus? 
Comment a-t-il pu transformer la conversation qu'a eue 
avec moi M. J. Hadamard en un propos que m'aurait tenu 
le beau-père de Dreyfus et signifiant qu'il aurait payé les 
dettes de son gendre ~ 

A ces questions, je ne trouve pas de reponse. La meilleure 
réponse serait, peut-être, la publication de la pièce du 
dossier secret qui me concerne. Si secrète que soit cette 
pièce, je ne pense pas que sa divulgation compromette la 
défense nationale. 

Il est vrai que le général Ganse fait dire que la pièce 
n'est pas clans le dossier secret : elle serait donc dans le 
dossier ultra-secret: continuation des gonseries menson­
gères et ridicules ! 

Goose est pris et bien 1n~is dans cette fa­
bt~icat.ion d'un raux tétnoig;nage: il n'y éeh~p-
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pera pas. Des conseillers à la Cour de cassation ont vu la 
pièce, puisque c'est à propos d'elle que lVI. Painlevé a été 
interrogé. Plus Gonse la niera, et plus il démontrera sa 
culpabilité. 

VT. - .Z~f .• Jacques Hadama1·d. 

Quan L à M. Jacques Hadamard, sa déposition est 
:;;impie et précise. En voici la plus grande partie : 

J 'ai alors déclaré à M. Painlevé que Dreyfus avait été 
condamné sans jugement régulier et que les preuves de 
l'illégalité commise étaient publiques, et je les lui ai énn­
mérées. 

Je savais qu'il courait des bruits sur sa vie privée, bruits 
dont parlaient l'es journaux. 

Je n'ai jamais dit à qui que ce soil qu'on avait eu dans la 
famille de Dreyfus connaissance de certaines circonstances 
se rattachant à sa conduite, qui faisaient que les membres 
1le cette famille ne pouvaient pas répondre de lui. 

J'aurais pu d'autant moins tenir ces propos que je n'al 
jamais cru au bien fondé des bruits qu'on a fait courir sur 
Ja vie privée de Dreyfus. 

C~t exemple est un critérium de la précision et de la 
vérité des allégations du général Roget, et de la m·anière 
dont le général Gonse constitue les dossiers. 





LiVRE IV 

La revision 

CHAPITRE PREMIER 

LES TÉMOINS 

t. Les cinq Ministres de la guerre. :...._ II. Le général Billot et 
Scheurer Kestner. - III. Cavaignac. - IV. Zurlinden. - V. 
Le général Chanoine. - VI. Le général Roget . - VII. Cuignet , 
et la partie des faux. - VIII . Boisdeffre. - IX. Gribelin. -
X. Contraste. - XI Les Ministres civils. 

1. - Les cinq ministt·es de la guer1•e. 

On se rappelle l'affiche des cinq minist1·es de la gue1·1·e 
que le syndicat Esterhazyste fit placarder sur les murs 
D'où venaient les fonds ~ le P.ère du Lac pourrait 
peut-être le dire : la Caisse des fonds secrets du minis ­
tèr~ de la guerre en a peut-être versé une partie . Le 
Siècle et la Ligue des drotts de l'homn~e ont fait des 
souscriptions publiques pour leur propagande. Les na-: 
tionalistes et les antisémites se sont montrés plus dis-
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crets, sauf quand' ils ont voulu, dans la Libre Parole, 
honorer la mémoire d'Henry, le Faussaire National. 

Que valent les témoignages de ces cinq ministres~ 
celui de Mercier ù? mais Mercier est responsable de la 
communication des pièces secrètes. IJ n'est pas témoin. 
Il est accusé. , 

IL - Le général Billot et Scheuret-Kestner. 

Le Général Billot nous donne dès les premiers mots 
de sa déposition une preuve de sa méthode : 

J'ai affirmé l'autorité de la chose jugée. Dreyfus avait été 
jugé et condamné légalement et ,son,pourvai en revision re­
jeté à l'unanimité; j'en ai conclu qu'il l'avait été justement. 

Je ne crois pas avoir besoin de démontrer aux lec­
teurs que cette conclusion ne s'impose pas, car le pour­
voi en revision ne vise que des vices de forme. Mais le 
général Billot éprouve le besoin d'affirmer : <c En mon 
âme et conscience, Dreyfus est coupable ! >> Et il ajoute 
qu'il a prescrit ((. des encruêtes discrètes )) ' si discrètes 
qu'elles lui ont donné le faux Henry, si discrètes qu'il a 
refusé d'en communiquer les résultats à Scheurer-Kestner 
quand cehii-ci s'est adressé loyalement à lui. · 

On se rapppelle .que, dans sa lettre du 23 mars 1899 
à M. Ranc , M. Scheurer-Kestner dit qu'il a prévenu, le 
12 septembre 1897, le colonel Bertin de son intention. 
Une nouvelle entrevue eut lieu au mois d'octobre. Du 
Paty de Clam, averti, écrivit le 17 ou le 19 octobre la 
lettre « Espérance >) à Esterhazy ct les rendez-vous avec 
Henry et Gribelin avaient commencé, le général Billot 
avait reGU les , deux lettres d'Esterhazy, l'une du 23, 
l'autre du 2:J , quand Scheurer-Kestner le Yit le 31 oc-
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tobre. Le lendemain , le 1.\latin parlait et M. Scheurer-
1\Estner adressait au général Billot une lettre touchante 
qu'il est bon de reproduire : 

1 cr novembre 1897. 

Mon cher ami , 

Lis le Jfalin d'hier. Tu l 'as lu ccetaiucment. Qui a 
commis l'indiscrétion GÇ Je ne sais, mais ce n'est pac; moi. 
Qui donc alors ~ Tu es hie11 mal servi, ou plutôt tu cs des­
servi . Je t'ai peomis le silence ; tu m'n s engagé le tien. 
Mais il ne faudrait pas cependant que je devinsse la vic­
time de ma discrétion, et c'est ce qui pourrait m 'arrivc1: , si 
tu ne fais pas taire les imprudents qui t 'entourent. 

I~'ais l 'enquète loyale que tu m'as promise, fais-la coura­
geusement, r ésolument, èt ne permets pas à d'autres de s'en 
mêler, surtout de cette façon. L'armée, que j'aime autant 
que toi, ne pomrait qu 'y perdre. Elle peut s'en tirer hono­
rablement encore ; demain peut-être sera-t-il trop tard. 

Je t'en conjure, au nom de cet intérêt sacré, foule aux 
pieds toute considération secondaire ; c'es t digne de toi. 

Tu ne m'as rien dit qui soit de nature ü entamer ma con­
viction. Je ne fai pas elit tout ce que je sais, mais je t'ai mis 
sur la voie, et cela me suffit pour le moment. Cherche, 
cherche et tu trouveras . 

En quoi l'armée serait· elle touchée si les généraux re­
eonnaissaient eux-mèmes qu'il y a eu peut-être une erreur 
judiciaire ~ li s en seraient grandis, eLle général Mercier et 
Jes autres. L'opinion publique serait avec eux, sois-en cer­
tain l 

Que si, au contraire , on parvient ù étouffer ce qui ne doit 
pas l'ètre clans notre pays de France, sauf à succomber plus 
tard devant 1a réalité, songe au désastre , non seulement 
pour toi, mon cher ami, mais pour cette armée à laquelle 
nous accordons toute notre admiralion et toute notre solli· 
ci~~. . . 

Il faut donc que nous combinions nos efforts pour éviter 
un pareil malheur, et je suis prêt, tu l'as bien vu, à m'y 

, employer de toute mon âme. 
Mon vieil ami, écoute-moi donc l 

SCHEUfiER-liESTNER , 
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Un an après, le 8 novembre 1898, le général Billot ose 
dire « qu'il n'avttU été saisi •l'aucune demande dl­
•·ecte et légale >> . 

Il a,joute « qu'il :-;'est fait représenter un dossier du 
ministère qui eût dù être ignoré >> ; - celui qui conte­
nait sans doute le faux Henry, - et il oublie que ce . 
sont les généraux de Pellieux et de Boisdeffre et Cavai­
gnac qui l' ~:mt produit. Il ne veut pas « mettre le pied 
sur un terTain plein de délicatesses diplomatiques ». 

' Délicatesses diplomatiques est un joli euphémisme pour 
désigner des faux comme le faux Henry et l'autre faux 
dénoncé à la Cour de cassation par M. Paléologue: et le 
général Billot s'enferme dans « les secrets d'Etat >>, 

comme si nous ne savions pas maintenant la valeur de ; 
ces secrets. 

Ill. - · Cavaignac. 

:M. Cavaignac v·eut refaire la démonstration, déjà en­
treprise lors du procès Zola, que les renseignements né 
pouvaient venir. que de l'Etat-Major. Sa démonstration 
est loin d'être décisive. Mais si elle l'était, elle prou­
verait qu'Esterhazy avait « des tuyaux » à l'Etat-Major; 
et nous savons maintenant qu'il était un vieil ami de 
Henry, qu'il avait été avec lui à l'Etat-Major en 1876 et 
en 1877 ;. depuis ils ne s'étaient jamais perdus de vue. 

Cavaignac oublie toujours l'accident ar:r:ivé à Henry et 
auquel cependant il n'a point été étranger. Il ne se rap­
pelle jamais que sur les trois pièces qu'il a produites à la 
tribune, une ne se rapportait pas à Dreyfus, et que les 
deux autres étaient des faux . 
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IV. - Zu?'linden. 

Le général Zurlinden a fait venir exprès de Marseille 
Je capitaine Tavernier dont les attaches lle famille , 
comme le propre caractère, garantissent la haine fu­
rieuse contre la liberté de conscience, la société laïque 
et la République , afin de diriger l'instruction contre Pic­
quart. 

Le général Zurlinden a joué, pendant ses quinze jours 
Je ministère , une comédi~ qui lui a fait perdre toute 
autorité. Le ministère de la guerre n'est point venu le 
trouver ; c'est lui qui l'a cherché. Il déclarait alors qu'il 
était convaincu , après les aveux d 'Henry, de la nécessité 
de la revision : mais il déjeuna à l'Elysée. Que se passa­
t -il entre Félix Faure, qui trouvait tout naturel qu'Es­
t~'rhazy pùt lui adresser des lettres comme celles qu'il 
lui avait adressées, et le général Zurlinden -~ Est-ce uni­
quement sous l'influence du général RogeL qu'il ehangea 
d'opinion G? N'avait-il point joué une comédie à l'égard 
de M~ Brisson et de ses collègues civils~ Quand on voit 
la précaution qu'il prend de conserver vacante pour lui 
la place de gouverneur de Paris et la lettre insolente 
qu'il écrit le 16 septembre au président du conseil en 
donnant sa démission, on a le droit de le penser. Elle 
aurait dû l'envoyer au Mont-Valérien. M. Brisson n'osa 
pas. Le général Zurlinden continua à poser pour legé­
néral espagnol. Le 18, il faisait paraître une note com­
minatoire enjoignant au ministère de le réintégrer au 
gouvernement général de Paris. Le ministère avait !a 
faiblesse impardonnable d:obéir : et le 20 septembre, 
Chànoine et lui s'entendaient pour faire réelamer Pic­
quart par la justice militaire et intenter contre lui les 
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monstrueuses poursuites qui continuent de déshonorer 
la France et son armée. 

Il s'est disqualifié en écrivant sa lettre en faveur du 
Uhlan, après le Conseil d'enquête, et j.e défie le plus 
effronté des nationalistes d'oser la lire à la tl'ibune de ln 
Chambre des députés. 

Il est vrai que le jour des obsèques de Félix Faure, le 
général Zudinden a refusé de marcher avec Déroulède, 
Cavaignac, Pellieux et Roget. Déroulède pouvait mieux 
attendre de ce général qui l'avait reçu tous les jours, au 
1~ois de septembre et d'octobre. Si le général Zurlindcn 
a reculé, c'est qu'il a pensé aux responsabilités du len ­
demain, et que la manière dont s'était faite la trans­
mission des pouvoirs du Président lui avait montré que 
la Constitution républicaine était un mécanisme solide. 
Il ;:t eu peur de se trouver pris dans l'engrenage. 

V. -Le général Chanoine. 

La déposition du général Chanoine a prouvé qu'on 
avait eu bien raison de ne jamais vouloir en faire un 
eommandant de corps d'armée, et qu'on avait eu grand 
tort d'en faire un ministre de la guerre. Le général Cha­
noine n'avait qu'un titre : il savait le russë. : il ne s'en 
exprime pas mieux en français. 

Il se vante peut-être quand il dit qu'il a été poussé au 
mini~ère par << les membres du Conseil supérieur de la 
guerre et des collègues >). Je crois qu'il a raison quand 
il dit « qu'ils lui avaient exprimé le désir de voir un 
officier général à la tête du ministère de la guerre >> ; 

mais le général Chanoine, par la manière dont il s'y est 
conduit et dont il l'a quitté, a donné un fort argument 
en faveur des ministères civil~. 
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Il croyait l'affaire Dreyfus finie, mais il nous apprend 
que M. Sarrien avait d'abord été de ravis des conseillers 
Crépon, Petit et Pelletiet' ct qu' c< il a mis un certain 
témps à se ranger à l'avis de saisir la Cour de cassa­
tion >). 

Alors le général Chanoine c.rut deyoir pour son c.omptc 
Huclier l'affaire Dreyfus. Il en a donné une raison à la­
quelle on ne s'attendait pas. La voiei : 

Cette affaire paraissait passer du terrain judiciaire sur le 
terrain politjque. 
1 

;' Cette opinion ne manque pas d'originalité. Le général 
Chanoine n'avait plus à sa disposition le dossier, qui 
avait été remis au garde des sceaux ; mais il lui restait 
les documen ts dits secrets , et alors il dit : 

Les documents et · les témoignages oraux forment un en­
semble. C'est dans la concordance et dans les recoupements 
des uns avec les autres qu'il y a lieu d'établir la conviction, 
qui est la mienne. 

Le président lui demande ce qu'il veut dire par témoi­
gnages oraux. Le général Chanoine répond qu'il a en­
tendu un certain nombre de personnes. Et la déposition 
prend fin. Le général Chanoine a dû donner aux magis­
trats de la Cour de cassation une haute . opinion du 
cinquième ministre de la guerre dont le Gaulois et la 
Libre Parole invoquaient l'autorité. 

VI. - Le géndNtl Roget. 

Quand on parle des dépositions des ministres de la 
guer~e, on se trompe. En réalité, il n'y en a qu'une, 
celle du général Roget. Il l'a dictée, et il l'ont récitée. 
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Elles portent toutes sa marque de fabrique : car elles 
répètent toutes les mêmes mensonges. 

Nous avons déjà entendu le général Mercier dire : « Il 
est impossible que le bordereau soit d'Esterhazy, même 
s'il l'a écrit : le général Roget vous en fera la démons­
tration. >) Le général Zurlinden essaye de prouver que 
le bordereau est d'un officier supérieur du deuxième 
bureau de l'Etat-Major et par conséquent de Dreyfus. 
Mais, sentant que sa démonstration n'est pas bien pro-

, hante, il termine en disant : 

Je n'ai fait que l 'ébaucher, elle pourrait au besoin être 
complétée par le général R.oget. 

, Plus loin, i~ manifeste son appréhension qu'on en­
tende Picquart. Quoiqu'il dise que <( son audition soit 
désirable >>, il prie la Cour : 

\ 

De vouloir bien faire déposer cet officier supérieur con- , 
tradictoirement avec un officier connaissant à fond l'affaire 
Dreyfus et les différents servièes de l'Etat-Major de l'armée. 
L'officier qui me paraît remplir de beaucoup les meillèures 
conditions pour ce rôle, c'est le géneral Roget, anèien chef 
du cabinet de M. Cavaignac et le mlen. 

Les meilleures conditions G~ 

. Le général Roget commence sa déposition par un men­
songe en déclarant qu'il n'a point été mêlé au procès · 
Dreyfus. La déposition du colonel Fabre devant M. Bes­
son d'Ormescheville prouve, au contra~re, que, d'accord 
avec le lieutenant-colonel Bertin, il voulait 'chasser 
Dreyfus, ce juif~ dé l'Etat-Major, avant . toute accusa­
tion. 

voici ses, propres par?les : 
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Ayant eu à noter cet officier, le c'npitaine Dreyfus, d'après 
les renseignements qui m'avaient été fournis sur son compte 
par le commandant Bertin, son chef direct, et pa?' le lieute­
nant-colonel Roget, à cette époque sous-chef du bureau, je 
l'avais signalé sur son folio du personnel comme ne rem­
plissant pas les conditions voulues pour être employé à 
l'Etat-Major de l'armée (Revision du p?'ocès l}reyfus devant 
la Cou1' cle cassation , p .. 56). 

Et à quelle préoccupation obéissaient-ils en agissant 
ainsi ~ Complices conscients ou inconscients des jésuites, 
Us s'efforçaient de chasser un juif de l'Etat-Major de 
l'armée. Us faisaient du protectionnisme en faveur des 
élèves du collège de la rue des Postes, de leurs affidés 
0t de leurs complaisants. Le général Zurlinden prouve 
son inconscience quand, à la fin de sa déposition,. il ex­
prime le désir <r de voir oublier ces dissentiments qui 
finiraient par tourner aux haines de religion. >> 

Qui donc les a provoqués ? 
N'avons-nous pas vu un examinateur frapper, à sa 

sortie de l 'Ecole supérieure de guerre, Dreyfus d'une 
note avouée comme trop basse, pour essayer de le dis­
qualifier ~ N'avons-nous pas entendu le général Roget 
lui-même affirmer c1ue le général Lebelin de Dionne 
n'avait pas voulu relever cette note, quoique la trou­
vant injuste o? Oü sc trouve donc l'orjgine des haines 
de religion ~ Qui a commencé, des jésuites ou des 
juifs ? 

Malgré cela, le général Roget affirme qu'il ne savait 
rien .lusqu'au procès Zola. ll commandait le 126" de ligne 
à Toulouse. Par hasard, le 28 .décembre 1897, il est 
promu général. 

N'est-ce point sur la proposition du P. du Lac ~ 
On était à ce moment fort embarrassé avec l'affaire 
Esterhazy. On avait besoin de tous les renforts. On 
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dpnna les étoiles à ce colon'el qui offrait tant cle garanties 
et qui ne demandait qu'à quitter Toulouse . 
. Il n'est venu à Paris que pour suivre l'affaire Dreyfus; 

il n'a pas d'autre service que d'assister aux audiences de 
la Cour d'assises, pendant le procès Zola. 

Il semble dire que c'était en amateur; et c'était en 
amateur qu'il donnait un coup de canne sur la tête d'un 
avocat, arrêté par les gardes municipaux, parce qu'il ne 
s'était pas montré suHisamment respectueux envers 

, Henry, Gonse et Boiscleffre. Il disait à un commandant 
qui avait échangé un salut avec Picquart : cc Il faut 
choisir : avec nous ou contre nous. >> Le procès fini, il 
fait « une enquête personnelle pour éclairer sa propre 
conscience >>. Il est « autorisé par ses chefs qui lui 
donnent toutes facilités >>. Celâ veut dire : 

- Nous avons lamentablement pataugé lors du prod~s 
Zola : il faut nous tirer d'affaire. 

Le général Roget devient le terre-neuve de l'Etat­
Major . Cavaignac le prend comme chef de cabinet, 
Zurlinden le conserve; c'est lui qui leur enseigne l'affaire 
Dreyfus. On voit que Mercier, Cavaignac, Zurlinden, 
Chanoine, n'ont fait que répéter la leçon qu'il leur avait 
serinée. Roget est le sauveur de l'Etat-Major, de l'armée, 
et Déroulède a compté sur lui pour être le destructeur 
de la République . Seulement il a eu peur et Déroulède 
a pu lui crier, dans la cour de la caserne de Reuilly: 
- Général, 'vous trahissez ! .. . 

Si les articles ' du Code sur les complots et les attentats 
contre l'Etat ne sont pas de vaines phrases inscrites dans 
le Code, ces paroles seront · répétées au général Hoget, 
mais clans un tout autre sens, devant la Haute Cour. 

Nous connaissons les dépositions du Terre-NeuYe de 
l'Etat-Major . Maintenant nous savons tout ce qu'il a dit 
et tout ee qu'il pourrait in Yen ter . Tl nous apparaît comme 
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un composé de du Paty~ d'e d'Ormescheville et de Ra­
vary. 

Le général Roget m'a fait comprendre certains côtés 
de la psychologie militaire que je ne m'expliquàis pas. 
Il affirme des · mensonges qui ont été réfutés d'avance . 
Des faits acquis pnr le Conseil d'enquête qui a mis en 
réforme Esterhazy , il ne tient aucun compte. Il y a des 
documents qui confondent sès affirmations : peu lui 
importe ! C'est l'habitude du militaire qui ordonne ct 
r1ui n 'entend pas qu'on discute ~cs paroles. Le général 
Roget se croit en face de jeunes oHicicrs ou lle capo­
raux qui ne broncheront pas devant ses erreurs les plus 
invraisemblable~ Il a tort. Il s'adresse à des civils qui 

, discutent et qui ont considéré sa déposition aYéc un mé­
lange de mépris et d'étonnement. 

N ons savions déjà de quoi était capable le général 
H.oget puisqa'il affirme que, pendant que Déroulède 
tenait la bride rle son cheval et l'accompagnait jusque 
dans la cour éle Reuilly, il n'a pu entendre un seul des 
moLs que son ami lui criait aux oreilles. 

Le général qui se prétend atteint d'une pareille sur­
dité est atteint d'une surdité morale qui le disqualHie à 
tout :iamais. 

VII. - Cui_qnet et la pa·1·tie des faux. 

Pour le capitaine Cuignet, comme pour H.oget, comme 
pour la plupart des accusateurs de Dreyfus, peu im­
p,orte la qualité des griefs : ils espèrent en i~poser 

' tmr leur multiplicité, c6mmc les commères qui veulent 
prouver qu'elles ont raison en multipliant leR paroles : 
<< Partout où est pa~sé Dreyfus , dit-il, on a constaté des 
fuites de renseignements secrets». Mq.is ily a d'autres 
officiers qui ont suivi le rnème eurriculum. Et il iuYo-



310 ANALYSE DE L'ENQUÈTE 

que, pour, donner le coup d'assommoir « les divers 
renseignements de moralité sur le déporté. >) On sait ce , 
'qu'ils valent par la déposition de Guénée. Le malheu­
reux finit par se réclamer de la fausse conversation de 
M. Hadamard avec M. Painlevé. (V. supr:a, ~). 196). 

Le capitaine Cuignet est, dans son genre, aussi 
cdraordinaire que du Paty de Clam. 

Il déclare qu'il n'y a qu'un ldossier secret , et que œ 
dossier a été divisé en trois paeties : 

0 

La première renferme les pièces se rapportant directement 
à l'affaire Dreyfus ; 

La deuxième, celles qui n'ont avec les pièces de la pre­
mière partie qu'un intérêt de rapprochement; 

Et enfin, la troisième partie, renfermant les pièces 
fausses ou suspectes. 

Il paraît trouver tout naturel le troisième comparij­
ment; et quand il a montré le rôle de du Paty de 
Cl~m faussaire, il conclut à la culpabilité de Dreyfus. 

Ce n'est pas seulement un faux, c'est deux qu'a dé­
couverts le capitaine Cuignet, et il est content i d~ sa 
découverte, car il a dortué une preuve de perspicacité. 
Il voudrait bién · en même temps que cette décou~erte ' 
ne nuisît point à son avancement 'et il fait tout son 
possible pour empêcher la révision qu'elle a rendue 
nécessaire. 

Tout d'abord, confiri»ation de ce quy nous savions. 
Avant le mois de mai 1898, le dossier Dreyfus dont ori 
parlait n'existait pas. Il fut constitué, quatre ans après 
la ~ondamnation de Dreyfus, pq,r le §énéral Gonse e.t 
M. Wattinne, substitut du procureur de la République 
et gendre du général Billot. Il était, paraît-il, énorme, 

'' car le capitaine Cuignet fut d'aborq occupé à recopier 
au net le répertoii e de ce dossier et un rapport dù à la 
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collaboration du général Gonse et de M. Wattine. 
Il paraît que ces deux travaux étaient prodigieuse­

ment longs ou que le capitaine Cuignet travaille avec 
beaucoup de lenteur : car, d'après ce qu'il a dit, il a 
commencé ce travail << au mois de mai 1898, et ille 
terminait quand Cavaignac devint ministre de la guerre>>, 
c'est-à-dire le 28 juin! 

Le capitaine Cuignet n'avait pas vu cc une seule pièce 
du dossier' », dit-il au paragraphe VII de sa déposition, 
et au paragraphe Ier il dit que « le général Gonse l'avait 
fait détacher près de lui pour c1asser et mettre en ordre 
différente-s pièces ayant trait aux affaires Dreyfus­
Esterhazy-Picquart. » 

M. Cavaignac affirmait qu'il avait vérifié l'authenti­
cité matériell~ et morale des trois pièces qu'il produisait 
dans son discours du 7 juillet, où il ne disait pas un 
_mot du bordereau. Pourquoi donc chargeait-il posté­
rieurement le capitaine Cuignet de s'assurer de cette 
authenticité~ 

VIII. - Boisdeff?·e. 

Nous apprenons par la déposition du g~néral de Bois­
deffre qu'il est un invalide. Trois ou quatre fois, quand 
on lui pose une question, il répond : « A ce moment, 
j'étais malade, je ne sais pas. )) 

La lettre du 4 décembre du général de Boisdeffre 
Jtiant toute espèce de rapports avec, Esterhazy le gêne 
un peu. Nous retrouvons là 

1

ses équivoques. Ce n'est 
pas lui qui a prévenu Esterhazy. Mais il se rappelle 
« que des officiers de la section de statistique avaient 
soumis au général Gonse l'idée de prévenir Esterhazy, 
par une lettre anonyme, des indications contenues 
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dans les lettres anonymes envoyées au ministre et à lui. >> 

Chose admirable ! puisque c'était elu Paty de Clam 
qui avait dicté ces lettres à Esterhazy, 

Mais le général de Boisdcffre fait une confusion de 
datns et essaye d'établir une équivoque : le bureau des 
renseignements avait été prévenu par le colonel Bertin 
des intentions de Scheurer-Kestner. Il s'agissait de 
prévenir Esterhazy; et du Paty, que « le général Gonse 
avait pris comme auxiliaire parce qu'il lui semblait le 
};)lus ind.iqué, comme ayant déjü été mêlé ~L l 'affaire 
Dreyfus )) ; envoya à Esterhazy« la leltJ'e Espérance. )) 

IX. - -Gribelin. 

Gribelin est ce grand personnage qui tient les clés du 
coUre- fort et qui connaît par conséquent beaucoup de 
secrets, il porte le titre d'archiviste que le président De­
legorgue eut le tort impardonnable de confondre avec la 
fonction de lampiste. 

Seulement, il est d'mw générosité excessive quand il a 
prèté son vocabulaire à Picquart, en lui faisant dire : 

« Il réclame toujours de la lumière. Je vais leur en faire 
une, de lumière. » (Parlant de la correspondance échangée 
entre Dreyfus et sa famille. ) 

« Une, de l~rnière! » Non. Ce n'est pas du Picquart , 
c'est elu lampiste Gribelin 1 

Au milieu d'octobre, « Henry lui fait demander 
l'adresse de la compagne d'Esterhazy. )) Puis ille charge 
de porter une lettre à Esterhazy. <t Cette mission de 
planton >> " n'agréait pas à Gribelin. Du Paty et Henry 
« lui repré::>entèrent que personne ne saurait qui il était. )) 
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Le commandant Henry« lui donna l'ordre de mettre des 
lunettes >>, pour se déguiser. Il va à sept heures du ma­
tin' chez le concierge et lui remet 5 francs pour monter 
la lettre. « Je savais ce que contenait le billet », dit G ri­
belin pour expliquer sans doute l'importance du pour­
boire. 

Puis il remet ses lunettes et va à l'entrevue de Mont­
souris; mais, pour couvrir la mémoire d'Henry, il dit 
flu 'il y était seul avec du Paty: 

1\"ous questitmnàmes Esterhazy, sur divers points de sa 
vie privée ; nous .Lui demandâmes s'il était allé aux manam­
vt·es ; en un mot, on le mit en garde contre les attaques 
dont il allait ètre l'objet, mais sans rien lui dire qui pût être 
"\)ris en mauvaise part par qui que ce soit. 

On établissait tout simplement une collusion. Gribelin 
ne s'imagine pas que cc cela peut être pris en mauvaise 
part ». Et il a:ïoute : 

Esterhazy ne nous a certainement pas pris pour des offi­
ciers, puisque au moment où nous le quittions, et oû je lui 
conseillais de se tenir tranquille et de ne se livrer à aucune 
démarche, qui _pourrai.t être mal interprétée, il nous dit : 
« Mais vous en êtes donc W >> (Je crois qu'il voulait faire 
allusion à la police.) 

Quand Gribelin eut donné cette preuve de perspica­
cité, un conseiller lui demanda s'il ne trouvait point 
quelque chose d 'anormal dans ce rendez-vous avec fausse 
barbe et lunettes bleues. 

Gribelin répondit noblement. 

1 

Le service des renseignements a des exigences parti cu­
Hères ... Ce que j'ai fait dans cette circonstance, je l'ai fait 

. pour mon pays et. je suis prêt à recommencer: 

18 
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Si Gribelin est de bonne foi, il prouve que le difficile 
n'est pas de faire son devoir, c'est de le . connaître. 

Mais il n'a pas expliqué pourquoi, si du Paty de Clam, 
' Henry et lui considéraient leur démarche comme cor­
recte, ils ont pris ces précautions. Esterhazy était' chef 
de bataillon, chevalier cle l~ Légion d'honneur. Pourquoi 
donc ces déguisements, quand il s'agissait d'aller causer 
avec lui "? 

X. - Contraste . 

Quelle différetice entre Picquart et les défenseurs 
d'Esterhazy ou les ·accusateurs de Dreyfus. Chez les 
Mercier, les Boisdeffre, les Gonse, les Roget, les Cavai­
gnac, les Lauth, les Gribelin, les du Paty de Clam, à 
chaqu~ mot on senL le mensongé, el ils essaient de 
couvrir · leur mauvaise foi par de gros rnots, des ac­
cusations o~lieuses, et leur haine èst d'autant plus vio­
lente qu'ils en sentent l'impuissance. Après avoir cru 
que les faux, écrits et verbaux, couverts db leurs étoiles, 
enguirlandés de leurs galons, présentés à la pointe de 
leurs sabres, auraient un tel prestige que personne n'ose­
rait les discuter, ils · sentent, maintenant qu'ils sont 
étalés au grand jour, que, loin de leur être utiles, ils de­
viennent contre eux de terribles pièces à conviction. 

Chaque fois qu'on s'enfonce dans cette affaire, on 
trouve de nouveaux . actes, de la par-t de Gonse ct des 
officiers cle son entourage, qui dévoilent un degré de 
fourberie méchante au delà de toute prévision., 

Le commandant Curé nous donne un exemple de la 
terreur qu'ils ont fait planer sur leu.rs officiers. Il était 
eaniarade de promotion de Picquart. Celui-ci est mis par 
le p~tit bleu sur la trace d'E~terhazy qui était avec le 
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commandant Curé au 74e de ligne. Picquart lui posa cer­
taines questions. 

Mais le commandant Curé a peur tout d'un coup quand 
il prévoit où ces réponses peuvent èonduire; et il s'écriè 
naïvement: 

- Prends garde, tu as affaire à plus fort que toi ! 
Interrogé sur la signification de ces mots, le comman­

dant Curé répond : 
' << Il s'agissait d'un homme que je regardais comme très 

· intelligent >> . 

Evidem 1ent le commandant Curé n'avait point voulu 
dire à Picquart: << Esterhazy est plus intelligent que 
toi >>. S'on conseil d'ami signifiait : Esterhazy est forte­
ment soutenu et appuyé et tu risques à te briser contre 
la force de cet ancien zouave pontifical. 

Xl. - Les ministres civils. 

En dehors des cinq ministres de la guerre, la Cour de 
cassation a entendu d'autres anciens ministres. · 

M. Barthou, ministre de l'intérieur dans le cabinet 
Méline, a dit qu'il avait vu un dossier composé; non de 
rapports de police, mais de pièces qui montraient J u 
Paty de Clam sous un jour fâcheux. Enfin, la découverte 
du faux Henry « a jeté, pour M· Barthou com~e pour 
tant d'autres, dans cette affaire, une sorte de lumière 
rétrospective, qui en a éclairé bien des recoins >). 

1 ' Cependant il y a des gens qui continuent à in:carner le 
patriotisme dans Esterhazy et dans Henry et qui· s'in~a­
gimmt défendre le bon renom de la ' France à l'étranger 
en niant l'évidence, et cc n'e&t pas seulement Cuignet, 
Roget, · Cavaignac qui sont dans cet état d'esprit. On dit . 

· même qu'il y a quelques magistrats de la ~our de cassa-
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tion qui, à toutes les preuves qu'on leur apporte, sc 
croient héroïques en opposant le mot de Cam~ronne. 

On prétend même qu'e M. Guérin, garde des sceaux du 
cabinet de 1894, le président de la commission de la loi 
du dessaisissement, reste clans cet état d'esprit. 

Les dates , relatives aux communications de Mercier, 
~t ses collègues, paraissent s'être un peu embrouillées 
clans ses souvenirs. Le général Mercier leur parla, comme 
d'une des preuves de la culpabilité, de l'épreuve de la 

,dictée elu bordereau; et on sait que s'il y eut jamais 
épreuve négative, ce fut celle-là. Il demanda alors à ses 
collègues « l'autorisation d'informer )). Il nous semble 
qu'il ne l'avait pas attendue pour livrer Dreyfus à du 
Paty de Clam et l'arrêter. M. Guérin n'a jamais entendu 
parler, à cette époque, des pièces secrètes ni des aveux. 

La déposition de M. Poincaré confirme ses déclara­
tions antérieures. Il affirme qu'en 1894 ses amis et lui 
n'avaient connu d'autres charges que le bordereau, et 
qu'il avait ~it à plusieurs reprises aux membres du cabi­
net Méline que <c maintenant qu'il semblait douteux que 
le bordereau eût été écrit par Dreyfus, il leur était im­
possible de ne pas avoir la conseience troublée )) . 

Le général Billot, pour rassurer M. Poincaré, lui dit 
un soir << qu'il était convaincu de la culpabilité de 
Dreyfus, mais qu'il ne serait nullement étonné qu 'Es ­
terhazy eût également trahi . )) 

Le général Billot supposait-il que Dréyfus etEslerhazy , 
avaient écrit le .bordereau en collaboration ~ 

Il a ajouté qu' « il ne serait pas surprenant qu'il y eùt 
. un troisième coupable. » 

C'est à M. Poincaré que M. Dupuy a dit : << Je com­
mence à c1•oire que nous arons été victimes d'une im~ 
mense mystification en 1894 . )) 
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M. Dupuy a confirmé ces paroles dan s sa déposition 
devant M. Lœv,r. 

M. Poincaré parle des inquiétudes << dont il a souvent 
échangé l'expression avec ses· collègues d'alors MM. Bar­
thou, Leygues, Delcassé, Guérin, Dupuy. )) Nous nous 
bornons à dire que trois de ces messieurs sont minislres 
aujourd'hui. 

M. Develle qui, au mome1Ù des élections, a montré , 
sans succès d'ailleurs, de quelle platitude était capable 
un candidat, s'est repris devant la Cour de cassation. 
Nous l'en félicitons. 

Quant au service des renseignements du ministère de 
la guerre, voici comment M. Develle l'apprécie : 

M. Develle. - Je puis exprimer l 'opinion qui est celle de 
tous les ministres des affaires étrangères et de l'intérieur, 

· ct ,de tous les préfels de police qui sont unanimes à ' dire que 
le service des renseignements au ministère de la guene est 
l'un des plus mal organisés de l'administration franç-.aise. 

J 'en ai plusieurs e~emples . 
L'absence de contrôle a conduit fréquemment les agents 

de ce service à des imprudences qui pouvaient gravement 
compromettre le pays. Les correspondances recueiUies ou 
envoyées par eux: sont souvent insignifiantes et ne 11araissent 
pas toujours sincères. 

Nous nous doutions de l'état de ce service puisqu'il a 
eu à sa tête des hommes comme VincenL comme Sand­
herr, comme Henry, comine Lauth et qu'il a été sous la 
garde de l'archiviste Gribelin. 

D'après Du puy, Mercier n'a parlé .d'aucune pièce se­
crète ni diplomatique. 

Il a vu Lebrun-Renaud le lendemain de 'la dégrada­
tion. Lebrun-Renaud n'a pas dit un mot des aveux, 

' dont il ne s'est souvenu que quatre ans plus tard, sous 
la pression énergique de l'Etat-Major. 

18 ' 
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Donc, d'après M. Dupuy, Dreyfus n'a été condamné . 
que sur le bordereau. 

Soit: mais comme le bordereau n'est pas de Dreyfus, 
mais comme le bordereau est d'Esterhazy, alors la révi­
sion s'impose; et légalement, en vertu de l'article 445, 
la Cour de cassation devrait prononcer la revision sans 
renvoi, puisqu'on ne se trouve plus qu'en face de l'au­
teur du bordereau, qui a été acquitté. 



CHAPITRE II 

LES nJ::CURATIONS IHPI.O~IATIQU ES 

I. :\I:M. ùe Tot'nielli el de :\hmster. - II. MM. Hanotaux et de 
l\{unster. - TIL - Le bon renom ùc Ja France. - IV. La 
Satnrnale. ' 

I. - NI1\1. Tm·nielli et le 'M z'nist1·e . 

)tl. Trarieux, devant la Cour de cassation , racontel'or]­
gine de ses rapports avec M. Tornielli, ambassadeur 
rl'Etat. Ils remontent à 189;), à propos d'une affaire· 
-d'extradition. Il alla voir M. Tornielli en mars 1898 et 
'ui demanda s'il pouvait l'éclairer sur tout ce qu'il avait 
pu apprendre et' connaître ou, au contraire , s'il était 
tenu au silence. 

Le's attaché-s militaires étranget·s ne devinaient pas cc 
que pouvait être l'affaire Dreyfus, jusqu'à la publication 
du fac-similé du -- b6rdereau par le Mat·in. A~ors 
Schwarzkoppen reconnut que ce papier était l'œuvre de 
son fournisseur habituel, Esterhazy. Il .Je dit à M. Pa~ 

nizzardi , qui le répéta à son ambassadeur. 

La révélation de ces documents précis permit almls aux 
attachés militaires des deux ambassades d'Allemagne et 
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d'Italie, de se rendt•e r.ompte qu'une confusion avait été com­
mise et que Dreyfus avait été certainement victime d'une 
erreur. 

Enfin M. Tornielli dit à M. Trarieux que l'attaché mili­
taire cl'ltalie avait eu l'occasion de recevoir peu de temps 
auparavant une lett~e de son collègue d'Allemagne expédiée 
de Berlin et confiée aux mains d'un tiers, dans laquelle se 
trouvaient relatés les faits mêmes qù'il venait de m'ex­
pliquer. Cette lettre lui avait élé lue, elle était l'af(irmation 
positive, cl'une part, que son auteur ne connaissait pas Dl'ey­
f'us, et, de l 'autre, qu'il att1·ibua'it ou comman(lanl Este1·hazy 
les faits même:'i dont le Conseil cle guene de 1894 arait, à 
tott, cru Dreyfus coupable. 

Cette lettre, c'est celle que Schwarzkoppen avnit 
chargé M. Casella de remettrr. ~l M. Panizzardi (Y. le 
Siècle, du 8 avril1898). 

L'Eclair essaye de mettre en contradiction les déela­
rations de M. de :Munster, de M. de Bulow et celles de 
M. Tornielli. Rien de plus clair cependant : dans sa dé­
claration à la ·commission des finances du Reichstag 
(dépêche du 24 janvier 1898), M. de Bulow disait: 

« Je me bornerai donc à déclarer de la façon la plus for­
melle et la plus catégorique qu'entre l'ex-capitaine Dreyfus, 
'actuellement détenu à l'ile du Diable, ct n'importe quels 
organes allemands, il n'a jamais existé dé relation ni de 
liaison, de quelque nature qu'elles soient. Les noms de 
vValsin-Esterhazy, Picquart, je les ai entendus, pour la 
première fois depuis mon existence, j] y a trois semaines. )) 

L'E'clai1~ fait .semblant de ne pas comprendre le lan­
gage de M. de Munster et de M. dè Bulow. Jl est cepen­
dant simple et le Récit d'un diplomate paru dans le 
Siècle du 4 avril 1898 l'avait fort nettement expliqué. 
M. de Munster ne connaissait pas les relations existant . 
entre Schwarzkoppen et Esterhazy. M. de Bulow ne les 
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connaissait pas plus que M. Delcassé ne connaît le nolll 
de tel espion allemand employé au service du bureau 
des renseignements . 

L'E claü· compte que pas un de ses ·lecteurs ne fera 
cette réflexion : Le ministre des affaires étrangères de 
France connaît-il nos agents ~t l'étranger ? 

Si l'Eclaü· n 'aHirme pas que M. Delcassé les connaît 
tous, qrie nos ambassadeurs sont tous au courant du 
personnel de l'espionnage militaire, que signifient donc 
ses équivoques ? 

M. Tornielli parle de la scène d'Esterhazy allant chez 
Schwarzkoppen, le 23 octobre, menaçant de se hrùler 
la cervelle, puis revenant pleinement réconforté. Du 
Paty de Clam, dans l'enquête disciplinaire, a raconté lui­
même cette visite d'Esterhazy à Schwarzhoppen et il a 
paru trouver cette démarche toute naturelle. 

M. Tornielli a fait des déclarations qui cbnfirment le 
Récit d'un diplomate et la Déposition de Casella 
parus dans le Siicle des 4 et 8 avril 1898, et ces dé­
clarations sont appuyées sur des documents authen­
tiques, à dates précises. 

1 

ÎI. - MM. Ha no taux et de Munste,·. 

Personne n'ose plus parler de la prétendue lettre de 
l 'empereur d'Allemagne à Dreyfus. 

Est- ce qu'elle n'avait point été fabriquée à l'aide d'une 
lettre que l 'Empereur Guillaume avait écrite au général 
de Boisdeffre à propos de la bataille de Cannes~ Qui la 
colportait clone ·~ , 

N'était-ce point le général de Boisdeffre ~ D'où la te­
nait Rochefort ~ sinon du chef de cabinet du général de 
BoisdeHre, le commandant Pauffin de Saint-Morel. 
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Quelles mesures a prises M. Hanotaux quand ce bruit 
est venu au grand jour~ Il n'a rien exigé · du général 
Billot. Quant à la dépêche Panizzardi du 2 novembre 
1094, M. Hanotaux ne connaît que le texte commu­
niqué par M. Paléologue à la Cour de ~assation : mais 
comment n'a-t·il point attiré l'attention de Mercier 
sur cette dépêche et ne lui a-t-il pas demandé , de la 
verser aux débats ~ 

Enfin , nous savons que les ambassadeurs d'Alle­
magne et d'Italie ont fait des démarches auprès de lui. 
M. Hanotaux n'en a pas tenu compte. M. Tornielli a 

'communiqué à M. Hanotaux la dépêche officielle de 
Panizzardi, et le texte qu'il lui a donné prouve l'exacti­
tude de la traduction du ministère des affaires étran-
' 0 ' gères. n se rappelle les deux lettres de l'ambassadeur 

d'Italie du 28 décembre 1897 et du 1n janvier 1898 (voir 
le Siëcle du 12 avril). Et M. Paléc5logue dans sa dépos~­
tion (voir le Siècle du 16 avril) a déclaré que M. Tornielli. 
avait, dès le mois de novembre 1897, entretenu M. Ha­
notaux ~e cette· question. M. Paléologue dit : 

Le 1. 7 novembre 1.897, je fus chargé par le ministre des 
affaires étrangères d'aller communiquer au ministère .. de la 
guerre : ' ' 

fo Une déclaration de l'ambassadeur d'Allemagne~ aux 
termes de laquelle l'attaché militaire ullemand, colo­
nel Sclnvaa•zkoppen, protestait sur 11aonneur, 
n'avoir ,jamais eu, directement ou lllflireetenaent, , 
aucunes relations avec Dreyfus: 
' 2<> Une dépêche émanant d'un représentant de lit Répu­
blique à l 'étmnger, et tendant à indiquer que, d'une part, 
Sch\:varzkoppen n'avait pas eu de relations avec Dreyfus eL, 
d'autre part, que le gouvernement .allemand ignorait natu­
rellement s'il avait eu quelque relation suspecte avec un 
agent d'une autre puissance. 
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Le 24 novembre, M. de Munster renouvela ses affir· 
mations. M. Paléologue poursuit : 

1 • 

Dans le courant de novembre 1897, le comte Tornielli eut 
occasion d'ent.retenir M. Hanotaux de la question Dreyfus. 

Il déclara que le colonel Panizzardi n'avait jamais entre­
tenu de relations avec Dreyfus; il proposa mème d'admettre 
M. Panizzardi à apporter son témoignage en justice ; il 
ajoutait que les lett1·es altl"ibuées par l rt presse au colonel Pa­
nizzardi et qui auraient été échangées entre lui et tout autre 
officier étranger, au sujet de l'affaire Dreyfus, é~aient apo- , 
cryphes. 

Le H> janvier 1898, l'ambassadeur d'Italie réitéra offi­
ciellement, par écrit, ses déclarations et sa proposition : il 
insistait de nouveau sur le caractère apocryphe des lettres 
que la presse prétendait avoir été adt·essées par le colonel 
l>anizzardi à un de ses collègues étranget·s. 

Ces lettres apocryphes, c'était le faux Henry que Bois­
deffre, .. de Pellieux et Cavaignac devaient produire 

1 triomphalement. 
'Enfin le 6 janvier 1899, M. Tornielli apporta le texte 

du rapport du 1er novembre 1894 de Panizzardi. 

III. -Le bon Renom de la France. 

La déposition de M. ·Gabriel Monod, ancien ami de 
M'. Hanotaux, est écrasante à l'égard de cet ancien mi­
nistre. A la fin de décembre 1894, Hanotaux lui dit, en 
bon disciple d'Escobar : « Ce n'est pas moi qui ai jugé , 
Dreyfus. Je n'ai rien à vous dire. )) 

Au mois de mai 1897 déjeunait aveç M. Hanotaux et 
lVI. Albert Sorel - qui n'en a 1ms moins donné son 
adhésion à la Ligue des Basiles.- M. Hanotaux leur 
dit: 1 

' 

1 ' 1 

-L'affaire Dreyfus a été et restera le grand malheur 
de ma vie. 



Il était encore temps pour lui de le réparer. Pourquoi 
a-t-il donc laissé passer l'occasion '? Il refusa même d'in­
tervenir auprès du geôlier Lebon, au mois de juillet 1897, 
pour adoucir deux abominables mesures prises à l'égard 
de Dreyfus. M. Gabriel Monod, sachant les rapports in­
times qu'il y avait entre M. Hanotaux et M. Alphonse 
Humbert, s'adressa à ce dernier. Il tombait bien. L'an­
cien rédacteur du Pè1·e Duchênë ne daigna pas lui ré­
pondre , mais il saisit. la première occasion pour dénoneer 
M. Gabriel Monod comme faisant partie du syndicat de 
trahison. 

Le 25 novembre 1897, M. Hanotaux sc borne i.L dire : 
« Je m'efforce de voir, de savoir et de prévoir. )) Et il a 
vu et il a su, comme le prouvent les documents ùe 
MM. de Munster et Tornielli : et il a eu la lâcheté de 
se rendre solidaire de Méline, de Billot et d'Esterhazy. 
Au mois d'avril, le secrétaire de M. Hanotaux déclarait 
à M. Gabriel Monod que la révision était dange· 
reuse! 

Il considérait, sans doute, lui , ministre des affaires 
étrangères, que la France était en bonne posture, alors 
qu'à l'étranger voici le langage qu'on tenait, d' aprè~ 

M. Gabriel Monod : 

Pendant mon séjour à Rome , je me suis refusé à toute 
entrevue avec des personnages politiques qui auraient eu 
pour but ùe prendre des informations directes sur l'affaire 
Dreyfus. Mais j'ai eu soin de recueillir tous les renseigne­
ments qui sont venus spontanément à moi dans les réunions 
où je me trouv~is ou par çles amis qui me les apportaient, 
sans que je les eusse sollicités. · 

La concordance de ces renseignements m'a paru offl'ir un 
réel intérêt : c'est àinsi que j 'ai vu de quelle manière 
M. Visconti-Vcnosta, ministre des affaires étrangères, les 
généraux Rieotti et Cosenz, le général Prime'ra!w, chef , 
d'Etat- Major général , s'exprimaient sur l'affaire Dreyfus. 



LES DÉCLARATTONS DIPLOi\'IATIQTTES 325 

Ils affi-rmaient son innocence et s'étonnaient qu'une pa1·eillé 
errew· eût eté commise. 

Le marquis Guerrieri m'a dit, il y a quelques jours seule­
ment, en avoir causé plusieurs fois avec le général Prime­
rano, qui lui a affiemé qu'aucune pièce provenant de Dreyfus 
ne leur était paevenue, tandis qu'ils en avaient provenant 
d'Esterhazy. 

Le marquis Guenjeri m'a dit éga lement tenir de M. Chiala, 
ami du _ colonel (aujourd'hui général) Panizzardi, l'affirma­
tion que la dépêche par laquelle l'attflché militaire italien 
annonçait à son gouvernement l'arrestation de Dreyfus, 
contenait aussi l'a[firmation qu'il n'y avait jamais eu aucun 
rapport enlre Dreyfu:) et lui. 

:M'on ancien ami, le professeur Tiziclli, de li'lorence, m'a 
raconté avoir rendu visite, au commencement de 189a, ·à 
un officier de ses amis, attaché à l'Etat-Major général. 

Cet officier, qui a v ait la garde des papiers d'espionnage, 
lui elit que Dreyfus n'avait jamais livré aucun document 
aux: gouvernements étrangers et que' les documents qu'on 
prétendait avoir été livrés par lui l'avaient été par un officier 
supérieur en grade. · · 

Je puis ajouter que la reine d'Italie a déclaré i't deux de 
nos amis, les demoiselles Amari, ainsi qu'au sénateur Bon­
fadini, qu'elle avait été, troublée par l'affaire Dreyfus, qu'elle 
avait pris les renseignements les plus précis à ce sujet et 
qu'elle était certaine de l'innocence de Dreyfus. 

Dans un dinee chez Mllle Minghetti, auquel j'assistais, le 
prince Lichnosdski, secrétaire de l'ambassade d'Allemagne, 
à Vienne, et ami personnel de M. Schwarzkoppen, a ·raconte 
qu'il s'était entretenu avec ce dernier de l'affaire Dreyfus, 
que M. Schwarzkoppen lui avait affü·mé n'avoir jamais eu 
aucune relation avec Dreyfus, et que, d'ailleurs, les par: ·s 
mentionnés au fameux bordereau, dont on parlait · t~ 
n'avaient qu)une faible valeur, sans vouloir rien ,dire st 
l'origine de ces papiers. , 

· J'ai sous· les yeux une lettre de Mm" de Bulow, la fm 1.e 
du ministre des affaires étrangères d' Ailemagne, adress6 \ 
une de ses amies de Rome et dans laquelle ; au miVeu 
beaucoup d'autres choses, elle disait .incidemment ,: « }1 OUL 

avez vu ce que mon mari a dit sur l'mnocent Dreyfus; tou't-; 

~g 



ce que Zola a dil est vrai, d totile:-: le:; réponses sont misé-
rables. » ' 

Cette même dame m'a fait connaître le récit que lui ·a fait 
Je docteur Muhling, Allemand établi à Rome, d'une visite 
1qu'il a faite à M. de Schwarzkoppen, à Berlin, au mois de 
uillet. 

Il le trouva très triste et lui en demanda la cause. 
M. de Schwarzkoppen;lui répondit que c'était le senti­

. ment de responsabilité qui pesait sur Jui dans l'affaire 
Dreyfus. 

M. Muhling lni ayant demauM~ pourctuoi il ne s'expliquait 
pas publiquement, il l'époudil que d'abord on ne croirait 
pas, en France, à sa déclamtion; qu 'ensuite, s'il la faisait. 
spontanément, iL serail mal vu de ses camarades et de ses 
chefs; mais qu'il avait été prévenu que si son témoignage 
était invoftné tm•• le go1n·e••nement frunçais, il •·e­
eeva·ait l'oa·th•e tle tlét•oser sua· tout ce (au'il savait, ' 
soit enh•e les nu1ins de l'amhassadem· de Fa•ance, à / 
Berlin, soit nupt•ès (l'une aulm•ité' .iudiciah•e. 

Je puis ajouter que M. Clark, fellow de Queen's College, 
Oxford, m'a rapporté au mois de septembre qu:il avait rendu 
visite au colonel Panizzardi au moment où celui-ci allait 
quitter Paris, qu'il l'avait trouvé fort ennuyé des déclara­
tions de M. Casella, qui l'obligèrent à renoncer à son poste 
d'attaché militaire, mais que ces déclarations étaient rigou­
reusement exactes. 

Eniin au mois de mai -1899, M. le baron Marshall von 
Bieberstein, ambassadeur d'Allemagne à Constantinople, 
ancien ministre des affaires étrangères, ~ fait la déclara­
tion sui~ante, à S. E, Férid Bey, gouverneur général du 
vilayet de 1\.onia, devant plusieurs personnes. 

Loa•s de la condamnation de Dreyfus, ,j'étais mi­
nist••e tles .t.ffnh•es étrangères dans mon pays; con­
séqnemment.j'étais bien (tlacé pour tout savoir. , 

Eh bien ! ,je ' 'ons donne ma paa•ole d 'honneur· que· 
Da•eyfus n'a jamais eu de a•eladons ni directes, ni 
indh•ectes, uvee aucun des organe;; officiels, ni 
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secrets de l'..t.lleuutgne, n i de l'Italie : EsterJta~y, 
oui. (Textuel) (v. le Siëcle du 26 mai 1899). 

M. Hanotaux savait toutes ces choses, et après avoir , 
laissé faire Mercier en 1894, il a pris sa part d~ cette 
ridicule et odieuse politique de MM. Méline, BiÙot et 
Milliard qui a eu pour conséquence de livrer notre 
gouvernement, notre Etat-Major, certains de nos ma­
gistrats au mépris du monde civilisé. Il est un de ceux 
qui ont trempé dans cette œuvre de collusion, de 
mensonge et de trahison. Il s) est déshonoeé à jamais en 
contribuant au déshonne11r de son pays. 

IV. - La saturnale. 

Nous savons maintenant où le gouvernement français, 
des ministres comme Méline, Billot, Cavaignac, les gé­
néraux Zurlinden, Chanoine, de Boisdeffre, Gonse, de 
Pellieux, Roget, nombre de personnages de tous genres 
plus ou moins haut placés, ont mis leur amour-propre. 

Pour maintenir Dreyfus, innocent, à l'île du Diable, 
ils commettent des crimes, ils font des faux et ils vont 
si loin qu'ils s'accusent réciproquement d'être des men­
teurs. Ils multiplient, sans pudeur, leurs inventions et 
ils s'imaginent dissimuler leurs menscmpes en les accu­
mulant, et ils plantent leur panache srir cette besogne 
odieuse, criminelle et inepte. 

Cependant, ces gens savent qu'autour d'eux, de tous 
les points du globe, tous les gouvernements, tous les 
Etats-Majors, tous les diplomates, tous les hommes .qui 
jugent, observent, raisonnent, ont l'attention fixée sur 
eux et eux se crèvent les yeux pour prouver leur pers pi- , 
c'acité, et ils s'en vont culbutant les uns sur les autres, 
dans leur folle rage. Ils traînent le drapeau de la France 
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dans ces saturnales d)lrubécilllté et d'iniquité, et ils pré­
tendent, par leurs honteuses et grotesques manœuvres, 
défendre le prestige de l'armée, alors qu'ils le livrent 
à la plus formidable risée qui ait jamais éclaté sur la' 
terre. 
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